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I. 

Principes de la réorganisation politique et Droits publics 
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(Garantie polit'qne des droits personnels. — Egalité légale. — Liberté 
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commerce d'esclaves.) 

Hatti-Schérif, (1) 
Ou loi du Tanzimat du 3 Novembre 1839. 

(26 Saban 1255.) 

Tout le monde sait que, dans les premiers temps de la 
monarchie ottomane, les préceptes glorieux du Coran et les 

1 oïs de l'empire étaient une règle toujours honorée. En con- 
  

(1) Cet acte, qui pose les bases du nouveau droit public ottomar: 
fut publié avec beaucoup de solennité le 3 novembre 1839 dans la 
vas te plaine de Gul-Hané attenante au jardin du palais impérial de 
Top-Kapou,en présence des membres du corps diplomatique, des pa- 
tri arches,du grand rabbin, des principaux fonctionnaires, des membres 
du corps des ulémas, etc. S. Exc. Rachid pacha en fit la lecture à haute 
et intelligible voix du haut d'une tribune élevée à cot effet au centre 
de la plaine en présence du Sultan Abdul-Medjid, placé dans un pavil- 
lon où £e trouvait le prince de Joinville et son état-major. Ce 
document, qui, à cette époque, reçut uue grande publicité, fut 
inséré au Moniteur du 27 novembre 1839 p. 2065. Dans plusieurs 
des recueils où il est reproduit, 11 est suivi du firman qui ac- 
compa guait son envoi à tous les pachas. Dans ce firman, le Sultan 
indiq ue la solennité avec laquelle a eu lieu la publicâtion de la nou- 
velle constitntion, la sévérité que l'on déploiera contre quicongne la 
violer ait; il fait connaître de plus à ses pachas les formalités à remplir 
dans le jugement des affaires, et notamment en matière criminelle, 
lorsq ue Îa peine appliquée est la mort. -
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séquence, l'empire croissuit en force et en grandeur, et tous 
les sujets, sans exception, avaient acquis au plus haut degré 
l’aisance eb la prospérité. Depuis cent cinquante ans, une 
succession d'accidents et de causes diverses ont fait qu’on a 
cessé de se conformer au code sacré des lois, et aux règle- 
ments qui en découlent, et la force et la prospérité antérieu- 
res se sont changées en faiblesse et en appauvrissement: c’est 
v’eu effet un empire perd toute stabilité quand il cesse 
’observer ses lois. 

Ces considératious sont saus cesse présentes à notre es- 
prit, et, depuis le jour de notre avénement au trône, la pen- 
aée du bien public, de l'amélioration de l’état des provinces 
et du soulagement des peuples n’a cessé de l’occuper unique- 
ment. Or, si l’on considère la position géographique des pro- 
vinces ottomaues, la fertilité du sol, l'aptitude et l'intelli- 
gence des habitants, on demeurera convaincu qu’en s'appli- 
quant à trouver les moyens efficaces, le résultat, qu'avec le 
secours de Dieu nous espérons atteindre, peut être obtenu 
dans l’espace de quelques années. Ainsi donc, plein de con- 
fiance dans le secours du Très-Haut, appuyé sur l’interces- 
sion de notre Prophète, nous jugeons convenable de chercher 
par des iostitutions nouvelles à procurer aux provinces, qui 
composent l'empire ottomau, le bienfait d'une bonne admi- 
nistration. 

Ces institutions doivent principalement porter sur trois 
points, qui sont: 1° les garanties qu assurent à nos sujets 
une parfaite sécurité quant à la vie, leur honneur et leur 
rortune; 2° uu mode régulier d’asseoir et de prélever les im- 

ts; 3° un mode égulement régulier pour la levée des sol- 
âts et la durée de leur service. 

Et en effet, la vie et l'honneur ne sont-ils pas les biens 
les plus précieux qui existent? Quel homme, quel que soit 
l’éloigaement que son père lui inspire par la violence, pourra 
s’empècher d'y avoir recours et de nuire par là au gouverne- 
ment et au pays, si sa vie et son honneur sont mis en dan- 

r? Si, au contraire, il jouit à cet égard d’une sécurité par- 
ite, il ne s’cartera pas des voies de la loyauté, et tous ses 

actes concourront au bien du gouvernement et de ses frères. 
S'il y a absence de sécurité à l'égard de la fortune, tout 

le monde reste froid à la voix du prince et de la patrie; per- 
sonve ne s'occupe du progrès de la fortune publique, absorbé 
que l’on est per ses propres inquiétudes. Si, au contraire le
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citoyer possède avec confiance ses propriétés de toute natu- 
re, alors, plein d’ardeur pour ses affuires, dont il cherche à 
élargir le cercle, afin d'étendre celui de ses jouissunces, il 
sent chaque jour redonbler en son cœur l'amour du prince et 
de la patrie, le dévouement à son pays. Ces sentiments de- 
viennent en lui la source des actions les plus louables. 

Quant à l'assiette régulière et fixe des impôts, ilest 
très important de régler cette matière; car l'Etat, pour la 
défense de son territoire, torcé à des dépenses diverses, ne 
peut se procurer l'argent nécessaire pour ses armées et autres 
services,que par les contributions levées sur ses sujets. Quoi- 
que, grâce à Dieu, ceux de notre empire soient, depuis quel- 
que temps, délivrés du fléau des monopoles, regardés mal à 
propos autre fois comme une source de revenu, un usage fa- 
neste subsiste encore, quoiqu'il ne puisse avoir que des conu- 
séquences désastreuses; c’est. celui des concessions vénales, 
counues sous le nom d'iltizam. Dans ce système, l'adminis- 
tration civile et financière d’une localité cest livrée à l’arbi- 
traire d'un senl homme, c’est-à-dire, quelquefois à la main de 
fer des passions les plus violentes et les plus cupides, car si 
ce fermier n’est pas bon, il »'aura d'autre soin que sou pro- 
pre avantage. 

Ilest donc nécessaire que désormais chaque membre de 
la société ottomane soit tuxé pour une qnotité d'impôt, dé- 
terminée en raisou de sa fortune ct de ses facultés, et que 
rien au delà ne puisse être exigé de lui. Il faut aussi que des 
bis spéciales fixent et limitent les dépenses de nos armées 
de terre et de mer. 

Bien que, comme vous l'avons dit, la défense du pays 
goit une chose importante, et qne ce soit un devoir pour tous 
les habitants de fournir des soldats à cette fin il est devenu 
nécessaire d’étublir des lois pour régler les contingents que 
devra foarnir chaqffb localité, selon les nécessités du mo- 
meut, et pour réduire à quatre ou cinqans letemps du ser- 
vice militaire. Car, c’est à la fois fuire une chose injuste et 
porter un coup mortel à l'agriculture et à l’industrie, qe de 
prendre, sans égard à la nopulution respective des lieux, 
duus l’un plus, duns l’autre moins d'hommes qu'il u’en peu- 
vent fournir; de même que c'est réduire les soldats au dé- 
sespoir et contribuer à la dépopulation du pays, que de les 
retenir toute leur vie au service. 

Eu résumé, sans les diverses lois dont on vient de voir
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la nécessité, il n’y a pour l'empire ni force, ni richesse, ni 
bonheur, ni tranquillité; il doit, au contraire, les attendre 
de l’existence de ces lois nouvelles. 

C’est pourquoi désormais la cause de tout prévenu sera 
jugéé publiquement, conformément à notre loi divine, après 
enquête et examen, et Lant qu'un jugement régulier ne sera 
point intervenu, personne ne pourra, secrètement ou publi- 
quement, faire périr une autre personne par le poison ou 
par tout autre supplice. | 

Il ne sera permis à personne de porter atteinte à l’hon- 
neur de qui que ce soit. 

Chacun possédera ses propriétés de toute nature, et en 
disposera avec la plusentière liberté sans que personne puisse 
y porter obstacle. Ainsi, par exemple, les héritiers innocents 
d’un criminel ne seront point privés de leurs droits légaux, 
et les biens du criminel ne seront poiut confisqués. 

Ces concessions impériales s’étendant à tous nos sujets, 
de quelque religion ou secte qu’ils puissent être, ils en Joui- 
ront sans exception. Une sécurité parfaite est donc accor- 
dée par nous aux habitants de l’empire dans leur vie, leur 
honueur et leur fortune, ainsi que l'exige le texte sacré de 
notre loi. 

Quant aux autres points, comme ils doivent être réglés 
par le concours d'opinions éclairées, notre conseil de justice 
(augmenté de nouveaux membres, autant qu'il sera néces- 
‘saire) , auquel se rénniront, à certains jours que nons déter- 
minerons, nos ministres et nos notables de l'empire, s’as- 
semblera à l'effet d'établir des lois réglementaires sur ces 
oints de la sécurité de la vie et de la fortune, et sur celui 
e l’assiette des impôts. Chacun, dans ces assemblées, expo- 

sera librement ses idées, et donnera son avis. 

Les lois concervant la régularisation du service mili- 
taire seront débattues au conseil militaire, tenant séance au 
palais da séraskier. | 

Dès qu'une loi sera finie, pour être à jamais valable et 
exécutoire, elle nous sera présentée: nous l’ornerons de notre 
sanction, que nous écrirons en tête, de notre main impé- 
riale. 

Comme ces présentes instilutions n’ont pour but que de 
faire refleurir le religiou, le gouvernement, la nation et l’em- 

ire, AOUS nous engageons à ne rien faire qui y soit contraire. 
n gage de notre promesse, nous voulons, après les avoir
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déposées daas la salle qui renferme le manteau glorieux du 
Prophète, en présence detous les ulémas et des grands de 
l'empire, faire serment par le nom de Dieu, et faire jurer 
eusuite les ulémas et les grands de l'empire. 

Après cela, celui d’entre les ulémas ou les grands de 
l'empire, ou toute autre personne que cesoit, qui violerait. 
ces institutions, subira sans qu’on ait égard au raug, à la 
co1sidératiou et au crédit de personne, la peine correspon- 
Gante à sa faute bieu coustatée. Uu code pénal sera rédigé 
à cet effet. 

Comme tous les fonctionnaires de l'empire reçoivent 
aujourd’hui un traitement convenable, et qu’on régularisera 
les appointements de ceux, dont les fonctions ne séraient pas 
suffisamment rétribuécs,une loi rigoureuse sera portée contre 
le trafic de la faveur et des charges (richwez), que la loi divine 
réprouve, et qi est une «'es principales causes de la déca- 
deuce de l’empire. . 

Cette nouvelle constitution a été envoyée à tous les 
peches; dans Je firman qui l’accompagnait, le sultan s’ex- 
prime de la manière suivante: 

Par suite et eu vertu d’une ordonnance, que j'ai rendue 
le 26 de la luve de chabuo, le corps des ulémas, tous les 
fonctionuaires civils et militaires, les employés de divers 
bureaux de mon empire, les représentants de toutes les 
puiseauces amies résidaut à Constantinople, les cheiks et 
imams de tout razg et de touie hiérarchie;les patriareles des 
trois nations qui viventsous mon sceptre,les rabbins des juifs, 
tous les notables.et chefs des corporations de ma capitale, 
ont été convoqués et réunis dans la vaste place de Gulhané, 
située daus l’intérieur de mon palais impérial. 

Et en ma présence et sous les yeux de cette immense 
assemblée, j’ai fait donner lecture à haute et intelligible 
voix du Hatti-chérif émané de ma volonté souveraine, et 
cela afin de mettre tout le monde en position de connaître 
par soi-même les sentiments bienveillants qui m’animent 
sans r-lâche, le désir qui ne cesse de me préoccuper en tout 
ce qui regarde l'amélioration du peuple que la haute et 
divine Provience m'a confié. Mon visir 8 reçu de moi, en 
cette occnsion, l’ordre exprès de veiller à l'entière exécution 
de mon Hatti-chérif, et J'ai prononcé la malédiction céleste 
sur tous ceux qui oseraient en enfreindre les stipuletions. 

J'ai invité les ulémas, les fonctionnaires et les visirs de
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haat rang à se rendre dans la galle qui renferme le glorieux 
manteau du Prophète, et c'est en leur présence que je me 
suis eugagé par serment à observer tous les réglements que 
renferme mon Jlatti-chérif, comme anssi à accorder mon 
suffrage impérial à toutes les mesures qui seront arrêtées 
plus tard, à la majorité des voix, eu égard aux principaux 
articles qui y sont contenus. Je me suis de même engagé à 
m'’abstenir de prononcer pour ou contre queique rapport 
ue ce soit, me fût-il parveuu secrètement ou publiquement, 
e l’intérieur de ma capitale ou de tout autre pays sous 

ma dominatiou, sans l'avoir au préalsble soumis aux lois 
instituées, de mê:ne que j'ai juré, au uom de Dieu, de ne 
jamais autoriser In moindre chose qui pût paraitre peu con- 
forme aux lois établies ou à celles qui le serout plus tard. 

Les fonctionnaires, réuvis autour de moi, ont été invités 
à leur tour à prendre les mêmes engagements. Trus l’ont 
fait avec empressement et boune volonté. Ils se sont en- 
gagés par serment à servir mon empire avee zèle et fidélité, 
et à se déclarer ennemis deceux qui permettraient de violer 
sea institutions, saus avoir égard niau raug, ui à Ja consi- 
dération, ni au crédit du délinquant. Leur sermeut a été 
pris au vom de Dieu; ils ont douc juré à mon exemple de 
s'abstenir de toute iufcaction aux lois établies, soit verbale- 
ment ou par écrit, par peusée ou par action, préseutement 
ou à l'avenir. 

J'ai ordonné que, d’après ce qui vient d’être dit, pnrfaite 
sécurité fut octroyée désormais à tous mes sujets musulinans 
ou rayns das leur vie leur honneur et leurs propriétés. 

Comme je me suis engagé à ne jamais me prononcer coc- 
tre aucun individu,dont la cause ne sernitpas jugée à l'avance 
publiquement, et d’après les lois de l'empire, j’exige aussi 
que nul ne s’avise de porter la moindre atteinte à l'honneur 
et à la vie de mes nombreux sujets. Donc, depuis le premier 
jusqu'au dernier, depuis mon visir jusqu’au simple berger, 
chacun poarra disposer de sa fortune à sou gré, et sans que 
pul puisse y mettre obstacle. 

Aiosi, la cause d’un individu, qui aurait des réclamations 
à faire contre un autre individu, sera jugée pabliquement, 
et si cette cause est conforme uux lois et juste par elle- 
même, il sera prouoncé en sa faveur; de même, le coupable 
d’uo crime, quel qui) soit, subira une peine analogue à sa 
fante, sans qu'il puisse être passible de rien de plus. Aucun
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iudividu ne pourra être mis à mort, füt-ce la mort des plus 
méritées, si ce n’est aux conditions suivantes: 

Il sera fait, par qui de droit, uo rapport exact du crime. 
Ce rapport sera expédié à la capitale, où la cause du cri- 
minel devra être soumise à une epquéte judiciaire, et jugée 
d'après les prescriptions de la loi. C’est sur cette décision, 
que je prononcerai la peine de mort, de manière que per- 
sonne ue puisse s'autoriser, à l'avenir, de nul prétexte que 
ce soit, pour faire périr publiquement ou claudes'inement 
un individu quelconque. 

Tout homme, tout forctionvaire public, qui sera con- 
vaincu d’avoir transgressé ce règlement, sera lui-même puni 
de mort, sans égard pour 8on raug, ni pour son Caractère, ni 
pour sou crédit, tous, sans exception aucune, devaut être 
considérés égaux devaut lu loi. Les biens du criminel ces- 
seront, à l'avenir, d’être coufisqués, ses héritiers innocents 
p’aaront à subir en nulle manière sa peiue, et tous leur 
droits légaux leur serout conservés. Toute acte arbitraire 
est aboli à l'avenir. Des lois réglementaires sont à la veille 
d’être établies, quant à ce qui a rapport aux impôts, ainsi 
qu'à la régularisation du service militaire. L’importauce de 
ces deux questious exigera beaucoup d’études et de temps, 
avant qn’on puisse les rendre d’une mauière défiuitive. Déjà, 
dans mou couseil de justice, on s'occupe snus relâche à régler 
Ja question des impôts. Le conseil militaire, siéseant au 
palais du sésaskier, travaille de son côté avec la plus grande 
activité à celle de la régularisatiou du service militaire. En 
attendant que ces diverses lois soient établies, lois dont 
chacune sera sanctionnée par moi, et, par mes ordres, rendue 
publique, au moyen des firmans que je ferai expédier duns 
tous les lieux de mon empire, les anciennes lois concernant 
Je service militaire, ainsi que la levée des impôts, coutinue- 
ront à étre en vigueur coinme par le passé. Bieu entendu, ce- 
pendant, que toute espèce de vexetion sera abolie, et cessera, 
à partir de ce moment, et qu’il sera accordé aide et proteo- 
tion à tous mes sujets idistinctement. Aiusi, à part les 
deux questions du service militaire et de l'impôt, tous les. 
autres points, qui viennent d'être mentionné, auront im- 
médiatement leur pleine et entière exécution. 

Et lors donc que ce firman te parviendra, ermpresse- 
toi de réunir dans une vaste place tous les cheiks, ulémas, 
notables et autres habitants du chef-lieu, des bourgs et des.



villages, pour leur donner lecture de ce firmavu, afin que mon 
intention impériale soit connue partout saus exception. Je 
te recommande expressément de veiller de manière à ce que 
lou ne se méprenne point sur le sens et la portée qui ont 
dicté mon firman. Que personne ne 8e laisse induire en er- 
reur quant à ce que je dis dans mon Hhtti-chérif, relative- 
ment aux impôts, et qu'on ue s’imngine poiut, par crreur, 
que j'ai entendu accorder aux divers sujets de mou empire, 
exemption complète de droits et d'impôts. Tu leur signi- 
fieras à l’avance que des puuitions exemplaires seront infli- 
gées à ceux qui, ne suivant pas les prescriptions du Hutti- 
chérif, et s’autorisant mal à propos, de l’article qui accorde 
à tous mes sujets, sécurité parfaite pour leur vie, leur hon- 
neur, leur fortune, se permettraient des actes de désobéis- 
sance envers les autorités constituées du pays, ou toute au- 
torité da laquelle ils peuvent dépendre. 

Il faut que chacun puisse entendre que lu pensée, qui a 
présidé à la rédaction de ce firman que je t'adresse, et uni- 
quement suggérée par le désir où je suis, d’adopter les me- 
sures les plus efficaces, afiu d'accroître Îa prospérité et la 
force de mon empire, et de substituer à l’administration ir- 
régulière qui à régné jusqu'à présent, un mode plus ration- 
nel et plus en harmonie avec les besoins de la vation mu- 
sulmane. 

(GATTESKI.) 

  

Hatti-Hnmayoun.. 

(du 18 février 1856. — 10 Dzémaziul Alhir 1272.) 

Qu'il soit fait ainsi (1). 
Trés-noble et éminent ministre, très-glorieux et res- 

pectuble muchir, régnlateur et organisateur des peuples, 
vous qui dirigez les affaires par votre esprit pénétrant, qui 
des terminez par la rectitude de votre jugement, qui conso- 
lidez heureusement l'édifice de la prospérité du pays, qui 
-distribuez les emplois de notre cour khnlifale, qui cu défen- 
dez l'honneur, qui, enfin, êtes comblé des faveurs du son- 
  

(1) Cette formule constitue, proprement, à elle seule le Aatéi- 
umayoun; c'est l'homologation souveraine, tracée d: la main même 

-du Sultan, et qui doune force exécutoire aux actes sur lesquels elle 
-est opposée



— 15 — 

verain-roi, notre grand-vizir actuel, notre alter ego, Mehe- 
med-Emin-Aali-Packe, décoré de notre ordre impérial du 
Médjidié de première classe, et de la décoration du mérite 
ersonnel, que Dieu vous accorde une grandeur impérissa- 
e ! 

Sachez, au reçu de ce rescrit impérial, que le bonheur 
de tous les peuples;dont la Providence a daigné me confier 
le dépôt, étant la plus chère et la plus constaute de mes 
préoccupations, l'univers entier a pu voir, depuis mon avé- 
nement, grâce à Dieu, les fruits de ma sollicitude à cet 
égard. Toutefois, désirant donver une plus grande exten- 
sion ainsi qu’une consécration nouvelle au nouveau régime, 
tanzimati-hhaïrié, que j'ai eu le bonheur d'établir,"afin d’ar- 
river ainsi à un état de choses conformes à la fois à la di- 
goité de mon gouvernement, ainsi qu’à la position émincn- 
te qu'il occupe parmi les nations civilisées; | 

D’autres part, considérant que les droits augustes de 
ma couroune viennent, grâce à l'assistance du Très-Haut, 
de recevoir, à l'extérieur, une consécration nouvelle, par 
suite des louables efforts de mes fidèles sujets de toute clas- 
se, ainsi que par la sollicitude et le généreux concours des 
Hautes Puissances, mes nobles alliées; considérant dès lors, 
que cette époque est le commencement d’une ère nouvelle de 
prospérité, les seutimeuts généreux que je professe pour 
mon peuple me font un devoir de chercher aussi, à l’inté- 
rieur, et par tous les moyeus possibles, le développemant de 
la force, de la puissance et de la prospérité du pays, et de 
faire aussi le bonheur de mes sujets de toutes classes, unis 
tons entre eux par les liens d’un cordial patriotisme, com- 
me ils sont tous égaux aux yeux de ma vive et paternelle 
sollicitude ; 

À ces câuses nous avons ordonné et ordonnons ce qui 
suit : | 

I. Les garanties-promises et accordées à tous nos sujets 
par le Zatti-chérif de Gulhané et par les lois du Tanzimat, 
sans distinction de culte, pour la sécurité de leur personne 
et de leurs biens, et.pour la conservation de leur honneur, 
sont rappelées et consacrées de nouveau; il sera pris des 
mesures efficaces pour qne ces garanties reçoivent leur 
plein et entier effet. 

Il, Sont reconuus et maintevuus, en totalité, les immuui- 
tés et priviléges spirituels donnés et accordés par nos illus-
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tres ancêtres, et à des dates postérieures, aux communautés 
chréticunes et autres, non musulmanes (1), établies dans 
notre empire, sous notre égide protectrice. Toutefois, chaque 
communuulé chrétienne ou autre, non mnsulmane, procéde- 
ra, dans un délai déterminé, à la révision et à l'examen des 
immuoités et priviléges actuels ; à cet égard, elle discutera, 
par l'entremise de conseils formés ad oc dans les patriar- 
cats, avec notre approbation souveraine, et sous la surveil- 
lance de lu Porte, les réformes qui seront exigées par le 
temps, aiosi que par le progrès des lumières et de la civili- 
sation ; le conseil sera tenu de soumettre ces réformes à no- 
tre Sublime-Porte. Les pouvoirs concédés aux patriurches 
et aux évêques chrétiens par Sultan Mehemmed e/fäti4, de 
glorieuse mémoire, et ses illustres successeurs, seront mis en 
harmonie avec l'état et lu position nouvelle que nos inten- 
tious géuéreuses assurent à ces commuuions. Le principe de 
la nomination à vie des patriarches, après la révision des 
règlements d’électioz aujourd’hui en vigueur, sera entière- 
ment et sincèrement appliqué, couformément à la teueur de 
leur bérat «diplome» d'iuvestiture. Les patriarches, mé- 
tropolitains (archevèques) délégués (2) et évèques, ainsi que 
  

(1) Les sujets ottomans ne sont plus actuellement désignés que 
sous ces deux seules dénominations: « museulmansnet « non musul- 
mans ; » toute autre qualification est abolie. 

(2) Aourakkhagça « fondé de pouvoir, » délégué du chef spirituel 
do la communauté, investi de certains pouvoirs pour une mission 
temporaire ou permanente; le mourrakkhaça peut être archevique, 
évêque, prêtre ou même laïque. 

La hiérarchie ecclésiastique des différentes églises d'Orient se 
divise comme suit: 

1° Église grecque non unie, quatre patriarcats : Constantinople, 
ÂAntioche, Alexandrie et Jérusalem. 

Sous l'autorité de chaque patriarche, sont placés les métropoli- 
tains (archevêques), qui, selon l'importance de leurs siéges ‘ont an ou 
plusieurs suffragants, épiscogos. ‘ 

Les métropolitains relevant du siége de Constantinople sont de 
trois classes : 1° les membres da saint synode; 2% les métropolitsins 
de premier ordre, relevant du patriarcat de Constantinople ; 3° les 
métropolitaines des patriarcats d'Antioche et de Jérusalem forment 
la quatrième et la cinquième classe. 

2° Eglise arménienne non unie, quatre patriarcats: Constantinople, 
Sis, Akbatamar et Jérasalem. 

Les diocèses ou circonscriptions religieuses administrées en vertu 
de la délégation du patriarche sont gérés par des ecclésiastiques qui, 
sous le titre géuérique de mourrakkhas sont giscopos € évêques,» 
rahib «religieux, » ou simplement püpas «prêtres ». (Voy. le tableau
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les grande-rabbins, prèteront serment à Jeur entrée en fon- 
ctions, d'après une formule qui sera concertée entre notre 
Sublime-Porteet Jes chefs spirituels des différentes commu- 
pantés. | 

III. Les redevances et donatives faites actuellement 
au clergé, de quelque forme et nature qu’elles soient, sont 
entièrement snpprimées ; il sera attribué, en échange, des 
revenus fixes aux patriarches et aux chefs de communautés ; 
pour les autres ecclésiastiques, il leur sers alloué, conformé- 
ment à une décision ultérieure, des traitements établis dans 
une proportion équitable, selon l'importance de leur rang et 
de leur dignité. Îlne sera porté, toutefois, aucune atteinte 
aux propriétés mobilières et immobilières du clergé chré- 
tien. L'administration des affaires temporelles des comtu- 
peutés chrétiennes et autres, non musulmanes, sera placée 
sons la sauvegarde d'un conseil, dout les membres seront 
choisis parmi le clergé et les laïques de chaque communenuté. 

IV. Dans les villes, bourgades et villuges, où lu popu- 
lation sppartiendra en totalité au même culte, il ne sera 
mis aucune entrave à la réparation ou à la restauration, 
d’après la forme primitive, des édifices consacrés au culte, 
ainsi que des écoles, des l.ôpitaux et des cimetières. Quend 
il sera nécessaire d’ériger de nouveaux édifices de ce genre, 
le plan et lu forme, approuvés par le patriarche ou les chefs 
de communauté, devront êlre soumis, une fois seulement, 
à le Porte, qui acceptera les plans présentés, et en ordounera 
l'exécution, conformément à J'irddé «décret» impérial qui 
sera rendu à cet effet. Dans le cas contraire, elle fera ses 
  

de l'ancienne hiérarchie épiscopale d'Arménie, par M. Dulaurier, Jour. 
Asiat. avril-mai 1861, pag. 427. et suiv.) 

3° Eglise arménienne unie, patriarcat dont Je titulaire civil est char- 
gé en même temps de poursuivre, auprès de Ja Porte, le réglement 

es affaires des patriarcats eyriens et chaldéens catholique. 
Les diocèses de la communauté arménienne unie, à l'exception 

de celui de Bagdad, géré par un simple religieux, rañtb, sont adminis- 
trés par des évêques, piscopos, désignés sous la dénomination généri- 
que de mourakkhas. 

40 Eglise grecque unie ; patriarche résidant à Saïd, et, sous sa direo- 
tior, les mourakkhas de première et de deuxième classe, savoir : les 
tétropolites et bac piscopos émétropolitains et srchevêques,» et les pis: 
copes et rahib, évêques et religieux ». (Voy. Sal-Namè de 1278 (1861), 

g. 86 et suiv. et ence qui concerne l'Eglise arménienne non uuie, 
intéressante Histoire de l'Eglise arménienne orientale, publiée à Paris 

Par zn savant orientaliste français, en 1655, in 8) 
oo 2.
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observations dans un délai déterminé. Fi une communauté 
se trouve seule dans une localité, sans être mélée avec d’au- 
tres communions religieuses (1), elle ne sera soumise à au- 
cune espèce de restriction dans l'exercice public et extérieur 
de son culte (2). Quant aux villes, bourgades et. villages, 
composés d'habitants appartenant à différents cultes, cha- 
que communeuté pourra, dans le quartier distinct qu’elle 
habite, réparer et restaurer ses églises, hôpitaux, écoles et 
cimetières en se conformant aux priacipes ci-dessus indi- 
uës. 

À V. Quantaux nouveaux édifices, dont la construction sera 
nécessaire, les patriarches ou chefs de communauté deman- 
deront, à cet égard, l’autorisetion nécessaire à la Porte ; et 
notre permission souveraine sera accordée, à moins qu’il n’y 
ait, pour le gouvernement, quelque obstacle administratif (3). 

VI. L'intervention de l’aatorité dans ces sortes de choses 
seta entièrement gratuite. ‘; 

VII. Le gouvernement prendra les mesures énergiqueset 
nécessaires pour assurer à chaque culte, quel que soit le nom- 
bre de ses ndhérents, la pleine liberté de son exercice. 

VIIL Tout mot et toute expression ou appellation tendant 
à rendre une classe de mes sujets inférieure à l’autre, à raison 
da culte, de la langue ou de la race, sont à jamais abolis et 
effacés du protocole administretif. 

IX. La loi punira l’emploi, entre particuliers, ou de la 
part des agents de l'autorité, de toute expression ou qualifi- 
cation ivjurieuse ou blessante, 

X. Le culte de toutes les croyances et religions existant 
dans mes États, y étant pratiqué en toute liberté, aucun de 
  

L'Eglise Jacobile en Egypte reconuaît sept pitriarches; quatre 
œcuméniques, ceux de Rome, d'Alexandrie, d'Ephèce, dont le siége 
est transféré à Constantinople, et à Autioche; trois honoraires ceux 
du Jérusalem, de Selk et d'Abyssinie. (Voy. Histoire de l'eglise d'Ate- 
zandrie fondée par Saint-Marc ou des Jacobites coptes d'Egypte par le 
P. Vansleb. Paris, 1677, in 11). 

(1) Le mot dfn désiguait, dans le principe, et d'une manière apé- 
ciale, l'islamisme, la religion par excellence : mezheb eb millet, Îles 
autres croyances, Ici, dans le hatli-kumäyoun, ce mot est appliqué à 
tous les cultes, sans distinction. ‘ 

(2) Dans le droit ancien, l'exercice extérieur était interdit léga- 
lement dans les localités fréquentéesz par les musulmans; c'est à dire 
qu'il était permis partout ailleurs, 

3) Tel que le voisinage d'une mosquée ou d'un turbé, de nature 
vacouf du terrain, dépendant d'un établissement religieux.
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mes sujets ne sera empêché d'exercer la religion qu'il pro- 
fesse. 

XI. Personne ne sera ni vexé, ni inquiété à cet égard. 
XII. Personne ne sera contraint à cheuger de culte ou 

de religion. , 
Les agents et employés de l'État sont choisis par nous; 

ils sont nommés par décret impérial; et comme tous nos su- 
jets, sans distinctiou de nationalité, seront admissibles aux 
emplois et services publics, ils seront aptes à les occuper, se- 
lon leur capacité, et conformément à des règles dont l’appli- 
cation sera générale. 

XIV. Tous nos sujets, sans différence ni distinctions, 
geront reçus dans les écoles civiles et militaires du gouver- 
nement, pourvu qu'ils remplissent les conditions d'âge et 
d'examen spécifiés dans les réglements organiques des dites 
écoles. 

XV. De plus, chaque communauté est autorisée à éta- 
blir des écoles publiques pour les sciences, les arts et l’iudus- 
trie; seulement le mode d'enseignement et le choix des 
professeurs de ces sortes d'écoles seront placés sous l’inspec- 
tion et le contrôle d’un conseil mixte d'instruction pu- 
blique, dont les membres seront nommés par nous. 

XVI. Toutes les affaires commerciales et criminelles 
qui surviendront entre des musulmans et des sujets chrétiens 
ou autres, nou musulmans, ou bien entre sujets chrétiens ou 
autres, Don musulmans, des rites différents, seront déférées 
à des tribunaux mixtes. L’audience de ces tribunaux sera 
publique; les parties seront mises en présence; Jes témoins 
qu'elles produiront affirmeront leurs dépositions sous un 
serment, qui sera toujours prêté selon la religion et le culte 
de chacun d’eux. 

XVII. Les procès ayant trait aux affaires civiles seront 
jugés, d’après la loi religieuse et les réglements, dans les 
conseils mixtes des préfectures et sous-préfectures,en présence 
du gouverneur général et du qâdi. Les débats des causes 
jugées dns ces tribunaux et conseils seront publics. 

XVIII. Les procès spéciaux, tels que ceux de succes- 
sion, soit entre deux chrétiens, soit entre deux autres su- 
jets non musulmans, pourront, à la demande des parties, 
être renvoyés par-devant les patriarches, les chefs de com- 
munautés et les conseils.des dites communautés pour y être 
jugés. ,
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XIX. Les lois pénales et commerciales, ainsi que les 
règles de procédure à appliquer dans les tribunaux mixtes 
seront complétées le plus promptement possible; elles se- 
ront coordonnées et codifiées, puis ensuite publiées et repan- 
dues, en traduction, dans les différentes idiomes usités dans 
nos Etats. - 

XX. On procédera, dans le plus bref délai possible, À 
la réforme du système pénitentiaire des prisons et de tous 
autres lieux destinés à la détention préventive ou correc- 
tionvelle, afin de concilier les droits de l'humanité avec ceux 
de la justice. 

XXI. En tout étai de cause, et même dans les prisons, 
toute peine corporelle, à l'exception de ce qui est conforme 
aux réglements disciplinaires émanés de la Porte, et tout 
traitement qui rassemblerait aux tourments et à la torture 
sont radicalement supprimés et abolis. 

XXII. Les actes de cruauté qui viendront à se produire, 
en contravention avec ce qui précède, seront blâmés et ré- 
primés; et, de plus, les agents qui Jes auront ordonnés et 
ceux qui les auront commis seront destitués et punis, aux 
termes du Code pénal. 

XXIII. L'organisation de la police dans la capitale, 
dans les provinces et dans les campagnes, sera révisée dans 
une forme qui assure une protection énergique et réelle aux 
sujets paisibles de notre empire, quant à leur personne et 
à leurs biens. | 

XXIV. L'égalité des impôts entraînant l'égalité 
des autres charges, de même que celle des droits entraine aussi 
celle des devoirs, les chrétiens et autres sujets non musul- 
mans devront, comme les musulmans, se soumettre à la loi 
dernièrement promulguée sur la levée du contingent mili- 
taire. 

XXV. Le principe de l’exemption personnelle du ser- 
vice militaire, soit por le remplacement, soit par le rachat, 
sers admis. 

XXVI. Les réglements nécessaires sur le mode d’ad- 
mission des sujets non musulmans dans les rangs de l’ar- 
née seront dressés et publiés dans le plus bref délai pos- 
sible. 

XXVI. On procédera à la réforme des réglements re- 
latifs à la composition des conseils de préfecture et de sous- 
préfecture, afin, d'assurer la sincérité du choix des membres
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musulmaos, chrétiens et autres, et de garantir la libre mani- 
festation des votes. La Porte avisera à l'emploi des moyens 
les pius efficaces pour être informée exactement du résultat 
des délibérations, ainsi que pour connaître et contrôler les 
décisions prises. 

XX VII Comme les lois qui régissent l’achat, la vente 
et la possession des propriétés immobilières sont communes 
à tous les sujets ottomens, il est également permis aux 
étrangers de posséder des immeubles, en se conformant aux 
lois du pays et aux réglements de police locale; et en acquit- 
tant les mêmes droits que les indigènes, après, toutefois, 
les arrangements qui auront lieu entre mon gouvernement 
et les puissances étrangères (1). 

XXIX. Les impôts, exigibles de tous nos sujets, se- 
ront perçus au même titre, suns distinction de classe ni de 
culte. On avisera aux moyens les plus prompts de réformer 
les abus existauts aujourd'hui dans la perception des impôts 
et notamment des dimes. Le système de la perception direc- 
te de l'impôt sera successivement, et autant que possible, 
gubstitué au régime d’affermage des revenus de l'Etat. Tant 
que le système actuel demeurera en vigueur, il sera interdit, 
sous des peiues sévères, aux agents de la Porte, ainsi qu'aux 
membres de #ed)lis(?),de se rendre adjudicataire des fermes, 
dont les enchères, d'ailleurs, seront faites publiquement, ou 
de prendre aucune part dans leur exploitation. 

XXX. Les impositions locales seront, autant que pos- 
sible, établies et fixées de manière à ne pes nuire aux pro- 
dactions territoriales, et à ne pas eutraver le commerce in- 
térieur. 

XXXI. Aux aïlocaiions convenables, qui seront déter- 
miaées et affectées aux travaux d'utilité publique, viendront 
ge joindre les impositions spéciales, qui seront prélevées sur 

  

1) L'année musulmane 1284 le 7 du mois Sepher le gouvernement 
impérial a décrété une loi, qui accorde aux étrangers résidant en Tur- 
uie Je droit de posséder des propriétés immobilières sur le territoire 

de l'empire ottoman; un protocole a été rédigé à cet effet auquel ont 
accédé toutes les puissances étrangères. (Voir tous ces documents 
dans la première partie de la Législation Otiomane, page 19 et suite.) 

(2) ÆMedjile, assemblée formée au chef-lieu de province ou de dis- 
trict, et dans laquelle, à côté des autorités locales, siégent les chefs spi- 
rituels et un certain nombre de notables des communantés non-mu- 

es.



les provinces appelées à jouir de l'établissement des voies de 
communication par terre et par eau. 

XXXII Un réglement spécial ayant été fait derniè- 
rement sur ln rédaction et le présentation du budget de 
L'Etat, on s’attachera à l'appliquer dans toute son exac- 
titude. 

XXXTIII. On procédera à la justerévis‘on des traite- 
ments affectés à chaque emploi. 

XXXIV. Les chefs de communautés, assistés d’un 
délégué de chacune d'elles, désigné par nous, seront convo- 
qués spécialement par notre grand vizir, pour prendre part 
aux délibérations du grand conseil, dans les circonstances 
qui intéresseront la généralité de nos sujets; les délégués 
seront nommés pour une aunée;ils prêteront serment à leur 
entrée en fonctions. 

XXXV. Les membres du grand conseil, dans les réu- 
nions ordinaires ou extraordinaires, émettront librement 
leur avis et leur vote; ils ne seront aucunement inquiétés 
à cet égard. 

XXXIV. Les dispositions de la loi sur la corruption, 
la concussion et la malversation seront appiiquées, d’a- 
près les formes légales, à tous nos sujets, à quelque classe 
qu’ils appartiennent, et quelles que soient leurs fonctions. 

XXXVII. Ilsera créé des banques et d’autres institu- 
tions du même genre, pour donner du crédit aux finances du 
pays et pour réformer le système monétaire; oraffectera 
les capitaux nécessaires aux objets qui constituent la source 
de la richesse matérielle de notre empire; on s’appliquera 
enfin à donner de véritables facilités, en ouvrant Îles routes 
et les canaux nécéssaires au transport des produits du sol, 
eten écartant tout ce qui opposerait au développement de 
l’agriculture et du commerce. 

XXXVII. Dans ce but, on devra s'attacher sans cesse 
à aviser scrupuleusement aux moyens de mettre à profit les 
sciences, les connaissances et les capitaux de l'Europe. 

Vous ferez donc publier, noble vizir, cet auguste firman 
dans les formes usitées, tant à Coustantinople que dans les 
provinces de l'empire; vous veillerez à l’exéontion de sa te- 
neur, et vous prendrez les mesures nécessaires pour que ces 
dispositions soient à jamais exécutées. Sachez-le ainsi; ayez 
confiance dans ce noble signe. (Gatteschi.)



— 23 — 

Annexe. (1) 

AU HATTI-HOUMAYOUN (2) 

Les communications que V. Exc. & été, à différentes 
reprises et tout récemment encore, dans le ons de faire à la 
Sublime Porte, verbalement et par écrit, au sujet des ques- 
tions religieuses, ont été de notre part l’objet d’un examen 
approfondi. 

S. M. I. le Sultan apprécie hautement et dans toute 
leur importance Jes services signalés que l'amitié de son 
auguste alliée la cour de la Grande Bretagne, et celles de 
ses autres alliés en général, ont rendu de tous temps, et 
plus particulièrement dans les circonstances récentes, à son 
gouvernement, et le peuple ottoman leur en gardera au fond 
de son cœur une éternelle reconnaissauce. 

La Sublime Porte ne peut donc qu'être animée du 
désir réel de faire droit, dans la mesure du possible, à tou- 
tes les demandes qui lui viennent de leur part, et comme, 
d'autre côté, elle connaît quel est l’esprit des temps mo- 
dernes, je m'empresse, sur l’ordre de S.M. le Sultan, de 
faire part à V. Exc. de la résolution qui a été arrêtée à ce 
sujet : 

! La Sublime Porte renouvelle et confirme les assuran- 
ces qu’elle a données dans le temps (3) aux gouvernements 
de France et d'Angleterre, relativement à la question des 
renégats. La Sublime Porte déclare, en outre, que la déci- 
sion prise à cette époque sera désormais appliquée à tous 
les revégats ex général. 

En portant de la manière la plus expresse cette déter- 
mipation rassurante à V. Exc., je me flatte de l'espoir que 
Votre anguste Cour voudra bien y voir une nouvelle et effec- 
tive preuve que la Sublime Porte se plaît à ne pas opposer 
des difficultés gratuites à toute demande dont la réalisation 
Jui paraît praticable, et qu’à ce titre cette notification era 
accueillie par Votre auguste Cour avec une véritable satis- 

faction. Je saisis cette occasion, etc. 
(Signé :) Fuar. 

(1) Martens et Oussy,«Rscueil des Traités,»tome 7, page 475. 
(2) En transmettant le décret impérial du 18 février aux ambas- 

sadeurs des trois grandes puissances à Constantinople, le ministre 
des affaires étrangères l'accompagne de la note ci-dessus, touchant 
les renégats. 

(3) En 1843, lors de l'exécution du chrétien Ovaghim. 
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CONSIDÉRATIONS 
Sur l'exécution du Firman Impériul 

du 8 février 1856. (1) 

Le Firman Impérial du 18 Février 1856 n’est que la 
confirmation et le développement de l'acte de Gul-Hané, 

qui a solennellement décrété le régime de l'égalité et ouvert 
l'ère de la réforme dans l’Empire Ottoman. 

L’exécution d’un programme aussi complexe embrassant 
toutes les branches de l'administration et touchant aux plus 
hautes questions de l’ordre social, présentait des difficultés 
des diverses natures, dont les plus graves résidaient dans 
ces préjugés nationaux et dans l’état des mœurs publiques. 
Chacune des réformes annoncées exigeait douce un double 
effort répondant à un double obstacle à surmonter. 

Pour mesurer l'étendue du chemio parcouru depuis dix 
ans; pour prononcer avec impartialité suc l'exécution des 
promesses de 1856; pour condamner ou abaioadre la conduite 
du Gouveraement Impérial et porter un jugement sur 
l'avenir de sa politique, il faut entrer dans l’esamen attentif 

Le mémoire ci-dessus a été adressé aux représentants de 
la Sublime Porte, accomprgné par les dépêche suivante: 
Le Ministre des affaires étrangères aurreprésentants de la Sublim € 
Porte à Londres, Paris, Vienne, Berlin, Saint-Pétersbourg et Flo- 
rence. 

  

Coustantinople, le 15 Mai 1867. 
Monsieur, su moment où l'on s'occape ei vivement de la mesure 

dans laquelle se trouvent réalisées les grandes réformes découlant du 
-Firman Impérial du 18 fivrier 1856, j9 n'ai pas jugé inutile de consi- 
gner dans uu mémoire quelques considérations générales sur les prin- 
cipes généraux consacrés par cet acte et aur les progrès réels qu'ils ont 
faits jusqu'ici chez nous, au double point de vue politique et social, 
grâce à la scrupulense attention apportée par la S. Porte dans l'appli- 
cation de ce vaste programme de réformes. 

Dans ce travail nous avons dit toute la vérité: c'est-à-dire ce que 
nous avons fait et ce que nous avons à faire. Notre but n'est pas de 
montrer que nous avons tout ou assez fait: au contraire, nous voulons 
prouver que, si nous avons pu accomplir une partie ds notre tâche,nous 
sommes aussi capables d'achever Îe reste. 

En vous transmettant ci-joint quelques exemplaires de ca 
mémoire, je vous prie, Monsiour, d'en faire tel usage qne vous juge- 
rez propre à rétablir la vraie situation des choses de l'Empire, afin de 

prémunir l'opinion autour de voas contre tonte appréciation erronées 
e nos efforts fructueux dans la poursuite de l'œuvre de régénération 

de notre patrie. 
Agréez, oto. (Signé) Fuap.
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de ses travaux et tenir compte de l'obstacle vaincu plus 
encore que du résultat matériel. 

Telle institution nouvelle que l’ou trouve à peine ébauchée, 
après plusieurs années de luttes et d'efforts consciencieux, 
atteste plus victorieusement le progrès que telle autre réfor- 
me entièrement accomplie, dont l'introduction n’a heurté ni 
les seutiments ui les préjugés des populations. 

Ea suivaut cette méthode, qui s’impose à tout esprit im- 
partial dans l'examen des faits politiques et d’administra- 
tion intérieure qui se rattachent aa programme de 1856, on 
constatera facilement que sur certains points la nation a 
laissé loiu derrièreelle les traditions da vieux régime, tan- 
dis qu sur d’autres poiuts, le résultat obtenu, bieu que réel, 
est à peine sensible. Mais il suffit que le principe ait passé 
de l’état théorique à l’état pratique pour que le Gouverne- 
ment Impérial ait le droit de s’en prévaloir comme d’un ré- 
sultat importunt et comme un témoignage irrécusable de 
ses intentions. 

À une époque encore peu éloignée, c’est-à-dire avant la 
proclamation du Tanzimot que l’on peut appeler la Charte 
de l'égalité, les sujets du Sultan se divisuient en deux classes, 
séparées l’une de l’autre par un préjugé eu apparence in- 
vincible: une classe dominante représentée par les musul- 
mans et uue cinsase inférieure, entièrement soumise à l'auto- 
rité de la première et représentée par la population nou 
musulmane. Telle inégalité, qui avait alors toute la force 
d’un dogme politique sans en avoir la légitimité, a été sup- 
primée par l'acte de Gul-Hané, qui a proclamé l'égalité 
absolue de tous les sujets du Sultan, sans distinction de 
race et de religion. Mais l’acte du Gul-Hané n'était lui- 
même que la reconuaissance d’un droit et ln promesse 
d’une réforme qui pouvuit rester stérile, à l’état de la 
lettre morte. Il s'agissait de la convertir en fait, c’est-à-dire 
de l’introduire dans les mœïrs comme on venait de l’intro- 
duire dans les institutions. C’est à cette œuvre ardue que le 
Gouvernement Impériala consacré 8es soins. Il lui reste 
beaucoup à faire saus nul doute; mais le principe de l'égalité 
est admis; ila déjà pénétré et pénètre chaque jour davan- 
tage dans les mœurs de la nation, comme une conquête 
pour les uns, comme un acte de justice pour les autres. 

Essaiera-t-on d'atténuer l'importance de cette conquête 
#norale en rappelant que le principe d'égalité n'est point ac-
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cepté et mis en pratique au même degré dans toutes lés 
parties de l’Empire? Mais les exemples qu’on en pourrait 
citer ne témoigneront jamais que d'une chose,qu’il n’est point 
dans la pensée du gouvernement de contester, c’est qu’en 
Turquie, non plus que dans tout autre pays, si avancé qu’il 
soit dans la civilisation, on ne saurait improviser la réforme 
des mœurs. Si donc chez certains iudividus et dans certaines 
localités les plus éloignées du centre administratif, les con- 
victions ne 8e sort point encore modifiées au profit des idées 
nouvelles, ce fait n’a rien d’alarmant, rien surtout qui puisse 
permettre de nier la réalité ou de diminuer l'importance des 
victoires obtenues par le Gouvernement Impérial. 

Dans le même ordre d'idées et à l'appui des mêmes vé- 
rités, on doit mentionner une récente institution qui com- 
reud les plus larges et les plus importantes réformes: celle 
e l’orgauisatiou judiciaire, administrative et financière des. 

Provinces, constituées en Vilayets. 
Cette organisation, fruit de longues études, a été mise 

en pratique dans le Vilayet du Danube depuis environ deux 
années,et elle est sortie triomphante de cette première épreu- 
ve. Serait-il donc vrai de prétendre que le Gouvernement 
Impérial n’e rien fait parce que la loi constitutive de l’ad- 
ministration intérieure de l'Empire n’a été complètement 
appliquée jusqu'ici qu’à l’une de ses Provinces ? N’est-il pas. 
plus juste de reconnaître qu’il u obtenu un résultat décisif en 
trouvant une forme d'administration répondant tout ensem- 
ble aux besoins du pays, aux mœurs des populations et aux 
exigences de l’idée civilisatrice qui presse l'Empire de toutes. 
parts! Etendre les bienfaits de cette constitution aux autres 
Provinces de l'Empire n’est même plus une question de 
temps, puisque cette seconde partie de l’œuvre entreprise 
par le Gouvernement Impérial sera consommée dans quel- 
ques semaines, dès que certaines dispositions de la Loi, dont 
l'expérience arévélé les imperfections, auront subi une révi- 
sion nécessaire. : 

Sous le bénéfice de ces observations, le Gouvernement 
Impérial reprend le Firman de 1856 et examine successive- 
ment et paragraphe par paragraphe chacune des dispositions 
ui y sont édictées, en recherchant et en signalant de bonne 

fi les résultats plus ou moins complets qu'il a pu obtenir 
dans la voie nouvelle ouverte à ses travaux. | 

1° Avant la promulgation des principes du Tanzimet par
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le Hatti-Chérif de Gul-Hanné dont découle le Firman de 
1856, la liberté, l'honneur et la propriété des sujets otto- 
mans étaient exposés aux dangers et aux abus d’une orpani- 
sation sociale traditionvelle, dans laquelle l'exécution même 
des lois était subordonnée à la volonté sonveraine des dépo- 
sitaires civils et ecclésiastiques de l’Actorité. 

Depuis lors,soit par l'effet des nouvelles lois,soit par l’ap- 
plication plus régulière des nnciennes,soit enfin et surtout par 
suite des modifications profondes introduites dans les mœurs 
publiques, la personne et les biens des sujets ottomans ont 
été placés sous la sauvegarde des priucipes qui régissent les 
sociétés modernes, et aujourd'hui aucan sujet ottoman, mu- 
sulman ou non-musulmon, ne peut être privé de sa liberté 
ou de son bien qu’en vertu d’un jugement régulièrement ren- 
du conformément aux lois existantes. Quand il en arrive au- 
trement, il y a violation de la loi et matière à châtiment. 

Le Code Péual et le Code de Commerce promulgués et 
mis en pratique depuis un grand nombre d'années sont Jes 
monuments les plus frappants de cette réforme; et tel est 
le respect professé eu Turquie pour la vie humaine qu'aucune 
condamoation à la peine capitale, rendue par les Tribunaux 
compétents, ue peut être exécutée suus la double et impor- 
tante condition d'une révision par le Grand-Conseil de justice 
et d’un Iradé coufirmatif, dont il est donné lecture publique 
en présence du condamné. On & reproché plus d’une fois et 
non sens raison au Gouvernement Impérial de pousser le 
respect de la vie humaine jusqu'à l’excès et jusqu’à la fai- 
blesse. On cherchernit vainement, dans ces derniers temps, 
un seul exemple de spoliation ou de confiscation accompli 
ou ordonné par l'Autorité. Certaines parties de la législation 
peuvent être jugées insuffisantes, mais ces lacunes seront 
promptemeut comblées. L'applicntion même des lois peut 
prêter à la critique en raison de l’ebsence de toute jurispru- 
dence ou de l’inexpérience de ceux qui sont appelés à inter- 
réter les lois nouvelles substituées aux lois anciennes, dont 

is avaient fait jusqu'ici l'objet exclusif de leurs études; mais 
l'on ne saurait nier que le régime de la légalité est admis 
et a remplacé dans tout l'Empire le régime de l'arbitraire, 
sans avoir acquis toute l'autorité désirable. Des imperfections 
et des abus encore existent et le Gouvernement Impériak 
s’efforce de les faire disparaîtré par des actes qui consacre- 
ront la répudiation définitive des anciens errements.



— 28 — 

2° Les privilèges et immunités octroyés ab antiguo aux 
communautés non-musulmanes ont été de tout temps res- 
pectés et aucune plainte ne s’est élevée pour signaler une 
atteinte quelconque aux droits des chefs spirituels de ces 
communautés. Le gouvernement [mpérial a fait plus. Toutes 
les fois que le vœu des conseils des communautés s’est ma- 
nifesté dans le sens d'une extensioz de ses prérogatives, il 
s’y estlibéralement prêté et a favorisé l'adoption des me- 
sures et des règlement les plus propres à mettre la juri- 
diction spirituelle en harmonie avec des mœurs, des insti- 
tutions et des besoins nouveaux. 

3° Les patriarches nommés à vie par le Sublime Porte ne 
sont jamais descendus de lear siége qu’à la demande for- 
melle de leurs administrés spirituels ou en raison de leur 
démission spontanée, et les garanties d’inamovibilité solen- 
nellement inscrites dans leur firmen d'investiture ont été 
scrupuleusement respectées. 

Le respect des immunités consacrées ab antiguo au pro- 
fit des commuuautés chrétiennes n’a pas toujours permis 
à la Sublime Porte de concourir à la satisfaction des vœux 
de ses sujets non-musulmans, notamment en ce qui touche 
la population bulgare, qui travaille depuis tant d'années à 
exclure le clergé grec de ses églises nationales. Mulgré son 
désir sincère de teuir compte de ces aspirations, le gouver- 
nement Impérial a dû rester spectateur des efforts de ses 
sujets bulgures dans le sens qui vient d’être indiqué, dans la 
crainte d’amoindrir l'autorité du patriarche grec de Cons- 
tantinople et de toucher à ses immuuités, parmi lesquelles 
figure le droit de nommer les chefs de l'Eglise bulgare. 

Les redevances ecclésiastiques, dont le firman de 1856 
romettait la suppression, ne sont pas, comme on a pu 

e croire, des contributions étarlies au profit de l'Etat, mais 
bien des taxes spéciales que les membres de la communauté 
sont tenus d’acquitter au profit et pour l’entretien de leur 
clergé. 

Ces taxes, au sujet desquelles le Gouvernement ottoman 
est entièrement désintéressé, ayant pour objet de pourvoir 
aux frais de l’administration spirituelle de la communauté, 
ilne pouvait être question d’en décharger absolument les 
administrés; il s'agissait seulement d'en asseoir l'assiette 
sur une base équitable et de mettre fin aux abus et aux 
vexstions, auxquels donne souvent lieu la perception de
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ces redevances. Mais Jà ouest le bon vouloir du gouverne- 
ment est venu se heurter à la volenté contraire du clergé 
des diverses communautés. La proposition même de faire 
salarier par l'Etat les différents cultes non-musulmans, en 
sopprimaut aiusi la cause et les prétextes des abus qu'il s’ef- 
forçait de réformer, n'a pas été mieux accueillie par le clergé 
chrétien peu disposé à abuudonner la perception des taxes 
ecclésiastiques et peut-être uussi à accepter d’être subven- 
tionné par uu gouvernemeut musulman. Il est donc juste de 
reconnaître que, s’il existe encore des abus daus la perception 
des redevances ecclésiustiques, il n’x pas dépeudu de la Su- 
blime Porte qu'ils fusseut reprimés et que les plaintes de ses 
sujets non-musulimans reçussent uue entière satisfaction. 
Elle croit à des abus regrettables, muis un sentiment de 
réserve, qu’on pe saurait lui imputer à tort, l’a toujours em- 

péchée de tenter des investigations qui auraient pu nuire à 
considération du clergé chrétien. 

Les propriétés ecclésiastiques eont placées sous la sau- 
vegarde du droit commun et d’uillk-urs entièrement assimi- 
lées, quant aux priviléges dont elles out eutourés, aux pro- 
riétés qui out le même curactère ou la même uffectution chez 
es musulmaus. 

Les unes et les autres, en tant que fondations pieuses, 
sont offranchis des tuxes qui pèsent sur les autres immen- 
bles. Cette égalité de condition est telle, que les objets qui 
sont destinés à l'exercice des cultes non-musulmans sont 
exemptés des droits de douane au même titre que les objets 
consacrés au culte des musulmans. 

5 Aucun obstacle n’est apporté à la construction de nou 
velles églises ou à la réparation des anciennes. Loin d’y met- 
tre obstacle, le Souverain et le Gouvernement viennent sou- 
vent en aide à ces foudations pieuses, soit par des conces- 
sions gratuites de terrains, soit par des subventions pécu- 
niaires. 

6° Enfin l’on peut proclamer hautement que dans au- 
cun pays les cultes ne s’exercent avec plus de liberté, plus de 
tolérance et d’une manière plus ostensible et publique qu’en 
Turquie. C’est là une vérité dont témoigneront tous ceux 
qui ont habité ou visité le pays, et le Gouvernement Impé- 
ral est foudé à dire avec orgueil qu'il a fait en vingt ans ce 
qui, daus d’autres pays, à exigé des siècles. 

Quant aux conversions individuelles, le Gouvernement
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Impérial est en droit de fuire appel aux mêmes témoigna- 
ges pour établir que non-seulement aucun sujet chrétien ou 
autre nou-musulman n’a été et n’est contraint de se conver- 
tir à l’islamisme, mais encore que l’idée même du prosély- 
tisme musulman est inconuue dans l’Empire ottoman; de 
sorte que l’on peut dire avec vérité, qu’en fuit de propagande 
il n'existe eu Turquie que celle qu’exercent les différents 
cultes chrétiens avec une liberté qui n’a de limites que 
les nécessités absolues de l’ordre public. 

7 Les mesures prises pour interdire l'emploi de toute 
dénomination injurieuse tirée des différences de religion et 
de race ont eu presque partout leur plein et entier effet; ct 
ces appellations irritan:es tendent à disparaître aussi bien 
du langage ordinuire dans les rapports d’individu à iudivida 
que des pièces et actes officiels. Au surplus, le code pénal 
plus récemment promulgué, à édicté des peines sévères con- 
tre ceux qui eufreindraient ces prohibitions. 

8° Le principe de l’admissibilité des sujets du Sultan sans 
distinction de religion, à tous les emplois publics, solennel- 
lement proclamé par le Gouvernement Impérial, a été de- 
puis lors mis en pratique. Des emplois importants sont 
déjà confiés à des chrétiens, tant duns les administrations 
de Ia capitale que dans les légations à l'étranger. Lo Gou- 
vernement Impérial est donc résolu à faire l'appel le plus 
loyal et le plus sérieux au concours de ses sujets non-musul- 
mans et donner au principe d'égalité tout le développement 
qu’il comporte. 

gæ C'est au même titre et dans la même pensée que les 
écoles du Gouvernement, telles que l’école de médecine, l’6- 
cole des mines, des ponts et chaussées, l’école administra- 
tive, etc., doivent s'ouvrir également devant les élèves mu- 
sulmans et nou-musulmans. 

Pour ce quiest de l'Ecole Militaire, certaines réserves 
ont dû étre apportées dans l'admission des élèves non-musal- 
mass. Les officiers sortnut de cette école étant appelés à 
former les cadres d'une armée composée exclusivement de 
soldats musalmans, il était nécessaire de limiter le nombre 
des officiers chrétiens appelés à y exercer des commande- 
ments jusqu’au jour où les sujets non-musulmans pourraient 
être anpelés à participer au service militaire, question im- 

rtante qui est examinée plus-bas. 
19 À l'égard des écoles créées et dirigées par les com-
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muoautés, le liberté la plus absolue leur est laissée par le 
Gouvernement Impérial qui n'intervient jamais que pour 
empêcher, le cas échéant, que la direction de ces écoles ne 
soit confiée à des persnnnes dont les principes seraient no- 
toirement hostiles à l'autorité du Gouvernement Impérial 
ou contraires à l’ordre public. 

11° Toutes les affaires commerciales, correctionnelles 
ou criminelles entre musulmans et chrétiens sont déférées à 
des tribunaux mixtes dans toutes les grandes villes de l'Em- 
pire et cette mesure sera incessarmment appliquée à toutes 
les provinces et à toutes les localités en vertu de la loi sur 
l'organisation des Vilayets. 

12° Le principe de la publicité des audiences, du droit 
de défense et de l'égalité des témoigrages est reepecté de- 
vaut les Tribunaux de commerce et criminels régulièrement 
constitués. Au surplus, tout prétexte aux regrettables déro- 
ations qui ont pu être sigualées jusqu'ici, sera écarté par 
a mise en vigueur de la Loi sur les vilayets suivant laquelle 
tous les procès, autres que ceux qui dépendent de la loi re- 
ligieuse, seront déférés à des Tribunaux mixtes où le témoi- 
guage des chrétiens sat naturellemeut admis au même titre 
que celui des musulmans. 

13° Quant aux procès qui dépendent des lois religieuses, 
et qui, par leur nature, ue peuvent intéresser que des mu- 
sulmans entre eux ou des chrétiens entre eux, ces procès 
seront portés, comme par le passé, devaut la juridiction du 
chér’i pour les musulmans et devant la juridiction commn- 
pal ecclésiastique pour les chrétiens, lesquels tribunaux spé- 
ciaux sont régis par des lois et des règlements particuliers. 

14° Depuis 1856 le Gouvernement Impérial s’est occu- 
pé de la refoude et de la codification de ses lois. Déjà ont été 
promulgués et mis en vigueur un code de commerce, un code 
pénal, un code maritime, un code de procédure civile, com- 
merciale et différentes lois et règlements sur des matières 
spéciales. Toutes ces lois sont réunie dans un recueil appelé 
Destour (Bulletin des lois). On s'occupe en ce moment de la 
rédaction d’an code d'instruction criminelle et d’un code 
civil. 

Ces différentes lois dont le texte a été publié en turc 
et en français, n’ont pas été traduites dans les autres lan- 
gues. Le Gouvernement a pris des mesures pour combler 
cette lacune par la publication complète et simultanée d’ure
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traduction des codes de l’Empire dans toutes les langues 
usitées en Turquie. 

15° Le système pénitentiaire ottoman a subi des modifi- 
cations importantes au point de vue de l’humanité. Toutefois 
l’organisation des prisons dans les provinces appelle de plus 
sérieuses réformes qui ne peuvent être obtenues qu’en traus- 
formant entièrement les lieux de détention ; ce qui nécessite 
des dépenses considérables auxquelles l’état des finances n’a 
pas permis de pourvoir aussi rapidement qu'on aurait pu 
le désirer. Quant à la torture et aux peines corporelles autres 
que celles édictées par le code pénal, elles sont entièrement 
inconnues en Turquie. 

16° La police s’exerce d’une manière efficace dans les 
grands centres de populatiou. Quant aux conditions dé sécu- 
rité dans l'intérieur des provinces, elles ne pourront être 
complétées qu'au fur et à mesure que s'établiront les gran- 
des voies de communication. 

Déjà la force publique consacrée” à la Police a été enré- 
gimentée et constituée en corps de gendurmerie tant à 
Constantinople qu’en Syrie.et dans toute la Roumélie, et 
cette organisation s’étendra, aux termes de la loi des vila- 
yets, à toutes les autres parties de l'Empire. Une réforme 
non moins heureuse à été introduite dans le régime de la 
Police intérieure dont les agents cumulaient les fonctions 
de percepteurs d'impôts et celles d'officiers de Pclice. Cette 
confusion qui donnait lieu à de très-graves abus, a été sup- 
primée et aujourd'hui le corps des percepteurs d'impôts est 
entièrement distinct de la Police locale qui pourra s exercer 
dès lors avec plus d'indépendance et d'autorité. 

17° L’admission en fait des sujets non-musulmans 
dans l’armée ottomane a rencontré des obstacles dérivant 
presque exclusivement de la répugnance qu’inspire aux su- 
jets non-musulmaus le service militaire ; mais le gouverne- 
ment loin de renoncer à l'exécution de cette mesure qui est 
tout à l'avantage des musulmans qui actuellement suppor- 
tent seuls l'impôt du sang, recherche les moyens d’intro- 
duire l'élément non-musulman dens l’armée soit par voie 
d’engagement volontaire, soit dans d’autres conditions pro- 
pres à écarter des susceptibilités ou des répugnances encore 
persistantes. Îl existe au surplus dans l’armée ottomane 
deux régiments de cosaques mixtes, c’est-à-dire, composés 
de musulmans et de chrétiens.
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18° Une loi sera incessamment promulguée pour ac- 
corder aux étrangers, au même titre qu'aux sujets ottomans, 
le droit de propriété immobilière dans toute l'étendue de 
l'Empire ; et tout étranger sera appelé à jouir du bénéfice 
de cette concession conformément aux arrangements qui 
interviennent à cet effet entre le gouvernement Impérial et 
les puissances étrangères. 

19 Les impôts sont exigibles au mème titre de tous 
les sujets ottomans. Une commission spéciale étudie nctuel- 
lement la réforme de l'assiette des contributions directes. 
Un cadastre général de tous les immeubles s’accomplit 
dans tout l’Empire. Cette grande opération déjà achevée 
sur toutes les propriétés urbaines, servira de base au rema- 
niemeut et à l'équitable répartition de l'impôt foncier. 

Le système des fermes a été supprimé excepté en ce 
qui concerne les dimes pour lesquelles le système de la per- 
ception directe a été mis à l'épreuve durant cinq années et 
n’a pns produit les résultats qu'on en attendait. D’une part, 
eu effet, la perception directe a causé une diminution sen- 
sible dans le revenu de la dîme et d’autre pert les popula- 
tions se stnt presque unanimement prononcées contre cg 
régime auquel elles préfèrent un système qui leur permet de 
se libérer en nature. Le gouvernement impérial a donc dû 
y renoncer et revenir au régime des fermes, dans lequel il a 
d’ailleurs iutroduit une modification tout en faveur des po- 
puletions agricoles. Cette modification consiste à concéder 
a ferme des dîmes dans chaque village au moyen d’une ad- 

judication distincte et de permettre à la commune de se por- 
ter elle-même adjudicataire de la dime au prix auquel s’est 
élevé l'adjudication. Un autre adoucissement apporté dans 
le mode de perception des dîimes, c’est de laisser au paysan 
la faculté soit d'effectuer lui-même le transport du produit 
de la dîme qui est à sa charge, soit de s’en exonérer moyen- 
pant une indemnité en nature qu'il paie au fermier, sans 
être contraint comme autrefois d'abandonner 8es travaux 
dans une saison où sa présence au champ était le plus né- 
cessaire: Enfin pour tarir une source d'abus souventet jus- 
tement signalée, il est interdit à tout fonctionnaire de l’E- 
tat de se porter adjudicataire des dimes, directement ou 
indirectement; et le code pénal prévoit et punit toute in- 
fraction à cette mesure prohibitive. 

20° La sollicitude du Gouvernement Impérial pour les
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grands travaux d'utilité publique et notamment pour la créa- 
tion des routes et des chemins de fer ne saurait être contes- 
tée. S'il n’a pas obtenu des résultats plus prompts et plus sa- 
tisfuisants, c'est que les sacrifices qu'il devait s'imposer ont 
eu forcément pour mesure la limite de ses ressources finan- 
cières. Toutefois il est à coustater qu'en dehors des lignes 
ferrées déjà exécutées, en voie d'exécution on concédées et 
pour lesquelles s'inscrit, chaque année, au budget #ne somme 
de plus de vingt millions de piastres à titre d'intérêt garanti 
aux compagaies concessionnaires, il a été construit en quel- 
ques anuées plus de 1500 milles anglais de route,dont près de 
1000 milles dans la seule province du Danube. 

21° Les budgets ont été publiés depuis quelques an- 
nées ct les deux lucunes qui serout produites dans l’exécu- 
tiou de cette utile mesure ont eu pour cause des circonstan- 
ces finaucières exceptionnelles. Le budget de l’année courante 
qui se prépare actuellement donnera satisfaction à toutes les 
exigences légitimes. 

29° La loi sur les vilayets réalise le vœu exprimé dans le 
firman de 1856 an sujet de la présence dans les conseils de 
l’Empire d’un certain uombre de délégués des populations 
von-musulmanes.Au termes de cette loi,les conseils provinciaux 
doivent être composés de merabres musulmaus et non-musaul- 
mans librement élus par les populations suivant un système 
approprié à l’état des mœurs daus les provinces de l’Empire. 

Dans le grand conseil de Justice qui est le premier 
corps de l'Etat, siègent au même titre que leurs collègues 
musulmans des membres chrétiens, nou pas sealement, com- 
me le promettait le firman de 1856, avec des pouvoirs pure- 
meut momentanés, mais d'une manière normale et à titre 
permanent. | 

23° Des dispositions spéciales du code pénal aujourd’hui 
en vigueur dans tout l’Empire prévoient et punisseut les 
crimes de corruption, de concussion et de malversation et 
reçoivent leur application toutes les fois que des actes da 
même nature sont signalés et constatés. . 

24° Le gouvernoment Impérial a favorisé de .tout son 
pouvoir l'établissement des grandes iustitutions de crédit 
propres à développer le commerce et l’industrie du pays. 
Indépendamment de la Banque Impériale plusieurs sociétés 
de crédit se sont établie en Turquie sous la garantie des lois 
ottomanes. Il n’a pas dépendu du gouvernement Impérial
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que le nombre eu füt plus considérable et les bienfaits plus 
étendus. 

Au surplus la création d'établissements industriels, 
commerciaux ou agricoles est eutièrement libre et n'est ns- 
sujétie qu'aux formalités de l'ordre public prévues par la loi 
et empruntées aux législations étrangeres les plus perfec- 
tiounées. ‘ 

De l'examen qui précède, il faut conclure que certains 
oints notammeu eu ce qui touche la tolérauce religieuse, 

u réforme est en...rement accomplie; que sur d’autres, tels 
que les principes d'égalité civile,elle a fait un pas seulement, 
mais assurément le plus difficile, en triomphaut de répu- 
gnance et de préjugés qui semblaient être un obstacle in- 
viucible à l'établissement des institutions vuouvelles ; et 
qu’enfin le succès des travaux auquels se voue actuellement 
le gouvernement Impérial a pour gaze les conquètss du 
passé. 

  

PROHIBITION 
DU 

COMMERCE DES ESCLAVES. 

EMIR MANÉ relatif au commerce des esclares. (1) 

24 Aoùt 385. 

Votre Ex. nous informe que les esclaves employés dans 
les muisons de quelques habitauts de Smyrne sout enlevés à 
leur maîtres, et que leur affrauchissement est réclamé. 

Le commerce des esclaves étant en effet prohibé, il est 
nécessaire de faire des perquisitions chez ceux qui se livrent 
à ce trafic. Mais ceux qui ont des esclaves dont la possession 
remonte à une époque antérieure à cette prohibition, ou bien 
qui en achètent uniquement pour leur service particulier, 
et dont l’achat n’a soulevé aucune contestation, ne “ont pas 
atteints par cette prohibition. Conséquemment, si les es- 
claves dont on réclame l’affranchissement ne sôut pas de la 
catégorie de ceux qui servent à un trafic et ne doivent pas 
être vendus, il n’est pas nécessaire de les reprendre à leurs 
maîtres et de les affranchir, Votre Ex. est prié de répondre 
dans ce sens aux réclamations. (Signé) Aazx. 

(1) Traduction d'original. 
 



Circulaire 

adressee aux Gouverneurs Généraux des vilayets de 

l'Empire (1) 

 Djemazlal evel 1288, 

Il est à le connaissance de V.Excellence que, par décret 
Impérial, le marché des esclaves n été précédemment fermé 
et la corporation des marchands abolie. Cependant cete cor- 
poratios, se constituant petit à petit, est parvenue actuelle- 
ment à former de nouveau des marchés. ('eci occasionne une 
foule d’abus. L'expérience des faits prouve qu’on ne pourra 
pas faire respecter Ja prohibition du commerce des escla- 
ves, tant qu’il n’y aura pas des peines édictées contre eux 
qui organisent des marchés. Il est vrai que ces actes des 
marchands d'esclaves constituant une infraction aux ordres 
de l’autorité, il existe dans le code pénale des dispositions 
qui pourraient être sppliquées aux coupables ; mais dans ce 
cas, les peines auxquelles on pourrait les condamner ne se- 
raient pas suffisantes. D'autant plus que les mesures com- 
minatoires prescrites formellement daus l’ordonvance Im- 
périale, contre les traficanis d'esclaves, ne sauraient être 
efficaces sans une juste punition des coupables. 

Le conseil d'Etat saisi de cette affaire a décidé la ferme- 
ture des marchés d'esclaves à Constantinople et dans les 
provinces. De plus ceux qui organiseront de nouveau des 
marchés: d'esclaves et se livreront à ce commerce prohibé 
seront passible, pour une première fois, d'un emprisonne- 
ment d’un an. Cette pcine sera doublée en cas de récidive. 

Cette décision ayant été communiquée à tous les vila- 
yets, Votre Excellence est priée de s’y conformer et d'agir 
en conséquence. 

Signé : AALI. 
——— 

Oirculaire 

adressés aux gouverneurs généraux de l'Empire (2). 

Beblal-ewel 1287. 

D'après certaines informations les bateaux de la com- 
pagnie Egyptienne Azizié, servant parfois au transport des 

(1) Archives de la Sublime Porte. 
(2 Archives de l1 8, Porte. 
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Esclaves, une commission mixte composée d'officiers de 
marine a été instituée à l'effet d’inspecter les bateaux égyp- 
tiens qui quittent les ports de l'Egypte et leur délivrer un 
certificat constatant qu’ils n’ont point embarqués des escla- 
ves. Son ÂAltesse le Khédive en donnant, parécrit, commu- 
nication de le mesure qui vient d’être prise, demande, en 
même temps, à être informé sion découvre, à l’arrivée des 
bateaux Égyptiens dans lesautres ports de l'Empire Otto- 
man, que les officiers et employés des sousdits bateaux ont 
osé trausporter des esclaves. 

Cette mesure ayant été prise en vue d'assurer les moyens 
de faire observer Ja prohibition officielle du commerce des 
esclaves, elle doit être l'objet de la plus grande attention. 
Les ordres nécessaires ont été donnés aux Vilayets du litto- 
ral. Votre Excellence est aussi priée d’exerser la plus rigou- 
reuse surveillance et duns le cas où l’on découvrirait des es- 
claves à bord d’un des bateaux de la sousdite compaguie de 
le faire savoir à la Sublime Porte, avec le nom de bateau aiu- 
si que les noms et prénoms du capitaine. 

Signé AALY. 

FIRMAX adressé à Moustapha Pacha, commandant de 
l'armée Impériale de Batum, chargé aussi de la défense des 
côtes de Sokoum, et décoré de l'ordre Impériale du Medjidié 
de 1ère classe. (1) 

A toi mon Vézir, 

L’ont vient d’upprendre et de constater qu’il y a des 
gens qui prennent de ]n Géorgie des enfants et des femmes 
et les vendent en disant que ce sont des esclaves, je n’ai pas 
besoin de te dire que ce procédé est très-blâämable et abo- 
minable. IJudépendemment de cela, c’est aussi une chose 
contre le point d’honneur et contre l’humanité, et c’est 
pourquoi j'ai donné des ordres que ce procédé soit désor- 
mais rigoureusement prohibé dens ce pays là, et que tout 
individu qui aura eu l'audace de faire une, chose pareille 
soit sur le champs sévèrement puni. En conséquence, Île 
présent commandement Impérial est émané de mon divan 

rial et expédié pour publier mes ordres souverains. 
Informé que tu seras ce dont il s’agit tu porteras à la 
connaissance de tous ceux qu’il faudra dans ces pays-là 

(1) Hertslets commercial toms 10, page 14. 
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mes ordres souverains, et dorénavant, commeil a été dit 
plus haut si uv cas pareil se produit, le vendeur ainsi que 
l'acheteur soient immédiatement punis de la manière la 
plus rigoureuse. 

Tu prendras donc les mesures les plus énergiques afin 
ue chacun sachant avec quelle rigueur l'achat et la vente 

des esclaves sont prohibés persouues n’aient l'audace de faire 
cette chose abominable; tu feras donc tout ton possible en fai- 
saut les recherches nécessaires de découvrir les femmes et 
les enfants qui se trouvent au pouvoir de tel ou tel autre 
individu et de Jes faire consigner à leurs familles. 

Des lettres Vizirielles ont été expédiées au pacha de 
Trébizonde,et aux gouverneurs des districts de Djanik 
et de Laziztan contenant des instructions à l'effet que les 
femmes et les enfants ainsi enlevés ne puissent pas passer 
par terre dans l'intérieur de l’Anatolie, ou débarquer dans 
aucune partie,et tu seras constamment, en communicetion 
avec ces fonctionnaires eur ces matières importantes. 

Tu ogiras foi au noble chiffre dont est décoré le présent 
commandement impérial donné dans la première dizaine du 
mois de Mouharem 1271. (1 octobre 1854.) 

ORCANISATION POLITIQUE 

Réglement organique du Conseil d'Etat (1} 

(8 Mouharren 1284) 

Rescrit Impérial 

Qu'il soit fait en conformité du contenu. 

ART, 1. Le Conseil d'Etat est l'institution centrale de 
J'Empire délibérant sur les affaires d’administration 
générale. 

ART. 2. Le Conseil d'Etat a pour fonctions: 
1° D’examiner et de préparer tous les projets de loi et 

de règlement; 
  

(1) Archives de la 8. Porte.
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2° De prononcer sur toutes Jes matières d'administra- 
tion publique comprises dans les limites de ses attributions; 

3° De statuer sur le contentieux administratif; 
4 De counaître des conflits d’attibutions entre l’au- 

torité administrative et l'autorité judiciaire; 
5° De donner son avis sur les rapports et autres pièces 

émaunnt des départements administratifs et relatif aux lois 
et règlements eu vigueur; 

6° De juger les fonctionnaires dont ln conduite sera dé- 
férée à se connaissance par une ordonnance Impériale spé- 
cislement émanée à ce sujet, ou en vertu des lois de l'Empire; 

7° De donuer son avis sur toutes les questions au sujet 
desquelles il era consulté par le Souverain ou par les Mi- 
nistres, et d'arrêter lea améliorations proposées par les 
Conseils généraux des Vilnyets et consignées dans leur 
procès-verbaux, de concert avec les commissions. qui, com- 
posées de délégués choisis dans le sein de ces Conseils au 
nombre de trois ou quatre, au plus, seront chargées de pré- 
senter ces procès-verbaux à la Sublime Porte. 

Toutes ces matières seront référées par le Grand-Vé- 
girat ou Conseil d'Etat qui lui edressera les rapports 
contenant ces décisions. . 

Les présidents des sections du Conseil d'Etat et un 
conseiller pris dans chacune de ces sections assisteront à 
l’Assemblée qui se réunit spécialement chaqgne année pour 
l'examen des budgets, des recettes et des dépenses. 

ART. 3. Le Conseil d'Etat sera divisé en cinq sections, 
savoir : . 

1° La section de l'intérieur et de la guerre, qui sera char- 
gce de l’examen des projets de loi et de règlement élaborés 

r les départements administratifs compétents concernant 
administration générale, la police, l’armée et la marine, et 

de statuer sur les matières soumises à son examen eu ce 
qui regarde l'application de ces lois et règlements. 

2° La section des Linances et de PEvcaf, chargée de 
l'examen de tout ce qui concerne les lois et règlements 
relatifs à la perception des impôts de toute nature, à la bonne 
estion des revenus de l'Etat et à l'administration générale 
es Vacoufs; | 

3° La section de Législation. Ses attributions consistent 
à élaborer les lois civiles, commerciales et criminelles ainsi 
que les règlements relatifs aux tribunaux chargés de l’appli-



cation de ces lois, et à statuer sur les conflits entre l'autorité 
administratif et l'autorité judiciaire. 

4 La section des travaux publics, du commerce et de 
l'agriculture. Elle sera chargée de l'examen des questions 
concernant le développement des intérêts qui se rattachent 
à ces services, ainsi que des concessions et conventions qui 
s’y rapportent. 

5° La section de l'instruction publiquz, qui, conformé- 
mémert à ses attributions spéciales, sera chargée des 
questions qui concernent les établissements d'instruction de 
l'Etat. . 

Les affaires contentieuses seront portées, chacune suivant 
sa cature, devant la section qui a compétence pour en 
connaitre. 

ART. 4. Le Conseil d'Etat n’exercera aucune ingé- 
rence duns les attributions du pouvoir exécutif, sa mission 
consistant à délibérer sur les matières dont le présent 
règlement lui attribue l'examen et la connaissance. Il sera 
seulement autorisé à surveiller l’applicution des lois et 
règlements et à avertir qui de droit, en cas d'exécution im- 
parfaite de ces lois et règlements. 

AnrT. 5. Chaque section consignera le résultat de ses 
délibérations sur les questions de son ressort spécial dans 
uu rapport qui sera soumis au Grand-Vézir. Le rapport 
de la section portera nussi le sceau du Conseil, lors même 
qu’il s'agirait de matières sur lesquelles la section a eu 
geule à se prononcer. - 

Le présideut du Conseil d'Etat apposera #on sceau 
particulier aux rapports faita sur ls délibérations qui 
auront lien en sa présence. 

Les matières ufférentes à des lois et règlements organi- 
ques et qui seront d'abordes examiné au sein d’une sectivn, 
ne feront l’objet d'un rapport au Grand-Vézir qu'après 
avoir été soumises à l'Assemblée du Conseil. 

AnrT. 6. Le Conseil d'Etat sera présidé par un minis- 
tre qui sera assisté par cinq présidents de section et par un 
secrätaire-général. 

Chaque section sera formée de ci:q à dix membres, en 
sorte que le nombre des Conseillers d’Etat ne pourra excéder 
celui des cinquante. Les membres da Conseil seront répartis 
entre les différentes sections au nombre de cinq, an moins, 
par section, selon l'importance respective des sections.
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AnT. 7. Le Président du Conseil, les présidents de sec- 
tion, le secrétaire-général et les membres du Conseil seront 
nommés par S. M. le Sultan et par Firman Impérial. 

ART. 8. Chaque section aura cinq maîtres de requêtes 
et cinq auditears, pris dans le personnel des bureaux ou di- 
visés parmi d’autres personnes capables, Les bureaux du 
Conseil seront formés de manière à répondre aux exigences 
des différentes sections. 

ART. 9. Les Présidentset les Conseillers auront voix 
délibérative ; les adjoints seront chargés de résumés les 
matières qui doivent faire l’objet des délibérations, et les 
auditeurs dresseront les procés-verbaux des séances. 

Un adjoint, dans chaque section, remplira les fonctions 
de premier secrétaire. 

ART. 10. Les délibérations du Conseil soit en assem- 
blée générale, soit en section, seront prises à la majorité 
des voix. Le Président et les membres auront chacuu une 
voix. Les votes seront recueillis au scrutin secret toutes les 
fois que le majorité le demaudera. 

AnT. 11. Le Président du Conseil d'Etat, ou, à son 
absence, l’un des présideuts de section, présidera l'assem- 
blée générale du Conseil, 

ART. 12. Les membres du Conseil d'Etut auront les 
mêmes droits et prérogatives, quels que soient leur raug et 
leur grade. 

ART. 13. Le mode des délibérations et tout ce qui 
concerne le travail des bureaux du Conseil feront l’objet 
d’an règlement spécial dont le projet sera élaboré par le 
Conseil d'Etat toutes sections réunies. 

ART. 14. Le présent Règlement organique pourra être 
modifié pur Ordonnance Impériale, dans le cas où le Gou- 
vernement le jagerait utile et nécessaire.
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RÉCLEMENT ORGANIQUE. (1) 

de la Cour suprême de justice (Divant-akkiami-adlié}, 

(8 Zilhdzé 1284). 

Rescrit Impérial. 

« Qu'il soit fuit en conformité du contenu. » 

Arr. 1.—Ilest iustitué sous le nom de Divani- Akkiami. 
Adlié une haute Cour de Justice, chargée de statuer en tri. 
buonl suprême sur toutes les contestatious du ressort des lois 
civiles, commerciales et crimiuelles. 

ART. 2.—(Cette Cour a pour mission d'examiner parmi let 
affaires civiles ou crimivelles, jugées en vertu des lois généra. 
les de l'Empire : 1° les procès soumis à sa juridiction régu- 
lièrement et couformément à Ja loi; 2° les affuires qui, déjt 
jugées par les tribunaux civile, commerciaux et criminels 
doivent régulièrement être portées en appel et dont appel es! 
interjeté pur l'une des parties conformément à la loi, à lex. 
clusion: 1° des «affaires qui sont du ressort des tribunaux de 
Chéri; 2° de celles qui concernent spécialement les commu 
pautés non musulmanes, et 3° des uffaires commerciales qui 
sont jugées par les tribunaux spécialement chargés d’en 
conaître. 

Le haute Cour de justice devra référer au Conseil d’Etal 
toute cause eutre deux particuliers dont elle serait saisie et 
qui aboutirait à une contestation entre un particulier et l’au- 
torité. 

ART. 3.—En cas de recours par devant le haute Cour de 
Justice de la part du demandeur ou du défendenr contre la 
procédure suivie ou le jugement rendu par un tribunal char- 
gé de juger en première instance ou en appel et en dernier 
ressort les caurez civiles ou commerciales, cette Cour exa- 
mipera ls marche du procès, et s’il est constaté que la pro- 
cédure suivie, ou Je jugement rendu n’est pas conforme aux 
lois, elle cassera le jugement par un arrêt motivé et renverra 
l'affaire pour être jugée de nouveau soit devant le tribunal 
d’où émone le sentence cassée, soit devant un autre tribunal 
qu’elle jugere compétent. 

ART. 4 La Haute Cour de Justice est divisée en deux 
sections, dont l’are connaîtra exclusivement des affaires cri- 

(1) Archives de la 8. Parte. 
 



— 43 — 

minelles, et l’autre des coutestations du ressort de la Joi ci- 
vile et commerciale. Mais lorsque l'affaire à examiner soit 
d'office soit en appel sera d’une importance majeure, elle 
devra être jugée devant les deux sectious du Conseil réunies. 

ART. 5 La Haute Cour sera présidée par un ministre 
qui aura le titre de «Président de la Haute Cour de Justice.» 
Chaque section aura un vice-Président et særa composée, le 
vice-Président compris, de cinq membres au moins et de dix 
au plus. Un secrétaire-général sera chargé de la direction 
générale du greffe de la Haute Cour. 

Ant. 6 Outre les membres, il y aura dans la haute 
Cour six référendaires qui seront répartis suivant le besoir 
dans les deux sections. 

ART. 7 Les contestations soumises à la haute Cour de 
Justice seront d'abord examinées parles référendaires qui 
indiqueront les dispositions légales qu’ellee comportent. 
Elles seront ensuite jugées par Ja section compétente. 

AnT., 8 Les Présidents, les vice-Préridents, les mem- 
bres et les référendaires de la haute Cour de Justice seront 
nommés par Iradé Impérial. Les membres, quel que soit 
leur ravg, aurout dans la haute Cour des droits égaux et 
marcheront de pair avec les membres du Conseil d'Etat. 
Aucun membre de la haute Cour ne sera destitué à moins 
qu’il ne donne sn démission, qu’il ne soit appelé à des fonc- 
tious plus élevées ou, qu'après jugement, 1l ne soit déclaré 
coupable. 

ART, 9 Aucun ogent du pouvoir exécutif ne pourra 
intervenir dans l'instruction et le jugement des effaires por- 
tées devant la haute Cour. Le poavoir exécutif n’a d'autre 
mission que d'exécuter les jugements rendus par la haute 

our. 
Arr. 10 Les règlements ayant pour objet de détermi- 

ner la nature des affaires qui devront ètre examinées et ju- 
gées par la haute Cour de Justice, la procédure qui sera 
adoptée en matière civile et criinelle et la forme dans la- 
quelle les jagements devront être rendus, seront élaborés par 
le Conseil d'Etat et mis à exécution par Iradé Impérial. 

Les séances de la hante Cour sont publiques, mais ton- 
tes les fois qu'elle le jugera nécessaire, elle pourra siéger 
à huis clos. | 
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RÉCLEMENT INTÉRIEUR 

De la Cour Suprême de Justice 

(Divan ahkiam adlié.) (1) 

Les tribunaux régis d'uprès les lois générales de l’Em- 
pire se diviseut en quatre classes : 

1° Les tribunaux de caza ; 
2 Ceux de liva ; . 
3° Les Cours constituées au chef-lieu de chaque vilayet; 
4° La Cour Suprème de Justice établie dans la capitale. 
Les tribunaux de caza forment le premier degré de 

juridiction. 
Les tribunaux et les cours établis aux chefs-lieux des 

livas et des vilayets prononcent sur l’appel des jugements 
rendas par les tribuvaux de caza et jugent en premier res- 
sort les aff:ires de leur compétence. 

La Cour Suprême comprend deux sections : 
La première, sous le nom de Cour de cassation (mehké- 

méi-Temiz) statue sur les pourvois des jugements rendus au 
civilou au criminel par les tribunaux régis d’après les lois 
énérales de l’Empire et se divise en deux Chambres : la 
‘bambre criminelle et la Chambre civile. 

La seconde, sous le nom de Haute Cour d'appel (meh- 
kéméi nizamié), examine en deruier ressort, ainsi qu’il 
sera expliqué à l'Article 18, les questions litigieuses civiles 
ou criminelles tranchées par uns sentence définitive. 

Ces deux sections sont placées duns les attributions 
d’an fouctiounaire ayant raug de ministre. Les deux Cham- 
bres de la première section ont chacuue un vice-président et 
la seconde section a un président. 

Le ministre alx présidence de la première section et 
seulement la surveillance de la seconde. 

Le jugemeut en première instance est celui qui est 
rendu, après examen de la cause, sur un litige civil sur le- 
quel les parties n’ont pu transiger et qui est déféré pour le 
première fois à Ja justice. 

Le jugement en appel est: celui qui est rendu, après exa- 
men de la cause, sur un litige déjà examiné en première 
instance. 
  

(1) Archives de la Sublime Porte.
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L'arrêt en cassation ert celui qui intervieut sur la lé- 
gelité d’un jugement émané d’un tribuval d'appel, en appel 

’ane sentence d’uu tribuual de première instance. Cet urrêt 
confirme le jugement du tribuval d'uppel, s’il est conforme 
à la loi; et dans le cas contraire, le casse et renvoie l’affaire 
au même tribunal ou à an tribunal de même ordre. 

Les attributions des tribunaux de première instance et 
d'appel ayant été déjà fixées par des lois spéciales, la pré- 
sente loi règle uviquement les attributions de la Cour 
Suprême. 

CHAPITRE I 

Des attributions de la Cour de cassation et de la manière 

dont les affaires y sont jugées. 

ART. 1® Lesfouctions delu cour de cassation consistent: 
1° A contrôler les jugemeuts en dernier ressort à la 

requête des parties ou même d'office, dans l’intérêt de la loi; 
2 A statuer sur les prises à partie inteutées par le de- 

maudeur ou par le défendeur contre l’uu des tribunaux pré- 
cités ou contre un ou plusieurs membres d’un de ces tri- 
bunsux; 

3° À se prononcer sur les règlements de juges: 
4 A juger les demaudes en renvoi d’un tribunal à un 

autre pour cause de suspicion légitime; 
5° A exercer le droit de censure et de discipline sur les 

membres des dits tribunaux. 
AnT. 2 Ainsi qu’il sera expliqué en détail plus bas, les 

causes de cassation sont au nombre de quatre savoir: 
1° La violation de la loi; 
2° L’incompétence du tribunal qui a rendu le jugement; 
3° L’inobservation des règles de la procédure; 
4 La contrariété de jugements rendus sur la même 

affaire; . 
ART. 3 Si les parties ne se sont pas pourvues en casra- 

tion dans le délai fixé, la Cour de cassation peut casser d’of- 
fice le jugement contraire à la loi, sans que cependant l’ane 
ou l’autre partie puisse 8e prévaloir de son arrêt. 

ART. 4 La Éoar de cassation, en cassant un jugement, 
ne peut connaître du fond de l'affaire. Elle la renvoie au 
tribunal compétent. Elle confirme le jugement s’ilest con-
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forme à la loi et que les règles de la procédure ont été obser- 
vées. Les jugements rendus au criminel sont nécessairement 
déférés à ls justice, sans qu'il yaït besoin du pourvoi de 
l'accusé, et la Cour, après eu avoir pris convaissance, les con- 
firme si la loi a été bien appliquée et les règles de lu procé- 
dure observées; dans le cas coutruire, elles les réforme, 

ART. 5 Si le trivaual suisi de l'affaire par l'arrêt qui a 
cassé uu jugement eu dernier ressort pour une ou plusieurs 
des raisons iudiquées dans l'article 2, rend un jugement 
fondé sur les mêmes motifs que le premier et que le deman- 
deur on le Jéfendeur se pourvuit contre le nouveau jugement, 
ce jugement peut être de uouveuu cassé par la cour de cos- 
sution, les deux chambres réunies. Dans ce cas, si l'arrêt de, 
la cour est fondé sur les mêmes motifs que le premier, le 
tribunal saisi de l’uffaire est teuu d'y conformer sou juge- 
ment. 

AnrT. G Le recours en cassttion n’est admis que si le 
jugement attaqué contient la violat'on d’une loi en vigueur 
au moment où le litige à pris naissance. 

Anr. 7. Le pourvoi en cassation rest recevable que 
contre uu jugement en dervier ressort, c’est-à-dire non sus- 
ceptible d'appel. Les parties peuvent c-pendant se pourvoir 
contre un jugement iuterlocutoire, quaud il sera étubli qu’il 
doit résulter pour elles de l'exécution du dit jugement ua 
préjudice irréparable. Elles peuveut de même, uvaut qu’il 
pe soit statué sur le fond, se pourvoir co8tre un jugement 
en dernier ressort relatif à uu des points du procès. 

AT. 8 La Cour de cassation regardera comme cons- 
taats les faits établis dans le jugement attaqué. Dans le cas 
cependant où ces fuits 8e trouveraient contredits par un acte 
authentique qui, produit par uue partie, n'aurait pas été 
combattu par là partie adverse, niexaminé par le tribunal, 
ce jugement pourra être cassé. 

ART. 9. Un jugement peut étre cassé lors même que 
le dispositif en est conforme à la loi, si dans les motifs il a 
été donné à celle-ci une fausse interprétation. 

‘ Anr. 10. La Cour de cassation est compétente pour 
décider si ua tribunal 8 donné à un contrat son interpréta- 
tion exacte et son caractère légal. 

* ART. 11. Un vice de procédure nepeut être uu cause 
de cassation que s’il peut entacher le jugement au point de 
l’anouler ou bien si le demandeur eu ayant arguëé d’une fa-



— 47 = 

çon convaincante, il n’a pas été tenu compte de ses observa- 
tions. 

ART. 12 Le tribunal auquel la Cour de cassation aura 
renvoyé on jugernent après l’avoir cassé pour violation de la 
loi, procédera en présence des parties à la rectification du 
dit jugement, saus examiner le fond. 

Arr. 13 Lorsque le jugement sera cassé pour vice de 
rocédure, elle sera reprise au point où ce vice s'est produit. 
sactes de procédure antérieurs seront rezardés comme 

valables, Si ce vices’est produit au commencement de la 
procédure, elle sera totalement annulée et l'affaire sera de 
nouveau examinée de fond. Le nouveau jugement intervenu 
à la suite de cet examen sera dans tous les cas susceptible 
de pourvoi en cassation. 

ART. 14 En cas de contrariété de jugemeuts rendus 
par des tribunaux différents dans la même affaire, sur les 
mêmes moyens etentre les mêmes parties, lu cassation en 
sera prononcée. 

ART. 15 Eu cas de couflit sur la com xétence cntre plu- 
sieurs tribunaux d'appel ou entre tribunaux iuférieurs au- 
dessus desquels il n’existerait pas de Cours d’appel, c’est la 
Cour suprême qui décide quel est celui qui est compétent. 

ART. 16 Le renvoi d’une affaire d’un tribunal à un au- 
tre ne peut avoir lieu que pour un des motifs suivants: 

1° Si la majorité des juges de ce tribunal se trouve dans 
uu des cas où la loi permet de les récuser. 

2° Si la Cour suprème possède des éléments de légitime 
suspicion. 

ART. 17 Le renvoi d’une affuire d’un tribunel à un 
autre daus l'intérêt public ne peut avoir lieu que par ordre 
supérieur. —— 

CHAPITRE II. 

De la Haute Cour d'appel. 

ART. 18 Le section de la Cour suprème désignée sous 
le nom de haute Cour d’appel est compétente: 

1° Pour connaître des affaires qui lui sont déférées par 
la Cour de cassation; 

2° Pour examiner en appel les procès pour lesquels il 
n’y a pes de tribunal d'appel spécial; 

3° Pour prononcer sur les litiges qui, à cause de leur



_— 48 — 

importance, lui ont été déférés directement sans avoir été 
examinés dans un tribunal inférieur. 

ART. 19 La Cour de cassation, après avoir cassé dang 
les formes le jugement d’un tribuual d'appel, peut, au lieu 
de déférer l'affaire au même tribunal, la renvoyer devant 
la haute Cour. 

Ant. 20 L’app:l ne peut être interjeté que per la partie 
perdante. 

AnT. 21 Eo cos d'appel d’une sentence criminelle, si 
daus le cours de l’instruction ilest allégué à la charge du 
tribanal qui a rendu lu sentence ou contre un des membres 
de ce tribunal certains fuits de nature à impliquer leur res- 
ponsabilité, la Cour procédera également à l’instruction de 
ces faits. 

  

CHAPITRE IIl. 

De la procédure à la Cour sudrême. 

ART. 22 Toute requête présentée à In Cour suprême 
contiendra la dute des Jour, mois et an—les nom, qualité, 
profession, uationalité et domicile des deux parties; elle 
énoncera l’objet et indiquera sommairement les moyens de 
la demande, ainsi que Îles dispositions légales dont Ÿe juge. 
ment attaqué constitue violation et elle devra être signée 
par le demandeur. ‘ 

ART. 23 Celui qui interjette appel devant la haute 
Cour doit fournir une caution bonne et solvable de payer 
tous les frais et dommages intérêts auxquels il pourre être 
condamné s'il succombe, En cas de pourvoi en cassation, 
outre l’exécution de cette formalité, le demandeur sera tenu 
d'opérer le dépôt de la somme ou des objets au paiement ou 
à la livraison desquels il pourra être coudamné, si en appel 
le dépôt de la dite somme ou desdits objets n’a pas été ef- 
fectué ou que le paiement ou la livraison n’en a pas été ga- 
ranti. Ce dépôt sera effectué contre récépissé au greffe de la 
Cour ou au siège d'une administration publique qui sera dé- 

signée, si mieux n'aime le demandeur fournir caution sol- 
vable 

ART. 24 Celui qui interjette appel onse pourvoit en 
cassation devant la dour suprême doit joindre à sa requête 
l'original ou une copie légalisée du jugement qu'il attaque. 
Il accompagnera sa requête d'un mémoire explicatif des
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griefs formulés dans la dite requête, ou bien il le déposere 
dans tes huit jours au greffe de la Cour. 

Anr. 25 Il ne sera donné suite à aucune demande si les 
formalités des articles 22, 23 el 24 n’ont pas été observées. 

Anr. 26 Le délai de pourvoi et d'appel est de 490 jours, 
lequel commencera à courir du jour de la signification du ju- 
gement. À l'expiralion de ce délai, aucune demande en pour- 
voi ou en appel ne sera recevable. 

Art. 27 Les requêtes pour le pourvoi ou pour l'appel de- 
vant la Cour suprême seront, dans les provinces, remises dans 
le délai légal à l'autorité locale supérieure. Cette dernière, 
après avoir fait accomplir par l'entremise du tribunal civil ou 
de commerce de la localité les formalités de l’article 23, en- 

verra par ke premier courrier au Ministre Président de la Cour 
suprême la requête, le mémoire y annexé el loutes les pièces 
relatives à l'affaire. En cas d’inobservation des présentes dis- 
positions, la requête ne sera pas admise par l’aulorité supé- 
rieure susmentionnée, et si, par contre, ladite autorité ou le 
tribunal de La localité rejettent cette requête après l’accomplis- 
sement par le demandeur des formalités prescrites, ils seront 
responsables des suites de ce rejet. 

Arr. 28 Après l'accomplissement des formalités précitées, 
le demandeur ou son fondé de pouvoir doit, au plus dans les 
soixante jours à compter de la fin du délai mentionné dans 
l'article 26, venir à Constantinople pour y poursuivre son a- 
ction et présenter au Ministre Président de la Cour une requète 
pour faire enregistrer au grefle la date de son arrivée. Ces for- 
malités seront observées à peine de nullité de la demande. 

AnT. 29 Si cependant le demendeur ne venant pas dans le 
délai légal peut prouver qu'il en a été empêché par une cause 
légitime, sa demande ne sera pas annulée. 

ART. 30 Les requêtes, lettres et antres pièces adressées à 
la Cour Suprême seront revêtues d’un numéro d'ordre et la 
date de leur arrivée y sera indiquée. Ce numéro et cetle date 
seront immédiatement inscrits au greffe sur un régistre spécial 
avec l'indication du nom ou du lieu de l'expéditeur. 

AnT. 34 Legrelle sera composé d’un greffier en chef et 
d’un nombre suffisant d'employés. 

k
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ART. 32 Les requêtes non conformes à la disposition de 
l'article 26, seront rejetées sans enregistrement. 

ART. 33 Les récépissés delivrés conformément à l’article 
23 contre le dépôt de sommes d'argent et autres objets seront 
distraits d’un registre à souches. Un registre spécial sera tenu 
pour y noter les sommes ou les objets reçus, le nom du dépo- 
sant, la date du dépôt et le litige à l’occasion duquel ce dépôt 
a été effectué. 

AnT. 34 Les sommes déposées par les plaideurs seront 
consignées à un caissier placé sous les ordres du greffier en 
chef. 

ART. 35 La caisse sera administrée par un caissier et un 
nombre suffisant d'employés. 

AnT. 36 Les pièces adressées à la Cour suprême une fois 
enregisirées, fa Chambre des requêtes désigne le tribunal com- 
pétent ou les sections auxquelles elles devront être renvoyées 
pour en connaître. 

Arr. 37 Cette chambre se compose de deux conseillers, du 
secrétaire général de la Cour et de deux référendaires. Elle est 
présidée par celui d’entre eux qui aura été désigné par le Mi- 
nistre Président. 

Anr. 38 Cette chambre, après avoir pris connaissance des 
pièces adressées à la Cour et mandé au besoin, pour les inter- 
roger, les deux parties ou le demandeur seulement, remet au 
Ministre Président toutes celles qui ne regardent pas la Cour, 
elle y annexe une note indiquant Îles tribunaux auxquels elles 
doivent être renvoyées. Elle restitue à ceux qui les auront 
présentées toutes les requêtes inintelligibles, celles où l'objet 
de la demande n’aura pas été clairement expliqué, celles qui 
seront en opposition avec les articulalions du demandeur et 
celles pour lesquelles les prescriptions voulues n'auront pas 
été préalablement accomplies, elle indique en même temps au 
demandeur le motif de son rejet. Elle renvoie au greffe les 
pièces dont la connaissance appartient à la Cour suprème pour 
être ensuite distribuées aux sections compétentes. Elle donne 
par écrit son avis au Ministre Président sur l'admission ou le 
rejel des demandes en assignation formées par les demandeurs 
contre les défendeurs absents de la capitale. En cas d’admis-



sion, elle ordonne au demandeur l'accomplissement des forma- 
lités établies. 

ART. 39 Le Ministre Président indiquera son avis sur les 
pièces qui lui auront été remises par la chambre des requêtes 
et les enverra au greffe pour y être enregistrées conformément 
à l’article 30. 

ART. #0 Indépendamment des registres spéciaux destinés 
à recevoir l'inscription des pièces relatives aux deux sections 
de la Cour suprême, il sera tenu au greffe un registre où se- 
ront inscrites pour la seconde fois toules les pièces qui lui au- 
ront élé renvoyées par la chambre des requêtes. 

AnT. #1 Ces registres conliendront la date, le numéro et 
l'extrait de chaque pièce. 

ART. 4% Les pièces adressées à la Cour, après avoir été 
enregistrées et classées suivant leur nature, sont envoyées au 
Président de la section compétente accompagnées d’une note 
en résumant le contenu et extraite des registres pour être par 
lui remises au premier référendaire. 

AnT. 43 Dans les vingt-quatre heures de la remise des piè- 
ces à la chambre compétente, il en sera pris connaissance et 
elles seront distribuées contre reçu par le premier référen- 
daire aux autres référendaires conformément à l'avis de la 
Cour. Les affaires urgentes pourront être examinées directe- 
ment sans l'entremise des référendaires. 

AnT. #& Les référendaires après avoir pris connaissance 
du contenu des pièces qui leur sont remises font mander les 
parties et leur font élire domicile pour les significations qui 
pourront leur être faites dans le cours du procès. Après avoir 
procédé à l'interrogaloire des parties et de qui il sera besoin, 
et s'être fait remettre les documents nécessaires relatifs au !i- 
tige, pour en prendre connaissance, ifs rédigent un rapport qui 
doit être terminé dans les quinze jours au plus tard et déposé 
entre les mains du premier référendaire. Dans ce rapport, le 
résullat de Pexamen sera seul exposé sans qu'il soit permis au 
rapporteur d'exprimer son avis sur la question litigieuse. 

AnT. 45 Les référendaires restitueront à leurs propriétaires 
les pièces en langue étrangère pour que ceux-ci les fassent, 
dans le délai qui leur sera fixé, traduire en turc et légaliser
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pour l’exaclitude de la traduction. Il devront faire traduire eux- 
mêmes el aux frais de ces derniers, celles de ces pièces qui ne 
seront pas prèles dans le délai précité. 

AnT. 46 Ils examineront par ordre de date les affaires dont 
on les aura chargés. Cependant, si examen de l’une d’elles 
exige un long délai et que dans l'intervalle l'instruction d’une 
autre affaire soit terminée, ils en font le rapport et le remet 
tent au premier référendaire en se faisant restituer le reçu 
donné par eux conformément à l’article 43, 

AnT. #7 Le premier référendaire communique à la Cour 
les rapports à lui remis par les autres référendaires. La Cour 
prend connaissance des dils rapports par ordre de date. 

AnT. 48 Îl sera désigné selon les circonstances un jour 
spécial pour la comparution et l'interrogatoire des parties par 
devant la Cour suprême. 

AnT. 49 Le greffe est chargé d’envoger les assignations à 

comparaître. Ces assignations se feront au moyen de bulletins 
extraits d’un registre à souches et revèlus du sceau de la Cour. 
Ellés contiendront la date, ainsi que les nom, qualification, 

profession et domicile de la personne sommée de se présenter, 
Je motif pour lequel elle est mandée et le jour où elle devra 
comparaître. 

AnT. 60 Les présents bulletins seront remis à qui de droit 
par les huissiers de la Cour suprème. 

AnT. 51 Le jour qui aura été désigné, il sera dans l’ordre 
des rôles donné lecture des pièces en présence des parties. 
Ces dernières seront admises à présenter leurs observations et 
si elles le demandent, il leur sera accordé un délai convenable. 
pour préparer leur mémoire par écrit. 
.AnT. 6% Les arrêts de la Cour se rendent à l'unanimité ou 

à la majorité. En matière criminelle, la majorité contre l'accusé 
doit réunir les deux liers au moins des voix. 

ART. 53 Dans les cas où la majorité ne pourra se former 
4 la Cour de cassation, l'affaire sera jugée par les deux cham- 
bres réunies. 

Ant. 54 Îlsera tenu dans chaque chambre de la Cour su- 
prême un registre spécial pour y inserire les délibérations de 
la Cour d'après la règle posée dans l’article 40. Toutes les pa--
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ges du dit registre seront numérotées et revêtues du sceau de 
Ja Cour. 

AnT. 65 I sera dressé pour chaque affaire un procès-ver- 
bal contenant le résumé de l'instruction de l'affaire et des dé- 
libérations dont elle a été l’objet et des pièces produites par les 
deux parties, ainsi que la date du jour, le numéro de la pièce 
introduelive d'instance et les noms des conseillers présents. 
Ce procès-verbal, après avoir été corrigé par le premier réfé- 
rendaire et soumis à l'approbation de la chambre, est signé 
par le président dela dite chambre. Ce procès-verbal sera 
dans les vingt-quatre heures retranscrit tel quel sur le registre 
précité et signé au bas par tous les conseillers qui auront assisté 
à l'instruction. 

ART. b6 Le registre précité sera tenu sans ralures ni sur- 
charges entre les lignes. La rectification des erreurs devra 
être approuvée par les signatures du président et du premier 
référendaire. 

ART. 67 La rédaction des dits procès-verbaux sera confiée 
dans chaque chambre à un employé spécial placé sous les ordres 
du premier référendaire. 

AnT. 58 Dès que la Cour aura rendu son arrêt définitif 
sur une affaire, la minute de l'arrêt devra être rédigée dans les 
quinze jours conformément aux règles ci-dessous. 

ART. 59 Le bureau des arrêts est placé sous les ordres d'un 
chef et se divise en deux sections, lesquelles comprendront un 
nombre suffisant de rédacteurs et d'employés chargés de la 
confrontation des pièces. L'une des sections tonfectionnera et 
enregistrera les arrêts rendus par la Cour de cassation, l’autre, 

les arrêts émanés de la haute Cour d'appel. 
AnT. 60 Le procès-verbal précité ainsi que toutes les piè- 

ces relatives à une affaire seront remis contre récépissé par le 
premier référendaire au chef du bureau des arrêts pour la con- 
feclion de la minule. Après quoi, ces pièces y sont gardées. 

AnT. 64 La minute de l'arrêt se fait en conformité du pro- 
cès-verhal susdit. Elle contiendra la date et la substance de la 
demande, le numéro, le nom, qualité, profession et domicile 

élu des parties, et indiquera d’une façon sommaire l'objet du 
litige et l'instruction à laquelle l'affaire a donné lieu. Elle con-
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tiendra en outre le dispositif et les motifs du jugement. Celui 
qui rédigera la minute du dit arrêt y apposera sa signature. 

AnT. 62 La minute sera remise au premier référendaire de 
la Chambre ou de la section, lequel s’appliquera à ce qu’elle 
soit bien rédigé et conforme à la décision de la Cour; et après 
l'avoir soumise au secrétaire général en donnera lecture à la 
chambre. Si celle-ci l’approuve, le président signe la pièce 
qui est ensuite envoyée au grelle pour êlre mise au net. 

ART. 63 Il sera tenu au greffe des registres spéciaux où se- 
ront retranscrits tels quels et suivant la nature des affaires les 
arrèls de la Cour. Chaque arrêt portera le numéro de la de- 
mande ainsi qu'un numéro d'ordre. Les conseillers qui 
auront pris part à l'arrêt apposeront leur cachet au bas de la 
copie. 

AnT. 6% L'arrêt transcrit sur le registre susdit, il en sera 

délivré une expédition signée du secrétaire-général et revètue 
du sceau de la Cour. Un exemplaire en sera remis au greffe 
pour être signifié dans les trois jours à la parlie perdante par 
l'huissier commis lors de l'introduction de l'affaire. 

AnT. 65 Les arrèls el tous aulres documents émanant de la 
Cour suprème sont préalablement envoyés au greffe, qui inscrit 
sur un registre spécial les numéros apposés lors de la récep- 
tion des pièces et ensuile par le bureau des arrêts, la date de 
leur renvoi au greffe, les noms de ceux auxquels ils sont remis 
ou de ceux par l’entremise desquels la remise en a été faite, ou 
les lieux auxquels ils ont été expédiés, ainsi que la date à la- 
quelle la remise ou l'expédition a eu lieu. Siles pièces ont 
été retenues, mention en sera faite dans le susdit registre. 

AnT. 66 La signification de l'arrêt se fait en remettant une 
expédition entre les mains de la partie perdante. Si celle-ci 
refuse de l’accepter ou bien si elle ne peut être trouvée, la si- 
gnification se fait au domicile d’élection dont il a été parlé dans 
l'article 4t. 

Arr. 67 L’huissier en faisant la remise de l'expédition à 
la partie perdante en exige un récépissé. Si celle-ci refuse 
d’accepter l'expédition de l'arrêt ou de donner ce reçu, lhuis- 
sier en dresse procès-verbal qu'il fait signer à l’iman et au 
mouhtar ou à deux notables du quartier et qu’il remet ensuite



à la partie gagnante, après l'avoir fait signer au secrétaire-gé- 
néral de la Cour. 

ART. 68 En matière craniuclle, une expédition authentique 
de l'arrêt sera envoyée à l'autorité chargée de son exécution. 
S'il est intervenu un arrêt sur l’action civile née de ce crime, 

un exemplaire en sera signifié à la partie perdante en obser- 
vant les formalités ci-dessus. 

ART. 69 Quand le jugement d’un tribunal aura été cassé, 
une expédition de l'arrêt de la Cour suprême sera envoyée au 
président du dit tribunal pour être retranscrile sur un registre 
spécial et être en même temps mentionnée sur le registre où le 
jugement cassé aura élé enregistré. 

AnT. 70 Le secrétaire-général ala surveillance des bureaux 
de la Cour suprême. Îlne sera donné suite au minutes des 
arrèls el aux projets de correspondance et d'autres pièces de- 
vant émaner de la Cour qu'après lui avoir été soumis. 

ART. 74 La parlie gagnante est tenue d'acquitter au greffe 
le montant des frais du procès qu’ils sont fixés par le tarif spé- 
cial, sauf à en poursuivre ensuite la répétition contre l’autre 
partie. 

Anr. 72 Les somines ainsi perçues seront enregistrées au 
greffe sur un registre spécial. Il sera délivré contre ce verse- 
ment un reçu délaché d’un registre à souches. 

AnT. 73 Les diles sommes serviront à payer les frais de 
bureau de la Cour, et l'excedant en sera envoyé avec un com- 
pte explicatif au Ministère des finances. 

DISPOSITION PROVISOIRE. 

La Cour suprême se conformera dans l'instruction des affai- 
res aux règles posées par le code de procédure commerciale 
en ce qu'elles n’ont pas de contraire aux présentes dispositions. 

Il sera remis à la fin de chaque année par la Cour suprême 
au Gouvernement un mémoire contenant l'indication des points 
sur lesquels l'expérience lui aura démontré la nécessité de ré- 
former ou de compléter la loi. 

 



IIL.. 

Droit Public ecclésiastique des Communautés 
non musulmanes — Ou Rapports entre 

l'Etat et les communautés religieuses 
de l’Empire. 

Les réglement en vigueur des nationalités principales de 
l'Empire Ottoman étant sous révision dans leurs conseils res- 
pectifs, nous avons pensé qu'il était mieux de renoncer à la pu- 
blicalion de réglements qui seraient bientôt changés et d’une 
valeur historique. Mais nous nous réservons de completer ce 
recueil, aussitôl les nouveaux réglements fails et reconnus par 
le gouvernement Impérial. 

  

IV. 

Droit politique des principautés tributaires. 

À. 

PRINCIPAUTÉ de SERVIE. 

HATTI-CHERIFF 
du 3 Août 1830, 

Envoyé au Visir de Belgrade, et contenant 
les pririlèges de la nation Serbe. 

«Attendu que le traité conclu à Andrinople entre la Sublime 
Porte et la cour de Russie fixe l'exécution des clauses de la 
convention d'Akiermann, laquelle porte qu’on se concertera à 
Constantinople avec les députés serbes pour s'occuper des in-
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térèts de la Servie, lui donner la liberté du culte avec l'admi- 

nistration intérieure; l’incorporation des districts détachés ; 
la fixation des impôts; la gestion des propriétés turques; la 
permission de voyager avec leurs propres passeports; la faculté 
de créer des hôpitaux, des écoles, des imprimeries; la défense 

expresse aux Turcs d’habiter la Servie, ne faisant d’exceplion 
que pour les soldats des garnisons qui occupent les forteresses; 
la liberté d'avoir une représentation nationale en tant qu'elle né 
serait point contraire aux devoirs des sujets. 

»Et attendu que la nation qui a manifesté sa fidélité à ma 
Sublime Port est l’objet de ma sollicitude impériale, et que j'ai 
l'intention de satisfaire à ses demandes d’une manière juste et 
convenable afin de multiplier les moyens de sécurité intérieure; 

»En conséquence, après avoir délibéré avec les députés ser- 
bes à Constantinople, on a arrêlé ce qui suit: 

»Ladite nation exercera librement son culle dans les églises 
à elle appartenant. 

»Le knièze Milosch Obrénovitch, ici présent, demeurera, eu 

vertu du bérat dont ilesl muni, et en récompense de sa fidélité 
envers ma Sublime Porte, kniëze de ladite nation, et celte di- 

gnité restera la propriété de sa famille. 
»1l conservera, au nom de ma Sublime Porte, l’administra- 

tion des affaires intérieures du pays, de concert avec l’assem- 
blée des notables serbes. 
© Quant aux six districts détachés de la Servie et dont elle de- 

mande la réincorporation, on esl convenu de nommer des com- 
missaires, tant du côté de la cour de Russie que de celui de 
ma Sublime Porte, lesquels seront chargés de s'informer exac- 
tement de l’état des choses, afin qu’on puisse prendre les me- 
sures en conséquence. 

»Le haradsch et tous les autres impôts seront fixés d’une 
manière précise ; les sommes provenant des emprunts militai- 
res dont les zaïms et les Timariotes étaient les détenteurs, à 

l'exception de ceux de Nisch, seront dsns les domaines de 
l'administralion serbe et feront parlie des receltes des districts 
à incorporer. 

*Les autorités de ma Sublime Porte ne s'immisceront ni dans 
l'administration du pays ni dans ses querelles intérieures, el ne
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pourront exiger un para en sus de la somme fixée pour les im- 
pôts. 

»Comme mon désir est que ladite nation puisse participer 
aux avantages du commerce à l'ombre de ma puissance impé- 
riale, tous les Serbes qui voudraient s’y livrer obtiendront, a- 
près le visa des passe-ports qu’ils auront reçus de leur knièze, 
les teskères nécessaires des mains des autorités de ma Sublime 
Porte, sans qu’ils puissent être inquiétés par qui que ce soit et 
sans qu'on puisse leur demaniler même un aspre pour les frais 
des teskères, et partout ils trouveront protection et assistance. 
Et à l'exception des droits de douane, personue ne leur deman- 
dera rien de ce qui est’ contraire aux règlements de l'État. 
Chacun s’abstiendra à cet égard de tout acte punissable du 
même genre. 

»En ce qui concerne les marchandises présentées à la douane 
de Belgrade, pour être ensuite expédiées à Constantinople, el- 
les arriveront ici munies de teskères de la nation serbe, ét l’on 

percevra ici les droits de douane auxquels elles sont assujet- 
ties. 

»Une fois tous les sept ans, on s’occupera d'examiner la dif- 
 férence des prix proportionnels des choses pour augmenter les 
sommes fixées d’après les échelles de proportion. 

» Quant aux droits de douane exigibles pour les marchandises 
qui partiront de la douane de Belgrade pour être transportées 
dans d’autres contrées, ils rentreront désormais dans la classe 
des impôts fixes de ladite nation, etles mesures à prendre pour 
en régler la perception seront confiées aux soins du knièze Mi- 
losch. 

Les Serbes ont la faculté de créer dans leur pays des impri- 
meries, des hôpitaux pour les malades; des écoles pour l’édu- 
cation de leurs enfants. | 

Les moussélims et les voïvodes ne séjourneront plus dans 
les contrées de la Servie où il ne se trouve pas de places fortes, 
et la juridiction de ces endroits sera dorénavant confiée aux 
knièzes. 

Les Turcs qui possèdent des biens et des terres en Servie 
et qui voudraient s'en défaire pour cesser léurs relalions avec 
le pays auront un délai d'un an pour les vendre aux Serbes à



un prix modéré, d’après l'estimation de commissaires nommés 
à cet effet. 

. »Le produit des vignobles, des jardins, biens et terres ap- 
partenant à ceux qui ne veulent pas cesser toutes relations avec 
le pays sera versé dans le trésor de Belgrade avec les impôts ; 
et le trésor de Belgrade sera chargé d’en faire tenir le montant 
aux propriétaires. 

»Excepté pour les garnisons des forteresses, le séjour en Ser- 
vie est entièrement interdit à tous les Osmanlis. 

»La nation serbe allouera audit knièze la somme nécessaire 
à son entrelien: celte somme sera appropriée au rang et aux 
besoins du prince, sans toutefois s'élever à un chiftre qui se- 
rait onéreux pour le pauvre. 

»Dans les cas où la dignité de knièze viendrait à vaquer, le 
nouveau knièze serait tenu, au reçu du noble bérat de ma Sub- 

lime Porte, de payer au fisc impérial une somme de cent mille 
piastres de ses propres revenus. 

Les métropolitains et les évêques élus par ladite nation se- 
ront nommés par le patriarche g grec à Constantinople sans qu'ils 
soient obligés de venir dans cette capitale. 

» Tant que les membres du sénat ne se seront pas rends 
coupables de quelque grand crime contre ma Sublimé-Porte ou 
contre les lois du pays, ils ne pourront être destituës ni privés 
de leurs emplois sans motif lésilime. 

Au cas où ladite nation jugerait convenable d'établir une 
poste aux lettres dans l'intérêt des affaires intérieurs, les auto- 

rités de ma Sublime -Porte n’y opposeraient aucune entrave. 
»Si un Serbe ne veut pas servir un Turc de son plein gré,celui- 

ci ne pourra en aucune manière exiger de lui un service forcé. 
»Hors les forteresses impériales qui se trouvent en Servie 

depuis un temps immémorial, toutes les fortifications récem- 
ment élevées seront rasées. 

»La Servie faisant partie de mes Élats (que Dieu veuille con- 
server!) on n'opposera ni obstacle ni retard à ma Sublime- 
Porte au cas où elle jugera convenable. et nécessaire d'acheter 
dans ce pays du bétail ou d’autres subsistances. 

»Et enfin des agents serbes fixeront leur séjour À Constanti- 
nople pour s'occuper des affaires de Servie.
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»Ce sont là les points concertés et arrêtés; en conséquence 
de quoi mon gracieux hatti-schérif a été accordé, publié et en- 
voyé. | . 

»En outre, vous, vizir en mollah, après avoir pris connais- 
sance des nobles dispositions qu'il renferme, donnerez à en- 
tendre à la nation qu'en reconnaissant comme elle le doit 
tous ces témoignages de ma haute faveur, tous ces fruits de ma 
sollicilude impériale, elle ne cessera d’être l'objet de cette sol- 
licitude et de jouir d’une complète sécurité à l'ombre de ma 
puissance impériale, aussi longtemps qu’elle se tiendra dans les 
bornes de Ja fidélité et de la soumission. Vous chercherez à 
faire sentir aux Serbes la nécessilé de remplir avec exactitude 
leurs devoirs de sujets et de s'abstenir de tout ce qui est con- 
traire à ces devoirs. 

» Ainsi vous agirez, el après la publication de ce noble fir- 
man el son insertion dans la mékhième de Belgrade vous le 
remettrez au knièze pour qu’il en reste dépositaire.» 

(Univers Piltoresque) 

HATTI-SCHERIF 

du 24 Décembre 1898 {chewal 1234). 

«A toi, vizir Joussouf-Mouhla-Pacha, et au prince de peuple 
serbe, salut et prospérité! 

»D'après les priviléges et les libertés accordés aux habitants 
de la Servie pour leur fidélité et leur attachement, et d'après le 
contenu de plusieurs hatti-cherifs émanés de nous sous diffé- 
rentes dates, il a été trouvé nécessaire de donner à cette pro- 
vince une organisation el une conslitution particulière, privilé- 
giée et inaltérable, sous la condition que les Serbes observeront 
ponctuellement les devoirs de la fidélité et de l’obéissance, et 
qu'ils acquitteront le tribut à ma Sublime-Porte exactement et 
aux époques prescrites.
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» D'après le contenu du décret impérial que tu as reçu précé- 
demment, et conformément à la constitution organique concé- 

dée au peuple serbe, la dignité princière a élé donnée à ta per- 
sonne et à ta famille comme une récompense de {a fidélité et 
de ton aliachement. 

» 2 Le gouvernement intérieur du pays est confié à tes soins 
et à ta fidélité; et quatre mille bourses (cinq cent mille francs). 
sont destinées annuellement à tes dépenses. 

» 3 En même lemps je te confère A) la nomination des em- 
ployés pour les différentes branches d'administration de la pro- 
vince; B) le pouvoir d’exequalur; C) le commandement de 
toutes les troupes nécessaires pour faire la police, maintenir 
l'ordre et la tranquillité du pays, prévenir ou réprimer les at- 
taques et le tumuilte: D) la répartilion et la collecte du tribut 
ainsi que la distribution des charges publiques, E) la nomina- 
tion des commissions nécessaires et la publication des instruc- 
tions conformes à l’ordre à tous les employés de la province; 
F) la juridiction et le droit de punition et de grâce pour les cri- 
mes. 

» & Avec ce pouvoir qui l'est confié, lu auras donc le droit 
entier de choisir, de nominer et d'installer trois individus qui 
seront soumis à tes commandements, et formeront une admi- 

nistration centrale, comme l’exige le bien du pays et des habi-. 
tants; devoir qui l'est prescrit. Un de ces fonctionnaires s’oc- 
cupera des affaires de l’intérieur, un autre des finances et le 
troisième de la justice. 

» 5 Tu auras une chancellerie particulière, confiée à la direc- 
tion de ton lieutemant (namestntk), que tu chargeras de dres- 
ser les passe-ports et de régler les rapports des Serbes avec les 
nalions étrangères, ainsi que les intérêts nationaux. 

» 6 Un conseil composé de primats et de notables serbes sera. 
institué. Le conseil se composera de dix-sept membres un des- 
quels occupera la présidence. 

» T Quiconque n’est pas né en Servie ou n’est pas nalionalisé, 
n’a pas trente-cinq ans au moins ou ne possède pas de biens 
immeubles ne peut être membre de ce conseil. 

» 8 Le président et les membres de ce conseil seront choisis 
par toi, sous la condition qu'ils posséderont la confiance entière
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du peuple et qu'ils auront pour eux l'opinion publique, soit à 
cause de leur habileté et de leurs autres qualités d’honnêtes 
gens, soil à cause de leurs précédents services. 

» 9 Le choix fait, et avant d'entrer en fonctions, les mem- 
bres du conseil et loi comme eux prêterez serment, entre les 
mains du métropolitain, de ne pas agir contre les intérêts du 

peuple, contre les devoirs prescrits par le service et la cons- 
cience el contre ma volonté impériale. 

» 40 La charge du conseil sera uniquement de veiller aux 
intérêts du peuple et de l'aider de son expérience. 

» 41 Sans le consentement du conseil aucune loi ne pourra 
être décrétée ni aucun impôt établi. 

« 42 Le traitement des membres du conseil sera fixé par toi 
d'une manière convenable et de commun accord; et, quand les 
assemblées seront instituées dans le lieu du gouvernement cen- 
tral, ses attributions s’étendront sur les objels suivants: A) Le 
jugement et la décision des demandes et des points litigieux 
ayant rapport aux décrets et lois du pays, à la justice, au tribut 
et autres impôts; B) la fonction des traitements et des rémuné- 
rations des employés du pays, ainsi que l’instalation de ceux 
qui seraient jugés nécessaires; C) l'estimation des dépenses an- 
nuelles nécessaires à l'administration du pays ainsi que la déli- 
bération des moyens les meilleurs et les plus convenables pour 
établir et lever les impôts qui doivent faire face aux dépenses ; 
D) enfin la délibération sur une loi qui délermine le nombre, 
la solde el le règlement de service de la milice nationale néces- 
saire pour le maintien de l’ordre et de Ia tranquillité. 

» 43 Ce conseil aura le droit de faire des propositions tou- , 
chant des lois qui lui paraîtraient utiles, en en motivant les a- 
vantages eten apposant à ces propositions les signatures du 
président et du secrétaire, sous la condition toutefois qu’elles 
ne porteront aucune atteinte aux droits légitimes de la suzerai- 
neté de ma Sublime-Porte. 

» 44 De pareilles demandes seront suivies de discussions, et 
- la décision aura lieu à la pluralité des voix. 

» 45 Le conseil est aulorisé à exiger annuellement, en mars et 
avril, des trois ministres mentionnés, un tableau de leurs mesures 
administralives pour l’année écoulée et à examiner leurs comptes.
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» Ces trois ministres, de l’intérieur, des finances et de la 
justice, ainsi que le directeur de la chancellerie assisteront, 

pendant la durée de leur charge, aux séances du conseil, après 
avoir prèté serment. 

» 47 Les dix-sept membres du conseil ne peuvent être des- 
titués avant que ma Sublime-Porte ait reconnu qu'ils se sont 
rendus coupables de quelque crime, de la violation de la loi ou 
d’autres ordonnances en vigueur. 

» 48 Parmi les Serbes il sera choisi et nommé un kapou- 
kiaia, qui résidera toujours auprès de ma Haute-Porte pour que 
les affaires serbes soient soumises à une administration con- 
forme à mes intentions impériales, aux libertés de la nation et 
aux règlements sur l’organisation de ce pays. 

» 49 Les affaires de police, les quarantaines, l'expédition des 
ordres du prince aux employés des districts, l'administration 
des établissements d'utilité publique et de la poste, l'exécution. 
des ordonnances concernant les pauvres du pays sont dans les 
attributions du ministre de l'intérieur. 

» 20 Le ministre des finances examine les comptes de l'É- 
tat, il s'occupe d'encourager le commerce, de conserver et 
d’administrer les revenus publics, dont le budget est fixé par 
les lois du pays, d’après les comptes établis par les autres mi- 
nistres; il aura soin de faire dresser. un cadastre des proprié- 
tés immobilières, lant publiques que particulières, ainsi qu’un 
tableau des propriétés mobilières du pays et de l'État. Il sur- 
veillera l'exploitation des mines, l'aménagement des forêts et 
les autres détails qui concernent sa chancellerie. 

» 21 Le ministre de la justice et qui est en même temps le 
directeur de l'instruction publique et de la diffusion des scien- 
ces utiles est chargé de s'assurer si les décisions prises ont été 
exécutées, de recevoir les plaintes qui s’élèveraient contre les 
juges et de prendre des décisions à cet égard; de s’assurer si 
les juges sont capables, et de se faire remettre tous les trois 
mois un relevé sommaire des procès jugés par eux; de surveil- 
ler la construction des priSons ainsi que leur régime et les a- 
méliorations reconnues possibles. 

» 22 Il aura également dans ses attributions la moralité pu- 
blique, l’établissement des écoles et les encouragements don-
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nés aux sciences. Il aura l'inspection des hôpitaux el autres 
établissements d'utilité publique, et s’entendra avec les anciens 
de l'Eglise pour tout ce qui concerne la religion et le service 
divin. 

» 23 Un étranger, à moins qu'il ne soit naturalisé Serbe, ne 
peut remplir aucune de ces dignités. 

» 4 Ces trois ministres seront indépendants chacun des 
deux autres dans l'exercice de leurs attributions respectives ; 
chacun d’eux aura sa chancellerie particulière. 

» 25 Chacune de ces divisions (ormera plusieurs bureaux; 
et chaque publication concernant les affaires de l’État qui éma- 
nera de ces bureaux devra porter une signature. Aucune dé- 
cision d’une nature mixte et appartenant à deux départements 
ne sera exécutoire que si elle est revètue de la signature des chefs 
de bureau compétents, et qu'après avoir élé portée et enregis- 
trée au protocole des bureaux susdits. 

» 26 Les trois ministres rédigeront chaque année, en mars 
et en avril, un tableau de toutes les affaires traitées et termi- 
nées dans leurs chancelleries, ainsi qu’un relevé de celles qui 
leur sont soumises; ces documents seront revêlus de leurs 

sceau et signature, ainsi que de la signature des chefs de bu- 
reau; et ce lableau sera soumis au conseil de la province. 

» 27 Ma volonté expresse est que les habitants de la Servie, 
sujets de ma Sublime-Porte, jouissent de la liberté personnelle, 
et que toute protection leur soil assurée dans les places hono- 
rifiques et dignités qu’ils pourront remplir. Il est contraire à 
ma volonté impériale que qui que ce soit perde ses droits si- 

vils sans jugement préalable. ni qu’il soit exposé à une peine 
ou persécution illégale. En conséquence ila êlé jugé néces- 
saire d’ériger des cours de justice pour punir les coupables, 
reconnaître le droit de chacun, rendre bonne juslice et altein- 
dre les délits définis par la loi. 

» 28 Aucun Serbe ne pourra donc être soumis à une amende 
à des peines corporelles avant d’avoir été convaincu et con- 

damné d’après la loi. Ces cours déjustice s'occuperont des 
contestations, connaîtront des crimes et violations des lois; 

mais dans aucun cas onn ’appliquera la peine de la confiscation 
des biens. 

»
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s 29 Trois espèces de cours de justice seront établies: la 
première, dans les villages, sera composée de starostes (an- 
ciens), et portera le nom de justice de paix; la seconde, qui 
formera la première instance, sera établie dans chacun des 
dix-sept disctricts de la Servie; enfin la troisième cour, ou 
cour d'appel, agira dans le lieu où le chef du gouvernement 
aura sa résidence. 

» 30 La justice de paix de chaque village sera composée d’un 
président et de deux membres élus par les habitants du lieu. 
Les attributions judiciaires de ce tribunal local, quant à la dé- 
lerminalion des peines et à la décision des contestations, ne 
s'élendront pour les affaires criminelles qu’à une peine de trois 
jours d'arrêt ou de dix coups de bâton, et pour les affaires ci- 
viles aux procès dont les points contestés ne dépasseront pas 
une valeur de vint-cinq francs. 

» 34 Les enfants et les parents des coupables ne sont pas 
responsables pour leurs père et mère et paren{s, et ne peuvent 
être punis en leur lieu et place. 

» 32 Dans les tribunaux locaux on n’instruit que sommaire- 
ment et verbalement. Les jugements et procédures dans les 
deux autres cours de justice se font par écrit. Le tribunal de 
village renvoie au tribunal de district tout procès dont l'objet 
dépasse cent piastres, ainsi que toute décision sur un délit em- 
portant une peine de plus de dix coups de bâton. 

» 33 Le tribunal de district décide dans les contestations en 
première instance; il sera composé d’un président, de trois 
autres membres et d’un personnel suffisant de chancellerie. 

» 34 Quiconque n’a pas atteint sa trentième année ne peut- 
être nommé ni président ni conseiller de cour. 
..» 35 Le tribunal de district connaîtra des affaires criminelles 

et civiles. 
s 36 Tout individu condamné par le tribunal de district 2 aura 

huit jours pour en rappeler. Au bout de huit jours le juge- 
ment porté acquiert force de loi. 

» 37 La cour d'appel s’occupera uniquement de révisions et 
des décisions portées par le tribunal de première instânce. 
Les quatre conseillers de cetle cour doivent avoir atteint leur 

« trente-cinquième année. 

5



_— 66 — 

» 38 Les membres de la cour d'appel doivent être nés Ser- 
bes ou s'être fait naturaliser. 

» 39 Quant aux procès renvoyés d’une cour à l’autre, le 
président est tenu de délivrer aux parlies intéressées un 
résumé des délibérations, muni de son cachet et de sa signa- 
ture. 

» 40 Un membre du tribunal de justice de paix ne peut être 
membre d'une des deux autres cours de justice. 

° #4 Après la mort d'un membre appartenant à l’une de ces 
‘eux cours, on aura égard, en désignant son successeur, aux 
années de service et à l’âge des candidats. 

» 42 Aucun des membres de ces tribunaux ne peut être privé 
de ses fonctions, pour cause de négligence dans ses devoirs ou 
de violation des lois, avant que sa culpabilité ait été légalement 
constatée. 

» 43 Un militaire et employé civil, de mème qu’un ecclésias- 
tique, ne peut être puni qu'après constatation de délit el juge- 
ment formel. 

» #4 Les employés civils et militaires, ainsi que les ecclésias- 
tiques, ne sont point soumis aux peines corporelles; Îles 
moyens de répression à leur égard sont les réprimandes, Ja 
prison, la destitution et le bannissement. 

» #5 La Servie jouit de la liberté illimitée du commerce; 
chaque Serbe a donc le droit de se livrer à tel trafic qu’il juge 
convenable, à moins que le prince, d’un commun accord avec 
le conseil national, ne trouve urgent de restreindre momenta- 

nément le commerce de certains articles. 
»° 49 Chaque Serbe observant les lois est maître de ses biens 

en toute propriété. I] peut les aliéner, les vendre, les léguer 
sans autre motif que sa volonté. 

» #7 Il ne peut perdre ce droit que par un jugement éma- 
nant d'une des cours de justice du pays. 

» 48 Tout Serbe est tenu de s'adresser pour obtenir justice 
au tribunal de son district; et il ne peut être sommé de com- 
paraître que par le tribunal local. 

» #9 Aucun Serve ne sera désormais tenu de faire des cor- 
vées (Robot.) 

» 50 Les dépenses nécessitées par l'établissement et l'entretien
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des ponts et des tours sont à la charge des communes environ- 
nantes. 

» DA Attendu que le gouvernement central de la principauté 
a la surveillance des routes postales, des ponts et autres établis- 
sements d'utilité publique, les particuliers doivent être encou- 
ragés à porter leur attention sur ces travaux. 

» 52 Tu t’entendras avec le conseil pour déterminer la paye 
des ouvriers pauvres chargés des travaux publics et en traite- 
ment fixe pour les employés dans les différents services. 

» 53 Tout employé peut renoncer à ses fonctions après un 
certain nombre d'années de service ou pour des raisons légales. 
Lorsqu'il aura pris sa retraite, on lui assignera une pension en 
rapport avec l'importance et la durée de ses services. 

» 54 Toute charge est conférée par un décret du prince; 
mais l'avancement n'a lieu que d'aprés le rang, l'ancienneté et 

l'examen préalable prescrit. 
» 55 Les personnes qui ont été employées comme juriscon- 

sultes doivent toujours rester dans la carrière judiciaire, pour 
acquérir plus d'expérience dans ce qui a fait l’objet spécial de 
leurs études. 

» 56 Un employé civil ou militaire ne peut pas faire partie, 
même provisoirement, d'une cour de justice. 

» 57 Attendu que les Serbes, sujets de ma Sublime-Porte et 
Jui devant un tribut, appartiennent À l'Église grecque, je leur ai 
donné Ja complète liberté de célébrer leur service divin d'après 
les cérémonies en usage, ainsi que celle de se choisir, sous 
ton assistance etta surveillance, leur métropolitain et leurs 
évèques, sous la condition que, conformément aux canons de. 
l'Église, ils soient soumis à la puissance ecclésiastique du pa- 
triarche résidant à Constantinople, qui doit être regardé comme 
de chef de l’Église et du synode. En outre, il est conforme aux 

libertés et priviléges accordés anciennement par la Porte-Otto- 
mane à ses sujets chrétiens, que les chefs du clergé adminis- 
trent seuls les affaires de l'Église, en tant qu’elles sont indépen- 
dantes des affaires politiques. D'autre part, les rémunérations 
et dotations du métropolitain, des évêques, des igoumènes, 

des autres membres du clergé, de même que les fonds affectés 
* aux fondations pieuses, sont déterminés par le peuple: les



mêmes règlements s’appliqueront donc au traitement et à la 
dignité du métropolitain et des évêques de Servie. 

» 58 On désignera, pour la Servie, les lieux où le haut clergé 
s'assemblera pour tenir conseil sur les affaires concernant le 
métropolitain, les évêques et V'Église. 

» 9 Les seigneuries et les timars sont aholis en Servie, et 
cet usage ne pourra désormais y être introduit de nouveau. 

» 60 Tout Serbe est soumis à l'impôt et autres taxes. Les 
employés doivent ëlre imposés en raison de leurs propriétés, 
mais le clergé est exempt de toutes ces charges. 

» 64 Attendu que la Servie se compose de districts dont cha- 
cun se partage en subdivisions formant elles-mêmes un certain 
nombre de bourgs et villages, tout chef de district aura un aide, 

un secrétaire et le personnel que réclame l'expédition des af- 
faires. 

» 62 Les chefs de district auront à s'occuper des ordres du 
gouvernement, de tout ce qui concerne les affaires d'État, sans 
négliger les affaires courantes qui relèvent de leurs fonctions. 
En ce qui regarde la levée et la distribution de l'impôt, ils se. 
régleront d'après les instructions du département des finances. 
Il ne leur appartient pas de décider sur les contestations qui 
pourraient s'élever à ce sujet; mais ils les soumettront à la dé- 
cision des tribunaux de district. 

» 63 Le chef de chaque sous-division de district aura sous sa 
garde les biens et les propriétés territoriales des villages, pour 
les préserver contre toute attaque; il protégera également le 

peuple contre les bandits, les vagabonds et autres gens mal fa- 
més et malintentionnés. 

° 64 Il est tenu d'examiner et de viser les passe-porls, tant 
au départ qu’à l’arrivée des voyageurs. 

» 65 Il est autorisé à mettre en prison les personnes sus- 
pectes et à les y relenir pendant vingt-quatre heures. Il s'a- 
dresse aux chefs de district pour les contestations qui peuvent 
s'élever dans son arrondissement, en tant qu'elles. rentrent 
dans l’ordre des matières de simple police. 11 surveille les tri- 
bunaux de justice de paix; mais il est incompétent pour tout 
ce qui regarde les affaires de l’Église et les écoles, et il n’a au- 
cune action sur les revenus provenant de fondations pieuses



— 69 — 

Quant aux biens, terres et propriélés affectés aux églises, com- 
munes, el institutions de charité, de même que quant aux pro- 
priétés particulières, il sera délivré aux ayants droit un titre de 
possession, lequel sera porté au registre des propriétés fon- 
cières. 

» 66 Aucun Serbe ne peut être poursuivi ni inquiété, soit 
publiquement, soil en secret, avant qu'on ait prononcé sa con- 
damnation juridique. 

» Getle constilution ayant reçu la sanction de ma volonté im- 
périale, elle te sera transmise avec un firman orné d'un hatti- 
scherif impérial. 

» Ayant remis à toi et à ta famille la souveraineté de cette 
province impériale sous la condition expresse que tu suives 
exactement mes ordres, je te charge de veiller à la sûreté et 4 
la sécurité de ce pays, tant à l’intérieur qu’à l'extérieur, à telles 
fins que tu t’efforces autant qu'il est en toi d'assurer le bon- 
heur, la paix et le repos des habitants. Je t'enjoins d’honorer 
et de respecter chaque état, chaque rang et chaque dignité, et 
par-dessus toute chose de tenir la main à ce qu’on observe fi- 
délement la teneur de la présente constilution, afin que j'ob- 
tienne par toi la bénédiction de tes administrés et que tu justi- 
fies ma bienveillance et ma confiance impériale. Je recom- 
mande à tous les Serbes en général de se soumettre à tous les 

ordres du prince,'en tant que ces ordres seront conformes aux 
lois et institutions du pays, et de se montrer dignes de la civi- 
lisation qu'il ambitionnent. J’ordonne que le présent hatti- 
scherif soit publié, afin que le peuple en ait connaissance. Que 
chacun, pénétré de gratitude et de reconnaissance pour ces 
gracieux bienfaits, se conduise en toute siluation et circons- 
lance conformément à ma volonté impériale, et que la présente 
constitution soit observée à la lettre pour tous les temps et sans 
qu'on ose en aucune manière y faire le moindre infraction. 

» Et toi, tu concourras avec le prince, de toutes tes forces 
à l'exécution ponctuelle et sévère de tout ce qui est prescrit 
par le présent firman impérial.»
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Traduction de l'Acle de l'Assemblée nationale serbe, 

relatif à l'avènement autrône de Serbie du prince 
Milan Obrenocitch IV. 

(2 juillet 1868.) 

La grande Assemblée nationale, convoquée après le lâche 
attentat dont a été victime le prince Michel Obrenovitch JE, 
mort sans postérité, dans le but d'exprimer sa décision sur Ja 
manière de pourvoir au trône de Serbie, et réunie à Topchidéré 
le 20 jouin 1868; 

Considérant qu'aux termes des anciennes décisions nationa- 
les antérieures à l’année 4839, conformément au bérat impéria 
et au haiti-chérif de 4830, ainsi qu'aux décisions nationales 
de Saint-André 4858, la dignité princière est héréditaire dans 
la famille Obrenovitch ; 

Considérant que la loi sur l’hérédité au trône de la princi- 
pauté de Serbie règle l'ordre d’après lequel la succession au 
trône passe d’un souverain à l’autre ; 

Considérant enfin que le prince Michel Obrenovitch II est 
mort sans postérité el qu’il existe un membre de la famille Ob- 
renovitch, Milan, fils de feu Miloch J. Obrenobitch, cousin 

germain du prince défunt; 
La grande Assemblée nationale, se basant sur lesdites lois, 

arrête et promulgue que : 
Après le prince Michel Obrenovitch IT, le prince héréditaire 

légitime est Milan M.Obrenovitch, quatrième souverain de la 
famille Obrenovitch. 

La grande Assemblée nationale arrête et promulgue ce qui 
precède au nom de la nation serbe, dont elle esl le représen- 
tant légal. 

Vive la Serbie! Vive Milan M. Obrenovitch IV, prince de Ser- 
bie! 

Topchidéré, le 20 juin (2 juillet) 4868. 

(Suiveat le sceau dc l'Assemblée nationale, ainsi que les signatures de 

tous les députés; le sceau du Sénat, ainsi que les siguatures de ses 

membres, et eufiu celles des ministres alors eu fonctions.)
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DÉRAT D'INVESTITURE 

du prince Milan M. Obrenobüch. 

(16 janvier 1868). 

« A la suite de la mort tragique du prince Michel Obrenovilch, 
kniaze de Serbie, il est nécessaire de conférer la dignité prin- 
cière à un autre. La grande Assemblée nationale réunie d’après 
l'usage consacré à Belgrade, se conformant au bérat impérial 
émané le Aer de rebi-ul ewel 4246(1), qui accordait l'hérédité 

de la dignité princière à la famille Obrenovitch, par ordre de 
primogéniture, s’est prononcée en faveur de Milan Obrenovitch, 
comme prince de Serbie. 

« La régence princière, instituée à cause de la minorité de 
ce prince, ayant communiqué à Notre Sublime-Porte le vole 
de l'Assemblée, et attendu que l’ordre de succession établi par 
le bérat sus-menlionné est destiné, comme le prouve le vœu 
expriné par le peuple, à assurer à la Serbie, partie intégrante 
de notre empire, la tranquillité, le bien-être el la prospérité 
qui font l’objet de notre constante sollicitude, et qu'il est cer- 
tain que le prince Milan Obrenovitch, admis selon l'ordre de 
succession établi, réussira à gouverner le pays suivant les règ- 
les d’une bonne administration, et à assurer le bien-être du 
peuple, nous avons sanctionné, par notre Iradé impérial, l'or- 
dre de succession établi par le susdit bérat, et nour conférons 
la dignité de kniaze de Serbie au prince Milan Obrenovitch, en 
même temps que le commandement de nos forteresses impé- 
riales en Serbie. 

< En conséquence, le prince aura à gouverner la Serbie, con- 
formément aux devoirs de ses hautes fonctions et aux qualités 
qui e distinguent, à administrer les affaires du pzys, et à con- 
sacrer tous ses efforts à la stricte exécution des lois et ordon- 
nances contenues dans le firman, revêtu du hatt impérial, con- 
cernant l'administration intérieure de la Serbie. 

Donné le 25 de rebi-ul ewel 1285. » 

  

(4; Voyez ci-dessus Hatti-cherif du 3 Août 1830, p. 56. 
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CONSTITUTION SERBE 

PROMULGUÉE LE 29 JUIN (44 JUILLET) 1869. 
—s 

Aunom de son Allesse Sérénissime le Prince de Serbie, 

Milan M. Obrenobitch IV, 
Nous, membres de la Régence princière, proclamons et fai- 

sons savoir à tous et à chacun que le Grande Assemblée natio- 
nale, ouverte à Krogouïévats le jour de la Pentecôte de l’année 
4869, a arrêté, et que Nous avons sanctionné et sanctionnons 

la Goustitution dont la teneur suit : 

I 

Du territoire de la Principauté, du Prince, 

de la succession au trône et de la Régence. 

AnT. 4. La principauté de Serbie est une monarchie héré- 
ditaire constitutionnelle avec représentation nationale. 

Arr. 2. Le territoire de l'État est indivisible. Ses limites ne 
peuvent être ni restreintes, ni changées, sans l’assentiment de 
la Grande Assemblée nationnale. Toulefois, dans les cas de ce 
genre de peu d'importance, il suffit de l’assentiment de l’Assem- 
blée nalionale Ordinaire. 

Arr. 3. Le Prince est le chef de l'Élat; il a comme tel tous 

les droits qui dérivent de celte suprême autorité et les exerce 
conformément aux dispositions de la Constitulion. 

Le Prince est irresponsable ; sa personne est inviolable. 
AnT. 4. Le Prince exerce le pouvoir législatif conjointement 

avec l’Assemblée nationale. 
AnT. 5. Le prince sanctionne et promulgue les lois. 
Aucune loi n’a de force exécutive qu'après avoir été promul- 

guée par le Prince.
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Arr. 6. Le prince nomme à tous les emplois publics; c’est 
en son nom et sous sa surveillance suprème que loules les ad- 
ministrations publiques exercent leur autorité. 

AnT. 7. Le Prince est le commandant en chef de tuules les 
forces militaires du pays. 

AnT. 8. Le prince représente le pays dans toutes ses rela- 
tions extérieures et conclut les traités avec les États étrangers. 

Mais si l'exécution de ces traités entraine soit une dépense 
à la charge du Trésor, soil un changement des lois existantes, 

ou si en général le traité porte atteinte à des droits publics ou 
privés, l’assentiment de l’Assemblée Nalionale doit nécessaire- 
ment ètre oblenu. 

ART. 9. Le Prince réside d'une manière permenente dans 
le pays. S'il s'éloigne momentanément du territoire, il nomme 
un ou plusieurs tieutenants pour la durée de son absence et 
détermine leurs pouvoirs dans les limites de la Constitution. 

Le Prince notifie au peuple, par une proclamation, son dé- 
part et la nomination de ses lieutenants. 

AnT. 40. D’après la teneur des anciennes ordonnances natio- 
nales antérieures à l’année 4839, confirmées par les détisions 
de l’Assemblée nationale de la Saint-André 4858, comme aussi 

par la grande Assemblée Nationale du 20 juin 1868, ainsi 

qu'aux termes des bérats et hailis-scherifs impérieux de 4830 
et 4868, la dignité princière et héréditaire dans la famille du 
Prince actuellement régnant, Milan M. Obrenovitch IV, dans 
sa descendance mâle légitime, par ordre de primogéniture et 
dans la ligne directe; à défaut seulement du descendant dans 
la ligne directe , la succession passe à la ligne collatérale, mais 
en conservant toujours l’ordre de primogéniture. 

Dans le cas où le Prince actuel, Milan, viendrait à mourir 
sans postérité masculine, la successiou au trône passera à la 
descendance mäle des filles du prince Miloch, par voie d’éle- 
etion, la nation choisissant pour Prince celui de ses descen- 
dants qu’elle jugera le plus digne. 

Le descendant du prince Mioch, ainsi élu Prince, prendra 
en montant sur le trône le nom d’Obrenovitch. 

À défaut de descendants mâles des filles du prince Miloch, 
le peuple serbe élira pour Prince héréditaire le citoyen serbe
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en qui il aura le plus de confiance. Toutefois la famille et la 
postérité de Karageorgevitch, sur lesquelles le peuple a jeté sa 
malédiction, sont exclues à jamais du trône de Serbie. 

Le Prince nouvellement élu notifie immédiatement son élec- 
tion au peuple par une proclamation el prend en mains le gou- 
.vernement du pays. 

Si le Prince mourait sans laisser de successeur au trône, 
inais qu'au moment de sa mort la Princesse fül enceinte, on 
atlendra l’époque de sa délivrance, et durant cet intervalle, le 
pouvoir princier sera exercé par le Conseil.des Ministres. 

Dans ce cas, le Conseil des minisrres fera connaitre à la na- 
tion, par une proclamation, l’état de la Princesse. 

AnT. 44. Le Prince de Serbie doit appartenir à la religion 
orthodoxe orientale. 

IL est majeur à dix-huit ans accomplis. 
À son avènement au trône, il prête devant la première As- 

semblée nationale le serment ci-après : 
« Moi (le nom), en prenant en mains le gouvernement, je 

jure par le Dieu tout-puissant et par tout ce que j'ai de plus 
cher êt de plus sacré en ce monde, sur la sainte Croix et sur 
les Évangiles, de maintenir intacte la Constitution du pays, de 
gouverner enime conformant à celte Conslitulion et aux lois, 
et d'avoir en vue dans toutes mes préoceupalions et dans tous 
mes actes le seul bien de la nation. En prononçant solennelle- 
nent ce serment devant Dieu et la nation, je prends à témoin 
le Seigneur Dieu à qui j'aurai à rendre compte au jour du ju- 
gement dernier, et je confirme la sincérité de ce serment en 

baisant les saints Évangiles et la Croix de notre Sauveur Jésus- 
Christ, et qu’ainsi Dieu me soit en aide! Amen. » 

AnT. 42. Lorsque le prince est mineur ou lorsqu'il meurt sans 
successeur, le Conseil des Ministres prend provisoirement en 
mains le gouvernement jusqu’à la réuniou d’une Grande Assem- 
blée nationale qu’il doit convoquer immédiatement el au plus 
tard dans le délai d’un mois, après avoir pris possession du gou- 
vernement. 

Durant cet exercice temporaire de pouvoir princier, le Con- 
seil des Ministres ne peut changer ni les Ministres, ni les mem- 
bres du Conseil d'État.
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AnrT. 43. Si la Grande Assemblée nationale est convoquée par 
suile du défaut de successeur, à la mort du Prince, elle élit le 
nouveaux Prince conformément à l’art. 40 de la Constitution. 
Si la convocation a lieu à cause de la minorité du Prince, elle 
élit trois personnes qui constituent la Régence. Les membres 
de la Régence ne peuvent être choisis que parmi les Ministres, 
les membres du Conseil d'État, les juges des tribunaux supé- 

rieurs ou les personnes qui ont rempli ces mêmes fonctions 
d’une manière irréprochable. 

ArT. 44. Les Régents, à leur entrée en fonction, prètent, 
devant l’Assemblée nationale, un serment par lequel ils jurent 
fidélité au Prince, et s'engagent à gouverner conformément à 

la Constitution et aux lois du pays; ils annoncent ensuite an 
peuple, par une proclamation, qu’ils sont entrés en fonctions et 
qu’ils exercent l'autorité princière au nom du Prince. 

AnT. 45. Les membres du Conseil des Ministres, lorsqu'ils 
exercent provisoirement le pouvoir princier, ne reçoivent «’au- 
tre trailement que celui afférent à leur charge ordinaire; les 
Régents reçoivent à paris égales le cinquième de la liste civile 
du Prince. Le Prince reçoit les quatre autres cinquièmes. 

Ant. 46. Si l’un des membres de la Régence vient à mourir 
dans l'exercice de ses fonctions, les deux autres membres, 

d'accord avec le Conseil d'État, désignent un troisième régent, 
au plur tard dans le délai d'un mois à dater de la vacance, et 
exercent dans l'intervalle la plénitude du pouvoir princier. 

Si l'un des Régents est atleint d’une maladie qui, d'après 
l'avis de trois médecins désignés par le Conseil d'Étal sur l'in- 
vilation des deux autres Régents et d'accord avec eux, le met 
hors d’élat. de remplir ses fonctions, les deux autres Régents 
dirigeront validement les affaires de l'État, pendant la durée de 
l'empèchement du troisième. 

Si l'un des trois Régents se trouvait dans la nécessité de s’ab- 
senter momentanément du pays, les deux autres peuvent aussi 
exercer validement Le pouvoir; mais dans ce cas, il laissera à 
ses collègues une déclaration écrite, aux termes de laquelle il 
adhérera à lout ce que ces derniers auront fait pendant ce 
temps dans les limites de leurs altribulions. 

Dans chacun des cas qui précèdent, on fera connaître sur-le-
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lés à exercer à eux seuls le pouvoir princier. 

AnT. 47. Si la minorité du Prince doit durer plus de cinq 
ans, l'Assemblée nationale nomme les Régents pour trois ans 
seulement ; toutefois, si la minorité du Prince ne doit pas se 

prolonger au-delà de cinq ans, les Régents élus conserveront 
le pouvoir pendant toute cette période. Il en sera de même 
dans le cas vù, la Régence ayant duré plusieurs années, la pé- 
riode précédant immédiatement la majorité ne dépasserait pas 
cinq années. 

AnT. 48. La Régence prend fin à la majorité du Prince, et 
celui-ci annonce alors au peuple, par une proclamation, 
qu'ayant atteint sa majorité, il prend en mains le gouverne- 

ment du pays. 
AnT. 49. L'héritier du trône de Serbie doit appartenir à la 

religion orthodoxe orientale. 

AnrT. 20. L'héritier du trône, de même que tous les enfants 
mâles du Prince, ne peut contracter mariage sans le consente- 
ment du Prince régnanl. 

ART. ®4. Le soin de l'éducation du Prince mineur et la ges- 
tion de ses biens sont confiés à trois tuteurs désignés, d'accord 

avec le Conseil d'État, par la Régence, qui doit prendre l'avis 
de la princessemère. 

Les membres de la Régence ne peuvent être tuteurs. 

{ 

Il 

Des droits et des devoirs des citoyens en général. 

AnT. 22. Une loi détermine les conditions d'admission à la 
nalionalité serbe, les droits qui y sont attachés, et comment 
elle se perd. 

AnrT. 23. Tous les Serbes sont égaux devant la loi. 
ART. ®i. Les Serbes sont également admissibles à tous les 

emplois publics, en tant qu'ils remplissent les conditions d’ap- 
titude prescrites par la loi, et qu'ils ont les capacités nécessai- 
res pour les exercer.
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Les sujets étrangers peuvent être admis à certains emplois, 
mais seulement en vertu d'un contrat. Laloi précise des détails. 

AnT. 25. La liberté individuelle et le droit de propriété sont 
garantis, sauf les restrictions prescriles par la loi. 

Anr. 26. Nul ne peut être jugé sans être entendu, ou sans, 
être invité légalement à se défendre. 

ART. 21. Nul ne peut être arrêté que dans les cas prévus par 
la loi et selon les formes qu'elle prescrit. 

AnT. 98. Le domicile est inviolable. Nul ne peut y péné- 
trer contre la volonté de l’habitant, ni y faire aucune perquisi- 
tion, sice n'est dans les cas prévus par la loi et suivant les 
formes déterminées par elle. 

ART. 29. La confiscation des biens à titre de pénalité ne peut 
êlre prononcée. 

Est autorisée cependant la confiscation de choses provenant 
d’une source frauduleuse, ou de celles qui ont servi à laccom- 
plissement d’un acte coupable. 

ART. 30. Personne ne peut être obligé d’aliéner son bien 
dans l'intérêt de l’État ou dans quelque autre intérêt public, ni 
être limité dans la jouissance de sa propriété, sauf les. cas où 
la loi l’autorise, et moyennant une compensation légale. 

AnT. 31. La religion dominante en Serbie est la religion or- 
thodoxe orientale. L'exercice de tout autre culte reconnu est 
libre et placé sous la protection des lois. 

Personne ne peul cependant se prévaloir des prescriptions 
religieuses pour se soustraire à l’accomplissement de ses de- 
voirs de citoyen. 

Tout acle tendant à porter atteinte à la religion orthodoxe 
{prosélytisme) est interdit. 

ART. 32. Tout Serbe:a le droit de manifester son opinion 
par la parole, par écrit, par la presse ou par tout autre moyen 
de publicité, en se conformant aux prescriplions de la loi. 

Une loi spéciale sera rendue sur la presse. 
ART. 33. Tout Serbe a le droit de porter plainte contre les 

autorités à raison de procédés illégaux. 
Si l'autorité supérieure juge la plainte mal fondée, elle est 

tenue, en communiquant sa décision au plaignant, d'indiquer 
les motifs pour lesquels la plainte est rejetée.
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Ant. 34. Chacun a le droit de pélitionner auprès des auto- 
rités compétentes, mais seulement en son propre nom. Les pé- 
titions au nom d'un tiers, ou les pétitions collectives, ne peu- 
vent émaner que des autorités constituées et des personnes ci- 
viles (corporations); et ces dernières ne peuvent Île faire que 
dans les malières de leur compétence. 

ART. 35. Tout Serbe est soldat et astreint au service mili- 
täire, soit dans l’armée, soit dans la milice, sauf les cas d’exem- 
ption fixés par la loi. 

La milice, en tant qu'une des institulions les plus indispen- 
sables au pays, ne peut ni être supprimée, ni être réduite. 

ART. 36. Toute délibération est interdite. à l’armée. Elle ne 
se rassemble que sur l'ordre de ses chefs. 

AnT. #7. Les soldals ne sont justiciables des tribunaux. mili- 
tairés qu'en matière pénale. 

Les articles 27, 28 et 3% de la Constitution sont également 

applicables aux inilitaires, en tant qu'ils ne sont pas en apposi- 
tion avec les lois militaires et les réglements disciplinaires. 

Les réglements concernant la discipline militaire sont édictés 
par voie d'ordonnance princière. 

AnT. 38. Dans le cas de péril imminent pour la sûrelé pu- 
blique, le Gouvernement peut suspendre temporairement l’ap- 
plication de l’art. 27, relatif à la liberté individuelle; de l’art. 
28, relalif à l’inviolabilité du domicile; de l'art. 3%, relatif de 
la parole et de la presse, et de l’art. 444, relatif à la compé- 
tence des tribunaux. 

ART. 39. Tout Serbe et toute personne civile sont tenus de 
payer les impôts et de supporter les autres charges publiques. 
La base de leur répartition est égale pour tous. 

Le Prince et l'héritier présomptif du trône seuls ne paient 
aucun impôt. 

ART. #0. Tout Serbe est libre de renoncer à la qualité de 

citoyen serbe après qu'il a satisfait à l'obligation du service mi- 
litaire dans l'armée régulière, ainsi qu'aux autres devoirs qui 
peuvent lui incomber soit envers l'État, soit envers des particu- 
liers.
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UL. 

De la représentation nationale. 

AnT. #4. L'Assemblée nationale est la représentation du 
pays. 

AnT. #2. L'Assemblée nationale se compose de députés élus 
librement par le peuple et de députés nommés par le Prince. 

. L'Assemblée nationale est ou GRANDE Ou ORDINAIRE. 
AnT. 43. Les elections des députés nationaux ont lieu direc- 

tement, ou indirectement au moyen d'électeurs du second degré. 

ART. #4. Chaque arrondissement et chaque ville chef-lieu de 
département élisent leurs députés, à raison d’un député pour 
trois mille contribuables. 

Néanmoins, chaque arrondissement et chaque ville chef-lieu 
de département ayant moins de trois mille contribuables nom- 
ment un député. 

La ville Jde Belgrade élit deux députés. 
Si un arrondissement ou une ville chef-lieu de département 

a plus de trois mille contribuables et que l’excédant dépasse 
quinze cents, l'arrondissement ou le chef-lieu élit un député de 
plus. Si l'excédant est inférieur à quinze cents, il n’en est pas 
tenu compte. 

ART. #5. Pour trois députés élus par le peuple, le Prince en 
nomme un en son nom propre, choisi parmi les personnes dis- 
tinguées par leur instruction ou par leur expérience des affaires 
publiques; mais ce nombre proportionnel ne doit pas nécessai- 
rement être atteint. 

AnT. 46. Est électeur tout Serbe majeur et payant l'impôt 
sur ses biens, son travail ou son revenu. | 

ART. 47. Tout électeur est éligible comme électeur du deu- 
xième degré; mais les députés ne peuvent être choisis que 
parmi les électeurs ayant trente ans révolus, payant à l'État six 
thalers au moins d'impôts annuels sur leurs biens, leur travail 
ou leur revenu, et remplissant les autres conditions prescrites 
par la loi électorale.
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AnT. 48. Les fonctionnaires et ceux qui rentrent dans cette 
catégorie, comme les fonctionnaires en retraite, les personnes 
qui reçoivent un secours de l'État ou qui font des versements à 
la caisse des veuves, comme aussi les avocats, ne peuvent ètre 
élus députés nationaux. Les députés que nomme le Prince 
peuvent être choisis parmi tous les ordres de citoyens. 
‘ Les militaires de l’armée régulière, quel que soit leur grade, 
ne sont ni électeurs ni éligibles. 

Arr. 49. Tout électeur ne peut voter qu'en personne et dans 
une seule localité. 

ART. 50. Tous les députés doivent être domiciliés en Serbie, 
mais il n’est pas nécessaire qu'ils soient domiciliés dans l’ar- 
rondissement ou dans la ville qui les élit. 

AnT. 54. Les députés nationaux ne sont pas seulement les 
représentants de leurs électeurs, mais bien de loute la nation. 
En conséquence, ils ne peuvent recevoir aucun mandat impé- 
ralif de leurs électeurs. C'est à eux de juger des besoins du 
pays d’après leur propre conviction et leur conscience. 

ART. 62. Tous les députés, en prenant possession de leur 
mandat, prêtent le serment suivant: « Je jure par le Dieu uni- 
que, par tout ce que j'ai de plus sacré selon la loi divine, et 
par ce que j'ai de plus cher en ce monde, de respecter et de 
maintenir la Constitution et d’avoir constamment en vue, dans 

mes propositions et dans mes votes, le bien commun du Prince 
et de la Nation, suivant ma conscience et mes lumières. 
Qu’ainsi Dieu me soit en aide dans ce monde et dans l'autre! » 

AnrT. 53. L'Assemblée nationale à un président et un vice- 
président. La grande Assemblée élit elle-même dans son sein 
son président et son vice-président. L'Assemblée Ordinaire 
désigne, au début de chaque session, parmi ses membres, six 
personnes et les présente au Prince, qui choisit parmi elles le 
président et le vice-président. 

Les Assemblées Nationales élisent elles-mêmes dans leur 
sein leurs secrétaires en nombre suffisant. 

Un projet de loi électorale sera soumis à la première Assem- 
blée nationale ordinaire.



ATTRIBUTIONS DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Anr. 54. L'Assemblée nationale exerce le pouvoir législati 
conjointement avec le Prince. 

Elle ne peut s'occuper d'objets autres que ceux qui sont dé- 
terminés par la Constitution ou qui lui sont expressément sou- 
mis paÿ le Prince. 

An. 85. Aucune loi ne peut être rendue, abrogée, modifiée 

ou interprétée sans l’assentiment de l'Assemblée nationale. 
Les ordonnances relatives à l'exécution des lois ct celles qu; 

émanent du pouvoir contrôlant et administratif du Prince sont 
rendues par le pouvoir exécutif. 

Lorsque la loi est publiée, il doit être spécifié qu'elle a èté 
préalablement consentie par l’Assemblée nationale; les ordon- 
üances pour l'exécution des lois doivent porter d’inpication de 
la loi en vertu de laquelle l'ordonnance est rendue. 

Arr. 56. Dans le seul cas où la sûreté de l’État serait grave- 
ment menacée, soit à l’extérieur, soit à l’intérieur, et où l'As- 

semblée nationale ne se trouverait pas réunie," le Prince peut, 

sur la proposition du Conseil des Ministres, prendre les mesu- 
res nécessaires, alors même que l’assentiment de l’Assemblée 
devrait être requis, et ces décisions auront force de loi; mais 
à la réunion suivante de l’Assemblée, cette loi rendue ainsi 

extraordinairement sera soumise à son approbation. 
Néanmoins, dans aucun cas on ne peut ni établir un nouvel 

impôt ou contribution générale, ni modifier les impôts existants, 
sans l'approbation de l’Assemblée nationale. 

Arr. 57. Les lois ou ordonnances promulguées par le Prince, 
conformément aux prescriptions des deux articles qui précè- 
dent, ont force obligatoire pour tous les citoyens et pour toutes 
les autorités du pays. L'Assemblée nationale seule peut décider 
si elle a concouru dans la mesure que comporte la Constitution 
à la confection d’une loi qui est promulguée par l'autorité com- 
pétente. 

AnT. 58. La proposition ayant pour objet d'édicter une nou- 
velle loi, de modifier, de compléter ou d'interpréter une loi 
déjà existante, peut être faite tant par le Prince à l’Assemblée 
que par celle-ci au Prince, mais le projet de loi proprement 
dit est présenté exclusivement par le Prince. 

6
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AnT. 59. L'Assemblée nationale est lenue de prendre avant 
tout en délibération les propositions qui lui sont soumises par 
le Gouvernement, et notamment le budget. Sur la demande du 
Gouvernement, elle doit procéder en tout temps à la discussion 
du budget. De même, le Gouvernement statuera aussi vite que 
possible sur les matières dont l’Assemblée lui aura signalé l’ur- 
gence. ° 

AnT. 60. Le Gouvernement peut retirer un projet de loi dont 
l'Assemblée est saisie, aussi logtemps que ce projet n’a pas été 
l’objet d’un vote définitif. 

AnT. 64. Si l'Assemblée Nationale adopte un projet de loi, 
mais avec des additions ou des changements auxquels le Gou- 
vernement refuse d’adhérer, celui-ci peut ou retirer lout à 
fait le projet, ou le représenter dans sa rédaction primitive, 
avec des explications contradictoires, ou enfin le renvoyer à la 
mème Assemblée avec les modifications qu'il aura jugé à propos 
de lui faire subir. 

Dans tous les cas, le Gouvernement peut exiger ou la simple 
adoption, ou le simple rejet de ses propositions. 

AnT. 62. Si l’Asseinblée rejetle entièrement un projet de loi, 
le Gouvernement peut le soumettre tel quel à l'Assemblée sui- 
vante, mais il ne peut le représenter à celle qui l’a rejeté qu’a- 
près y avoir introduit des modifications. 

AnT. 63. Le budjet voté est présenté par l’Assemblée au 
Prince. 

Si l'Assemblée croit devoir réduire certains crédits proposés, 
ou mème les supprimer entièrement, elle motive son vote et 
indique où et comment l’économie peut être réalisée sans 
préjudice pour les besoins de l'Étal. 

Arr. 64. L'Assemblée nationale ne peut subordonner l'adop- 
tion du budget à des propositions qui n’ont pas de connexilé 
avec lui. 

ART. 65. Le Gouvernement examinera en tout temps avec 
soin et prendra en considération les observations el les propo- 
sitions qui lui seront failes par l'Assemblée, conformément à 
l’art. 63, et il y fera droit autant qu'il peut se faire, sans qu’il 
en résulte de préjudice pour l'État. 

Mais si le Gouvernement ne pouvait adhérer à ces proposi-
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tions, et que l'Assemblée, après avoir entendu les explications 
données, persistât à refuser les crédits demandés, ou bien si 

l'Assemblée se trouvait dissoute avant le vole du budget, le 
budget de l'exercice courant sera applicable à l'exercice suivant, 
déduction faite toutefois des sommes inscrites en vue d’un be- 
soin déterminé et auquel il a été déjà pourvu. 

Pour que le budget existant soit applicable à l'exercice sui- 
vant, le Prince rendra une ordonnance contre-signée par tous 
les Ministres, laquelle ordonnance doit être publiée avec réfé- 
rence au présent article de la Constitution et insérée au recueil 
des Luis. 

Anr. 66. L'État ne peut contracter aucune detle sans le con- 
sentement de l’Assemblée nationale. 

Dans le cas où, pour subvenir à quelque besoin extraordi- 
naire et urgent, l’État se verrait obligé de contracter une dette, 
l’Assemblée, si elle ne se trouve pas réunie, sera convoquée ex- 

traordinairement. 
Mais si les circonstances sont telles que cette convocation ne 

puisse avoir lieu, le Prince peut, sur la proposition du Tonseil 
des Ministres et d'accord avec le Conseil d’État, décider qu’il 
sera contracté un emprunt, lequel ne pourra excéder la somme 
de deux cent mille ducats. 

Le Prince peut de la même manière, pour subvenir à quelque 
besoin extraordinaire et urgent, décider qu’une dépence pour 
laquelle il n’y a pas de crédit régulièrement volé soit couverte 
par le Trésor; mais la valeur de ces sommes ne peut excéder 
trente mille ducats en une seule année. 

Dans les deux cas qui précèdent, il sera rendu compte à l’As- 
semblée nationale de la mesure prise et des motifs qui l'ont 
rendue nécessaire. 

Anr. 67. L'Assemblée peut accueillir les plaintes par écrit 
sur les matières qui ont été déjà l'objet d’une décision de la 
part du ministre compétent, mais elle ne peut recevoir les plai- 
gnants eux-mêmes, 

AnT. 68. Chaque résolution soumise par l'Assemblée au 
Prince sera suivie d’une décision princière, et cela, autant que 
possible, pendant la durée de la session. 

AnT. 69. Les Ministres peuvent assister aux séances de l’As-
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semblée; ils peuvent prendre part à toutes les délibérations ; 
ils sont entendus chaque fois qu'ils le demandent et ont le droit 
Je prendre la parole encore une fois sur une question après la 
clôture de la discussion. 

Le Prince peut désigner et déléguer près de l’Assemblée 
d'autres personnes, telles que des commissaires, pour donner 

‘à l'Assemblée les explications nécessaires au lieu des ministres 
ou conjointement avec eux. Ces commissaires jouissent dans 
cette circonstance des mêmes droits que les Ministres. 

Ni les commissaires, ni les Ministres ne peuvent prendre part 
au vote. 

AnT. 70. L’Assemblée peut appeler dans son sein les com- 
missaires désignés ou les Ministres, pour leur demander les in- 
formations et les éclaircissements nécessaires, et ceux-ci sont 
tenus de les donner, à moins qu’ils ne jugent qu’une communi- 

cation anticipée puisse être préjudiciable aux intérêts de l’État. 
ART. 74. Personne ne peut, en aucun temps, demander com- 

pte à un député d’un vote qu'il a émis comme membre de l’As- 
semblée nationale. 

Mais s’il se sert d'expressions offensantes pour la personne 
ou pour la famille du Prince, pour la Régence, pour l'Assem- 
blée nationale ou pour ses membres pris individuellement, le 
président a le droit de clore la séance du jour et de proposer à 
la séance suivante que le député en question soit exclu de l’As- 
semblée pour un temps déterminé. 

Si les expressions d’un député constituent, suivant le code 
pénal, un crime ou un délit, le député peut ètre déféré aux 
tribunaux ordinaires, toutefois après l'autorisation préalable de 
l'Assemblée. 

AnT. 22. Les membres de l’Assemblée nationale, cinq jours 
avant l'ouverture de la session et pendant toute sa durée, ne 
peuvent être mis en arrestation ou en jugement, si ce n’est sui- 
vant les prescriptions des deux articles suivants. 

AnT. 73. S'il s'agit de crime ou de délit flagrants, les dépu- 

tés peuvent être mis eu état d’arrestation; mais on doit en in- 
former immédiatement l’Assemblée, et la poursuite ne peut être ‘ 
ntamée qu'autant que l'Assemblée a autorisé la mise en ju- 
sement.
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AnT. 74. Hormis le cas de flagrant délit spécifié ci-dessus, 
aucune autorilé ne peut citer ou mellre en arrestation un dé- 
puté pendant la durée de la session, sans le consentement préa- 
able de l’Assemblée. 

CONVOCATION DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Ant. 75. L'Assemblée nationale est convoquée ordinairement 
chaque année; elle peut aussi être convoquée extraordinaire- 
ment, si la gravité des circonstances l'exige. 

ArT. 76. Le Prince convoque, ouvre et clôt l'Assemblée na- 
tionale. Il fixe l’époque de l’année et le lieu où elle doit se 
réunir. 

Il peut aussi ouvrir et clore la session, par l'intermédiaire 
d’un délégué spécial. Lorsque l'Assemblée nationale est convo- 
quée dans les cas prévus par l’art. 42, elle est ouverte par ceux 
qui l'ont convoquée. 

AnT. 97. Le Prince peut proroger pendant quelque temps l’ 
Assemblée après sa convocation, mais il doit en mème temps 
fixer le terme de la prorogation, lequel ne peut excéder six mois. 

AnT. 78 Le l'rince peut également dissoudre l'Assemblée et 
ordonner de nouvelles élections de députés nationaux. 

Il doit être procédé à l'élection de nouveaux députés dans lu 
terme de quatre mois au plus, etla nouvelle Assemblée doit être 

convoquée au plus tard dans le délai de six mois à dater de 
jour de la dissolution de la précédente Assemblée. 

ART. 79. Les députés ne peuvent se réunir en session sans 
l'appel du Prince, de même qu'ils ne peuvent rester réunis e 
délibérer après la clôture ou la prorogation de la session, ou 
après la dissolution de l’Assemblée. 

AnrT. 80. Toule proposition du Gouvernement, el en énéra 
toute question, avant d’être discutée et résolue par l'Assemblée, 
doit être soumise à l’examen d’un ou de plusieurs comités. 

ART. 84. Le Gouvernement fournira à ces comités, sur leur 

demande, tous les éclaircissements dont ils auront besoin. 
Avant de faire connaître leur opinion à l'Assemblée, les co- 

Wités doivent entendre les observations que le commissaire du 
Gouvernement pourrait avoir à leur présenter, et qu'il exposera 
dans leurs séances.



Les comités pèseront ces observations et les apprécieront. 
AnT. 82. Pour que l’Assemblée puisse voter, il faut que les 

trois quarls au moins des membres soient présents. 
Pour qu'un vote ait son plein et entier effet, il est nécessaire 

que la proposition qui en est l’objet réunisse au moins la moi- 
lié, plus un, des suflrages des membres présents. 

Anr. 83. Les députés ne peuvent voter que personnellement 
et publiquément. 

Ant. 84. L'Assemblée n’a de rapports qu'avec les ministres. 
AnT. 85. Les séances de l’Assemblée: nationale sont publi- 

ques. Elles peuvent cependant devenir secrètes, soit sur la de- 
mande du président, d’un ministre ou d’un commissaire du Gou- 
vernement, el d'après l'assurance donnée par l’un de ceux-ci que 
les communications, qu’ils ont à faire exigent le sccret, soit sur 
la demande de trois députés auxquels s’adjoindra, après que le 
public aura été éloigné, le quartau moins des membres présents. 

AnT. 86. Nul ne peut entrer en armes dans l’Assemblée, ni 
dans l'enceinte du bâtiment réservé aux séances. 

AnT. 87. Les membres de l’Assemblée qui ne sont pas domi- 
ciliés dans le lieu où l’Assemblée est appelée à siéger reçoi- 
vent un subside journalier et une indemnité pour frais de dé- 
placement, qui seront déterminés par une loi spéciale. 

AnT. 88. Le réglement intérieur de l’Assemblée nationale 
sera déterrginé plus en détail par une loi spéciale. 

DE LA GRANDE ASSEMBLÉE NATIONALE. 

AnrT. 89. Les dépulés à la grande Assemblée nalionale sont 
élus par la nation seulement, et en nombre quadruple de ce- 
lui que la nation élit pour l’Assemblée nationale ordinaire. 

La grande Assemblée nationale est convoquée, quand il est 
besoin: | 

Délire le Prince, si le Prince régnant vient à mourir sans 
laisser de successeur dans les conditions déterminées par la 
présente Constitulion. Dans ce cas, l’Assemblée fixera aussi la 
liste civile du nouveau Prince ; 

Délire la Régencc dans les cas prévus par la Constitution ; 

De changer la Constitution ;



_ 87 — 

De statuer sur les questions d'importance majeure concer- 
nant l’aliénation ou l'échange d’une portion du territoire de 
l'État, 

Lorsque le prince juge nécessaire de la consulter sur une 
question d’une importance extraordinaire pour le pays. 

IV 

Conseil d'Etat. 

AnT. 90. — Un Conseil d’État est institué avec les attribu- 
tions suivantes: 

40 D'émettre son avis sur les queslions que le Gouvernement 
jui soumet. 

20 D'élaborer et d'examiner les projets de lois ou des ré- 
glemenis administralifs; 

So De statuer sur les plaintes contre les décisions ministé- 
rielles, en matière de contentieux administratif. 

&o De slatuer sur les conflits d’attributions entre les auto- 
rités administratives; 

5o D’approuver les dépenses partielles sur les crédits géné- 
raux inscrits au budget pour besoins extraordinaires, ainsi que 
lapplicalion détaillée du crédit alloué pour travaux publics, 
en tant que ces dépenses dépasseraient la somme dont le mi- 
nistre peut lui-même légalement disposer. 

60 De statuer sur les cas exceptionnels d'admission à la naty- 

ralisation serbe; 

70 D’autoriser les Emprunis d'Etat, ainsi que les crédits 
extraordinaires dans les cas prévus par l’art. 66 de la Consti- 
tution, 

80 De statuer sur les imposilions des départements, des ar- 
rondissements et des communes, dans les cas où le montant 

de ces impositions dépasse la somme que le pouvoir adminis- 

tratif peut autoriser d’après la loi, et d'autoriser les emprunts. 
des départements, arrondissements et communes; 

90 D’autoriser la vente et en général l’aliénation d’immeu- 

bles appartenant aux départements, arrondissements et com- 
munes;



400 De statuer sur la radiation des sommes dont le recou- 
vrement est jugé impossible; 

410 D’autoriser, dans les cas extraordinaires, les prèts de la 
Caisse de l'Etat et ceux, à titre exceptionnel, de la Direction 

des fonds; 

420 D'approuver les compromis qui seraient trouvés avanta- 
geux pour l'État; 

430 De pouvoir exiger du Contrôle Général les rapports né- 
cessaires et des éclaircissements sur les comptes de l'État, 

44o De statuer, s’il y a lieu, suivant la loi, de prononcer 

l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
AnT. 91. — Les membres du Conseil d'État sont nommés 

par le Prince. Ils rentrent dans la catégorie des fonctionnaires 
de l'Etat. Leur nombre ne peut être inférieur à onze ni supérieur 
à quinze. Le Prince nomme parmi eux un président et un 
vice-président, qui restent en fonctions aussi longtemps que le 
Prince ne juge pas à propos de les remplacer par d’autres. 

AnT. 92. Nul ne peut être membre du Conseil d'État s’il n’a 
trente-cinq ans d'âge révolus, s’il n'a été employé dix ans au 
moins dans le service public, et s’il ne possède des biens- 
fonds en Serbie. 

Le réglement intérieur du Conseil d’État sera fixé par une 
loi spéciale. 

Y 
Du domaine de l'Etat, des biens et de la liste 

civile du Prince. 

Arr. 93. Le domaine de l'État se compose de tous les biens 
meubles et immeubles, ainsi que de tous les droits de pos- 
session que l’État acquiert ou qu'il possède en propre. 

Une loï déterminera de quelle manière ces biens peuvent 
être aliénés ou hypothéqués, ou leurs revenus engagés ou gre- 
vés d'autres charges. 

Ant. 94. Le domaine de l'État est administré par le ministre 

des finances. . 
ArT. 95. Le domaine de l'Etat est distinct du domaine pri- 

vé du Prince, qui peut en disposer librement de son vivant et 
au lit du mort, conformément aux dispositions du Code civil.
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ART. 96. 4 l'avénement du Prince, l'Assemblée Nationale 

fixe pour toute la durée de son règne, à titre de liste civile, 

une somme annuélle payable mensuellement par le Trésor. 
Les dépenses pour l'entretien de ceux des biens de l'Etat 

‘iont le Prince a gratuitement la jouissance sont supportées 
par la liste civile. 

AnT. 97. La liste civile une fois fixée, ne peut être aug- 
mentée sans le consentement de l’Assemblée Nationale, ni di- 

minuée sans le consentement du Prince. 
AnT. 98. À la mort du Prince, la Jiste civile dont il jouissait 

est maintenue au profit de son successeur jusqu’à la réunion 
de la première Assemblée nationale. 

VI 

Du service de l'Etat. 

Arr. 99. Au sommet de la hiérarchie administrative est le 
Conseil des ministres, placé immédiatement sous le Prince. 

Le Conseil des ministres se compose des ministres préposés 
aux divers services publics. L'un d’eux, désigné par le Prince, 
préside le Conseil des ministres. 

Le Prince nomme et révoque les ministres. 
AnT. 400. Les ministres sont responsables devant le Prince 

et devant l’Assemblée Nationale pour tous les actes accomplis 
dans l'exercice de leurs fonctions. 

C’est pourquoi tout acte officiel signé par le Prince doit être 
contresigné par le ministre compétent. 

AnaT. 404. Un ministre peut être mis en accusation pour 
trahison envers la patrie ou le souverain, pour violation de la 
Constitution, pour prévarication ou pour préjudice porté à 
l'État dans un but d'intérêt personnel. 

Anr. 402. L'Assemblée Nationale peut mettre en accusation 
les ministres. La proposition doit en être faite par écrit, con- 
tenir l'énumération des chefs d’accusalion et porter les signa- 
tures d’au moins vingt députés. 

AnT. 403. Pour que la mise en accusation soit prononcée, 
Jes deux tiers des voix sont nécessaires.



Ant. 404. Le ministre accusé est jugé par un tribunal d’'É- 
tat dont la composition sera déterminée par une loi. 

Le Prince ne peut gracier le ministre condamné, sans le con- 
sentement de l’Assemblée nationale. 

Une loi précisera les dispositions relatives à la responsabi- 

lité ministerielle. 
ART. 40%. Tout fonctionnaire est responsable de ses actes 

officiels. 
Un magistrat ne peut être mis en jugement sans lautorisa- 

tion de la Cour de cassalion. Il est alors déféré aux tribunaux 
vrdinaires. : 

ART. 406. Les fonctionnaires de l’État prétent le serment 
d'obéissance et de fidélité au Prince, et jurent d'observer 
consciencieusement la Constitution. 

L'année ne prêle pas serment à la Constitution. 
ART. 407. Le fonctionnaire que l'âge ou les infirmités phy- 

siques ou intellectuelles rendent impropre au service de l'E- 
{at a droit à une pension de retraite. 

Les droits et les devoirs des fonctionnaires de l'Etat fout 
d’ailleure l’objel d’une loi spéciale. 

VII 

Des tribunaux. 

ART. 408. L'administration de la justice est confiée à des 
tribunaux de plusieurs degrés. . 

AnT. 409. La justice se rend au nom du Prince, Les tribu- 
naux, en rendant la justice, sont indépendants et ne relèvent 
d'aucune autre autorité que de celle de la loi. 

Ars. 410. Aucun pouvoir dans l'Etat, ni législatif, ni admi- 
nistralif, ne peut s’immiscer dans les affaires judiciaires, et, 

réciproquement, les tribunaux ne peuvent parliciper à l'exer- 
cice du pouvoir législatif ou administratif. 

Les fonctionnaires de l’ordre administratif ne peuvent être 
sendus responsables ni cités devant les tribunaux, à raison de 
leurs actes vfficiels, sans lautorisation de l'autorité compé- 
tente. 

ART. 444. Nul ne peut être cité devant un tribunal autreque 
celui dont il relève légalement.
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ART. 442. Ne peuvent siéger en même temps comme juges 
dans un méme tribunal des parents en ligne directe ascen- 
dante ou descendante, à un degré quelconque, des collatéraux 
jusqu'au quatrième degré, ou des personnes alliées jusqu’au 
deuxième degré inclusivement. 

AnT. 443. Nul ne peut être juge dans un tribunal de pre- 
mière instance avant vingt-cinq ans révolus, et dans une cour 
supérieure avant trente ans révolus. 

ART. 444. Pour qu'un tribunal puisse rendre la justice, il 
Jaut que trois juges au moins soient présents. 

Cependant, on pourra établir par une loi qu’un seul juge 
puisse prononcer dans les affaires de peu d'importance, tant 
civiles que pénales. 

ART. 445. Les débats des tribunaux sont publics, sauf les 
cas où la loi en dispose autrement dans l'intérêt de l’ordre et 
de la morale publique. Les juges délibèrent et votent secrète- 
mènt; mais le jugement est prononcé à haute voix et publique- 
ment. 

Le jugement doit contenir les considérants et les énontia- 
tions des paragraphes de la loi en vertu desquels il est rendu. 

ART. 445. Tout prévenu d'un crime ou d’un délit a le droit 

de se pouvoir d’un défenseur devant le tribunal, et,dans les cas 
prévus par la loi, le tribunal doit lui en désigner un d'office. 

ART. 447. Le jury sera graduellement introduit en matière 
de brigandage, de vols dangereux et d'incendie. Une loi spé- 
aiale sera rendue à cet égard. 

ART. 410. Le Prince a le droit degràce en matière pénale. 
Il peut commuer la peine en l’adoucissant, la diminuer ou la 
remettre entièrement. 

VIII 

Des églises, des écoles et des institutions 
de bienfaisance. 

ART. 449. Le libre exercice public de leur culte est garanti 
aux religions reconnues en Serbie et à celles qui le. seront par 
une loi spéciale.
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ART. 420. Le Prince est le protecteur de toules les religions 
reconnus dans l'Etat. 

Les organes spirituels de toutes les religions sont sous la 
surveillance du ministre des Cultes. 

L'administration des affaires intérieures des cultes appar- 
tient à chaque église conformément à ses canons: pour l'église 
orthodoxe, elle appartient au Synode; pour les autres églises, 
aux autorités spirituelles compétentes. 

AnT. 4%, La correspondance de l'autorité spirituelle de l’é- 
glise orthodoxe avec les autorités spirituelles ou synodes au 
dehors est soumise à l'approbation du ministre des Cultes. La 
correspondance des ministres des autres religions avec les au- 
torilés ou synodes au dehors doit être vue et approuvée par le 
ministre des Cultes. 

Aucun acte émanant d’une autorité spirituelle ou d’un syno- 
de ecclésiastique au dehors ne peut être publié dans la Pringi- 
pauté, sans l'autorisation du ministre des Cultes. 

AnT. 122. Les plaintes à raison d'abus, dirigées contre les 
autorités spirituelles de l’un des cultes reconnus, sont défé- 
rées au Ministre des Cultes. 

ART. 493. Les personnes ecclésiastiques, dans leurs rap- 
ports et leurs actes civils, comme en ce qui concerne leurs 
biens, relèvent des lois communes du pays. 

AnT. 494. Toutes les écoles et autres établissements d'éduca- 
tion sont placés sous la surveillance de l'Etat. 

AnT.:125. Les institutions privées de bienfaisance ne peu- 
vent être considérées comme propriété de l'Etat, ni être dé- 
tournée de la destination qui leur a été assignée par leurs 
fondateurs. | 

Dans le cas seulement où il deviendrait impossible de les af- 
fecler à leur destination primitive, les biens de ces institutions 
pourront recevoir une autre deslination analogue, avec le con- 
sentement, toutefois, des personnes préposées à leur surveil- 
lance et à leur gestion.



IX 

Des communes et des personnes civiles. 

AnT. 426. Aucune nouvelle commune, et en général aucune 

personne civile, ne peut être instituée sans l'approbation de 

l'autorité. De mème aucune commune existante ne peut, sans 
le consentement de l'autorité, modifier sa circonscription, soit 
en y adjoignant d’autres communes, soit en se subdivisant en 
plusieurs. 

AnrT. 427. Les communes sont indépendantes dans leur ad- 
ministration, tout en se conformant aux prescriptions de la loi. 

AnT. 498. Tout citoyen, de même que toute immeuble, doit 
appartenir civilement à quelque commune; tout membre d'une 
commune, de même quetout immeuble, doit participer aux 
charges communales. 

Arr. 499. Les communes et les personnes civiles, en géné- 
ral, peuvent posséder au même litre que les particuliers. 

ART. 430. Les autorités communales, en dehors des affaires 

de la commune, doivent leurs soins aux affaires de l'État, qui 
lui sont commises par les lois. 

X 

Dispositions générales. 
Anar. 431. Les propositions, tendant à introduire des modifi- 

cations ou des additions dans la Constitulion, ou à interprêter 
une de ses dispositions, peuvent êlre présentées par le Prince 

. à l’Assemblée Nationale, ou par celle-ci au Prince, 
Pour qu’une décision puisse être prise à celégard par l’As- 

semblée, il est nécessaire que les deux tiers des membres 
présents volent en faveur de la proposition, el aussi que deux 
assemblées nationales ordinaires consécutives concluent dans 
le même sens. 

Après qu'il aura été procédé de la sorte, une grande As- 
semblée Nationale sera convoquée pour décider définitivement 
si et de quelle manière les modifications ou additions propo- 
sées doivent être introduites dans la Constitution, ou quelle est 
l'interprétation à donner au point en litige.
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Cette décision de la grande Assemblée Nationale deviendra 
exécutoire, après avoir été sanctionnée par le Prince. 

Conclusion. 

AnT. 439. La présence Constitution entrera en vigueur 
quand les Régents l’auront sanclionnée. 

Sont abrogées: la loi sur l'hérédité du trône de Serbie du 20 
octobre 4859 et la loi additionnelle du 47 août 4864; la loi sur 
l'organisation du Sénat du 47 août 4861, et en général toutes 
les dispositions, de quelque nature qu’elles soient, qui seraient 
contraires à la présente Gonstitution. 

Restent en vigueur: la loi du 30 octobre 4859, B, No 4660, 
el la loi du # décembre 1864, B, No 2264. 

Dispositions transiloires. 

AnT. 1433. La première Assemblée Nationale Ordinaire se 
réunira, d'après la présente Constitution, dans le courant de 
l’année 4870, et les élections des députés nationaux à cette 
Assemblée auront lieu, d'appès l’ancienne loi électorale, en 
tant qu'elle n'est pas abrogée par les prescriptions de la pré- 
sente Constitution. 

Le Gouvernement princier est autorisé à arrêler, avec l’as- 
sentiment du Conseil d'Etat, le budget des recettes et des dé- 
penses publiques, et en général à approuver les crédits néces- 
saires pour l'exercice de 4870- 

Le président de la Skoupichina, 

(L. S.) Signé: J. KARABIBEROVITCH. 

Le vice président, 
(L. S.) Signé: T. P. TOUTSAKOVITCH. 

Les secrétaires; 

(L. S.) Signé: Kosta GROUDITCH. 

(L. S.) Signé: lovan BOCHKOVITCH. 

Ordonnons ä tous nos ministres de promulguer la présente



Constitution, et de veiller à son exécution, eommandons aux 
autorités de s'y soumettre, et à tous et à chacun d’y obéir. 

Le jour de la Saint-Pierre, 29 juin 1869, à Kragouievalz. 

(L.S.) Signé: M. P. BLASNAVATZ. 
(L. S.) Signé: lov. RISTITCH. 
(L. S.) Signé: lov. GAVRILOVITCH. 

Vu ET APPOSÉ LE SCEAU DE L'ÉTAT. 

Le garde des-sceaux, ministre de la justice, 
(L. S.) Signé: G. D. TSENITCH. 

Le Président du Conseil des ministres, ministre de 
la justice, 

(L. S.) Signé: G. D. TSÉNITCH. 
Le ministre de l'intérieur, 

(L. S ) Signé: Nan. MILOIKOVITCH. 

Le ministre des finances, 
(L.S.) Signé: PanTA YOVANOVITCH. 

Le ministre de la guerre, 
(L. $.) Signé: J. BELI MARKOVITCH. 

Le ministre de l'instruction publique el des cultes, 
(L. S.) Signé: D. MATITCH. 

Le minissre, ad interim, des travaux publics, 
(L. S.) Signé: J. BELI MARKOVITCH. 

Le ministre, ad interim, des affaires étrangères, 
(L. S.) Signé: D. MATITCH.
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B. 

PRINCIPAUTÉS UNIES ROUMAINES. 

CONSTITUTION ROUMAINE. 

TITRE I. 

DU TERRITOIRE DE LA ROUMANIE. 

ART. 4. Les Principautés Unies Roumaines conslituent un 
seul état indivisible sous la dénomination de Roumanie. 

Anr. 2. Le territoire de la Roumanie est inaliénable. 
Les limites de l’état ne peuvent être changées ou rectifiées 

qu'en vertu d’une loi. 
ART. 3. Le territoire de la Roumanie ne peut être colonisé 

par des populations de race étrangère. 
ART. à. Le territoire estdivisé en districts, les districis en 

arrondissements; les arrondissements en communes. 
Ces divisions et subdivisions ne peuvent être modifiées ou 

reclifiées qu’en veriu d’une loi. 

TITRE IT. 

DES DROITS DES ROUMAINS. 

ART. 5. Les Roumains jouissent de la liberté de cons- 
cience, de la liberté d'enseignement, de la liberté de la presse, 
de la liberté de réunion. 

ART. 6. La présente constilution et les autres lois relatives 
aux droits politiques, déterminent quelles sont, indépendam- 
ment de la qualité de Roumain, les conditions nécessaires pour 

l'exercice de ces droits. | 
ART. 7. La qualité de roumain s’acquiert, se conserve et se 

perd d’après les règles déterminées par les lois civiles. 
Les étrangers de riles chrétiens, peuvent seuls obtenir la 

naturalisation. 
ART. 8. La naturalisation est accordée par le pouvoir lé- 

gislatif. /
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La naluralisation seule assimile l’étranger au Roumain pour 
l'exercice des droits politiques. 

ART. 9. Tout Roumain d'un état quelconque, sans distinction 
du lieu de naissance, dès qu’il a prouvé sa renonciation à la 
protection étrangère, peut immédiatement obtenir l'exercice 
des droits politiques par un vote des corps législatifs. 

ART. 40. 11 n’existe dans l’état aucuhe distinction de classe. 
Tous les Roumains sont égaux devani la loi et lenus de con- 
tribucr indistinctement aux impôts et aux charges publiques. 

Ils sont seuls admissibles aux fonctions publiques, civiles et 
Militaires. 

Des lois spéciales détermineront les conditions d'admissibi- 
lité et d'avancement dans les fonctions de l’état. 

Les étrangers ne peuvent être admis aux fonctions publiques 
que dans des cas exceptionnels et spécialement déterminés par 
les lois. 

AnT. 41. Tous les étrangers qui se trouvent sur le sol de la 
Roumanie jouissent de la protection que les lois accordent aux 
personnes et aux biens en général. 

Anr. 12. Tous les privilèges, exemplions el monopoles de 
classe sont à jamais abolis dant l’état roumain. 

Les titres de noblesse étrangers tels que ceux de prince, 
comte, baron et autres semblables, sont et restent inadmissi- 
bles dans l'état roumain, comme contraires aux anciennes ins- 
titutions du pays. 

Le port de lécorations étrangères par les Roumains est su- 
bordonné à l'autorisation du Prince. 

ART. 43. La liberté individuelle est garantie. 
Nul ne peut être poursuivi que dans les cas prévus par la loi 

el dans la forme qu’elle prescrit. 
Nul ne peut être détenu ou arrêté, hors les cas de flagrant 

délit, qu’en vertu d’un mandat judiciaire motivé qui doit lui 
être communiqué au moment de l'arrestation, ou, au plus tard, 

dans les 2+ heures qui suivent l'arrestation. 
Arr. 44. Nul ne peut être soustrait contre son gré aux ju- 

ges que la loi lui assigne. 
ART. 45. Le domicile est inviolable. 
Ancune visite domiciliaire ne peut avoir lieu que dans les cas 

7



expressément prévus par la loi et dans la forme qu’elle 
prescrit. 

ART. 46. Aucune peine ne peut être établie ni appliquée 
qu’en vertu d'une loi. 

AnT. 47. Aucune loi ne peut établir la confiscation des 
biens. 

AnT. 18. La peine de mor! ne pourra être rélablie que dans 
les cas prévus par le code militaire, en temps de guerre. 

ART. 19. La propriété de toute nature est sacrée et inviola- 
ble, de même que toutes les créances sur l’état. 

Nul ne peut exproprié que pour cause d'utilité publique lé- 
galement constatée et après une juste et préalable indemnité. 

Par cause d'utilité publique il faut entendre uniquement la 
voierie, la salubrité publique ainsi que les travaux de défense 
du pays. 

Les lois existantes concernant l'alignement et l’élargisse- 
ment des voies publiques dans les communes comme aussi 
les berges des cours d'eaux qui les traversent ou les longent, 
reslent en vigueur. 

Des lois spéciales règleront la procédure et le mode d'ex- 
proprialion. 

L'usage libre et sans obstacle, des rivières navigables et floi- 
tables, des chaussées et autres voies de communication, est 
de domaine public. 

AnT. 20. La propriété accordée aux paysans par la loi ru- 
rale de même que l'indemnité garantie aux propriétaires par 
ladite loi, ne pourront subir aucune atteinte. 

ART. 21. La liberté de conscience est absolue. 
La liberté de tous les culles est garantie en tant que leur 

célébration ne porterait pas atteinte à l'ordre public ou aux 
bonnes mœurs. . 

La religion orthodoxe d'Orient est la religion dominante de 
l'état roumain. L'église orthodoxe roumaine est et demeure 
indépendante de toute suprématie étrangère tout en conservant 
son unité avec l’église œcuménique d'Orient, en ce qui con- 
cerne les dogmes. 

Les affaires spirituelles canoniques et disciplinaires de l'é-
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glise’orthodoxe roumaine, seront réglées par une autorité syno- 
dale centrale unique, conformément à une loi spéciale. 

Les métropolitains et les évêques diocésaines de l’église or- 
thodoxe roumaine, sont élus d’après le mode déterminé par 
une loi spéciale. 

AnT. 22. Les acles de l’étal civil sont d’altribution de l'au- 
torité civile. | 

La rédaction de ces actes devra toujours précéder la béné- 
diction religieuse qui sera obligatoire pour les mariages, sauf 

les cas qui seront prévus par une loi spéciale. 
ART. 23. L'enseignement est libre. 
La liberté de l’enseignement est garantie en lant que son 

exercice ne porterait pas alteinte aux bonnes mœurs ,ou à l'or- 
dre public. 

La répression des délits est uniquement règlée par la loi. 
Il sera institué graduellement des écoles primaires dans 

toutes les communes de la Roumanie. 
L'enseignement sera gratuit dans les écoles de l'Elat. 
L’instruction primaire sera obligatoire pour les jeunes Rou- 

mains partout où se trouveront instiluées des écoles pri- 
maires. ‘ 

Une loi spéciale règlera tout ce qui concerne l'instruction 
publique. 

ART. 24. La constitution garantit à chacun la faculté de com- 
muniquer et de publier ses idées el ses opinions par la parole, 
par des écrits et par la presse, chacun étant responsable de 
l'abus de cette liberié dans les cas déterminés par Île Code pé- 
nal, lequel sera, sous ce rapport, révisé et complété, sans res- 
triction possible du droit lui-même et sans qu’il puisse être 
établi, à cet égard, aucune loi exceptionnelle. 

Les délits de presse sont jusliciables du jury. 
La censure ni aucune autre mesure préventive pour l’appari- 

tion, la vente ou la distribution d'une publication quelconque, 
ne peut être rétablie. 

La publication d’un journal n’est pas soumise à l’autorisa- 
tion préalable de l'autorité. 

Il ne sera exigé aucun cautionnement des journalistes, écri- 
vains, éditeurs, typographes et lithographes.
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La presse ne sera jamais soumise au régime des averlis- 
semenis. 

Aucun journal, aucune publication, ne pourront être suspen- 
dus et supprimés. 

L'auteur est responsable de ses écrits; à défaut de l'auteur, 
sont responsables le gérant ou l'éditeur. 

Tout journal doit avoir un gérant responsable jouissant des 
droits civils et politiques. 

AnrT. 25. Le secret des lettres et des dépêches télégraphiques 
est inviolable. 

Une loi déterminera la responsabilité des agents du gouver- 
nement pour la violation du secret des lettres et dépèches con- 
fiées à la poste et au télégraphe. 

AnT. 26. Les Roumains ont le droit de s'assembler pai- 
siblement et sans armes en se conformant aux lois qui rè- 
glent l'exercice de ce droit, pour traiter des questions de 
toute nature; il n’est pas besoin pour cela d’une autorisation 
préalable. 

Cette disposition n’est pas applicable aux rassemblements 
en plein air, lesquels sont entièrement soumis aux lois de 
police. 

ART. 27. Les Roumains ont le droit de s’associer en se con- 
formant aux lois qui règlent l'exercice de ce droit. 

AnrT. 28. Chacun a le droit de s'adresser aux autorilés pu- 
bliques par voie de pétition signée d’une ou de plusieurs per- 
sonnes sans toulefois pouvoir pélilionner autrement qu'au nom 
des signataires. 

Les autorités constiluées ont seules le droit d'adresser des 
pétitions en nom collectif. 

ART. 29. Jin’est besoin d'aucune autorisation préalable 
pour l'exercice de poursuites, par les parties lésées, contre les 
fonctionnaires publics pour actes de leur administration; sauf 
ce qui est slatré à l'égard des ministres. 

Les cas el le mode de la poursuite seront déterminés par une 
loi spéciale. Des dispositions spéciales du Code pénal détermi- 
neront la pénalité encourue par les faux dénonciateurs. 

ART. 30. Aucun Roumain ne peut, sans l'autorisation du
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gouvernement, entrer au service d’un état étranger, sans per- 
dre, par le fait même, sanationalité. 

L’extradition des réfugiés politiques est interdite. 

TITRE IL. 

DES POUVOIRS DE L'ETAT. 

ART. 34, Tous les pouvoirs de l'Etat émanent de la nation 
qui ne peut les exercer que par délégation, d’après les princi- 
pes et les règles établis par la présente constitulion. 

ART. 32. Le pouvoir législatif est exercé collectivement par 
le Prince et par la représentation nationale. 

La représentation natiolale se divise en deux Assemblées. 
Le Sénat et l’Assemblée des députés. 
Toute loi exige l’assentiment des Lrois branches du pouvoir 

législatif. 
Aucune loi ne peut ètre soumis à la sanction du Prince qu'a- 

près avoir élé discutée el votée librement par la majorité des 
deux Assemblées. 

AnT. 33. L'iniliative des lois appartient à chacune des trois 
branches du pouvoir législatif. 

Néanmoins, loute loi relative aux recettes et aux dépenses 
de l'état ou au contingent de l’armée, doit d'abord être votée 
par l’Assemblée des députés. 

Anr. 34. L'interprétation des lois par voie d’autorilé appar- 
tient exclusivement au pouvoir législatif. 

AnT. 35. Le pouvoir exécutif est confiée au Prince qui l’e- 
xerce d’après le mode déterminé par la constitution. 

AnT. 36. Le pouvoir judiciaire estexercé par les cours et 
tribunaux: leurs arrêts et sentences sont rendus en vertu de 
la loi est exéculés au nom du Prince. 

ART. 37. Les intérêts exclusivement de district ou de com- 
mune, sont réglés par les conseils des districts ou des commu- 
nes d’après les principes établis par la constitution et les lois 
spéciales.
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CHAPITRE. 1. 

De la représentation nationale. 

ART. 38. Les membres des deux Assemblées représentent 
la nation et non uniquement le district ou la localité qui les a 
nommés. 

AnT. 39. Les séances des Assemblées sont publiques. 
Néanmoins, chaque Assemblée se forme en coinité secret à 

la demande du Président ou de dix membres. 
Elle décide ensuite, à la majorilé absolue, si la séance doit 

être reprise en public sur le même objet. 
ART. 40. Chacune des Assemblées vérifie les Litres de ses 

membres et juge les contestations qui peuvent s'élever à cet 

égard, 
ART. #4, Nul ne peut être à la fois membre des deux As- 

semblées. 

AnT. 42. Les membres de l’une ou l’autre Assemblée, nom- 
més par le gouvernement à une fonction salariée qu'ils accep- 
tent, cessent d’être représentants et ne reprennent l'exercice 
de leur mandat qu’en vertu d’une réélection. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux ministres. 
La loi électorale détermine l’incompatibilité. 

ART. #3. À chaque session, l’Assemblée des députés nomme 
son président, ses vice-présidents et forme son bureau. 

AnT. #4. Le Sénat élit dans son sein son président, ses 
deux vice-présidents, ainsi que les autres membres de son 
bureau. 

ART. 46. Toute résolution est prise à la majorité absolue 
des suffrages, sauf ce qui sera arrêté par les règlements de. 
l’Assemblée, à l'égard des élections et des présentations. 

En cas de partage des votes, la proposition en délibération 
est rejelée. 

Aucune des deux Assemblées ne peut prendre une résolu- 
tion si la majorité de ses membres ne se trouve réunie. | 

Arr. 46. Les votes sont émis par assis et levé, de vive voix 
ou par scrutin secret, |
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Un projet de loi ne peut étre adopté qu'après avoir étérvoté 
article par article. 

Ant. 47. Chaque Assemblée a le droit d'enquête. 
AnrT. 48. Les Assemblées ont le droit d’amender et de di- 

viser en plusieurs parties les articles et les amendements pro- 
posés. 

ART. 49. Tout membre des Assemblées a le droit d'adresser 
des interpellations aux ministres. 

ART. 50. Chacun a le droit d'adresser des pélitions aux As- 
semblées, par l'intermédiaire du bureau ou de l'un de ses 
membres. 

Chacune des deux Assemblées a le droit de transmettre aux 
ministres les pétitions qui lui sont adressées. 

Les ministres sont tenus de donner des explications sur 
leur teneur, toutcs les fois que les Assemblées en demandent. 

ART. 61. Aucun membre de l’une ou de l’autre Assemblée 
ne peut être poursuivi ou recherché pour les opinions et les 
votes émis par lui durant l'exercice de son mandat. 

Ant. 52. Aucun membre de l'une ou de l’autre Assemblée, 
ne peul, pendant la durée de la session, être poursuivi ou ar- 
rêté en malière de repression, qu'avec l’autorisalion de l’As- 
semblée dont il fait jarlie, sauf le cas de flagrant délit. 

La détention ou la poursuite d’un membre de l’une ou de 
l’autre Assemblée est suspendue pendant loute la durée de la 
session, si l’Assemblée le requiert. 

AnT. 53. Chaque Assemblée détermine par son règlement le 
mode suivant lequel elle exerce ses allributions. 

AnT. 54. Chaque Assemblée délibère et adopte ses résolu- 
lions séparément, sauf les cas expressément spécifiés par la 
présente constitution. 

ART. 95. Chacune des deux Assemblées a le droit ex- 
clusif d'exercer sa propre police par l'organe de son président 
qui seul peut, avec l'autorisation de l'Assemblée, donner des 
ordres à la garde de service. 

ART. 56. Aucune force armée ne peut être postée aux por- 

tes, ou alentour de l’une ou de l’autre Assemblée, sans son 

consentement.
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SECTION TI. 

DE L’ASSEMBLÉE DES DÉPUTÉS. 

ART. 57. L'Assemblée des dépulés se compose de députés 
élus de la manière indiquée ci-dessous. 

AnT. b8. Le corps électoral est, dans chaque district, divisé 
en quatre collèges. 

ART. 59. Font partie du premier collège, tous les indivi- 
dus ayant un revenu foncier de trois cents ducats et au-dessus. 

AnT. 60. Font partie du deuxième collège ceux qui ontun 
revenu de moins de trois cents ducats jusqu'à cent exclusi- 
vement. ‘ 

Ant. 64. Font partie du troisième collège des villes, les com- 
merçants et industriels qui payent à l’état une contribution de 
80 piastres. 

Sont exemptés du cens, dans ce collège, toutes les profes- 

sions libérales, officiers en retraite, les professeurs et les pen- 
sionnaires de l'Etat. 

ART. 62. Ces trois collèges élisent directement. 
Les deux premiers à raison d’un député chacun, et le troi- 

sième comme il suit: 
Bucarest, six; Jassy, quatre; Crayova, Galatz, Ployesti, Fok- 

chani, Berlad, Bolochani, à raison de trois chacun; Pitesti, 

Bacau, Braïla, Roman, Turnu-Séverin, à raison de deux cha- 
cun; etles autres à raison d’un député chacun; en lout, cin- 
quante huit. . 

Toutes les villes d’un district forment, avec le chef-lieu, un 
chef collège. , 

AnT. 63. Font partie du quatrième collège tous ceux qui 
payent à l'Étal une contribution quelconque, si minime qu’elle 
soit, et qui ne rentrent dans aucune des catégories précitées. 

Ce collège élit au deuxième dégré, un député par district. 
Cinquante électeurs nominent un délégué. 
Les délégués, réunies au chef-lieu du district, élisent le 

député. 
ART. 64. Le cens ne peut être justifié que par le rôle des 

contributions, les quiltances ou les avertissements délivrés par
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les percepteurs des contributions, pour l’année précédente et 
Pour l’année courante. 

ART. 65. La loi électorale délermine toutes les autres condi- 
tions requises pour être élecleur, de inème que la marche des 
opérations électorales. 

ART. 66. Pour ètre éligible il faut: 
a. Etre Roumain de naissance ou avoir reçu la grande natu- 

ralisation; 

b. Jouir des droits civils et politiques; 
c. Etre âgé de vingt cinq ans accomplis; 
d. Etre domicilié en Roumanie; 
La loi électorale détermine les incapacités. 
AnT. 67. Les membres de la chambre des iléputés sont élus 

pour quatre ans. | ‘ 

NS 
SECTION II. 

DU SÉNAT. 

ART. 66. Les membres du sénat sont élus à raison de deux 
par district: l’un parle premier collège composé des proprié- 
taires terriens du district, jouissant d'un revenu foncier de trois 
cents ducats au moins: l’autre par le second collège des chefs- 
lieux, composé de propriétaires d'immeubles, ayant un revenu 
foncier de trois cents ducats au moins, conformément à l'ar- 

ticle 70. 
Le revenu est justifié par les rôles des contributions. 
ART. 69. Ces deux collèges votent séparément et élisent cha- 

cun un représentant au sénat. 

ART. 70. Dans les villes où ilne se trouverait pas un nom- 
bre de cent électeurs pour former le second collège, ce nom-. 
bre sera complété par les propriétaires du district possédant 
un revenu foncier de trois cents à cent ducals, toujours avec 
préférence des plus imposés et des habitants des villes sur les 
propriétaires terriens. 

AnT. 74. Si, parmi les plus imposés, il s'en trouve plu- 
sieurs ayant le même revenu et si leur nombre excède celui 
nécessaire pour compléter le collège, l’élimination de l'excé- 
dant aura lieu par la voie du sort.
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ART. 72. La loi électorale détermine les autres conditions 
requises pour être électeur, ainsi que la marche des opérations 
électorales. 

ART. 73. Les Universités de Jassy et de Bucarest envoient 
chacune, au Sénat, un membre choisi par les professeurs de 
l'Université respective. 

ART. 74. Pour pouvoir être élu sénateur, il faut: 
4. Etre Roumain de naissauce ou naturalisé. 
2. Jouir des droits civils el politiques. 
3 Etre domicilié en Roumanie. 
4. Etre âgé au moins du quarante. 
5. Avoir un revenu de quelque nature que ce soit de huit. 

cents ducats, constaté en la manière prévue à l’art. 64. 
AnT. 75. Sont dispensés de ce cens: 
a. Les présidents et vice-présidents d’une Assemblée lé 

gislative. 
b. Les dépulés qui ont fait partie de lrois sessions. 
c. Les généraux. 
d. Les colonels qui ont trois ans d'ancienneté. 
e. Les anciens ministres el‘agents diplomatiques du paÿs. 
f. Ceux qui ont occupé pendant un an les fonctions du pré- 

sident de Cour, de procureur général, de conseiller à la Cour 

de cassation. 
g. Ceux qui possèdent un diplôme de docteur ou de licencié, 

de quelque spécialité que ce soit et qui ont exercé pendant six 
ans leur profession. 

AnT. 76. Sont de droit, membres du Sénat; 
4. L'héritier du trône à l’âge de 48 ans, Ji n’a voix délipé- 

rative qu'à 25 ans. 
2. es métropolitains et évêques diocésains. 
ART. 71. Les membres du Sénat ne reçoivent ni traitement 

ni indemnité. \ 

Arr. 78. Les membres du Sénat sont élus pour huit ans; ils 
sont renouvelëés par moitié tous les quatre ans en Grant au sort 
un membre par district. 

AnT. 19. Les membres sortants sont rééligibles. 
ART. 80. En cas de dissolution, le Sénat est rencuvciélin- 

tégralement.
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ART. 81. Toute Assemblée du Sénat qui serait tenue hors 
du temps de la session de l’Assemblée des députés est nulle 
de plein droit. 

CHAPITRE Il. 

Du prince et des ministres, 
SECTION I. 

DU PRINCE. 

AnT. 82. Les pouvoirs constitulionnels du Prince sont héré- 
ditaires dans la descendance directe el légitime de S. A. le 
Prince Charles I de Hohenzollern-Sigmaringen, de mâle en 
mâle, par ordre de primogéniture et à l'exclusion perpétuelle 
des femmes et de leur descendance. 

Des descendants de $. A. seront élevés dans la religion or- 
thodoxe d'Orient. 

AnT. 82. A défaut de descendance masculine en ligne di- 
recte de S. A. Charles EL de Hohenzollern-Sigmaringen, la 
succession au trône reviendra au plus âgé de ses frères ou 
leurs descendants, selun les règles établies dans l'article pré- 
cédent. 

S'il n'existait plus aucun de ses frères ou dè leurs descen- 
dants, ou s'ils déclaraient d’avance qu'ils u’acceptent pas le 
trône, le Prince pourra alors choisir son successeur dans une 
des dynasties souveraines de l'Europe, avec l’assentiment de la 
représentation nationale, donné en la forme prescrite par l'ar- 
ticle 84. 

Si ni lun ni l’autre de ces deux cas n’a lieu, le trône sera 
Vacant. 

Arr. 84. En cas de vacance du trône, les deux Assemblées 

se réunissent immédiatement en une seule, même sans convo- 
calion, et dans les huit jours, au plus, à partir de leur réu- 
nion, elles élisent un Prince dans l’une des dynasties souve- 
raines de l’Europe occidentale. 

Pour pouvoir procéder à cette élection, la présence des trois. 
quarts des membres qui composent chacune des deux Assem- 
lées el la majorité des deux tiers des membres présents, sont 

nécessaires.
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Dans le cas où l'élection n'aurait pas été faite dans le délai 
prescrit ci-dessus, le neuvième jour à midi, les Assemblées 
réunies procéderont à l'élection, quel que soit le nombre des 
membres présents, et à la majorité absolue des suffrages. 

Si les Assemblées se trouvaient dissoutes au moment de la 
vacance du trône, procéderait comme il est prescrit à l’article 
ci-après. 
Pendant la vacance du (rône, les Assemblées réunies nom- 

meront une lieutenance princière, composée des trois person- 
nes qui exercera Îles pouvoirs princiers jusqu’à l'avènement 
du Prince. 

Dans tous les cas ci-dessus indiqués, le vote se fera au 
scrutin sccret. 

ART. 85. A la mort du Prince, les Assemblées se réuni- 

ront même sans convocalion, au plus tard dix jours après la 
déclaration de la mort. 

Si elles ont été dissoules antérieurement et que la convoca- 
tion ait été faite dans l’acte de dissolution, pour une époque 
postérieure au dixième jour, les anciennes Assemblées repren- 
nent leurs fonctions jusqu'à la réunion de celles qui doivent les 
remplacer. 

Arr. 86. À dater de la mort du Prince jusqu’à la prestation 
du serment de son successeur au trône, les pouvoirs conslitu- 
tionnels du Prince sont exercés au nom du peuple roumain 
par les ministres réunies en conseil et sous leur responsabilité. 

AnT. 87. Le Prince est majeur a l'âge de dix-huit ans ac- 
complis. 

Il ne prend possession du trône, qu'après avoir prêté dans 
le sein des Assemblées réunies le serment suivant: 

» Je jure d'observer la Constitution et les lois du peuple 
» roumain, de maintenir les droits nationaux et l'intégrité du 
« terriloire.» 

ART. 88. Le Prince peut, de son vivant, nommer une Ré- 
gence composée de trois personnes, qui, après la mort du 
Prince, exercera les pouvoirs princiers pendant la minorité du 
successeur au trône. Cette nomination se fera avec lassenti- 
ment de la représentaliun nalionale, donné en la forme pres- 
crite par l'art. 84 de la présente Constitution.
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La Régence exercera en même temps la tutelle du succes- 
seur au trône pendant la minorilé de celui-ci. 

Si à la mort du Prince, la Régence n’élait pas nommée, et 
si le successeur au trône est mineur, les deux Assemblées réu- 

unies nommeront une Régence en procédant d’après les formes 
prescrites à l’art. 8$ de la présente Constitution. 

Les membres de la Régence n'entrent en fonctions qu'après 
avoir prêlé solennellement devant les deux Assemblées réunies 
le serment prescrit par l’art. 87 de la présente Constitution. 

ART. 89. Si le Prince se trouve dans l'impossibilité de ré- 
gner, les minisires, après avoir fait conslaler légalement celte 
impossibilité, convoquent immédiatement les Assemblées. 

Celles-ci nomment la Régence qui exerccra en même temps 
la tutelle. 

AnT. 90. Aucune modification ne peut être apportée à la 
Constitution pendant la Régence. 

ART. 91. Le prince ne peut êlre en même temps chef d’un 
autre Etat sans l’assentiment des deux Assemblées. 

Aucune des deux Assemblées ne peut délibérer sur cette 
question si les deux liers au moins des membres qui la compo- 
sent ne sont présents, et la décision ne peut être prise qu’à 
la majorilé des deux tiers des voles des membres présents. 

AnrT. 92. La personne du Prinee est inviolable; ses ministres 
sont responsables. , 

Aucun acle du Prince ne peut avoir d'effet s'il n’est contre- 
signé par un ministre qui, par cela seul, s'en rend respon- 
sable. 

AnrT. 93. Le Prince nomme el révoque ses minisires. 
ll sanctionne et promulgue les lois. 
Il peut refuser se sanction. 
Ï1 a droit d'amnistie en matière politique. 
ILa droit de remettre ou de réduire les peines en malière 

criminelle; sauf ce qui est slatué relativement aux ministres. 

Il ne peut sespendre le cours des poursuites ou des juge- 
ments ni intervenir d'aucune manière dans l'administration de 
la justice. 

Il nomme ou confirme dans toutes les fonctions publiques. 
ll ne peut créer de nouvelle fonction sans une loi spéciale.
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Il fait les règlements nécessaires pour lexécution des lois 
sans pouvoir jamais modifier ou suspendre les lois elles-mê- 
mes ni dispenser de leur exécution. 

Il est chef de l’armée. 
Il confère les grades militaires en se conforment à la loi. 
Il pourra conférer la décoration roumaine en se conformant 

à une loi spéciale. 
Ila le droit de battre monnaie, en exécution d’une loi spé- 

ciale. 
Il conclut avec les Etats étrangers les conventions du com- 

merce, de navigation, et aulres de même nature, mais pour 
que ces actes aient autorité obligatoire, il faut qu'ils soient 
d'abord soumis au pouvoir législatif et approuvés par celui-ci. 

AnT. 94. La loi fixe la liste civile pour la durée de chaque 
règne, 

AnrT. 95. L'Assemblée des députés et le Sénat se réunissent 
sans convocation, le quinze novembre de chaque année si le 
Prince ne les à pas convoqués antérieurement. 

La durée de chaque session esl de trois mois. 
À l'ouverture de la session, le Prince expose l'Etat du pays 

dans un message auquel les Assemblées répondent. 
Le Prince prononce la clôture de la session. 
Il a le droit de convoquer extraordinairement les Assemblées. 
Ï a le droit de dissoudre les deux Assemblées soit sinulta- 

nément soit séparément. - 
L'acte de dissolution contient convocalion des électeurs dans 

les deux mois et des Assemblées dans les trois mois. 
Le Prince peut 2journer les Assemblées; toutefois l'ajourne- 

nement ne peut excéder le terme d’un mois ni être renouvelé 
dans la même session sans l'assentiment des Assemblées. 

AnrT. 96. Le Prince n’a d’autres pouvoirs que ceux que lui 
attribue la Constitution. 

SECTION II. 

DES MINISTRES. 

ART. 97. Nul ne peut être ministre s’il n’est roumain de 
naissance ou s’il n’a reçu naturalisation. 

Arr. 98. Aucun membre de la famille régnante ne peut être 
ministre.
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AnT. 99. Les ministres n’ont voix délibérative dans les As- 
semblées que quand ils en sont membres. 

Un ininistre, au moins, doit assister aux délibérations des 
Assemblées. 

Les Assemblées peuvent requérir la présence des ministres. 
AnT. 400. En aucun cas l'ordre verbal ou écrit du Prince 

ne peut soustraire un ministre à la responsabilité. 
AnT. 404. Chacune des deux Assemblées et le Prince ont 

le droit de mettre les ministres en accusation et de les traduire 
par devant la Cour de Cassation, qui seule ale droit de les 
juger, en chambres réunies, sauf ce qui sera statué par .la loi 
quant à l'exercice de l’action civile par la partie lésée et aux 
crimes et délits que des ministres auraient commis en dehors 
de l'exercice de teurs fonctions. 

La mise en accusation des ministres ne pourra être pronon- 
cée qu’à la majorité des deux tiers des membres présents. 

Une loi sera présentée à la prochaine session pour déter- 
miner les cas de responsabililé, les peines à infliger aux minis- 
tres et le mode de procéder contre eut soit sur l'accusation ad- 
mise par la Représentation nationale, soit sur la poursuite des 
parties lésées. 

L'accusation dirigée par la Représentation nationale contre 
les ministres sera soutenue par elle-même. 

L'accusation dirigée par le Prince sera soutenue par le mi- 
uistère public. 

ART. 402. Jusqu'à ce qu'il soil pourvu par la loi prévue à 
l’article précédent, la Hante Cour de cassation et de justice 
aura pouvoir pour caractériser le délit et pour déterminer la 
peine. 

Toutefois, la peine ne pourra pas être plus forte que la dé- 
lention, sans préjudice des cas prévus par les lois pénales. 

ART. 403. Le Prince ne pourra remettre ou réduire la peine 
appliquée aux ministres par la Haute Cour de cassation et de 
justice que sur la demande de l’Assemblée qui les a mis en ac- 
cusation.
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CHAPITRE IL. 

Du pouvoir judiciaire. 

AnT. 404. Nulle juridiction ne peut être établie qu’en vertu 
d’une loi. 

Il ne peut être créé de commissions ni de tribunaux extraor- 
dinaires sous quelque prétexte et sous quelque dénominalion 
que ce soit. 

Il ÿ a pour toute la Roumanie une seule Cour de Cassation. 
ART. 405. Le jury est élabli en toutes matières criminelles 

el pour délits politiques et de presse. 

CHAPITRE IV. 

Des institutions districtuelles et communales. 

ART. 406. Les institutions districtuelles et communales sont 
réglées par des lois. 

AnT. 407. Ces lois auront pour base une décentralisationad- 
ministrative plus complète et l'indépendance communale. 

TITRE I. 

DES FINANCES. 

AnT. 408. Tout impôt n'est établi qu'au profit de l'Etat, du 
district ou de la commune. 

AnT. 109. Aucun impôt au profil de l'État ne peut être éta- 
bli ni perçu qu’en vertu d’une loi. 

ART. 110. Aucune charge, aucune imposition au profit du 
district ne peut être établie que du consentement du conseil du 
district. 

Aucune charge, aucune imposition communale ne peut être 
établie que du consentement du conseil communal, 

Les impôts votés parles conseils districtuels et communaux 
doivent obtenir la confirmation du pouvoir législatif ct la sanc- 
tion du Prince.
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An. 444. {l ne peut ètre établi de privilèges en matitre 
d'impôts. 

Nulle exemption ou modération d'impôt ne peut être établie 
que par une loi. 

AnT. 112. Aucune pension, auelme gralificalion à la charge 
du trésor public ne peut être accordée qu'en vertu d’une loi. 

AnT. 443. Ghaque année l’Assemblée des députés arrèle la 
loi des comptes et vote le budget. 

Toutes les recettes et dépenses de l'Etat doivent être por- 
tées au budget et dans les comptes. 

Le budget sera toujours présenté un an avant son applica- 
tion, à l’Assemblée des dépulés, ct ne sera définitif qu'après 
avoir été volé par elle et sanctionné par le Prince. 

Si le budget n’a pas été voté à temps, le pouvoir exécutif 
pourvoicra aux services publics conformément au budget de 
l’année précédente, sans pouvoir toutefois appliquer ce budget 
plus d’un an au-delà de l'année pour laquelle il a été voté. 

AnT. 444. Le règlement définitif des comptes sera présenté 
à l'Assemblée au plus tard dansle délai de deux ans, à compter 
de la clôture de chaque exercice. 

AnT. 445. Leslois de finances seront publiées au Moniteur 
officiel comme les autres lois et règlemenrs d'adininistration 
publique. 

AnT. 446. Il y a pour toute la Roumanie une seule Cour des 
comples. 

AnT. 447. Les divers fonds provenant jusqu'ici de caisses 
spéciales et dont le gouvernement dispose à différents Litres, 
seront compris au budget général des revenus de l'Etat. 

TITRE Y. 

DE LA FORCE ANMÉE. 

AnT. 418. Tout Roumain fait partie de l’armée reguliére, 
de la milice ou de la garde nationale, conformément aux lois 
spéciales. 

AnT. 449. Les militaires ne peuvent être privés de leurs gra- 
des, honneurs et pensions qu'en vertu d’une sentence judi- 
ciaire et dans les cas déterminés par des lois. 

AnT. 420. Le contingent de l’armée est voté annucllement. 

8
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La loi qui fixe ce contingent n’a de force que pour un an. 
ART. 494. La garde nationale est maintenue en Roumanie. 
L'organisation en est réglée par la loi. 
AnT. 422. La mobilisalion de la garde nationale ne peul a- 

voir lieu qu’en vertu d’une 1@, 
AnT. 423. Aucune troup® étrangère ne peut être admise au 

service de l’état, occuper ou traverser le territoire de la Rou- 
manie qu’en vertu d'une loi. 

TITRE VI. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Anr. 124. Les couleurs des Principautés-Unies restent com- 
me par le passé bleu, jaune et rouge. 

AnT. 495. La ville de Bucarest est la capilale de la Rouma- 
nie el le siège du gouvernement. 

AnT. 496. Aucun serment ne peut être imposé qu’en vertu 

de la loi qu’en délermine en même temps la formule. 
AnT. 427. Aucune loi, aucun règlement d'administration 

générale, districtuelle ou communale, n’est obligatoire qu'après 
avoir été publié dans la forme déterminée par la loi. 

ART. 428. La Constitution ne peut être suspendue en tout ni 
en partie. 

TITRE VI. 

DE LA REVISION DE LA CONSTITUTION. 

ART. 429. Le pouvoir législatif a le droit de déclarer qu'il 
y a lieu à la révision de telle disposition de la Constitution 
qu'il désigne. 

Après celle déclaration lue trois fois de 45 en 45 jours, en 
séance publique et approuvé par les deux Assemblées, celles- 
ci sont dissoutes de plein droit, el il en sera convoqué de 
nouvelles dans le délai prescrit par l’arlicle 95. 

Les nouvelles Assemblées slatuent de commun accord avec 
le Prince sur les points soumis à la révision. 

Dans ce cas, les Assemblées ne pourront délibérer si deux 
tiers au moins des membres qui composent chacune d'elles ne 
sont présents, et nul changement ne sera adopté s’il ne réu- 
nit au moins les deux tiers des suffrages.



TILRE VII. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET SUPPLEMENTAIRES. 

Arr. 430. À compter du jour où la Constitution sera exécu- 
toire, toutes les lois, décrets, règlements et autres actes qui 

sont contraires sont abrogés. 

ART. 434. Le Conseil d'Etat cessera d'exister dès que la loi 
appelée à déterminer l’autorité qui aura à en exercer les attri- 
butions aura élé votée. 

La Cour de Cassation prononcera comme par le passé sur 
les conflits d’attributions. 

ART. 432. ]lsera pourvu dans le plus court délai possible, 
par des lois séparées, aux objets saivants; 

4. La décentralisation administralive. 
2. La responsabilité des ministres et autres agents du pou- 

voir exécutif. 
3. Les mesures propres à prévenir les abus du cumul. 
# La modification à apporter à la loi des pensions. 
5. Les conditions d'admission et d'avancement. dans les 

fonctions administratives. 
6. Le développement des voies de communication. 
7. L'exploitation des mines et forêts. 
8. Les fleuves et rivières navigables ou flottables. 
9. L'organisation de l'armée, les droits d'avancement et de 

retraite et l'Etat des officiers. 
40. La juridiction militaire. 
Tous les codes existants seront revisés pour être mis en rap- 

port avec la Constitution. 
ART. 433. L'inaliénabilité pendant le délai de vingt ans, pré- 

vue par la loi rurale, des terrains appartenant aux anciens 
corvéables, est maintenue. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu’elle soit revètue 
du sceau de J'Elat et publiée au Moniteur. 
Donné à Bucarest, le 30 Juin 4866, 

(L. S.) CHARLES. 
Le Ministre de l'Intérieur et Président du Cons. L. CATARGI.
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Le Ministre des finances, [. BRATIANU. 
Le Ministre de la Justice, 1. CANTACUZENE. 

Le Ministre des Affaires Etrangères, P. Mavnocent. 
Le Ministre des Cultes et de l’Instruction publique, C. A. 

RoseTTi. 
Le Miuistre de la Guerre, Gén. I. Gnica. 
Le Ministre des Travaux Publics, de l'Agriculture et du 

Commerce, D. Srourpza.



— 117 — 

C. 

MONTÉNÉERO. (1). 

NOUVEAU CODE DU MONTENEGRO. 

Le 23 avril dernier, il a été publié un nouveau code dans le 
Monténégro. 

Daniel ler, prince et seigneur des Dibres, Monténégro et 
Bada. 

D'accord avec les chefs et anciens du Monténégro et Brda, 
constilue le code général "d’après lequel à partir d'aujourd'hui, 
dans l'avenir et pour toujours, seront jugéstous Monténégrins 
et gens de la Brda, petits ou grands, pauvres ou riches, cha- 
eun ayant des droits égaux à ce qu'il lui soit rendu justice. 

Le prince et seigneur, pour le bien de l’État, du peuple et 
et de ses malheurenx frères, qui, pendant le cours de tant de 
siècles, ont répandu leur sang afin de conserver une liberté 
qui leur est si précieuse el dont ils se vautent chaque jour, 
désire que son cher peuple, ses chers frères les Monténégrins 
et Brdianis, aient la liberté à l’intérieur comme au dchors, et 
qu’ils puissent s’en vanter devant le monde entier. A chaque 
bon frère du Monténégro cette loi sera le plus cher gage, le 
plus grand trésor; car en elle il trouvera des garanties pour 
sa tranquillité, un bouclier pour son honneur el sa dignité, en- 
fin la sécurité pour son avoir et sa propriété. 

Aucun Etat, aucun pays ne peut être heureux, ne peut pro- 
gresser ni avoir l'estime du monde s'il n’apas une loi accor- 
dant bonne justice à tous et en chacun particulier, etles dé- 
fendant contre les agressions des mauvaises gens. C’est pour- 
quoi le prince et seigneur du Monténégro et des Brdas s’est 
irouvé conduit à donner à tous Monténégrins et Brdianis la li- 

{1) Le Monténégro reconnut la suzeraineté de la Porte par ls traité 

de Cettigne 1862 (9 Septembre!, qui sera inserré à la 3me partie (Droit 

Jaternational.
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berté légale, sans laquelle aucune autre liberté ne peut attein- 
dre son vrai et digne but. 

Jusqu'ici les Monténégrins et Brdianis étaient libres, mais il 
n'avaient aucun code publié qui pût défendre et guider les 
Monténégrins et Brdianis, de sorte que lajustice et leur sort 
se trouvaient seulement dans la bouche de leurs gouvernants. 

Le prince et seigneur, désirant que toute justice arbitraire 
et capricieuse disparaisse, et que le peuple ait une justice ré- 
gulière, prohibe, à partir d'aujourd'hui, tout tribunal arbitraire, 
et, à sa place, en institue un juste et loyal. 

Avec le cœur paternel qui le guide dans toutes ses actions, 
le seigneur du Monténégro et des Brdas donne un code à son 
peuple, et lui-même prète serment de prendre sous son pa- 
tronage le présent code, et de leur côté les chefs et anciens du: 
peuple jurent qu’ils se conformeront à ce code, qu'ils jugeront 

suivant ce qu’il prescrit, et que, pour les choses non prévues, 
ils rendront une justice égale à tous leurs frères du Monténé- 
gro et des Brdas, en ne consultant que l’équité et leur cons- 
cience. 

Ce code a été tiré à un assez grand nombre d'exemplaires. 
pour que chaque Monténégrin et Brdiani qui sait lire puisse 
en posséder un, et il a été déposé auprès de Ja Régence, à 
Cettigné. Que tous ceux qui peuvent le faire le lisent et l’expli- 
quent à ceux qui ne le peuvent pas, afin qu’ils sachent les pei- 
nes portées par le code contre chaque transgression, et qu'ils 
puissent ainsi ne pas les commettre et éviter les châtiments. 

AnT. 4. Tous Monténégrins et Brdianis sont égaux devant 
la loi. . 

ART. 2. En vertu de la liberté héréditaire jusqu'ici conser- 
vée, l'honneur, la propriété, la vie et la liberté demeurent as- 
surés à tous Montenégrin et Brdiani; et personne ne peut tou- 
cher à ces choses sacrées qu’en vertu d’un jugement. 

AnT. 3. Aujourd’hui, à l'avenir, et pour toujours, la per- 
sonne du prince comme maître de cette terre demeure inviola- 
ble et sacrée à tout Monténégrin et Brdiani; comme tel chacun 
d’eux est obligé de le respecter, et il. ne doit jamais, à quel- 
que point de vue que ce soit, parler mal ni de sa personne ni 
de ses actions.
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AnT. &. Si un Monténégrin ou Brdiani osait offenser la per- 
sonne ou le caractère du prince, il serait puni comme celui 
qui tue un homme arbitrairement. 

AnT. 5. Toutes les sentences capitales doivent être soumi- 
ses à la sanclion du prince, comme seigneur de cette terre. Il 
a aussi le droit de faire grâce. 

ART. 6. Lorsque les juges s'unissent dans le lieu où ils doi- 
vent juger les parties, avant tout, ils se rappelleront qu’ils sont 
nommés par la voix du peuple et la volonté de Dieu pour juges 
et administrateurs. Afin de pouvoir rendre son jugement avec 
justice et conscience, chaque juge doit observer le serment 
qu'il a prêté de ne pas jugé avec partialité, mais avec équité, 
les petits comme les grands. Les juges doivent écouter les par- 
ties et les raisons qu'elles exposent et ne pas permeltre qu’un 
des litigants porte la main sur l’autre ou qu'il coupe la parole 
à son adversaire; mais lorsque le premier a fini de parler, que 
l’autre commence, el que tous les deux parlent avec modéra- 
tion, afin que les juges puissent comprendre leurs raisons, et, 
dans le cas où ce serait nécessaire, que l'on fasse répéler ce 
qui n'aurait pas été bien exposé d’abord, et que les parlies 
puissent ajouter ce qu'elles auraient oublié. Un seul juge, et 
non tous, doit poser les questions; et, après que les deux par- 
ties ont autant qu’elles ont voulu exposé leurs raisons, elles 
s'éloignent, afin de laisser la liberté aux juges de décider eté- 
claircir les affaires, et de rendre ainsi une sentence régulière 
qui sera soumise à qui de droit. Ces décisions doivent être é- 
crites sur le registre judiciaire, afin que l’on sache quand et 
comment les choses ont été jugées. 

ART. 7. Si, pendant une délibération, un juge commence à 
défendre une des parties sans donner desraisons valables et 
qu'il ne veuille pas se soumettre aux idées de ses collègues, 
mais qu’il cherche à faire prévaloir ses paroles et non les rai- 
sons de ceux qui pensent jusle, ce juge se déclare alors ou- 

verlement partial et suborné, el non, par conséquent, un vrai 
juge et chef du peuple. Un tel individu sera alors non-seule- 
ment chassé du tribunal et deslitué pour toujours de tout 
titre et honneur, mais encore il sera obligé de payer cent 
cinquante talari d'amende. [| en sera de même de celui qui,
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par amitié, cadeaux ou sa propre ignorance, aura découvert en 
public quelque entreprise secrète que le gouvernement prépare 
pour l'avantage commun; car aucun projet ne peut avoir une 
bonne fin lorsque parmi les membres du conseil se trouvent 
des traîtres et des délateurs. 

ART. 8. Si l’on découvre qu’un juge recherche ou prend des 
cadeaux de qui que ce soit, et surtout par acquitter un coupa- 
ble ou condamner un innocent, celui-ci sera chassé du tribu- 

nal et puni de douze {alari d'amende. 

AnT. 9. Celui qui dorénavant promeitra ou donnera des ca- 
deaux aux juges ne pourra plus être entendu en justice, si 
lon vient à le découvrir, car il aura ainsi fait voir clairement 
qu’il ne croit pas avoir raison contre son adversaire, el il sera 
en conséquence déclaré coupable et puni de prison. Cet em- 
prisonnement sera d’une semaine et le cadeau donné sera 
versé à la caisse nationale. 

AnT. 40. Celui qui dénoncera le juge suborné recevra une 
récompense de cinquante talari, somme qui sera prise au juge 
suborné, contre lequel il sera procédé selon ce qui a été dit 
au paragraphe 8. 

AnT. 41. Lorsque les juges ne seront pas d'accord sur une 
question à décider, Ja majorité des votes l'emportera; mais ils 
devront déclarer avoir jugé suivant leur propre conviction, 
sans subornation ou partialité, reconnaissant, d’après leur 
propre discernement, que la décision qu’ils ont prise est une 
chose juste. 

AnT. 42. Si quelque juge ou chef met la discorde ou letrou- 
ble parmi ses collègues, il ne sera pas toléré, mais il sera 
congédié, et à sa place entrera un individu honnête et d’un 
caractère plus conciliant, nommé par l'autorité. Celle-ci pourra 
de même licencier les chefs et les starostes indociles et poltrons. 

AnT. 13. Les juges et les recteurs étant, comme les autres 

chefs, choisis par la nation, il est de leur devoir de ne s'inté- 

resser qu'au bien public et de remplir leur charge de veiller à 
la paix et à la tranquillité intérieure, et pour cela il ne leur est 
permis de s'occuper ni d’affaires particulières ou de négoce 
ni des voyages; mais ils doivent, au contraire, resier pour le
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temps déterminé au service de l’État, et remplir fidèlement 
l'emploi auquel ils ont été nommés. 

ART. 44. Tout Monténégrin ou Brdiani, petft ou grand, doit 
aimer et respecler ses chefs, juges et anciens, et leur témoi- 
gner toute son estime; celui qui les dénigrera oules maltraitera 
sera puni d’une amende de vingt talari, et s’il n’a pas de quoi 
l’acquitler, il sera mis en prison. 

ART. 45. Le juge, chef on ancien, qui offensera un Monté- 
négrin, payera vingt talari d'amende. 

ART. 46. Tout traître à la patrie ou à ses frères qui se met- 
trait d'accord avec nos ennemis pour causer des dommages au 
pays ou pour faire révolter le peuple, si cela est prouvé par 
deux témoins, sera fusillé. 

AnT. 47. Le plus infime Monténégrin ou Brdiani pourra tuer 
un semblable traître: à peine on aura découvert ce traître que 
l'autorilé le poursuivra. Celui qui le cachera ou ne le tuera 
pas, lorsqu'il aura été déclaré traitre, sera poursuivi et châtié 
comme lui. 

AnT. 48. En temps de guerre, lorsque l'ennemi se montrera 
prêt à attaquer quelques parties de notre territoire, tout Mon- 

ténégrin ou Brdiani sera obligé, aussitôt qu’il l’apprendra, de 
prendre les armes el de marcher contre l'ennemi de notre pa- 
trie et de notre liberté. Si quelque Monténégrin, ou Brdiani, 
quelque village ou district, ne marchait pas contre l'ennemi 
commun, ces pereux el indifférents au sort de leur patrie se- 
raiént désarmés; et il ne pourront plus, pendant toute leur 
vie, porter des armes, n’auront plus et ne pourrons plus avoir 
d'honneurs dans le Monténégro etles Brdas; outre cela, on 
les contraindra à porter un tablier de femme, afin qu’on sache 
qu'ils n’ont pas un cœur d'homme. 

ART. 19. Chaque voïvode, chef ou ancien, dans un district 
ou un cercle, est obligé, aussitôl qu’il apprendra qu'une partie 
du territoire est menacée, d'appeler son district aux armes, et 
de marcher à la tête des siens au lieu de l'attaque. Celui qui 
n'ira pas ou ne réunira pas son district sera considéré comme 
traître à la patrie el condamné à mort. 

AnT. 20. Siles autorités de l'Etat envoient des juges, des 
chefs ou des périanik dans quelque district pour y prendre un
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coupable, et qu’ils trouvent quelqu'un qui veuille le défendre, 
ces envoyés de l'autorité ont le droit de prendre les défenseurs 

et de les consignér à la justice. 
ART. 21. Si quelqu'un prend les armes contre des hommes 

envoyés par l'autorité pour se saisir d’un coupable, ces der- 
niers ont le droit de tuer sur le champ ces perturbateurs 
de la paix et du bon ordre, s’ils ne déposent pas les armes 
et ne se rendent pas spontanément. 

Anar. 22. Si quelqu'un facilile de quelque manitre que ce 
soit la fuite d’un coupable poursuivi par l'autorité, il subira 
la même peine que celui qu’il a soustrait à la vengeance 
des lois. 

AnT. 93. Les hommes expédiés par l'autorité doivent avoir 
soin de né pas tuer un innocent; car, dans ce cas, ils seraient 
exposés à répondre de ce sang devant les tribunaux. 

ART. 24. Pour conserver avec les pays limitrophes la paix 
et la tranquillité nécessaires aux intérêts réciproques et au 
bien être de notre Etat, le vol, le brigandage et toute malver- 
sation de quelque nature que ce soit sont prohibés, inais seu 
lement en temps de paix. 

AnT. 25, Pour toutes semblables transgressions dans les E- 

tats limitrophes, les Monténégrins et Brdianis seront punis 
comme s'ils les avaient commises contre leurs frères Monté- 
négrins. 

ART. 26. En temps de paix ou de bessa (lrève) avec les par- 
ties de la Turquie confinant .avec notre pays, les fchéta, les 
brigandages, les vols et toutes malversations sont défendus; 
dans ce cas, le bulin sera rendu à qu’il appartenait, et le cou- 
pable sera puni. 

ART. 21. Pour conserver la paix etl’union parmi le peuple 
et que le sang ne soit pas répandu à l'intérieur, tout Monténé- 
grin ou Brdiani qui, sans motif ou sans nécessité, donnera la 

mort à son frère Monténégrin et Brdiani ne pourra être absous 
au prix d'aucun trésor; mais il sera pris et fusillé. 

ART. 98. Si le coupable prend la fuite, la partie de ses biens 
lui appartenant en propre sera saisie, vendue et versée dans 
la caisse nationale à titre d'amende. 

ART. 29. Ce coupable assassin et ennemi ne pourra plus ja-
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mais raparaître dans notre Etat. Si un Monténégrin, quel qu’il 
soit, reçoit ou défend un pareil malfaiteur, le cache et ne l’ar- 

rête pas lorsqu'il aura connaissance de son crime, il sera im- 
médiatement poursuivi par la loi comme le malfaiteur lui-mé- 
me; car en agissant ainsi il se déclare son complice et son dé- 
défenseur. De cette manière les malfaiteurs, ne trouvant plus 
personne pour les défendre, n'auront plus le courage de com- 
mettre ces délits et ces crimes, et leurs défenceurs ne les re- 

cevront plus quand ils sauront qu'ils doivent répondre pour eux. 
ART. 30. Il est permis à tout Monténégrin etBrdiani de tuer 

tout malfaiter ou son défenseur dans l'endroit où il le ren- 
contre, comme s’il avait tué son propre frère. Aïnsi chacun 
veillera à la sûrelé de l’autre; mais l’innocent ne peut jamais 
payer pour le coupable. 

AnT. 31. Si un Monténégrin ou Brdiani en blesse un autre 
dans une dispute, avec le fusil ou kangiar, cet individu sera re- 
mis entre les mains dela justice, qui d’abord examinera leur 
querelle, et recherchera le promoteur, ainsi quele moûif qui 
l'a poussé à se battre et à se servir desses armes contre son 
propre frère Monténégrin. Puis, connaissant toule l'affaire et la 
gravité du délit commis par lun ou par l'autre, afin de châtier 
le coupable soit par la prison, soit par l'amende, suivant que 
la justice le trouvera équitable. 

ART. 32. Si un Monténégrin ou Brdiani frappe un innocent 
soit avec ses armes, soit avec unbâlon, par caprice ou pour 
faire croire à son courage, quoiqu'il n'y ait pas de courage là 
où il n’y a pas de nécessisé ou d'occasion, la blessure qu’il 
aura faite sera de même que l'amende qu'il devra payer appré- 
ciée au double. 

ART. 33. Si, de sa propre volonté, un Monténégrin au Br- 
diani en blesse un autre de telle sorte qu'il reste estropié soit 
des pieds, soit des mains, il sera soumis à une amende de 
cent talari, et de cinquante s’il a fait sans le vouloir. S'il lui 
casse la tête ou lui fait perdre un œil, soixante ialari; si pa- 
reille chose arrive contre sa volonté, trente. Les médicaments, 

qu’il y consente ou non, seront payés par le coupable. 
AnT. 34. Si quelqu'un frappe, sans motifs, son frère Monté- 

négrin, soit avec le pied, soit avec la pipe, il payera une a-
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mende de cinquante sequins d'or; maïs si celui qui a été frap- 
pé tue à l'instant celui qui l'a maltraité, ce dernier sera tué à 
bon droit, et on ne pourra pas plus réclamer une indémnité 
ou une satisfaction que s'il avait été tué en volant. 

AnrT. 35. Si cependant le battu le tue quelque temps après 
la rixe ou après un à deux jours, il sera ehâtié comme celui qui 
commet un meurtre. 

AnT. 36. S'il arrive qu'un Monténégrin, cherchant à en 
blesser un autre, le soit par ce dernier au moment oùil se 
voyait menacé, l’on n’a rien à lui demander, parce que celui 
qui voulait frapper et n’a pu le faire est aussi coupable que s’il 
avait commis ce délit; car, s’il avait pu, il l’eût fait. 

Arr. 37. Comme il peut arriver que les armes du Monté- 
négrin partent, et que, sans le vouloir, il tue ou blesse un de 
ses frères Monténégrins, chose qui a eu lieu plusieurs fois, il 
faut dans ce cas que la justice cherche à arranger cette affaire; 
si l'individu est blessé légèrement, les dépenses du traitement 
seront supportées par le propriétaire des armes; mais s’il est 
privé soit d'un œil, soit d'un pied ou d’une main, il sera pro- 
cédé alors suivant le paragraphe 33. 

Arr. 38. Si, en défendant sa propre vie, et après ‘avoir con- 
juré l'agresseur de se relever et dele laisser libre, l'assailli le 

tue il ne pourra être recherché sous aucunautre prétexte; car il 
a été dit que l’on peut tuer un semblable agresseur sans être 
responsable envers la justice. 

AnT. 39. Les Monténégrins et Brdianis ayant l'usage des 
vendelte non seulement contre l'assassin ou le coupable, mais 
encore contre son frère ou ses parents innocents, une sem- 

blable vendette est rigoureusement défendue, et celui qui tue- 
ra un innocent sera condamné à mort. L’assassin seul, qui sera 
recherché par la juslice, pourra être tué; on ne devra moles- 
ter en aucune façon son frère ou ses autres parents, qui n’ont 
commis aucune faute; mais l'assassin, et aucun autre, payera 

le meurtre de sa tête. 
AnT. 40. Les duels peuvent avoir lieu, mais sans que les par- 

rains y prennent part, et surtout sans que l'on appelle despar- 
ties de population en aide; ceux qui serviront de parrains ouiront 
au secvurs des combattants seront punis de cent talari d'amende.
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AnT. #4. Si, par méchanceté, un Monténégrin ou Brdiani 
met le feu à la maison d’un autre Monténégrin ou Brdiani, le 

dommage causé sera réparé avec les biens du coupable, qui, 
en outre subira la peine de mort. Îlest également permis à ce- 
lui qui se voit menacé du feu de tuer l'incendiaire. 

Arr. 42. Si quelque Monténégrin ou Brdiani tue un cheval, 
un bœuf ou tout autre animal, au moment où il lui fait du 
tort dans sa campagne ou dans tout autre lieu, il sera conda- 
mné à une amende de dix talari au profit de la caisse nationale, 
et il payera, en outre, le dommage causé au propriétaire de l'a- 
nimal. 1] n’est, en effet, permis à personne de se faire justice, 
puisqu'il existe des tribunaux pour juger et faire payer le dom- 
mage causé; un chien seul peut être tué alors qu’il a brisé sa 
chaine et qu’il cause des dommages. 

ART. #3. Si un Monténégrin ou Brdiani brise accidentelle- 
ment le fusil, Le pistolet ou le kangiar d’un de ses frères, Mon- 
tédégrin ou Brdiani, celui qui l'aura fait payera le tiers de la 
valeur del'arme brisée, et les deux autres tiers seront sup- 
portés par le propriétaire. 

AnT. #4. Si quelqu'un emprunte des armes’ et qu'il les brise 
par accident, il remboursera les deux tiers de la valeur à ce- 
lui qui les lui aura prêtées. 

Arr. 4%. Celui qui, dans notre Etat, à partir d'aujourd'hui, 
voudra vendre des terres, des maisons, des bois ou d'autres 
immeubles devra d’abord, en présence de témoins, demander 

à ses parents s’ils veulent ou peuvent les acheter; si les pa- 
rents refusent, il devra le demander à ses voisins; si ceux-ci re- 
fusent encore, il pourra librement les vendre à qui bon lui 
semble dans son village ou sa nahie. Toutefois le contrat fait 
devant trois témoins devra stipuler et relater qu’il a demandé 
à ses parents et à ses voisins de l'acheter et qu'ils ont refusé. 
L'écrivain doit ensuite signer ses noms et prenoms, et meltre 
la date, afin que l’on sache clairement où, quand et par qui le 
contrat a été écrit, devant quels témoins, de quel district ils 
sont, s'ils ont signé avec leur nom ouen faisant unc croix. 
Toutes ces formalités doivent être remplies sous peine de 
nullité de la vente. 

Anr. 46. Ses parents ou voisins devront acheter au prix



— 4126 — 

offert par les autres, et non à celui qu’il leur plaira de 
proposer. 

‘  AnT. 47. Les fils ne peuvent se séparer de leur père que 
lorsque celui-ci ÿ consent; autrement la division ne peut avoir 
lieu tant que le père est vivant. 

AnT. 48. Le père peut, suivant son bon plaisir, partager 
entre ses fils le bien qu’il a acquis personnellement, et il peut 
laisser plus à l’un qu’à l’autre, chacun étant libre de disposer 
de son bien comme il l'entend. 

ART. 49. Chacun est maître de ses biens, peut en disposer 
comme il l’entend et le donner même à un étranger, soit qu’il 
le fasse par un testament, soit pendant sa vie. De semblables 
dispositions sont inallaquables. 

ART. 50. Après la mort du père, s’il n'en a pas disposé au- 
trement pendant sa vie, son bien se divise en parties égales 

entre ses enfants. Si la mère vil, elle a la jouissance viagère de 
la part de son mari. Après sa mort, son bien se partage entre 
ses enfants, s’ils sont majeurs; sinon, l’on attend pour le divi- 

ser qu’ils aient atteint l’Age voulu: dans ce cas, ce bien est mis 
sous la surveillance d’un curateur, homme de bonne renom- 

mée, jusqu’à ce que les enfants aient atteint l’âge de vingt ansi 
AnT. 64. Quand une jeune personne se marie, elle n’a droit, 

suivant l'usage du pays, à aucune partie de la fortune pater- 
nelle, hors la dot qui lui est constituée par ses parents suivant 
l'usage. 

ART. 52. La veuve qui pendant un certain temps reste sans 
mari jouit, si elle n’a pas d'enfants etjusqu'à ce qu’elle se re- 
marie, de toute la partie du bien appartenant à son défunt é- 
poux. Si elle se remarie, elle reçoitune rente annuelle de dix 

talaris. Si elle a des fils, cinq sequins par garçons et deux par 
fille. Ilest entendu que la veuve reçoit celte rente autant pour 
e temps qu’elle a vécu avec son mari que pour celui qu'elle a 
passé dans sa maison. 

ART. 53. Siun père reste sans enfants mäles et qu’il lui 
reste une ou plusieurs filles, alors le patrimoine du père, cora- 
me celui des ancêtres, sera partagé entre elles; seulement les 
armes seront données au parent le plus proche; cela, toute- 
fois, dans le cas vù le père n’en aurait pas disposé autrement.



— 4127 — 

AnT. B&, Si le père susdit avait des sœurs mariées ou non, 
celles-là recevraient un tiers, et les filles les deux autres tiers. 

Arr. 55. Si la jeune fille reste seule sans père, elle hérite de 
tous les biens, tant meubles qu'immeubles. 

AnT. 56. Si la jeune fille, losqu'elle se marie, porte en dot 
quelques biens el qu’elle meure sans enfants, tont se partage 

entreses frères, et, à défaut de ceux-ci, entre les sœurs; enfin, 

si elle n’a pas de sœurs, entre les parents les plus proches. 
Anar. 57. S'il reste un patrimoine sans héritiers directs, alors 

les plus proches parents héritent. S'il n’y en a pas, tout appar- 
tient à la caisse nationale. | 

AnT. 58. ll peut arriver qu’un fils ne respecte pas ses père 
et mère et leur cause du chagrin. Dans ce cas, la première fois, 
il sera puni par une amende. S'il recommence et qu’il ne veuille 
pas leur obéir ni les respecter, il sera mis en prison el recevra 
un châtiment corporel. Cette peine sera appliquée une première 
et une seconde fois, mais à la troisième le père sera libre de 
le chasser de sa maison. 

AnT. 59. Comme dans lous les empires et dans tous les ro- 
yaumes une loi règle les impôts que l’on doit payer afin de 
subvenir aux dépenses du gouvernement, pour se pourvoir de 
poudre et de plomb, choses qui sont de la plus grande néces- 
silé, et enfin pour construire des routes etdes choses utiles à 
la population, de même maintenant et toujours chaque Monté- 
négrin el Brdiani devra payer les impôts, qui seront remis par 
les chefs des localités et versés à l’époque fixée dans la caisse 
nationale. | 

ART. 60. Celui qui s'opposera au payement de l'impôt établi 
pour le bien être général sera puni de la même façon que le 
traître à sa patrie. 

ART. 64. Si quelqu'un dissimule des terres ou des biens su- 
jets à l'impôt, le chef local pourra prendre pour lui el ses com- 
pagnons, à titre d'amende, les biens qu’on aura omis de dé- 
clarer. 

Arr. 69. Les chefs et slarostes des villages et dictricis peu- 
vent infliger des amendes jusqu'à Ja concurrance dle vingt ta- 
lari; toutes celles excédant cetle somme devront être portées 
au tribunal supérieuret versées dans la caisse nationale.



— 128 — 

ART. 63. Si un chef, staroste ou juge, détourne des amen- 
des appartenant à la caisse nationale ou le produit de impôt, 
il payera cinq fois autant qu’il aura détourné, et sera destitué, 

AnT. 64. Tout Monténégrin ou Brdiani se croyant injuste- 
ment frappé d'une amende ou de toute autre condamnation 
peut toujours en appeler au tribunal supérieur, qui examinera 
si l'affaire a été jugée suivant les prescriptions du code. Dans 
le cas où il n’en serait pas ainsi, ou appliquerait le nouveau 
code, et les autorités qui auront commis cette injustice seront 
démises de leurs fonctions et punies d'amende, suivant le pa- 
ragraphe 8. 

Arr. 66. Si, à partir d'aujourd'hui, quelque Monténégrin ou 
Brdiani se présente devant la justice avec la pierre liée au cou, 
qu'il soit innocent ou non, il subira un châtiment corporel. 

ARN. 66. Tout prêtre de notre pays est obligé de fréquenter 

l'église chaque dimanche et de latenir propre, d'observer ponc- 
tuellement les canons de l'Eglise, de former, autant que ce 
sera possible, le peuple au bien et de l’instruire dans notre 
sainte religion. Celui qui ne remplira pas ces obligations sera 
destifuée. 

ART. 67.Les divorces entre maris et femmes, choses si ha- 

bituelles dans notre pays, sont défendus, à l’exception de ceux 
permis par notre sainte Eglise orientale par empêchements ou 
fautes du mari et de la femme. 

AnT. 68. À partir d'aujourd'hui tout Monténégrin ou Br- 
diani qui voudra se marier devra, trois jours avant la cérémo- 
nie, être interrogé par le prêtre de la localité. Celui-ci devra 
s'assurer si la jeune fille à l'intention de s’unir à celui qui la 
demande. Si tous les deux se plaisent, il pourra les marier; 
mais dans le cas contraire, il ne le fera pas. Si un prêtre cé- 
lébre le mariage contre la volonté de l’une ou de lautre des 
parties, il sera chassé de notre sainte Eglise, parce que l’un et 
l’autre des fiancés peuvent toujours se séparer avant d'avoir 
été unis par le prêtre; tandis que, lorsque le mariage a été cé- 
lébré, ils ne peuvent plus être séparés que par la mort ou les 
motifs indiqués au paragraphe 67. 

Arr. 67. Celui qui prendra une femme du vivant de son 
mari ou enlèvera une jeune fille qui ne lui aura pas été pro-
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mise par le père ou la mère ou, à défaut de ceux-ci, par les 
parents les plus proches, comme le veut notre sainte religion 

orientale, sera poursuivi comme malfaiteur et ravisseur des en- 

fants d'autrui; il ne lui sera plus permis de demeurer dans 
notre pays; ses biens seront saisis et divisés, comme ceux de 

quiconque tue volontairement un homme. 
ART. 70. Si une jeune fille, de son propre mouvement et à 

l'insu de ses parents, s’unit avec un jeune homme, on ne pour- 

ra leur rien faire; car ils auront été réunis par amour. 
ART. 74. Si un Monténégrin ou Brdiani rend une femme ou 

une jeune fille enceinte est qu'il ne veuille pas l’épouser, il payera 
À l'enfant cent trente talari, avec lesquels il pourra l’entretenir; 
et quand celui-ci aura atteint l’âge vo@lu, il recevra la même 
part que les autres fils légitimes. S'il prend l'enfant avec lui, il 

ne payera rien. La jeune fille ou la veuve n’aura droit à aucune 
indemnité. 

Sil’homme est marié, il payera cent trente talari d'amende et 
sera mis en prison pour six muis, au pain et à l’eau, el non 
autrement. 

AnT. 72. S'ilarrive à un Monténégrin ou Brdiani que sa femme 
soit infidèle et qu’il la prenne sur le fait, il lui est permis de 
tuer l’homme et la femme. Si la femme fuit, elle ne pourra vi- 
vre dans notre État. 

AnrT. 43. Si une femme aitente de quelque manière que ce 
soit à la vie de son mari ou qu'elle le fasse mourir, elle sera 
condamnée à mort comme tout assassin; mais elle ne sera pas 
exécutée avec des armes, l'arme étant pour ceux qui les portent 
et savent se défendre. 

Arr. 74. S'il arrive qu'une jeune fille, une veuve, ou toute 
aulre femme, pour se couvrir et échapper à la honte, fasse dis- 
paraître son enfant, elle sera condamnée à mort. 

AnT. 76. S'il y a haine ou mauvaise conduite entre le mari 

et la femme, et que le mari ne veuille pas demeurer avec son 
épouse, ils pourront se séparer, mais non rompre le mariage; 
et le mari devra pourvoir aux besoins de sa femme. Ni lui ni 
elle ne pourront toutefois se marier de nouveau. 

ART. 76. Si un voleur est pris sur le fait, il sera à la troisi- 
ëme fois, après la publication de ce code, condamné à mort. 

9
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AnT. 77. Si un Munténégrin ou Brdiani lue le voleur au mo- 

ment où il commet le crime, il recevra une récompense de 
vingt talari. Cependant chacun doit avoir bien soin de ne pas 

frapper un innocent; car il devra alors répondre à la justice 
comine assassin. 

Anr. 78. Si un vol a été commis avant la publication de ce 
code, le coupable pourra indemniser le volé avec de l'argent: 
mais s’il s'en commet d'autres après la publication, chaque vo- 
leur sera bâtonné, savoir: celui qui vole des armes recevra cent 
coups; pour un bœuf ou un cheval, cinquante; pour un poulain 
comme pour un bœuf ; vol dans la maison, la cour et autres 

plus petits vols, jusqu'à un moulon, vingt. Sont exceptés les 

enfants qui déroberaief quelques objets de la maison, ainsi 
que les personnes imbéciles. 

Arr. 79. Celui qui volera l’Église sera puni de mort. 
Anr. 80. Celui qui volera des munitions de l'État, fût-ce la 

première fois, sera puni de mort; il en sera de même de ceux 

qui, soit ouvertement, soit autrement, exporleraient des muni- 
tions de guerre. 

Anr. 81. Les petits dommages causés par les animaux, soit 

dans des grains, du foin, des vignes, des jardins ou ailleurs, 
contre la volonté du propriétaire, seront évalués par les chefs 
et juges du village ou du district, et obligeront le propriétaire 
des animaux à payer le dommage sans délai, mais celui qui, 
de sa propre volonté, commettra de semblables dommages sera 
puni suivant le paragraphe 43. 

Anar. 82. Si un voleur est tué ou blessé au moment même où 
il commet le vol, il n’y a pour ce fait aucune punition, puis- 

qu'il a été convenu que tout le monde peut faire feu sur lui 
comme sur un meurtrier. 

AnT. 83. Les marchés devant être tranquilles, afin que cha- 
cun puisse y traiter ses affaires, celui qui les troublera sera 
condamné à la prison et à vingt lalari d'amende. 

Arr. 84. Celui qui fera du bruit, se querellera ou commet- 
tra toute autre inconvenance devant l’église sera mis en prison 
et payera vingt-cinq talari d'amende. 

Arr. 85. La caloinnie sera rigoureusement punie, et aucune 
delation ne sera jugée avant qu'elle soit affirmée par un ou plu-
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sieurs honnêtes hommes n'ayant subi aucune condamnation. Si 
ses lémoins avaient déjà été condamnés, ils ne seraient pas ad- 
mis, et l’on en entendrait d’ autres. Si le calomnialeur ne peut 
prouver les faits qu’il avance contre son adversaire, il sera {puni 
de la même manière qu’il cherchait à faire punir le calomnié. 
Enfin, s'ilarrive que l’un ou l’autre des adversaires trouve 
quatre gens de bien jurant pour lui, ce sera celui qui présente- 
ra le plus grand nombre d'hommes bien famés prêts à jurer 
pour lui qui sera cru. 

AnT. 86. La seconde fête du patron (palronnalou) de la fa- 

mille et les présents d'usage en ces occasions sont prohibés à 
l'avenir, car c'est ainsi que les familles se ruinent, et qu’elles 
deviennent pauvres. Celui qui ne voudra pas obéir à cet ordre 
et continuera à suivre cet usage sera condamné à la prison et 
à deux talari d'amende. Ilsuffit, suivant notre coutume servien- 

ne, de sanctifier notre saïnte fête de la famille en mémoire du 
baplème de nos ancêtres. 

ART. 87. Les barbares coutumes qu'ont les hommes et les 
femmes, lorsque quelqu'un meurt, de se couper les cheveux, 

de s’égratigner, de se déchirer et de se défigurer pour longtemps 
sont défendues à partir d'aujourd'hui, et tout Monténégrin ou 
Brdiani qui le fera, payera, la première fois, deux sequins d’or 
d'amende, qu’il soit homme ou femme indistinctement. 

AnT-. 88. Celui qui veut donner de largent à intérêt doit 
faire un contrat devant deux témoins, afin que l’on sache quelle 
somme a été donnée. Celui qui ne fera pas de contrat en rece- 
vant de l'argent devra donner un gage de la valeur; mais l’in- 
térêt ne peut être de plus de vingt kreutzer par talari pour un 
an. Celui qui surpassera ce taux aura son capital confisqué au 
profit de la caisse nationale. 

AnT. 89. Suivant le testament de Pierre, qui fut noire seig- 
neur, tout fugitif mettant le pied dans notre libre État sera en 
sécurité, el personne ne pourra le molester lant qu'il vivra tran- 
quille; jouissant des mêmes droits que tout Monténégrin et Br- 
diani, il sera, s’il commet de mauvaises actions, châtié comme 
le prescrit le présent code. 

Ant. 90. Quoiqu'il n’y ait dans notre État aucun autre su- 
jet étranger que des Serbes, aucune autre religion hors celle
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de l'unique religion orthodoxe orientale, néanmois chacurt 
peut y vivre librement, et jouir des mêmes privilèges . qu'ont 
les autres frères Monténésrins et Brdianis. 

AnT. 94. Si quelque délit est commis par un homme en état 
d'ivresse, il subira la moitié de la peine qu’il eût dû subir s’il 
eût été sain d'esprit; si toutefois un semblable délit était commis: 
sur une personne qui lui élail'déjà odieuse, il sera puni comme 
s'il l'eût commis volontairement. 

AnT. 92. Si un Monténégrin ou Brdiani s avisail d’appeler 
aux armes, el qu'à la suite de cela il y eût du sang répandu ou 
des morts, ils sera condamné à mort: et celui qui l’aidera à dix- 
huit talari d'amende. Si cependant il n’en résultait aucune con- 
séquence funeste, le premier payerait vingt talari d'amende. 

Arr. 93 Les condamnés à la prison seront employés aux tra- 
vaux des routes ou tous autres ordonnés par l autorité. 

Tout ce qui a été exposé ci-dessus en 93 articles a été au- 
jourd’hui, jour du grand martyr et triomphateur saint Georges, 
instilué avec les chefs de la nation, réunis au chef lieu de Cet- 

tigné. En conséquence, nous affirmons et jurons sur la sainte 
croix et l'Evangile que ce code sera observé en toutes ses pres- 
criptions et que l’on jugera d’après lui. Que celui qui, à par- 
tir d'aujourd'hui, ne s’ y soumettra pas soit voué à l’ éternelle 
malédiction comme ennemi de notre patrie. 

Cettigné, le 23 avril 4855. 

D. MénacowicH, secrétaire. 
Le prince Daniel Pérrovrrcu. 

(Ünivers Piltoresque.}
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D. 

EGYPTE (Khedivad'. 

HATTI-CHÉRIF 

‘lu Sultan, qui confère à Méhémet-Ali l'hérédité du gouverne- 

ment d'Egypte, en le soumettant à certaines conditions. 

(21 Zilcadé 1258—13 Février 1841). 

Mon vizir, 

J'ai vu avec satisfation les preuves de soumission que vous 
venez de donner, ainsi que vos protestations de fidélité et vos 
assurances de dévouement erffèrs mon auguste personne et pour 
les intérêts de ma Sublime-Porte. Votre longue expérience et la 
connaissance que vous avez des affaires du pays, placé depuis 
si longtemps sous votre administration, ne me laissent pas dou- 
ter que vous saurez, par le zèle et la prudence que vous appor- 
terez dans ce même gouvernement, acquérir de nouveaux droits 
À ma bienveillance et à ma confiance en vous, et qu'en même 
temps, reconnaissant le prix de mes bienfaits, vous tàcherez 
de transmettre ces qualités que vous distinguent à vos des- 
cendants. Sur cette considération, je me suis décidé à vous 
confirmer dans le gouvernement d'Égypte, d’après les limi- 
tés tracés sur la carte qui vous est envoyée par mon 

grand-visir, el à vous conférer, en outre, la prérogative de 
l'hérédité de ce gouvernement, sous les conditions suivantes : 

Lorsque le gouvernement d'Égypte sera devenu vacant, il 
sera confié à celui de vos enfants mäles que je choisirai, et le 
même mode de succession s’appliquera aux enfants mâles de 
ve dernier, et ainsi de suite. Dans les cas où votre lignée mas- 
culine viendrait à s’éteindre, les enfants mâles issus des fem- 

mes de votre famille ne pourront avoir aucun droit à la suces- 

sion. 
Celui de vos fils qui sera choisi pour vous succéder dans le 

gouvernement de l'Égypte devra se rendre à Constantinople 
pour y recevoir l'investiture.
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La prérogative de l’hérédité conférée au gouverneur de l’É- 
gypte ne lui donnera aucun rang ou titre supérieur à celui des 
autres visirs, ni aucun droit de préséance, et il sera traité par- 
faitement sur le même pied que ses collègues. 

Les dispositions de mon hatti-chérif de Gulkané ainsi que 
les lois administralives en vigueur ou à créer dans mon empire, 
et tous Îles traités conclus ou que pourront se conclure avec 

les puissances amies, seront également exécutés en Ésypte. 
Tous les impôts dont la province se trouvera gravée seront 

perçus en mon nom, et pour que les habitants de l'Égypte, 
qui font partie de ma Sublime Porte, ne soient pas exposés à 
des avanies et à des perceptions irrégulières, les dimes, droits 

et autres impôls y seront règlés d’après le même système que 
celui suivi dans le reste de l’Empire. 

Le quart des revenus des droff de douane, dimes et autres 

impôts en Égypte, sera prélevé sans aucune déduction et versé 

au’trésor de ma Sublime Porte; les trois quarts restanls servi- 
ront à couvrir les frais de perception, de l'administration civile 
et mililaire, et de l'entretien du gouverneur, ainsi qu'à payer 
le blé que l'Égypte doit envoyer chaque année aux villes Saintes 
de la Mecque et Médine. 

Le tribut ci-dessus, dû par le gouverneur de l Égypte, et le 

mode de paiement dureron! cinq ans, à dater de l'an 4957 (42 
février 4844). Ils pourront, par la suite, être réglés d'une au- 
tre manière plus convenable à la situation future de l'Égypte et 
à la nature des nonvelles circonstances. 
Comme il est du devoir de ma Sublime Porte de connaître le 

montant annuel des revenus et la manière de percevoir la dime 
et les autres impositions, et comme cetobjet exige une commis- 
sion de surveillance et de contrôle dans cette province, on y a- 
visera ultérieurement d’après ma volonté impériale 

Le règlement si important des monnaies devant être fixé par 
ma Siblime Porte, de manière à ne plus admettre aucune va- 
rialion tant pour le litre que pour la valeur, les pièces d'or et 
d'argent, qui continuera d'être permis de frapper en mon nom 
en Égypte, devront être égales à celles qui sortent de la mon- 
naie Impériale de Constantinople, soit pour le Utre, soit pour la 
forme et le module.
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En temps de paix, dix-huit mille hommes de troupes suffisent 
pour la garde intérieure de l'Égypte; ce nombre ne pourra à- 
tre dépassé; cependant, comme les forces égyptiennes sont des- 

tinées au service de la Sublime Porte, non moins que les autres 
forces de l'Émpire, elles pourront être augmentées en temps de 
guerre, dans la proportion qui sera jugée “convenable. 

D’après le nouveau système de service militaire qui a été a- 
dopté pour toutmon empire, les soldals, après avoir servi cinq 
ans, devront ètre remplacés par de nouveaux soldats; ce même 
système sera aussi suivi en Ég gypte. Ainsi, sur les dernieres re- 
crues de troupes égypliennes qui servent aujourd’hui, l’on choi- 
sira vingt mille hommes pour commencer le nouveau service, 
dont dix-huit mille seront gardés pour l'Égypte, et deux mille 
envoyés ici pour faire leur temps. 

Le cinquième de ces vingt mille hommes devant être rem- 
placé chaque année, on prendra annuellement, en Egypte, qua- 
tre milles recrucs, d’après le mode prescrit par le règlement 
militaire, au moyen du tirage au sort, et en procédant avec 

toute l'humanité, l'impartialité etla diligence requises. Trois 
mille six cent hommes de ces {recrues resteront dans le pays, 
et quatre cents seront expédiés ici. 

Les soldats qui auront fini leur temps de service, soit en 
Egypte, soil ici, renlreront dans leurs foyers et ne pourront 
plus être requis une autre fois. 

Quoique le climat de l'Egvpte puisse exiger une différence 
dans l’étuffe des habits militaires, les uniformes cependant, 
ainsi que les signes dislinctifs et les drapeaux des troupes égyp- 
tiennes, ne différeront pas de ceux des autres troupes de 

l'Empire. 
De mème, le costume et les signes distinctifs des officiers, 

matelots et soldats de la marine égyptienne, ainsi que le pavil- 
lon des bâtiments, seront les même que ceux d'ici. 

La nominalion des officiers de terre etde mer, jusqu’au 
grade de lieutenant inclusivement, appartiendra au gouverne- 
ment d'Egypte. Celle des officiers supérieurs dépendra de ina 
volonté impériale. 

Dorénavant le gouverneur de l'Egypte ne pourra construire 
des bâtiments de guerre sans mon expresse permission.
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La concession de l’héredité au gouvernement de l'Egypte é- 
tant soumise aux conditions sus-énoncées, l’inexécution de 

Vune d'elles motivera le retrait immédiat de cette concession. 
Le présent hatti-chérif vous ai done adressé afin que vous, 

ainsi que vos descendants, rèconnaïssant de la faveur impériale 
que je viens vous accorder, vous vous occupiez à remplir avec 
soin les conditions y établies, à protéger les habilants de l'E- 

gyple contre toute violence, en pourvoyant à leur sûreté et à 
leur bien être, et en vous gardant de contrevenir à mes ordres; 
enfin, que vous ayez à faire connaître à la Sublime Porte les 
affaires importantes du pays confié à votre gouvernement. 

(Gatteschi.) 

FIRMAN DU SULTAN. 

A mon cizir Mehèmet Ali Pacha, gouverneur de l'Egypte, 

à qui a été nouvellement conféré, en oulre, le gouvernement 
des provinces de Nubie, Darfour, Cordofan et Sennaur. 

(21 Zilcadé 1256—13 Février 1841.) 
Ainsi que le porte un autre firman impérial, je vous ai con- 

firmé dans le gouvernement de l'Egypte à titre héréditaire, avec 
quelques conditions et certaines limites; de plus, je vous ai ac- 
cordé, sans hérédité, le gouvernement des provinces de Nubie, 

Darfour, Cordofan et Sennaar, avec toutes leurs dépendances, 
c'est-à-dire avec tous les attenants hors des limites de VE- 
gypte. Guidé par l'expérience et la sagesse qui vous distin- 
guent, vous vous attacherez à administrer et à organiser ces 
provinces selon mes vues équitables, et à pourvoir au bien 
être des habitants. Chaque année vous transmettrez à ma Su- 

blime Porte la liste exacte des tous les revenus annuels. 
De temps en temps les troupes attaquent les villages des sus- 

dites provinces, et les jeunes gens des deux sexes qui sont 
pris restent entre les mains des soldats en paiement de leur 
solde. Non seulement il en résulte la ruine et dépopulation du 
pays, mais encore un pareil état 1le choses est contraire à la 
sainte loi de l'équité; cet abus, el cel autre abus non moins 

funesle de mutiler des hommes pour la garde des harems, é- 
tant entièrement réprouvés par mon équitable volonté, et en
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opposition complèle avec les principes de justice et d'humanité 
proclamés depuis mon avènement au trône, nous aviserez soi- 
gneusement aux moyens d'empêcher et de réprimer à l'avenir 
des actes aussi coupables. 

Vous n’oublierez que, à l’exceplion de quelques individus 
connus qui sont allés en Egypte avec ma flotte impériale, j'ai 
pardonné sans distinction à tous lesofficiers, soldats el autres 

employés qui s’y trouvent. 
Quoique, d’après mon autrefirman, la nomination de vos 

officiers, au-dessus du grade d’adjudant, doive être soumise 

à ma décision, vous enverrez à ma Sublime-Porte une liste de 
ces officiers, afin qu'on leur expédie leurs firmans de confir- 
mation. Telle est ma volonté souveraine à laquelle vous vous 
hâterez de vous conformer. 

(Gatteschi. ) 

FIRMAN 

Envoyé par la Sublime Porte à Mehémet Ali Pacha. 

(fer juin 1841.) 

Votre acle récent de soumission, les fassurances de dévoue- 
ment el de fidélité que vous avez données, les intentions droi- 
tes el sincères que vous avez manifestées vis-à-vis de moi et de 
mon gouvernement sont parvenues à ma souveraine connais- 
sance et m'ont rempli de joie. Par suite de la connaissance et 
de l'expérience que vous avez acquise des affaires de l'Egypte 
pendant votre long gouvernement, j'ai lout lieu de croire que 
vous êtes digne de la faveur et de la confiance que je vous ac- 
corde. Je ne doute nullement . que vous apprécierez ma bien- 
veillance, et que par reconnaissance, vous} transmettrez à vos 
descendants ces louables qualités. Je vous accorde par les pré- 
sentes le gouvernement de l'Egypte avec ses anciennes limites, 
telles qu’elles se trouvent tracées sur la carte que vous envoie 
mon grand vizir, duement scellée. J'y joins les prérogatives 
héréditaires aux conditions suivantes: Quand le gouvernement 
sera vacant, il passera du fils aîné au fils aîné dans la ligne di- 
recle masculine de vos fils ct descendants. Quant à la nomina- 
tion, elle émanera toujours dela Sublime Porte. S'il arrivait
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jamais que la ligne masculine fût éteinte, mon gouvernement 
désignerail nécessairement un autre individu pour le gouver- 
nement. Dans ce cas, les enfants mäles des filles du gouver- 
neur de l'Egypte n'auront ni droit ni titre légal de succession. 
Bien que les Pachas d'Egypte aient la jouissance héréditaire 
du gouvernement, ils n’en doivent pas moins, sous le rapport 
du grade et de la préséance être rangés sur la même ligne que 
les autres visirs; ils seront traités comme tels par la Sublime- 
Porte, dont ils recevront les mêmes titres que ceux donnés à 
tout aulre gouverneur (le province. 

Le système de la sécurité des personnes eliles biens, de la 
protection de l'honneur et du caractère individuel, principe 
consacré par les instilulions réformées de mon haiti chérif 
pronulgé à Gulkhané, et tous les traités existant ou à interve- 
nir entre la Sublime Porte et les puissances amies recevront 

également leur exéculion, sous tous les rapports, dans la pro- 
vince d'Egypte. Tousles règlements faits et à faire par la Su- 
blime Porte seront également exécutés en Egypte, en tenant 
compte des circonstances locales de la justice et de l'équité. 
Toutes les taxes el tous les revenus levés en Egypte le seront 
en mon nom impérial. Les égyptiens étant les sujets de la Su- 
blime Porte, pour les protéger contre toute vexation ullérieure, 
les dimes, droits et autres taxes à lever seront levés confurmé- 

- ment au système équilable suivi par mon gouvernement. Aus- 
sitôt que le terme du paiement arrivera, on veillera à ce que ia 
proportion des taxes, douanes, dimes et autres revenus et re- 
cettes de la province d'Egypte, dont le montant cst consigné 
dans le firman spécial à ce sujet, soient bien et duemeut per- 
çus. Comme il est d'usage d'expédier tous les ans d'Egypte 
des grains et des légumes aux rilles Saintes de la Mecque et de 
Médine, on continuera d'envoyer respectivement dans les mè- 

mes villes, les mêmes denrées. 

Mon gouvernement ayant résolu d'améliorer son système 
monélaire, âme de loutes les transactions sociales, ct de le 

faire de manière à ce qu’à l'avenir l’aloi et la valeur nominale 
de chaque pièce de monnaie demeurent fixés d’une manière 
invariable, je permels, par les présentes, de battre monnaie 
en Egypte; mais les pièces d’or et d'argent que vous ferez
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frapper devront porler mon nom el être, sous tous les rap- 
ports, semblables pour la forme et la valeur aux pièces frap- 
pées à la monnaie impériale de Constantinople. 

48,000 hommes devant suffire pour l'administration locale de 
la province d'Egypte, ce chiffre de l'effectif ne sera dépassé 
sous aucun prélexte quelconque; mais les forces militaires et 
navales de l'Egyple étant essentiellement destinées pour le 

“service de la Sublime Porte, le chiffre pourra, en temps de 

guerre, être accru dans les proportions que mon gouverne- 
ment pourra juger convenables. Aux termes d'un règlement 

en vigueur, les soldats enrûlés dans d’autres parties de mon 
Empire servent pendant einq ans, à l'expiration de ce service, 
ils sont remplacés par de nouvelles recrues. Il serait nécessaire 
que le même règlement füt appliqué en Egypte. Quant à la 
durée de service, les habiludes des Egyptiens seront consul- 
tées, une équite parfaite étant sous tous les rapports observée 
en leur faveur, 400 hommes des troupes Egypliennes seront 
envoyés annuellement à Constantinople. Il n’y aura pasde 
différence entre les décorations et les drapeaux des itroupes 
employées en Égypte, et ceux des autres troupes de mon gou- 
vernement. Les officiers de la marine égyplienne porteront les 
mêmes enseignes que les Turcs; les vaisseaux auront le mème 
paviHon que les navires turcs. Le Pacha d'Egypte pourra nom- 
mer ses officiers de terre et de mer jusqu’au grade de colonel; 

mais à l'égard de la nomination des officiers d'un plus haut 
grade, savoir les mirlirus (généraux de brigade), et les fériks 
(lieutenant généraux), il faudra de toute nécessité que vous 
demandiez mon agrément, et que vous preniez mes ordres à 

ce sujet. Les Pachas d'Egypte ne conslruiront plus à l'avenir 
aucun vaisseau de guerre sans avoir oblenu d’abord l’agré- 
ment de ta Sublime Porte, et sans s'être munis préalablement 
d'une antorisation nette et positive. 

Toutes les conditions présentes se rattachent, de la manière 
la plus étroite, au privilège héréditaire; si l’une de ces condi- 

tions demourait sans être exécutée, la prérogative de l’héré- 
dité serait à l'instant même abrogée et elle cesserait d'exister. 

Tel est mon bon plaisir sur tous les points dont je viens de 
parler. Conune vous, vos Gls et vos descendangs vous ne man-
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querez pas de reconnaître la faveur toute spéciale que je vous 
accorde, vous ferez tous vos elforts pour exécuter scrupuleu- 
sement les stipulations contenues dans les présentes, vous é- 
viterez soigneusement tout ce qui ressemblera à de l'opposi- 
tion, et vous travaillerez sans relâche à assurer le bien-être et 

la tranquillité des habitants de l'Egypte, les prolégeant contre 
toute injustice et toute vexalion, et vous aurez à demander des 
ordres pour toutes les questions importantes qui intéresse- 
ront le pays. 

(Gatteschi.) 

NOUVEAU FIRMAN (!) 

Impérial oclroyé à Son Altesse le Khédive d'Egypte. 

(Après la formule d'usage, le firman continue comme suit.) 
Ainsi qu’il està Ta connaissance, nous avons pris en consi- 

dération Ta demande relative à l’émanation d’un firman im- 
périal réunissant dans leurs détails et avec les modifications 
qu'il a été jugé nécessaire d'y apporter, tous les halts et fir- 
mans qui, octroyés postérieusement au firman accordant l'hé- 
rédité à l’ex-vali Méhémet Ali pacha, étaient déstinés soit à 
modifier le mode de succession, soit à accorder des immunités 

et des priviléges nouveaux en harmonie avec la position du khé- 
divat et le caractère des habitants. Le présent firman sera, 

"à l'avenir, substitué aux autres firmans impériaux et ses dis- 
posilions ci-dessous énoncées seront pour loujours valables el 
exéculoires. 

L'ordre de succession au khédivat d'Egypte accordé par le 
firman, revêtu de notre écriture impériale et daté du 2 Rébiul- 
Ahir 4257, a été modifié de manière que le khédivat d'Egypte, 
passät au fils aîné de la personne qui se trouverait revêtue de 
la dignité de khédive, après lui à son fils aîné et ainsi de suite, 
c'est-à-dire que la succession est élablie exclusivement par 
ordre de primogéniture, persuadé que nous sommes que cela 
serait conforme à l’intérèt de la bonne administration du khé- 
divat et du bien-ètre de ses habitants. D'un autre vôté, en é- 

gard à l'importance et à l'étendue de l'Egypte, appréciant Tes 

  

(!) La Turguie du 7 juillet 4873.
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soips et Tes efforts, consacrés à sa prospérité et à l’améliora- 
tion du sort de sa population, la fidélité etle dévouement 
dont Tu me donnes des preuves, je t'ai admis à toute ma con- 
fiance et T’ai favorisé de mes bonnes grâces. 

Pour T'en donner une preuve éclatante, j'établis com- 
me loi de succession au Khédivat que le gouvernement de 
l'Égypte, de ses dépendances et des localités qui en font par- 

tie, ainsi que des caïmakamats de Souakin et de Massassa avec 
leurs dépendances passera, comme il est dit plus haut, à Ton 
fils aîné et après lui, conformément à la règle de primogéni- 
teure, au fils aîné de ceux qui seront Khédives. Au cas où ce- 
lui qui serait Khédive ne laisserait pas d'enfants mâles, le Khé- 
divat passerait à son frère puîné et dans le cas où celui-ci ne 
vivrait pas, à son fils aîné. Cette règle établie d’une manière dé- 
finitive, ne s'applique pas aux enfants mâles dans la ligne fémi- 
nine. 

Afin d'assurer le maintienet l'application de cet ordre de suc- 
cession la régence qui administrera l'Égypte en cas de minori- 
té, est réglée comme suit: 

À la mort du Khédive, si son fils aîné est mineur c'est-à- 

dire s’il est âgé de moins de dix-huit-ans, comme il sera de 
fait, quoique mineur, Khédive par son droit à la succession, 

son firman lui sera immédiatement octroyé. Si le Khédive dé- 
funt a préalablement institué, en vue de pourvoir à l'admi- 
nistration du khédivat jusqu’à ce que son fils ait atteint l’âge 
de dix-huit ans, une régence dans un document qui doit être 
contresigné, par deux hauts fonctionnaires, portés comme lé- 

moins dans l'acte, le Régent et les membres de la régence qui 
auraient été ainsi désignés, prendront immédiatement en main 
l'administration des affaires et en informeront Ma Sublime 

Porte, et Mon Gouvernement Impérial approuvera et confir- 

mera, par firman impérial, le Régent et les membres de la Ré-. 

gence dans leurs fonctions. En vas de vacance du Khédivat, 

sans qu'il ait été pourvu à l'institution de la Régence, celle-ci 
sera formée des personnes qui se trouvent à la tête des admi- 
nistrations de l’Intérieur, de la Guerre, des Finances, des Af- 
faires Etrengères, du Conseil de Justice, du commandement 

des troupes égyptiennes et de l'inspection générale des pro-
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vinces. La régence ainsi formée procédera immédiatement,de 

la manière suivante à l'élection du Régent. Ces différents 
chefs d'administration, après en avoir délibéré, éliront parmi 
eux celui qui sera Régent; cette élection se fera soit à l’unani- 

mité, soit à la majorité des voix. Au cas où les voix se porte- 
raient en nombre égal sur deux personnes, celle qui occupe la 
fonction la plus importante, à commencer par l’administration 
de l’intérieur, sera élue Régent, et les autres membres for- 

meront le Conseil de Régence. [ls prendront en main, conjoin- 
tement avec le Régent, l'administration des affaires et en don- 

neront avis par Mazbata à ma Sublime Porte qui les confir- 
mera dans leurs fonctions par un firman Impérial. Soit que le 
Rêgent et les membres du Conseil de Régence aient été insti- 
tués par le Khédive de son vivant, soit que la Régence se soit 
constituée par élection, dans l’un comme dans l'autre cas, le 
Régent aussi bien qu'aucun des membres ne pourra être changé 
jusqu'à l’expiration du terme de son mendat. Si un des mem- 
bres de la Régence vient à mourir, les membres survivants choi- 
siront et nommeront un autre fonctionnaire Egyptien pour le 
remplacer Si c'est le Régeut qui vient à mourir, les membres 
du Conseil choisiront son remplaçant parmi eux et nommeront, 
à la place laissée vacante par le nouveau Régent dans le Con- 
seil, un autre fonctionnaire Esvptien. Lorsque le Khédive mi- 
neur sera arrivé à l'âge de dix-huit ans, il sera considéré com- 
me majeur et administrera par lui-même comme son predéces- 
seur les affaires du Gouvernement, 

Tels sont mon Iradé et ma décision Impériale. 
J’attache la plus grande importance à la prospérité de l'Egy- 

pte, au bien-être, à la tranquillité et à la sécurité de sa popu- 
lation et comme ce sont la des objets qui reposent sur l’admi- 
nistration civile et financière du pays, ainsi que sur le dévelop- 
pement de ses intérêts matériels et autres, lesquels sont du 
ressort du Gouvernement Egyptien, nous mentionnons comme 
suit, en jes modifiant et les élucidant, tous les privilèges que 

mon Gonvernement Impérial, soit anciennement soit à nouveau, 
A accordés au Gouvernement Egyplien pour qu’ils soient main- 
tenus constamment en faveur des Khédives qui se succéderont. 

L'administration civile et financière du pays, et tous ses in-
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térêts matir'els et autres, sous {ous les rapports, étant du res- 
sort du Gouvernement Éeyplien et comme dans tous les pays, 
l'administration, le bon orire, le développement de la richesse 
et de la prospérité de la population résident dans l’armonie à 
établir entre les rapports et la manière d’agir de l'autorité, 
d’une part, les exigences du lemps, les conditions locales, le 

coractère etles mœurs des habitants, de l'autre, le Khédive 
d'Egypte est autorisé à faire des lois et des Règlements inté- 

rieurs, toutes les fois que la nécessité s’en fera sentir dans le 
pays. Îl est aussi autorisé à contracter et à renouveler, sans 

porler atteinte aux traités politiques de ma Sublime Porte, des 

conventions avec Îles agents dles puissances étrangères pour les 
douanes et le commerce, et pour toutes les transactions avec 

les étrangers, concernant les affaires intérieures et autres du 
pays, et cela dans le but de développer le commerce et l'indu- 
strie, et de régler la police des étrangers et tous leurs rap- 
ports avec le Gouvernement el la population. 

Le Khédive a la disposition complète et entière des affaires 
financières du pays; il a plein facullé de contracter, sans au- 

torisation, au nom du gouvernement Égyptien, tout emprunt à 

l'étranger toutes les lois que cela'serait nécessaire. 
Le premier devoir du Khédive, le plus essentiel et le plus 

important, étant la garde et la défence du pays, il a autorisa- 
tion pleine et entière de se procurer, d'établir et d'organiser 
tous les moyens de défenseet de protection suivantles nécessités 
du teraps et des lieux; d'augmenter ou de diminuer, selon le 
besoin, sans restriction, le nombre de mes troupes impériales 
d'Egypte. 

Le Khédive conservera, comme auparavant, le privilège de 
confier des grades, dans l'ordre militaire, jusqu’au grade de 
colonel et, dans l'ordre civil, jusqu'au grade de rutbeï-sanié. 

La monnaie qui sera frappée en Egypte doit ètre frappée en 

Mon nom impérial, les drapeaux des troupes de terre et de 
mer n'auront aucune différence avec ceux de mes autres trou- 
pes ; il est entendu que, comme bâtiments de guerre, les bâli- 

ments blindés seuls ne pourront être construits sans ma per- 
mission. 

Par mon lradé impérial, je Te fais remettre par Mon Divan
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ce firman illustre revêtu de mon hatt impérial et reproduisant 
les dispositions ci-dessus. (Ge firman renferme, eu les éluci- 
dant, les modifiant et les rendant plus complets, tous les fir- 
mans et haits impériaux qui out été octroyés jusqu’à présent 
au gouvernement Egyplien soit pour inslituer l’ordre de suc- 
cession, la forme de la régence en cas de nécessité, soit pour 

régler l'administration civile, militaire et financière ainsi que 
les intérêts malériels et autres du pays. C’est en conformité 
de ma volonté impériale que les règles et principes contenus 
dans ce firman doivent être toujours observés et maintenus, 
en lieu et place des disposiliuns de mes précédents firmans. 

Pour toi, conformément à ton caractère plein de droiture et 
de zèle, et aux connaissances que tu as acquises de l'Etat de 
J'Egypte tu exécuteras fidèlement les conditions déterminées 
dans ce firman, et lu consacreras Tes efforts à bien adminis- 

trer le pays, à assurer par tous les moyens possibles le repos 
et la sécurité des habitants et reconnaître, par la, mes faveurs 
et mes bontés impériales à Ton égard. Tu apporteras aussi 
la plus grande attention à remettre chaque année, sans retard 
et intégralement, à Mon trésor ünpérial, les cent-cinquante 
mille bourses de tribut établi.
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E. 

ILE de SAMOS. 

NoTE de la Sublime Porte auxreprésentants de France, de lu 

Grund Bretagne et de Russie, el organisation d'une admi- 

nistration locule pour le gouvernement de l'ile, etc. 

(10 Décembre 1832— 17 Redjeb 1248.) 

La Sublime Porte accorde aux habitants de l’île de Samos, 
qui fait partie des États héréditaires de S. M. le Sultan Mahmoud 
Khan, à condition qu'ils soient dorénavant sujets fidèles de 

l'Empire Otloman, les concessions suivantes: 

4. S M. accorde aux Samiens amnistie pleine et entière. 
Aucun d’eux ne sera recherché pour sa conduile passée, et leurs 
personnes ainsi que leurs biens sont assurés. 

2. L'autorité intérieure de l'ile résidera dans un Conseil com- 
posé de membres choisis, suivant l'usage, parmi les notables 
du pays. Ce Conseil aura l'administration générale de l'ile; il 
réglera les diverses branches de cette administration, et déci- 
dera librement les questions relatives à l'exercice du culte, au 
commerce el à la réparation des églises. 

3. La présidence du Conseil apparliendra au chef nommé par 
la Sublime Porte avec le titre de prince de Samos, qui sera de 
la religion des Samiens, et qui pourra nommer un subsjitut 
professant la même religion que lui. Mais, lorsque ce chef @era 
dans le cas de se rendre en personne à Samos, il lui sera adjoint, 
pour l’ÿ accompagner, un efendi choisi parmi les employés ci- 
vils, afin de constater la manière d’être des habitants et l'état 
du pays, et d'en faire un rapport à la Sublime Porte.  * 

&. Le chef de l’ile délivrera aux batiments et aux bateaux Sa- 
niens les expéditions dont ils auront besoin pour naviguer, et 
les revenus qui en résulleront seront considérés comme fai- 
sant partie des droits spéciaux de sa charge. Il entrera dans 
les attributions de ce chef de permettre le séjour des étrangers 
à Samos ou de les en faire renvoyer au besoin par le moyen de 
la police locale, bien entendu qu’il n’en résultera aucune atteinte 

10
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aux privilèges garantis par les traités de la Sublime Porte avec 
les Puissances. En outre, dans toutes les déliberations du Con- 
seil sur les relations extérieures, ce chef conservera le droit 
de vefa. 

5. Il n’y aura absolument pas de troupes dans l'ile de Samos. 
Les Samiens payeront directement à la Sublime Porle en tout 
et par tout, un kharadj annuel 4e $00,000 piastres. 

6. Des députés Samiens viendront se présenter à Conslanti- 
nople pour mettre aux pieds du trône de S. M. impériale l’hom- 
mage de la soumission et de la reconnaissance des Sauniens. 

7. Les bases d’où découlent, avec le pardon des habitants de 
Samos, les bienfaits de lorganisation donnée à leur ile, qui est 
encore en désordre, seront’ annoncées el communiquées aux 
Samiens comme terme final. , 

8. Le métropolitain de Samos sera, comine autrefois, nom- 
mé par le patriarche Grec de Conslatinople. ' 

Telles sont les concessions que la Sublime Porte, a jugé à 
propos de faire, et qui sont arrëlées, nos ainis, les représen- 
tanis des trois cours, y ayant donné leur assentiment. 

La présente note officielle est, en conséquence, remise à MM. 
les représentaits de France, de la Grande Brélagne et de 
Russie.
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F. 

TUNIS (Beylik). 

FIRMAN 

adressé au bey de Tunis en date du 3 Chaban 4288 (23 oclo- 
bre 4871) au valy de la province de Tunis, décoré de l'Osma- 
nié de tre classe en diamanis, et du Medjidié de fre classe. 

Mon Vésir Mohammed Sadyk pacha, 

Tout comme l’administration de la province de Tunis qui 
fait partie de mes États impériaux héréditaires avait été accor- 
dée par mon gouvernement à tes prédécesseurs, elle a été dé- 
lérée dans la même mesure à ta capacité et à lon mérite. La 
bonne voie que lu as suivie depuis lors, tes services, ta sincé- 
rité et la droilure dont tu as fait preuve à mon égard, sont par- 
venus. à ma connaissance impériale; les qualilées innées qui 
te distinguent et ta perspicacité me font espérer que désormais 
également tu persévereras dans la voie désirée, que tu veilleras 
avec zèle à la prospérité età la tranquillité de ma province et de 
mes sujels impériaux, que lu le rendras de plus en plus digne : 
de ma bienveillance et de la confiance que j'ai placée en toi, 
c’est-à-dire, que tu sauras en apprécier la valeur et t’en mon- 
trer reconnaissant. 

Le but réel de mon gouvernement et sa résolution inébran- 
lable sont de maintenir et d'accroître Aa tranquillité et la pros- 
périté de celte province importante de mon empire, et de con- 
solider de jour en jour le repos et la sécurité des habitants en 
général. 11 est certain que mon gouvernement fera lout ce qui 
dépendra de ses droits essentiels de souveraineté pour atteindre 
complélement ce but. 

Conformément à la demande et aux désirs contenus dans la- 
supplique que iu m'as adressée celte fois, j'ajoule à les préro- 
gätives le droit d'hérédité sur la province de Tuuis ,dans ses 
limites anciennes connues, et ce droit est mainlenu et confirmé 

aux conditions suivantes: 
Ainsi qu'il a été expliqué plus haut, mon but cst d'accroître
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la prospérité ct la richesse de mes sujets, qui habitent cette 
province impériale; et comme actuellement les revenus de la 
province el la fortune des habitants se ressentent d’une certaine 
gêne el sont en déficil, mû par un sentiment de compassion et 
de générosité, je fais don à mes fidèles sujets de Tunis du tribut 
determiné sous une certaine dénominalion et payè «b antiquo 
à ma S. Porte par la province précitée à titre de sujétion défi- 
nie el légale. 

En signe public de l’antiquelien consacré qui rattache à mon 
califat el à mon gouvernement la province de Tunis formant 
partie intégrante de mes États impériaux, la prière du vendredi 
sera faite en mon nom, et la monnaie sera frappée à mon coin, 
ainsi que cela s'est toujours pratiqué; le pavillon conservera la 
même forme el la même couleur. Dans le cas ou de temps à au- 

tre mon empire serait engagé dans une guerre extérieure, ma 
province impériale précitée s’acquitlerait du service militaire 
nécessaire dans la mesure de ses forces. 

Les autres relations el:liens qui existaient jusqu’à ce jour a- 
vec ma S. Porte seront maintenus et observés comme par le 
passé. 

C'est ainsi qne la province sera maintenue héréditairement 
dans ta famille, à la condition que l'administration intérieure en 
sera conforine aux prescriptions du chèrial, à mes lois de jus- 
tice, aux éxigences du moment et de l'époque, el à condition 
qu'elle garantisse suffisamment la vie, l'honnenr, el la fortune 
_des habitants. 

Les valis de Tunis auront le pouvoir de destituer et de nom- 
mer, selon les lois de l'équité et de la justice, les fonctionnaires 
de chériat el des administralions militairés, civiles et financières. 

La conclusion avec les puissances amies, de stipulalions con- 

cernant les queslions politiques qui constituent les droits sa- 
crés de masouverainelé, c’est-à-dire le droitde paix et deguerre, 
la modification des frontières et d'autres queslions semblables, 
sont du ressurt de mes droits sacrés de souverainelé. 

En dehors de ces points, le vali de Tunis est autorisé comme 
par le passé à continuer les relations établies avec les puis- 
sances élrangéres. 

En outre, de même que cela s’est pratiqué jusqu'à présent
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en cas de vacance, c’est-à-dire, de mort du vali de Tunis, le 

menchour de vézir et de muchir, accompagné de mon firman, 
sera délivré sur la présentation à mon gouvernement de l'acte 
sollicitant la nomination de l'héritier le plus âgé de la famille. 

Ce firman est publié et expédié par mon Divan Impérial; il 
est orné de mon Hatt Impérial. Maintenant, ainsi qu'il a été ex- 

pliqué plus haut, les excellentes intentions, dont je suis animé; 
n'ayant en vue que l'amélioration et la consolidation de l’état et 
de la position de l’importante province de Tunis ct de la famille, 
le bonheur, le repos etla sécurité des différentes classes de 
ines sujets qui habitent la dite province et qui vivent à l'ombre 
de ma protection impériale, je veux absolument que toi aussi, 
de ton côté, tu consacres personnellement tes efforts et ton zèle 
à l’accomplissement de cette œuvre: la complète sauvegarde, 
dans tous le temps, de mes droils souverains existant ab anti- 
quo à Tunis; la garantie assurée à perpétuité à la fortune, à 
la vie, à l'honneur et aux droits généraux de mes sujets habi- 
tant la province dont l'administration -est confiée à la fidélité: 
telles sont les conditions essentielles déterminées pour la pré- 
rogalive de l’hérédité. Ton intelligence te fera comprendre la 
nécessité de veiller scrupuleusement à préserver toujours et 
continuellement de toute alteinte ces conditions fondamentales, 

el à éviter toutes choses et tout acle qui leur scraient con- 
traires. 

Toi et ceux ‘des membres de ta famille qui se trouveront 
par droit d'héredité à la tête de l’administralion te la province, 
vous saurez apprécier la valeur de cette haute faveur impériale 
elvous en montrer reconnaissants. 

En conséquence, tu t'appliqueras avec soin à l’exécution mi- 
nutieuse de ces conditions essenticlles et tu mettras tout le zèle 
possible à mériler ma satisfaction souveraine. 
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G. 

COYLHISSION DANUBIENNE, 

ACTE PUBLIC RELATIF À LA NAVIGATION 

DES 

EMBOUCHURES DU DANUBE. (1) 

Une Commission européenne ayant été instituée par l’art. 46 
du Traité de Paris du 30 mars 1856, pour ‘mettre la partie du 
Danube située en aval d’Isaktcha, ses embouchures et les par- 
ties avoisinantes de la mer, dans les meilleures conditions pos- 
sibles de navigabilité, 

Et la dite Commission, agissant en vertu de ce mandat, é- 
tant parvenue, après cinq années consécutives d’aclivilé, à réa- 

liser d'importantes améliorations dans le régime de la naviga- 
tion, notamment par la construction de deux digues à l’'em- 
bouchure du bras de Soulina, lesquelles ont eu pour effet d’ou- 
vrir l'accès de celte embouchure aux bâtiments d’un grand ti- 
rant d’eau; par l'exécution de travaux de correction et de cu- 
rage dans le cours du même bras, par l’enlèvement des bâti- 
ments naufragés et par l’élablissement d’un système de bouées; 

par l'institution d’un service régulier de sauvetage et par la 
création d’un hôpital de la marine à Soulina, enfin par la ré- 
glementation provisoire des différentes services de navigation 
sur la section fluviale située entre Isaktcha et la mer; 

Dans le but de constater qu’en accomplissant ainsi une par- 
tie essentielle de sa tâche, la Commission guropéenne a agi con- 
formément aux intentions des Hautes Partics signataires du 
Traité de Paris, et afin de déterminer, par un acte public, les 
droits et les obligations que le nouvel état de choses, établi sur 
le Bas-Danube, a créés pour les différents intéressés, et no- 
tamment pour tous les pavillons qui pratiquent la navigation 
du fleuve; 

(1) Archives de la S. Porte. 
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Les délégués soussignés, composant la dite Commission eu- 
ropéenne ct représentant les Haules Parties signataires du 
Traité du 30 mars 1856 sus-énoncé; 

En vertu de leurs pleins pouvoirs qu’ils onl échangés et qui 
vnt été trouvés en bonne et due forme, sont convenus des dis- 

positions suivantes: 

TITRE 1 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONDITIONS MATERIELLES 

DE LA NAVIGATION. 

Anr. 1. Tous les ouvrages et établissements créés en exécu- 
tion de l'art. 46. du Traité de Paris, du 30 mars 4856, avec 
leurs accessoires et dépendances, continueront à être affectés 
exdusivement à l'usage de la navigation danubienne, et ne 
pourront jamais être détournés de cette destination pour quel- 
que notif que ce soit, à ce titre, ils sont placés sous la garan- 

tie etla sauvegarde du droit international. La Commission 
europénne du Danube, vu l'autorité qui lui succèdera en 
droit, rslera chargée, à l’exclusion de toute ingérence quel- 

conque, d'adininistrer, au profit de la navigation, ces ouvrages 

et élablisenents, de veiller à leur maintien et conservation, 
et de leu: donner tout le développement que les besoins, de la 
navigalioi pourront réclamer. 

ART. ® Scra spécialement réservée à la Commission curo- 
péenne ot à l’autorité qui lui succèdera, la faculté de désigner 
et de faireexécuter tous travaux qui seraient jugés nécessaires 
dans le ca où l’on voudrait rendre définitives les améliorations, 

jusqu'aujoud'hui provisoirés, du bras et de l'embouchure de 
Soulina etiour prolonger l’endiguement de cette embouchure 
au fur et ânesure que l’état de la passe pourra l’exiger. 

ART. 3. | demeurera réservé à la dite Commission euro- 
péenne d’erreprendre l’amélioralion de la bouche et du bras 

‘de St-Géorgs, arrêlée d’un commun accord, et simplement a- 
journée quat à présent. 

ART. #4. L Sublime Porte s'engage à prêter À l'avenir com- 
me par le pisé, à la Commission européenne ou à l'autorité 

qui lui succiera, toute l'assistance et tout le concours dont
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lune ou l’autre pourra avoir besoin, pour l'exécution des tra- 
vaux d'art, et généralement pour tout ce qui concernera l’ac- 
complissement de sa tâche. Elle veillera à ce que les rives du 
Danube, depuis JIsaktcha jusqu'à la mer, demeurent libres de 
toutes bâtisses, servitudes e1 autres entraves quelconques et 
elle continuera, sous la réserve des redevances annuelles aux- 

quelles les biens-fonds sont soumis en Turquie, à laisser à la 
disposition de la Commission dans le port de Soulina, la rive 
gauche, à partir de la racine de la digue du Nord, sur une 
distance de 760 mètres en remontant le fleuve et sur une lar- 
geur de 450 mètres, en parlant de la rive. Elle consent, de 

plus, à concéder un emplacement convenable sur la rive droite, 
pour les constructions que la dite Commission ou l’aulorité 
qui lui succèdera, jugerait utile d'élever pour le service du 
port de Soulina, pour l'hôpiial de la marine, et pour les autres 
besoins de l'administration. | 

Arr. $. Pour le cas où la Commission européenne fersit u- 
sage de la réserve mentionnée dans l’article 3, touchait l'a- 
mélioration de la bouche et du bras de St-Géorges, 1a Su- 
blime Porte consent à ce que la dite Commission puise dis- 
poser aussitôt que besoin sera des terrains et emplarments 
appartenant au domaine de l'Etat, qui auront été désgnés et 
déterminés d'avance, comme nécessaires Lant pour à cons- 
truction des ouvrages que pour la formation des établisements 
qui devront être créés en conséquence ou comme couplément 
de cette amélioration. 

Ant. 6. Il est entendu qu'il ne sera construit su l’une ou 

sur l’autre rive du fleuve, dans les ports de Soulinset de St- 
Géorges, suit par l’autrilé territoriale, soit par Is Compa- 
gnies ou Sociétés de Commerce et de Navigation, sit par les 
particuliers, aucuns débarcadères, quais ou autre établisse- 
ments de même nature dont les plans n'auraient pa été com- 
suniqués à la Commission européenne et reconnu conformes 
au projet général des quais et comme ne pouvar compro- 
inettre en rien l'effet «les travaux d'amélioration. 
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TITRE IL 

DISPOSITIONS RELATIVES Af. RÉGIME ADMINISTRATIF 

DE LA NAVIGATION. 

$ 1. 

LES REGLEMENTS EN GÉNÉRAL. 

Ant. 7. La navigation aux embouchures du Danube est ré- 
wie par le règlement de navigation et de police, arrêté par la 
Commission européenne, sous la date de ce jour, et qui est 
demeuré joint, suus la letire A. au présent acte, pour avoir 
même force et valeur que s’il en faisait partie intégrante. 

Il'estentendu que ce Règlement fait loi, non-seulement en 
ve qui concerne la police fluviale, mais encore pour les juge- 
ments des contestations civiles, naissant par suile de l’exer- 
ice de la navigation. 

AnT. 8. L'exercice de la navigation sur le Bas-Danube est 
placé sous l'autorité et la Surveillance de l'Inspecteur général 
du Bas-Danube et du capitaine du port de Soulina. Ces deux 
Agents nommés par la Porte devront conformer tous leurs a- 
ctes au règlement dont l'application leur est confiée et pour la 
stricte observation duquel ils prêteront serment. Les sentences 
émanant de leur autorité seront prononcées au nom de Sa Ma- 
jesté le Sultan. 

Dans le cas où la Cominission européenne ou la Commission 
riveraine permanente aura constaté une contravention où un 

délit commis par l’un ou l'autre des dits agents contre le rè- 
glement de la navigation cet de police, elle requerra auprès de 

la Sublime Porte sa destitution. Si la Sublime Porte croit de- 
voir procéder à une nouvelle enquête sur les faits déjà cons- 
latés par la Commission, celle-ci aura le droit d'y assister par 
l'organe d'un délegué et lursque la culpabilité de l'accusé aura 
été dûment prouvée, la Sublime Porte avisera sans retard à sun 
remplacement. ° 

__ Sauf le cas prévu par le paragraphe qui précède, l'Inspec- 
teur général et le Capitaine de port de Soulina nc pourront 
étre éloignés de leur puste respectif que sur leur demande ou
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par suile d'un accord-entre la Sublime Porte et la Commission 
du Danube. 

Ces deux agents fonctionnerñent, l'un et l’autre, sous la sur- 
veillance de la Commission européenne. . 

L'Inspecteur général, le capitaine du port de Soulina ainsi 
que celui de Toultcha ct les surveillants seront rétribués par 
le Couvernement ottoman. Le choix de ces agents sera fait dans 
la personne d'individus compétents. 

Anr. 9. En vertu des principes de l'acte du congrès de 
Vienne confirmés par l’Articlé XV du Traité de Paris, l'autorité 
de l’Inspecteur général et du Capilaine du port de Soulina s’e- 
xerce indistinctement à l’égard de tous les pavillons. 

L'Inspecteur général est préposé spécialement à la police du 
fleuve, en aval d'Isaktcha, à l'exclusion du port de. Soulina, il 

est assisté de surveillants répartis sur les diverses sections 
fluviales de son ressort. 

Le Capitaine du port de Soulina est chargé de la police du 
port et de la rade exlérieure de Soulina. 

Une instruction spéciale arrètée d’un commun accord rè- 
glera dans ses détails l’action de l’Inspecteur général et du Ca- 
pitaine du port de Soulina. . 

ART. 40. Les capitaines marchands, à quelque nationalité 
qu’ils appartiennent, sont tenus d’obtempérer aux ordres qui 
leur sont donnés. en vertu du Règlement de navigation et de 
police, par l” Inspecteur général et par le Capitaine du port de 
Soulina. 

AnT. 44. L’exécution du Règlement de navigation et de po- 
lice est assurée, en outre, ainsi que l'application du tarif dont 
il sera parlé aux articles 43 et suivants du présent acte, par 
l’action des bâtiments de guerre slationnés aux embouchures 
du Danube, conformément à l’art. 49 du Traité de Paris. 

Chaque station navale agit sur les bâtiments de sa nationa- 
lité et sur ceux dont elle se trouve appelée à protéger le pa- 
villon, soit en vertu des Traités ou des usages, soit par suite 
d’une délégation génér: l: ou spéciale. - 

À défaut d’un bâtiment de guerre, ayant qualité pour inter- 
venir, les autorités préposées à la police du fleuve peuvent re- 
courir aux bâtiments de guerre de la puissance territoriale.
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ArT. 12. Il est entendu que le Règlement de navigation et. 
de Police joint au présent acte conservera force de loi jus- 
qu’au moment où les réglements prévus par l’article 47 du 
Traité de Paris auront élé arrêtés d’un c@mmun accord et mis 
en vigueur. 

Il en sera de mème pour les dispositions des Articles 8, 9 
et 10 ci-dessus, en tant qu'elles concernent les attribulions ‘de 
l'Inspecteur général. 

$ 2. . 

DU TARIF DES DROITS DE NAVIGATION. 

AnT. 43. L'article 46 du Traité de Paris ayant conféré à la 
Commission européenne la faculté d'imposer à la navigation 
une laxe d’un aux convenable, pour couvrir les frais des tra- 
vaux dl’établissements susmentionnés el la comanission ayant 

fait usage de cette faculté, en arrêtant le tarif du 25 juillet 
4860, dont le pypduit lui aprocuré les ressources nécessaires 
pour l'achèvement des travaux de Soulina, ñ est expresse- 
ment convegu, par le présent dcte, que le susdil tarif, dont les 
disposilions viennent d'être révisées, demeurera obligaloire 
pour l'avenir. 

À cetefet, le larif en question a été joint au présent acte. 
sous la lettre B, pour avoir mème force et valeur que s’il en 
faisaiL partie: intégrante, 

ART. 44. Le produit de la taxe sera affecté: 
40. Par priorité et préférence, au remboursement des em- 

prunts contractés par Ja Commission européenne et de ceux 
qu'elle pourra contracter à l'avenir, pour l'achèvement des 
travaux d'amélioration des embouchures du Danube; 

20. À couvrir les frais d’adminisiration en général et d’en- 
tretien des travaux et établissements; 

30. À l'amortissement des avances faites à la Commission 
par la Sublime Porte. Cet amortissement s’opérera confurmé- 
ment à l’arrangement spécial conclu à cet égard, entre la 
Cominission européenne et le délégué de Sa Majesté Impériale 
le Sultan, sous la date de ce jour. 

L’excédant de ce produit, s’il en à, sera tenu en réserve
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pour faire face aux dépenses que pourra entrainer la prolon- 
gation des digues de Soulina, ou l'exécution ide tels autres tra- 

vaux que la Commission européenne ou l'autorilé qui lui suc- 
cèdera, jugera ultériérement utiles. 

I esl expressément entendu, au surplus, qu'aucune partie 
des sommes produites par les taxes prélevé:s sur les bâtiments 
de mer, ou des emprunts réalisés au moyen de l’affectation de 
ces taxes, ne pourra être employé à couvrir les frais de travaux 
ou des dépenses administratives se rapportant à une seclion 
fluviale située en amont d’isaktcha. 

ART. 45. A l’expiralion de chaque délai de cinq ans et en 
vue de diminuer, s'il est possible, les charges imposées à la na- 
vigation, il scra procédé par les délégués des puissances qui 
ont arrêté le susdlit tarif, à une révision de ses dispositions, 
el le montant des taxes sera réduit, autant que faire se pourra, 
tout en conservant le revenu moyen jugé nécessaire. 

AnT. 46. Le mode de perception de la taxe et l'adininistra- 
tion de la caisse de navigation de Soulina, cogtinueront à être 

régis par les dispositions actuellement en vigueur. 
L'agent comptable préposé à la perception sera gommé à la 

majorité absolue des voix, par la Conunission européenne ou 

par lautorité qui lui succédera et fonctionnera sous ses ordres 
directs. 

Le contrôle général des opérations de la caisse sera exercé 
par un agent dont la nomination apparliendra au Gouverne- 
ment oltoman. 

Il sera publié annuellement dans les journaux officiels des 
différentes puissances intéressées, un bilan détaillé des opé- 
ralions de la caisse de navigation, ainsi qu'un état faisant con- 
naître la répartition et l'emploi des produits du tarif. 

Ant. 17. L'administration générale des pharas de l'Empire 
otloman s'élant chargée de pourvoir aux frais d'éclairage, d'ad- 
ministralion et d'entretien des phares composant le système 
d'éclairage des embouchures du Danube, la quote-part repré- 
sentant les droits de phare dans le montant des laxes pereues 
à Soulina, sera versée aux mains de la dite administration; 
mais ilest entendu que ces droits ne pourront avoir pour ob- 
jet, en ce qui concerne les phares existants et ceux que l'on
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jugerait utile d'établir ultérieurement, que de couvrir les dé- 
penses réelles. 

$ 3. 

LES QUARANTAINES. 

ART. 48. Les dispositions sanitaires applicables aux embou- 
chures du Danube conlinueront à être réglées par le conseil su- 
périeur de Santé institué à Constantinople et dans lequel les 
différentes missions étrangères, accréditées auprès de la Su- 
blime Porte, sunl représentées par les délégués. 

Ces dispositions seront conçues de inanière à concilier, dans 
une juste mesure, les waranties sanitaires et les besoins du com-: 
merce maritime, el elles seront basées, autant que faire se pour- 

ra, sur les principes déterminés dans les articles 49 et 20 ci- 
après. 

ART. 49. Les bâtiments descendant le Danube, seront affran- 
chis de tout contrôle sanitaire; il en sera de même pour les bà- 
timents ven>nt de la mer, aussi longtemps qu'aucune épidémie 
de peste ne règnera en Orient; ces bÂtiments seront tenus sim- 
plement de présenter leur patente de santé aux autorilés des 
ports où ils mouilleront. * 

ART. 20. Si une épitémie de peste vient à éclater en Orient 
et si l’on juge nécessaire de faire appliquer les mesures sani- 
taires sur le Bas-Danube, la quarantaine de Soulina pourra é- 
tre rélablie; les bâliments venant de la mer seront tenus dans 
ce cas, d'accomplir à Soulina les formalités quarantenaires, et 
si l'épidémie n’a pas envahi les provinces de la Turquie d’Eu- 
rope, ils ne pourront plus être l’objet d’une mesure sanitaire 
en remontant le fleuve. Mais si au contraire l'épidémie envahit 
une ou plusieurs des provinces riveraines du Danube, des éta- 
blissemants quarantenaires seront établis là où besoin sera sur 
la partie du fleuve qui traverse Île territoire de la Turquie. 

TITRE I. 

NEUTRALITÉ, 

. Anr. 2 Les ouvrages et établissements de toute nature créés 
par la Commission Européenne ou par l'autorité qui lui succé-
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dera, en exécution de l'art. 16 du Traité de Paris, notamment 

la caisse de navigation de Soulina et ceux qu'elle pourra créer 
à l'avenir, juiront de la neutralité slipulée dans l’art. 44 du dit 
Traité, el seront, en:cas de guère, également respectés par 
tous les belligérants. 

Le bénéfice de cette neutralité s’étendra avec les obligations 
qui en dérivent à l'mspection générale de la navigation, à l’ad- 
ministration du port de Soulina, au personnel de la caisse de 
navigation et de l'hôpital de la marine, enfin au personnel tech- 
nique charsé de la surveillance des travaux. 

ArT. 22. Le présent acte sera ratifié en autant d'exemplaires 
qu'il y a des puissances contractantes et une copie authentique 
en sera ctéposée aux archives de la Commission Européenne. 

Galatz, 

TARIF 

des droits de Navigation à prélerer à l'Embou- 

chure de Soulina. 

La Commission Européenne de Danube, 
Vu l'article 46 du traité de Paris du 30 Mars 1856, porlant 

que les frais des travaux exécutés pour dégager les embouchu- 
res du Danube et les parties de la mer y avoisinantes des ob- 
stacles qui les obstruaient, et ceux des établisseinents ayant 

pour objet d'assurer et de faciliter la navigation, seront couverts 
au moyen du prélèvement de droits fixes arrêtés par la Commis- 
sion; 

Vu le tarif arrêté le 2 Novembre 1865, pour fixer le montant 
de ces droits, tel qu’il est annexé à l'acte public relatif à la Na- 
vigaüion des embouchures du Danube signé à Galatz le même 
jour et fatifié dans la séance de la conférence de Paris en date 
de 28 Mars 4866; 

Vu les dispositions modifiant les taxes des bateaux à vapeur, 
arrêtés par la Commission le 26 Avril 4867; 

Vu l’article 45 de l'acte public en date du 2 Novembre 4865, 
ci-dessus énoncé, portant qu’à l’expiration de chaque délai de 5 
ans et en vue de diminuer sil est possible les charges imposées
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à la navivalion, il sera procédé à une révision du susdit tarif, 
et que le montant des taxes sera réduit aulant que faire se pour- 
ra, tout en conservant le revenu moyen jugé nécessaire; 

Considérant que depuis la mise.en vigueur du larif du 2 No- 
vembre 4865 les dignes provisoires construites à l'embouchure 
de Suulina ont été transformées en ouvrages permaments, el 
que de nouveaux travaux on! été exécutés dans le bras du fleuve 
qui se déverse par cette embouchure, pouren rcctilier les cour- 
bes les plus difficiles et pour assurer aux bâliments une nota- 
bleaugmentation de profondeur, mème aux basses eaux; 

Que la nécessité de pourvoir à l'amortissement de l'emprunt 
contracté pour couvrir les dépenses de ces lravaux, ainsi qu’au 
remboursemeñl des sommes avancées par le gouvernement de 
S. M. [. le Sultan pour les premiers besoins de la Commission, 
ne permet pas encore opérer sur le Laux des droils de naviga- 
tion une réduction générale; 

. Considérant que pour ce qui concerne les bâliments d’un : 
fort lonnage et d’un grand Lirant d'eau, le maintien du tarif ac- 

tuellement en vigueur est justifié par l'extension donnée aux 
travaux d’amélioralion fluviale, dont ces bâliments profitent 
dans une plus forte mesure que les autres; 

Qu'il paraît équitable, toutefvis, et qu’il est possible de ré- 
duire les droits imposés aux bâlinents d’un lonnage moyen, qui 
ont acquitté jusqu’à présent, en proportion des avantases. qu'ils 
rétirent des travaux exécutés, des taxes plus élevées que les 
bâtiments d'une grande portée; qu'il y a lieu également d'éta- 
blir une meilleure égalité de taxation entre les bâtiments à 
voiles et les bâteaux à vapeur; 

Arrète le tarif dont la teneur suit: 
ART. 4. Tout bâtiment à voiles jaugeant plus de trente ton- 

neaux, quittant le port de Soulina pour prendre la mer, et qui 
porte d'après ses connaissements ou son manifeste une cargaison 
équivalente à plus du tiers de son tonnage, paie par tonneau 
de jauge un droit fixe de navigation, dont le montant est déler- 
miné ci-après, à raison du tonnage total du bâtiment et de la 
profondeur de la passe, à l'embouchure du bras de Soulina. 

Les bâtiments qui ont remontré le fleuve, pour prendre leur 
c"gaison dans un port de l'intérieur, paient les droits déterini-
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nés en francs et centimes par le tableau qui suit (°). 
Les bâtiments qui reçoivent. leur cargaison, en tout vu en 

partie, dans le port de Soulina, sans remontrer le fleuve au de- 
là du dit port, paient les dreits déterminés eu francs et centi- 
mes par le tableau qui suit (”) 

Tout bâtiment à voiles jaugeant plus de trois cents lunneaux 
et ayant un tirant d’eau trop considérable pour sortir du port 
de Soulina sans alléger une partie de sa cargaison, jouit d’une 
réduction de vingt cinq pour cent sur le montant des droils de 

navigation déterminés par le présent article, aussi longlemps 
que la profondeur del'emhouchure est de plus de quinze pieds. 

ArT. 2. Sauf l'excepliun consacré par le deuxième alinéa da 
l'article trois du présent tarif, tout bâtiment à vapeur quittant 
le port de Soulina pour prendre la mer el ayant d'après ses 
connaissements ou son manifeste une cargaison équivalente à 
plus du tiers de son tonnage, ‘ paie, par tonneau de jauge, un 

. droit fixe de navigation également déterminé à raison du ton- 

nage du bâtiment et de la profonteur de la passe à l’embou- 
chure de Soulina. 

Pour les bâtiments à vapeur affectuant leurs voyages entre 
les ports du Danube autres que le port de Soulina, et les ports 
de la Mer Noire ou du Bosphore, les droits sont déterminés en 
francs et centimes par le tableau qui suit (°). 

Poyr les bâtiments à vapeur effectuant leurs voyages entre le 
port de Soulina, sans avoir remonté le fleuve, et les ports de 
Ja Mer Noire ou du Bosphore, les droits sont determinés en 
francs et centimes par le tableau qui suit (*). 

Pour les bâtiments à vapeur effectuant leurs voyages entre les 
ports du Danube, autres que le port de Soulina, et les ports si- 
tués au delà du Bosphore, les droits sont délerminés en francs 
et centimes par le tableau qui suit (*). 

Et pour les bâtiments à vapeur effectuant leurs voyages entre 
le port de Soulina, sans avoir remonté le fleuve, et les ports si- 
tués au delà du Bosphore, les droits sont déterminés en francs 
et centimes par le tableau qui suit (*). 

(*) Voir les tableaux à la fin de cette partie sous les lettres 
À, B, C, D, E, F.
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Tout bâtiment à vapeur jaugaent plus de trois cent cinquante 
tonneaux et ayant un tirant d’êau trop considérable pour sortir 
du port sans alléger une partie de sa cargaison, jouit d’une ré- 

duction de vingt cinq pour cent sur le montant des droits de 
navigalion déterminés par le présent article, aussi longtemps 
que la profondeur de l'embouchure est de plus de quinze pieds. 

Arr. 3. Les droits de navigation établis par l’article précé- 
dent sont prélevés sur tous les bâtiments à vapeur, sans aucune 
distinction entre ceux des compagnies publiques et ceux des 
compagnies privées ou des parliculiers. 

Néanmoins, les bâtiments à vapeur à aubes, n’ayant pas plus 
de dix pieds anglais de tirant d’eau en pleine charge, apparte- 
nant à une entreprise publique, spécialement affectés au trans- 
port des passagers et à un service postal régulier, et effectuant, 
en conséquance, des voyages périodiques d’après un programme 
arrêté d'avance, ne paient à la sortie de fleuve qu’un droit fixe 
de soixante centimes par tonneaux de jauge, maïs ce droit est 
toujours perçu sur la lotalité du tonnage imposable, sans qu'il 
soit Lenu compte de la quotité du chargement. 

Ces bäliments sont, en outre, affranchis de tout droit à leur 

entrée dans le fleuve. 
AnT. #4. Les droits des navigation dus par les bateaux à va- 

peur en vertu du présent tarif sont calculés sur le tonnage net 
du bâtiment, tel qu'il est indiqué par les papiers de bord, c’est- 
à-dire, après déduction faite, sur le tonnage total, du poids de 
la machine et du combustible. Le charbon embarqué dans les 
cales des bateaux à vapeur est considéré conme cargaison. 

Si le nombre de tonneaux aflérent au moteur n’est pas indi- 
qué par les papiers de bord, il est déduit sur le tonnage total 
37°, pour les bâtiments à aubes, et 32 °], pour les bâtiments 
à hélice; la déduction est operée après la conversion du ton- 
nage du bâtiment en tonneaux de registre anglais, effectuée 
conformément aux dispositions de l’article 44 ci-après. 

ART. 5. Les bâtiments à voiles et les bateaux à vapeur autres 
que ceux désignés dans le deuxième alinéa de l’article 3, qui 
entrent dans le port de Soulina, en venant de la mer, et qui 
portent d’après leurs connaissements ou leur manifeste une 
cargaison équivalente à plus du tiers de leur tonnage, paient 

41
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pour l'entrée dans le fleuve une taxe égale au quart de la taxe 
qui leur est imposée, pour la sortie, par les articles un ou deux 
du présent larif. 

Toutefois, ces mêmes bäliments sont assujeltis pour l'entrée 
au paiement intégral de la taxe déterminée par les dits articles 
un ou deux, dans tous les cas où ils n’acquittent pas celle taxe 
pour la sortie. 

En concéquence, les bâtiments soumis à la taxe d’entrée 
sont tenus d’en déposer le montant intégral, sur le pied des 
articles un ou deux ci-dessus, immédiatement après leur entrée 
dans le fleuve, sauf reslilution des trois quarts de celte taxe, au 
inoment où ils acquittent la (axe de sortie. 

Le dépôt de la taxe d’entrée peut être remplacé par la garan- 
tie d’une caution solidaire notoirement solvable, domiciliée dans 
le port de Soulina. 

La taxe est intégralement exigible pour |’ entrée, lorsque le 
Lâtiment qui en a effectué le dépôt ne sort pas du fleuve, avec 
un chargement imposable, dans les douxe mois suivant son 
entrée. 

ART. 6. Les allëges nolisées, pour le passage de l'embouchure 
de Soulina, par les bâliments qui ont acquitté les droits établis 
par les articles précédents, ne paient pour chaque passage el- 

fectué avec une charge complète ou partielle, que la taxe fixée 

ci-après, savoir: 
Les allèges d'une portée de dix à cinquante tonneaux, six 

francs; 

Celles d'une portée de plus de cinquante tonneaux et ne dé- 
passant pas 400 tonneaux, huit francs; 

_ Et celles d'une portée de plus de 100 tonneaux, douze francs. 
ART. 7. Les bâliments qui restent mouillés sur la rade de 

Soulina, pour y charger ou décharger, au moyen des allèges, 
tout ou partie de leurcargaison, sans entrer dans le port, ne sont 
pas assujetlis aux droits établis par les articles #, 2 ou 5 ci-des- 
sus, ils ne paient qu’une taxe uniforme de cent francs par bà- 
timent, pour contribuer aux dépenses des établissements dont 
ils profitent. 

Ceux des dits bâtiments qui sont entrés dans le port mais 
sans y faire aucune opération de commerce qui serait de nature
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à les assujettir au paiement des taxes établies par les articles 4, 
2ou 5 ci-dessus, acquittent, en sus du droit fixe de ‘cent francs 
établi par l'alinéa précédent, une taxe de cinquante centimes 
par tonneau, pour droits de phare et de pilotage. Cette taxe n’est 
perçue qu'une fois, à la sortie du port. 

Les allèges nolisées pour transporter à travers l'embouchure 
la cargaison des bâtiments qui n’ont acquitté d’autres droits que 
ceux établis par le présent article, paient pour chaque passage 
de l'embouchure, avec une charge complète ou partielle, un 
droit fixe d’un franc par tonneau, sur leur tonnage total, 

Les allèges employées au débarquement du lest sont affran- 
chies de toute taxe. 

Les droits de cinquante centimes et d’un franc par tonneau, 
respcelivement imposés par le présent article aux bâtiments de 
mer et aux allèges, sont calculés; par les bateaux à vapeur, sur 
le tonnage net, conformément aux règles établies par l'article 4. 

ART. 8. Tout radeau ou train de bois, quittant le port de 
Soulina pour prendre la mer, paie un droit fixe de navigation 
dont le montant est déterminé en francs et centimes par le ta- 
bleau qui suit (1). . 

Les radeaux et trains de bois ayant un lirant d'eau de plus de 
16 pieds paient, en sus dela taxe déterminée par la dernière co- 
lonne du tableau qui précéde, une taxe additionnelle de cinquante 
francs par pied ou par fraction de pied dépassant le tiran d’eau 
de seize pieds. 

L’épaisseur des arbres formant la quille est comprise dans le 
mesurage du tirant d’eau et la largeur servant de base à la taxa- 
tion est la largeur maximum du radeau ou train de bois. Ces 
dimensions sont mésurées en pieds anglais. 

AnT. 9. Les bâtiments de guerre sont affranchis de toute ta- 
xe, lant à l'entrée qu’à la sortie de l'embouchure de Soulina. 

Il en est de même pour les remorqueurs, lorsqu'ils ne sont 
pas employés à transporter, comme allèges, une partie de la 
cargaison des bâtiments remorqués. 

AnT. 40. Les bâliments qui entrent dans le port de Soulina et 
qui en ressortent avec moins du liers de leur charge, sont af- 
EE ———_—_—_— — 

#i(-Voir le tableau à la fin de cette partie sous la leure G.
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franchis des droits établis par les articles 4, 9, et 5 ci-dessus, 
mais s'ils jaugent plus de cent tonneaux, ils acquittent, à la 
sortie, une {axe da cinquante centimes par tonneau, pour droits 

de phare et pilotage. 
La même taxe est acquittée par les bätimenis de iner faisant 

exceptionnellement service d’allège, et ce, outre le droit d’un 
franc par tonneau imposé par Palinéa trois de l’article 7 ci- 
dessus. 
‘Les bâtiments de mer ou allèges qui cherchent abri dans le 
port de Soulina contre le mauvais temps, ceux qui, par suite 
d’un accident quelconque, sont obligés de se réfugier dans le 
port et se lrouvent empèchés de conlinuer leur voyage de mer, 
sont affranchis de tout droit, pourvu qu’ils reprennent la mer 
sans faire aucune opéralion de commerce. 

ART. 44. Tout bâtiment à voiles ou à vapenr, sans aucune 
exception, qui entre dans le port de Suulina, en venant dela 
mer, el qui porte d’après ses connaissements ou son manifeste 
une cargaison équivalente à plus du tiers de son tonnage, mais 
qui décharge dans le dit port une partie seulement de sa car- 
gaison et reprend la mer avec le surplus, pour continuer son 
voyage vers un autre port, sans remonter le fleuve, paie les. 
droits de navigation déterminés ci-après, savoir: * 

Si le bâtiment quitte le port de Soulina, avec une quantité de 
marchandises n’ excédant pas le tiers de celle avec laquelle il 
est entré, il paie les Lrois quarts de la taxe déterminée par les 
articles un ou deux du présent tarif; 

Et s’il quitte le dit port avec une quantité de marchandises 
excédant le liers et n’excédant par les deux tiers de celle avec 
laquelle il est entré, il paie la moitié de la taxe déterminée par 
les dits articles un ou deux; 

Dans l’un comme dans l'autre cas, cette taxe n'est perçue que- 
pour l'entrée dans le fleuve, et le bâtiment qui l’acquitte est 
affranchi de toute taxe pour la sortie, s’il n’embarque pas de- 
marchandises dans le port de Soulina. 

Si la quantité de marchandises avec laquelle le bâtiment re- 
prend la mer excède les deux tiers de celle avec laquelle il 
est entré, ou si le bâtiment a embarqué des marchandises dans 
le port, les taxes sont payées, tant pour l’éntrée que pour la
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sorlie, sur le pied des articles un, deux et cinq du présent 
tarif. 

Arr. 42. Les droits établis par les articles précédents com- 
prennent: 

La taxe imposée aux bâtiments pour couvrir les dépenses des 
travaux et autres améliorations effectuées par la Commission 
Européenne; 

s droits actuellement en vigneur pour l'entretien des pha- 
res composant le système d'éclairage des boaches du Danube; 

Les droits destinés à couvrir les dépenses occasionées par le 
service du pilotage, dans la passe de Soulina, et celles des au- 
tres établissements institués en vue de faciliter la navigation. 

Indépendamment de ces droits, les bâtiments ne sont assu- 
jettis à aucune autre taxe ou redevance quelconque, sauf le sa- 
laire des pilotes du fleuve, qu'ils acquittent, pour la descente, 
de même que les radeaux ettrains de bois, conformément à l’ar- 
ticle 87 du réglement de navigation et de police applicable au 
bas Danube, en date du 8 Novembre 1870. 

ART. 43. Le montant des droits est versé entre les mains du 
directeur préposé à la gestion de la caisse de navigation du 
port de Soulina, lequel en délivre quittance. 

Un état indiquant la réduction en francs des monnaies en 
usage sur le bas Danubeest constamment affiché dans le bureau 
de perceplion. 

Cet état est révisé suivant les circonstances. 
Les droits dont l’éxigibilité est conkestée ou la liquidation 

critiquée par les parties sont versés à la caisse de navigation, 
à titre de dépôt. | 

Les demandes en restitution entière ou partielle des droits 

payés sont portées devant la Commission Européenne ou devant 
l'autorité internationale qui la remplacera; elles doivent être 
formulées par écrit, dans les trois mois du paiement ou du dé- 
pôt, à peine de déchéance. 

ART. 44. On comprend par la dénomination de tonneau de 
jauge le tonneau de régistre anglais. 

Le tonnage des bâtiments est tiré des papiers de bord, mais 
les capitaines dont les bâtiments ont élé jaugés par la caisse de 
navigation de Soulina, suivant la loi anglaise el la règle première
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applicable aux bâtiments vides, sont admis à payer leurs taxes 
sur la base du tonnage indiqué par le certificat de jaugeage déli- 
vré par le directeur de ladite caisse. 

Sauf ce cas, la réduction des tonneaux des différents pays, 
en mesures anglaises, est faite d'après le tableau annexé au 
présent tarif. 

ART. 45. Les bâtiments entrant dans le Danube, sans pa- 
piers indiquant leur tonnage, sont soumis à un jaugeage ap- 
proximatif effectué par l’oflicier vérificateur assermenté alla- 
ché à la caisse de navigation et le montant des taxes à payer 
est calculé sur le tonnage constaté par cette opération. 

Il est procédé de même si le tonnage porté sur les papiers 
de bord est notoirement inexact. 

Le jaugeage est effectué, dans l’un et dans l’autre cas sur 
la réquisilion du directeur de la caisse de navigalion, et l’au- 

torité consulaire compétente est avertie du moment où il doit 
y être procédé, afin qu'elle puisse assister à l’opération si 
elle le juge à propos. 

S'il y a incertilude ou contestation [sur la quotité du char- 
gement d’un bâtiment dans l’un des cas prévus par les articles 
4, 2, Sou 441 du présent tarif, [cette quotité est également 
l’objet d’une évaluation faite par l'officier vérificateur, sur la 
réquisition du directeur de la caisse de navigation, en présence 
de l'autorité consulaire compétente ou celle dûement appellée. 

Les jaugeages et évaluations fait par l'officier vérificateur ne 
donnent lieu à aucun &ais, mais il ne peuvent être l'objet d’au- 
cun appel ou recours quelconque. 

AnT. 46. Les profondeurs, d’aprèsd lesquelles sont déter- 
minés les droits établis par le présent tarif, sont relevées dans 
la passe de Soulina, en pieds anglais. 

Les sondages sont opérés sous la direction et la responsabi- 
lité de l'ingénieur préposé aux {ravaux d'amélioration de l’em- 
bouchure; les résultats en sont affichés au bureau de la caisse 
de navigatiou et à l'office du capitaine de port. 

Si l’état de la mer ne permet pas d'effectuer les sondages, le 
montant des droits à percevoir est basé sur la dernière profon- 
deur constatée. 

ll ne peut être exigé, pour les taxes de sortie, aucun paie-
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ment supplementaire de la part des bâtiments, ni sauf le cas 
d'erreur dûment constatée dans les sondages, aucune restitu- 

tion partielle, de a caisse de navigalion, à raison de la diffé- 
rence, quelque grande qu’elle puisse être, entre la profondeur 
de l'embouchure au moment de la sortie du bâtiment, et celle 
qui a servi de base à la liquidation des taxes payées. 

ART. 47. Tout bâliment, train de bois ou radeau, qui tente, 
par un moyen quelconque, de sa soustraire, en tout ouen par- 
tie, au paiement des droits fixés par le présent tarif, est pas- 
sible, outre les droits qu’il aura à payer conformément à ce qui 
précède, d’une amende du double au moins et du quadruple 
au plus de ces droits. 

Si Y’'n licalion du tonnage portée sur les papiers de bord, ou 

la déclaralion relative à la quantité de marchandises débarquée 
ou embarquée à Soulina dans le cas de l'article 44 ci-dessus, 
paraît fraudulaise, il est procédé, dans la forme prescrite par 
l’article 45 ci-dessus, à la vérification de la capacité du bâti- 
nent ou de la quantité de marchandises sur laquelle il aura 
été vpéré, comparativement au tonnage total. 

L'application de l'amende est prononcée en premier res- 
sort par le capitaine du port de Soulina, la sentence de con- 
damnalion est notifiée à la partie condamnée, dans les formes 
prescrites par l'article 451 du règlement de navigalion et de 
police du 8 Novembre 41870. 

L'appel des condamnations est porté soit devant la Com- 
mission Européenne ou devant l'aulorité qui les succèdera, 
soit devant le tribunal mixte qui pourra être éventuellement 
institué à cel elfet. 

Îl est interjeté dans les trois mois dela notification, à peine 
de nullité. - 

Les jugements rendus sur appel ne sont plus susceptibles 
d'aucun recours. 

Les condamnations prononcées par le capitaine de port sont 
exécutoires nonobstant l'appel; en cas de pourvoi, le montant 
de l'amende est consigné, à titre de dépôt, dans la caisse de 

navigalion, où est également versé le montant des condamna- 
tions devenues définitives. 

ART. 48. Les commandants des bâtiments de guerre sta-



— 168 — 

tionnés aux embouchures du Danube, conformément à l’article 
49 du traité de Paris, sont appelés à assurer le paiement des 
droits établis par le présent tarif, et des condamnations deve- 
nues définilives, vis-à-vis des bâtiments de leur nationalité et 
de ceux dont ils ont qualité de protéger le pavillon, soil en 
vertu des trailés ou des usages, soit en vertu d’une délégation 
générale ou spéciale. 

L'action des bâtiments de guerre est demandée en règle par 
l'entremise du capitaine du port de Soulina, sur la réquisition 
du Directeur de la caisse de navigatiou. 

À défaut d’un bâtiment de guerre ayant qualité pour exer- 
cer une aclion coërcitive vis-à-vis d’un bâtiment contrevenant, 

le capitaine du port a recours à l'intervention du bâtiment de 
guerre Ottoman stationné à Soulina. | 

AnT. 49. Le présent tarif entrera en vigueur le 4er Mars 
4874, jour à partir duquel le tarif du % Novembre 4865, ainsi 
que les dispositions modifiant les laxes des bateaux à vapeur, 
en date du 26 Avril 4867, cesseront d’être appliqués. 

Fait à Galatz, le 9 Novembre 1870. 

‘ (Signé) De PorTExpure 
J. STOKESs. 

B. BERIo. 

RaDovrrz. 

D'oFFENBERG. 
ISaraiL.
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V. 

DROIT POLITIQUE EXCEPTIONNEL 
DES PROVINCES PRIVILÉCIÉES- 

À. 

L'ILE DE CANDIE. 

FIRMAN IMPERIAL, 

CONCERNANT LA RÉORGANISATION DE CRÊTE. (4) 

(15 Ramazan 1284.) 

À mon Vézir Hussein Avni Pacha, investi du commandement 
de mes troupes Impériales en Crête et en même temps du 
gouvernement général de cette île et décoré de mes ordres 
Impériaux de l’Osmanié el du Médjidié de première classe; à 
Pertew, Moustapha, Savas et Costaki Pachas, jouissant du 
rang de Roumélie-beylerbey et gouvegneurs des arrondisse- 
ments de Candie, de Réthimno, de Sphakia et de Lassithe, et 
aux sous-youverneurs de l’île de Crète. 
. Les pertes et les souffrances éprouvées par la Crète et qui 
ont été la triste conséquence des désordres survenus dans celle 
ile ont rempli notre. cœur d’affiction. Désirant avant loute 
chose remédier à ces maux, règler l'administration ultérieure 
de l'île et assurer à tous ses habilants indistinctement le bien 
être et la prospérité, sous tous les rapports, Nous avons dé- 
cidé qu’à partir du 4er mars de l’année prochaine (1868) et 
pour la durée de deux années consécutives, il sera fait grâce 
à tous les habitants de l’île de la dime de tous les produits 
soumis à cel impôt; qu’à l'expiration de ces deux années de 

(4) Archives de la Sublime Porte.
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complète exemption de la dime, il sera perçu, à partir du fer 
mars 1870, également pendant deux ans en lieu et place de la 
dime, une moitié de dime, soit cinq pour cent, dont le pro- 
duit doit être affecté aux améliorations qui seront indiquées, 
comme les plus favorables aux intérèts. commerciaux et agri- 
coles de l'ile, par l'assemblée générale qui, élue par toute la 
population, doit se réunir chaque année au chef-lieu du Vi- 
layet. 

Tous nos sujels, ayant un égal titre à notre sollicitude, Nous 
avons, en outre, décidé que les habitants chrétiens de Crète 
seront exemplés de la contribution pour le rachat du service 
militaire, aussi longtemps que la population musulmane de l'ile 
sera exempte de ce service; et qu'il sera douné suile aux vœux 
exprimés, concernant cerlains impôts, dans l'adresse présen- 

téc par les délégués musulmans et chrétiens qui se sont réu- 
nis à la Canée, conformément aux dispositions de Notre Fir- 
man Impérial émané à ce sujet. 

Nous avons également décrété les dispositions suivantes for- 
inant le règlement organique qui se trouve annexé à Notre 
Ordonnance Impériale adressée à Notre Grand-Vézir, en date 
du % Djémazi-ul-sanié de l’année courante et qui, revêtu de 
Notre écriture Impériale, a été promulgué dans l'ile. 

RÉGLEMENT ORGANIQUE. 

10. L'adminisirativn générale de l’île de Crète sera confiée 
à un vali (gouverneur-gênéral) nommé par S. M. I. le Sultan 
et le commandement des forteresses Lmpériales ainsi que des 
troupes de l’île, à un commandant en chef. 

20. Les postés de vali et de commandant seront indépen- 
dants l’un de l’autre; il appartiendra, toutefois, à S. M. I. le 
Sultan de réunir, en cas de besoin, les fonctions du vali à cel- 
les du commandant. . » 

30. Le vali administre l'ile conformément ayx lois générales 
de Empire et aux règlements particuliers qui se rapportent 
à l'ile. 

Le vali sera assisté de deux conseillers nommés par ordon-
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nance Impériale et choisis: l’un parmi les fonctionnaires mu- 
sulmans et l’autre parmi les fonctionnaires chréliens de l'Em- 
pire. 

bo. L'île sera divisée en autant de sandjaks ou arrondisse- 
ments qu’il sera nécessaire. Ces arronilissements seront admi- 
uistrés par des mutessarifs (gouverneurs) choisis parmi les 
fonctionnaires du Gouvernement Impérial; les gouverneurs se- 
ront, moitié des musulmans et muitié des chrétiens. Les gou- 
vérneurs musulinans seront assistés par des mouavins (ad- 
joints) chrétiens et les gouverneurs chrétiens par des moua- 
vins musulmans, nommés les uns ct les autres par le Gouver- 
nenent Impérial. 

50. Les sandjacks seront subdivisés en kazas (cantons) et 
les kazas seront gouvernés par des caïinakams (sous-gouver- 
neurs) choisis et nommés par la Sublime Porte et pris selon le 
besoin parmi les fonctionnaires musulmans ou chrétiens du 

Gouvernement Impérial. Ces caïimakams seront assistés par des 
mouavins suivant les règles posées ci-dessus. 

60. L'administration : des finances sera confiée, pour le gou- 
vernement général, à un defterdar (directeur), pour chaque 
sandjack à un mouassébédji (sous-directeur) et pour chaque 
kaza à un .mal-mudiri. Ces diverses fonctions seront dévolues 

suivant les circonstances à des fonctionnaires musulmans et 
chrétiens. 

70. 11 y aura un conseil d'administration auprès du gouver- 
neur-général ainsi que de chacun des gouverneurs et de sous- 

gouverneurs. Le conseil d'administration du gouvernement- 
général sera présidé par Île gouvernement-général et aura 
pour membres les deux conseillers, le chef de la magistrature 
(mufet-tichi-hukkian) le métropolitain grec, le defierdar (di- 
recteur des finances), les mektoubdjis (directeurs des corres- 
pondances) et six autres mernbres dont trois musulmans et 
trois chrétiens, élus par leurs communautés respectives. 

La correspondance officielle dans l'ile devant être faile en 
deux langues, elle sera confiée à deux mektoubdjis, pour le 
gouvernement général, et à deux bachkiatibs (directeurs de la 
correspondance) pour chaque sandjack. 

80. Le Conseil d'administration de chaque sandjak mixte
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sera composé, sous la présidence du gouverneur, du mouavin, 
du juge, de l’évêque, du mouassébédji, des directeurs de la 
correspondance et de six membres, trois chréliens el trois 
musulmans, élus par la population. Dans les sandjaks exclusi- 
vement chrétiens, ce conseil sera compesé, toujours sous la 

présidense du gouverneur, du mouavin, de l’évèque, du mouas- 

sébédji, des directeurs de la correspondance et de six mem- 
bres chrétiens élus par la population. 

Les règles qui précèdent seront également appliquées aux 
conseils d'administration des kazas. 

80. Il sera institué dans le chef-liea du gouvernement gé- 
néral et dans les sandjacks et les kazas, des tribunaux char- 
gés de connaître des procès civils et militaires. 

Les tribunaux du chef-lieu du gouvernement général et des 
-sandjaks el kazas mixtes seront composés de membres musul- 
mans et chrétiens élus par la population. Dans les sandjaks 
ou kazas exclusivement chrétiens, ces tribunaux ne seront 
composés que de chréliens. 

40. Il y aura au chef-lieu du gouvernement général et dans 
chaque sandjak mixte un tribunal religieux musulman qui con- 
naîtra des procès entre musulmans. Chaque commune aura un 
conseil des anciens, et chaque sandjak une démogérontie ou 
conseil des anciens, pour chacune de deux communautés mu- 
sulmane et chrétienne. 

Les membres de ces conseils seront élus par leurs justi- 
ciables ‘ 

440. Tous les procès civils, criminels et commerciaux entre 
chrétiens et musulmans et tout autre contestation mixte seront 
jugés par les tribunaux civils et commerciaux mixtes. Des règle- 
ments spéciaux détermineront la compétence et les attributions 
de ces tribunaux religieux musulmans et des démogéronties. 

420. Il sera inslitué au centre du gouvernement général un 
conseil général élu par la population et dans lequel chaque 
kaza sera représenté par deux délégués; chaque kaza exclu- 
sivement musulman enverra au conseil général des délégués 
musülmans; ilen sera de même des kazas exclusivement 
chrétiens, enfin chaque kaza mixte-sera représenté par un dé- 
légué musulman.
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Le mode d’élection de ces délégués sera fixé par un règle- 
ment spécial. 

Ce conseil qui se réunira une fois par an, aura pour mission 
d’éludier les questions relatives aux travaux d’ulilité publique, 
telles qui le développement des voies de communicalion, la 
formation de caisses de crédit et tout ce qui peut sérvir à favo- 
riser l’agricullure, le commerce el l’industrie, enfin aux moyens 

de répandre l'instruction publique en ce qui est d’une applica- 
tion générale. Le Gouvernement Impérial allouera, sur les re- 
venus de l’île, des fonds qui seront destinés aux améliorations 

étudiées et proposées par le conseil général et approuvées et 
décrétées par la Sublime Porte. L'emploi de ces fonds sera pla- 
cé sous le contrèle du conseil général. 

430. Les habitants de la Crète ayant été exempts de tout 
temps de l’impüt direct que toutes les autres provinces de l’'Em- 
pire payent à l'Etat, il ne sera perçu dans l’île que la dîme, le 
droit d'exemption du service militaire, le droit sur les boissons, 
les droits de douane, et les droits sur le sel et sur le labac, 
créés en compensation du dégrèvement des droils de’ douane, 

et certains autres droits qui sont payés par les habitants de 
l'île, comme dans les autres parties de l’Empire et dont la mo- 

dification est actuellement à l'étude. 
Ii ne scra imposé dans l’île aucune autre condribution. 
440. L'examen des moyens propres à assurer la perceplion 

intégrale des revenus de l'Etat el à fournir à la population de 
l’île des facilités et des avantages dans le payement des dimes 
et de l'impôt militaire sera dévolu au conseil général. Le Gou- 
vernement Impérial avisera à l'application de ces améliorations 
suivant les vœux qui seront exprimés à ce sujet par le conseil 
général. 

Nous avons enfin revêtu de notre sanction les règlements. 
dont la teneur suit el qui reposent sur les bases indiquées dans 
le règlement organique; ils concernent l’organisation judiciaire 
et administrative et les finances de l'ile.
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RÈGLEMENT JUDICIAIRE. 

Organisation de la Justice. 
PRÉAMDULE. 

Conformément aux articles 9, 40 et 44 du rêglement orga- 
nique de l'ile de Crète sanclionné par S. M. le Sultan, les tri- 
bunaux de la loi musulmane demeurant exclusivement chargés 
du jugement de certaines conleslationsspéciales entre musulmans, 
les procès au sujet d'intérêts particuliers commerciaux, la pour- 
suite des délits et des crimes ainsi que toutes les contestalions 
entre musulmans et chrétiens seront dévolus à la compétence 
des tribunaux mixtes établis hiérarchiquement dans lesdistricts, 
les gouvernements el au sièges du gouvernement général ainsi 
que des tribunaux de commerce. En conséquence, le présent 
règlument concernant la composition, le mode d'élection, la 
compétence, lemode d'appel des tribunaux mixtes des districts, 
des gouvernements el du gouvernement-général, les règles ap- 
plicables aux tribunaux de commerce, aux conseils des Anciens 
ou Démogéronties des villages ou des gouvernements, à été ap- 
prouvé par S.M. le Sultan. 

CHAPITRE I. 

De la composition des Tribunaux mixtes des districts. 

AnT. 4. 1 y aura un tribunal mixte par district. 
ART. ®. 1l sera composé de: un président et de quatre juges. 
AnT. 3. Les fonctions de président seront remplies par un 

juge qui sera choisi, nommé, révoqué, et rétribué directement 
par le Gouvernement Impérial. 

ART. #. Les juges siégeant au tribunal mixle de distnict se- 
ront éteclifs. Îls seront pris sur les lisles dressées par esisous- 
gouverneurs. 35 ue too 0 jivb 

ART. 5. A cet effet, le sous-gouverneug:i drpaseræ nb listé 
de tous les habitants mâles établis dans 44 disrict:egéside2b 
ans révolus et qui ne se trouvent pas dans les cas d'incapacité 
prévus par les arlicles suivants. 

Ant. 6. Seront incapables d’être portés sur la liste dont il 
est parlé dans l’article précédent: 40 Ceux qui ne savent ni
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lire ni écrire. 20 Les domestiques et serviteurs à gages. 30 
Ceux à qui l'exercice des droits civils, politiques, ou de famille 
a eté interdit conformément à la loi pénale 40 Les faillis non 
réhabilités. 5o Ceux qui ne sont pas sains d'esprit. 60 Ceux 
qui sont en état d'accusation ou de cuntumace: To Ceux qui ont 
élé condamnés à des peines aflictives ou infamantes, ou pour 
délit de vol, d'escroquerie, abus de confiance, usure, attentat 
aux mœurs, vagabondage, mendicilé, et ceux qui à raison de 
tout autre délit auront été condamnés à plus d’un an d’empri- 
sonnement. 

Anar. 7. Serontexclus de Ja liste tous les fonctionnaires pu- 
blics chargés d'un service actif, ainsi que les militaires en acti- 
vité de service. 

AnT. 8. La liste sera divisée en deux colonnes dont l’une por- 
terales noms des habilanis musulmans et l’autre ceux des 
habitants chrétiens. Elle sera affichée sur la porte des mos- 
quées, des églises, de la résidence de sous-gouverneur el par- 

tout ou besoin sera, 
Arr. 9. Pendant les dix-jours qui suivront celte publication, 

tout habilant pourra réclamer soit contre une inscription soit 
contre une omission en déposant sa réclamation au conseil d’ad- 
ministration du district. Cetle réclamation sera jugée dans les 

huit jours sauf recours devant le conseil d'administration du 
gouvernement et au besoin devant le conseil d'administratton du 
gouvernement général. Ces recours successifs qui, dans tous 
les cas, devront être jugés dans la huilaine sans frais, seront 
formés sous peine de déchéance dans les dix jours qui suivront 
la notification de la décision. Les additions ou retranchements 
opérés par suite des décisions intervenues seront affichés dans 
le district, ainsi qu’il a été dit ci-dessus. 

ART. 40. Cette liste sera permanente. Tous les ans avant 

le 4er novembre elle sera rectifiée par le gouverneur du dis- 
trict qui retranchera les habitants décédés ou devenus incapa- 
bles et ajoutera ceux qui auront acquis dans l'intervalle les 
conditions exigées. 

ART. 44. Dans la première semaine du mois de Janvier de 
chaque année, le sous-gouverneur invitera les habitants mu- 

sulmans et chrétiens de chaque district à choisir sur les listes
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ainsi dressées les quatre personnes qui devront sièger comme 
juges au tribunal mixte. Dans les distriets mixtes, les habitants 

musulmans éliront deux membres musulmans parini ceux ins- 
crits sur la liste; les habitants chrétiens éliront également 

deux membres chrétiens. Dans les districts habités exclusive- 
ment par des chrétiens ou des musulmans, tous les quatre 
membres seront chrétiens ou musulmans, selon le cas. 1] sera 
dressé procès-verbal régulier de leléction lequel sera signé 
par le sous-gouverneur. Copie cerlifiée eu sera transmise au 
Président du Tribunal pour être gardée aux archives. 

ART. 4%. Chaque juge du tribunal mixte ainsi élu recevra 
pour l’année pour laquelle il sera en exercice une rétribution 
fixée à trois milles piastres. Cetic rétribution sera divisée en 
autant de portions égales qu’il ÿ aura de séances dans l’année. - 
Les jours et heures des séances seront fixés par le Président 
du tribunal dès le commencement de l’année dans un règle- 
ment approuvé par le Président du tribunal qui connaîtra de 
l'affaire. La portion afférente aux juges absents d’une séance, 
sans excuse valable, sera ,retenue et partagée entre les juges 

présents. 
Ant. 43. La direction des débats appartiendra exclusivement 

au Président. C’est à lui qu’il appartiendra également de dé- 
clarer la clôture des débats, de poser aux juges les questions 
de droit su de lait auxquelles questions les juges seront tenus 
de répondre par oui ou par non, de recueillir les voix, de faire 
l'application de la loi, de prononcer les jugements, de les mo- 
tiver, d’en surveiller la rédaction et l'expédition. 

CHAPITRE I. 
De la composition des tribunaux mixtes de Gouvernement. 

ART. 44. Il y aura un tribunal mixte par Gouvernement. 
ART. 45. Le tribunal sera composé d’un président et de qua- 

tre juges. 
" ArT. 46. Le président du tribunal de gouvernement sera 

choisi, nommé, révoqué et rétribué directement par le Cou- 

vernement Impérial. 
Arr. 47. Les juges des tribunaux mixtes de Gouvernement 

seront électifs; ils seront choisis de la manière ci-après,
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Anr. 48 Chaque district délèguera tous les ans, auprès du 
Gouverneur, deux chrétiens et deux musuhnans, chargés de 
désigner sur les listes dressées pour tous les districts de l'Ile 
ainsi qu'il a été éxpliqué dans les articles # et 5, ci-dessus, les 
personnes qui devront siéger comme juges auprès du tribunal 
mixte de Gouvernement. 

AnT. 49. Les délégués musulmans éliront à la pluralité des 
voix les juges musulmans. Les déléyués chrétiens éliront égale- 
ment à la pluralité des voix les juges chrétiens. La durée des 
fonctions de ces juges sera de deux ans. A la fin de la première 
année, à dater dela mise à exécution de la présente Loi, le 
sort décidera lesquels des deux juges chrétiens et des deux ju- 
ges musulmans seront remplacés. Les années suivantes, il y 
aura toujours deux juges sortants, un musulman ct un chrétien 
qui auront exercé leurs fonctions pendant deux ans et qui de- 
vront être remplacés par ceux élus par l'assemblée des délé- 
gués dont il a été parlé ci-dessus. 

AnT. 20. Dans les gouvernemens dont la population sera ex- 
clusivement musulmane ou chrétienne les juges du tribuna 
mixte de gouvernement seront aussi tous les quatre, musul- 

mans ou chrétiens. 
Il sera dressé dans tous les cas procès-verbal régulier de leur 

élection, lequel procès-verbal sera signé par le gouverneur. Co- 
pie certifiée en sera transmise au président du tribunal mixte 
du Gouvernement pour être gardée aux archives. 

Ant. 91. Chaque juge dutribunal de Gouvernement ainsi élu 
recevra pour l’année pour laquelle il sera en exercice, une rétri- 
bution fixée à six mille piastres. Cette rétribution sera divisée 
en autant de portiuns égales qu’il y aura de séances dans l’année. 
Les jours et heures des séances seront fixés par le président du 
tribunal dès le commencement de l’année dans un règlement 
approuvé par le président du tribunal mixte du gouvernement- 
général. La portion afférente aux juges absens d’une séance, 
sans excuse valable, sera retenue et partagée entre les juges 
présens. 

AnT. 22. Les dispositions de l’art 42 concernant les attribu- 
tions, les droits etles devoirs des présidens des tribunaux mixtes 
de Gouvernement. 

12
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CHAPITRE III. 

De la composition du Tribunal mirte du 

Gouvernement-ginéral. 

ART. 23. Le tribunal mixte du gouvernement-général sera é- 
tabli au siège du susdit gouvernement. 

ART. 24. Le susdit tribunal sera composé d’un président et 
de quatre juges. 

AnT. 25. Les functions de président seront remplies par un 
juge choisi, nommé, révoqué et rétribué directement par le 
Gouvernement Impérial. 

AnT. 26. Les quaires juges seront électifs. 
KÿaAnr. 27. Chaque district déléguéra tous les ans auprès du 
gouverneur-général deux musulmans et deux chrétiens, chargés 
de désigner en assemblée commune à la pluralité absolue des 
voix un juge musulman et un juge chrétien appelés à rempla- 
cer le juge musulman ou le juge chrétien sortant. 

La durée des fonctions des juges du tribunal mixte du gou- 
vernement-général est de quatre ans. A la fin de la première 
année de la mise à exécution de la présente Loi, le sort dési- 
gnera lequel des quatres juges primilivement élus sera remplacé. 
Si le premier juge sortant est un chrélien, le juge sortant de l’an- 
née suivante sera tiré au sort parmi les deux juges musulmans 
et vice-versa. 

Il sera ainsi procédé annuellement au remplacement alter- 
natif d’un juge musulman et d’un juge chrétien. A la fin de Ja 
deuxième année le sort désignera lesquels des deux chrétiens 
ou des deux musulmans restant devra être remplacé. Après la 
deuxième année, le principe du remplacement alternatif d'un 
musulman et d'un chrétien dispensera d’avoir recours au sort. 

Il sera dressé procès-verbal régulier de l’eléetion, lequel 
procès-verbal sera signé par Île gouverneur-général. Copie 
certifiée eu sera transmise au président du tribunal mixte du 
gouvernement-général pour être gardée aux archives. 

Anr. 29 Les juges du susdit tribunal recevront pendant tout 
le temps qu’ils resteront en exercice une rétribution annuelle 
de neuf mille piastres.
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ART. 30. Un règlement du président du susdit tribunal dé- 
terminera les jours et heures des séances. 

Ant. 31. Les dispositions de l’art. 12, commune aux prési- 
dents des tribunaux mixtes de district et de gouvernement, se- 

ront également applicables au président du tribunal mixte du 
gouvernement-général. 

CHAPITRE IV. 

De la compétence des tribunaux mirtes des divers ordres. 

ART. 32. En attendant la rédaction et la publication d’un 
code de procédure civile et d’un code d'instruction criminelle, 
on se conformera pour le règlement de la compétence générale 
et spéciale des divers tribunaux aux principes suivants: 

AnT. 33. Les tribunaux mixtes de distriet connaïtront au ci- 
vil entre personnes de toute religion; 

EN DERNIER RESSORT 
de toutes aclions qui ont pour objet l’exécution d'une obliga- 
tion, ou un meuble dont la valeur ne depasse pas 500 p. ou 
un immeuble de 50 p. dè rente; 

A CHANGE D'APPEL 

de ces mêmes actions jusqu’à la valeur de 1000 p. ou de 400 p. 
de rente. 

Ils connailront en outre sans appel jusqu'à la valeur de 1000 
p. el à charge d'appel à quelque sommes qu’elles s’élèvent. 

40. De toutes actions entre propriélaire et locataire ou fer- 
mier, entre le maitre et les gens de service, domestiques ou 
ouvriers, lorsque ces actions ont leur source dans le contrat de 
louage. 

20. Des actions pour dommages fais aux champs, fruits et 

récoltes, arbres, haise, fossés, canaux, maison et autres proprié- 

tés, lorsque les droîts de propriété ne sont pas contestés. 
30. Des actions en bornage, lorsque la propriété ou les ti- 

tres qui l’établissent ne sont pas contestés. 
40. Des actions relatives aux constructions et aux travaux à 

faire sur un mur dont la mitoyenneté n’est pas contestée. 
6o. De toutes actions possessoires. 
60. Des actions civiles pour diffamalion verbale ou pour in-
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jures publiques ou non publiques verbales ou par écrit autre- 
ment que par la voie de la presse. 

To. Des mêmes actions pour rixes ou voies de fait. 
AnT. 34. Si la demande reconventionnelle a pour objet des 

dommages intérêts fondés exclusivement sur la demande prin- 
cipale elle-même, le tribunal mixte de district est compétent 
pour en connaître à quelque somme qu'ils s'élèvent, dans le 
cas contraire, il ne sera nullement dérogé, en ce qui concer- 

ne la demande reconventionnelle, aux règles générales sur la 
compétence. Quant aux demandes réunies dans une même ins- 
tsnce par le même demandeur, on caleulera l'importance des 
demandes cumulées pour apprécier le taux de la compétence. 

AnT. 3%. La valeur des meubles ou des immeubles duut il 
a été parlé à l'Art. 32, sera déterminée en cas de conleslalion 
par une experlise ordonnée par le tribunal saisi de l'appel. 

AnT. 36. Le tribunal mixte de district jugera au pénal, tou- 
tes les infractions que la Loi pénale qualifie de contravention 
et punit de peines de simple police. | 

CHAPITRE V. 

De la compétence des Tribunaux mixtes de Gourernement. 

AnT. 37. Le tribunal mixte de gouvernement connaîtra 
au civil. 

40. Des appels des tribunaux mixtes de district, dans tous 
lès cas où l’appel en est recevable. 

20 De toutes les actions personnelles mobilières ou immobi- 
lières qui ne sont pas attribuées par un texte spécial de Loi à 
quelque autre lribunal et cela en dernier ressort jusqu’à la va- 
leur de 5000 p. ou de 500 p. de rente. 

AU PÉKAL. 

Ant. 38. 30 Des appels des jugements rendus par les tribu- 
naux de district, en matière de contravention de simple police; 

40 Des infractions que la Loi pénale qualifie de délits et pu- 
nit de peines correctionuels.



CHAPITRE VI 
De la compétence générale du tribunal mixte 

du gourernement-général. 

ART. 39. Le tribunal mixte du gouvernement général con- 
naïlra 

AU CIVIL. 

40 Des appels des tribunaux de commerce de l'île, dans les 
cas où l’appel en est recevable conformément aux dispositions 
du code de commerce ottoman. 

20 Des appels des tribunaux mixtes de gouvernement dans 
les cas où l'appel en est recevable. 

AU PÉNAL. 

3e Des appels des jugements rendus par les tribunaux mixtes 
de gouvernement en matière de délits. 

80 Des infractions auxquelles la Loi pénale donne la quali- 
ficalion de crimes etqu’elle punit de peines aflietives et in- 
famantes. 

CHAPITRE VII. 

De la compétence spéciale des tribunaux micles. 

AnT. #0. En matière personnelle le défendeur sera assigné 
devant le tribunal de son domicile; s’il n’a pas de domicile, 
devant le tribunal de sa résidence. S'il y a plusieurs défen- 
deurs, devant le tribunal du domicile de l’un d’eux au choix 
du demandeur. 

En matière réelle, devant le tribunal de la silualion de l’ob- 

jet litigieux. 
Eu matière de sociélè, tant qu’elle existe, devant le tribunal 

du lieu où elle est établie; 

En matière de succession, sur les demandes qui seraient in- 
‘tentées par des créanciers du défunt avant le partage, devant 
le tribunal du lieu où la succession est ouverte. 

Ea malière de garantie devant le juge où la demande origi- 

naire sera pendante; 
Enfin devant le tribunal de la situation de l’objel litigieux,
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lorsqu'il s'agira des aclions énumérées dans les alinéas 10-6a - 
de l’art. 32. 

ART. #1. Chaque tribunal mixte de district sera exclusive- 
ment compétent pour juger Îles contraventions conmises dans 
les limites de sa circonscription territoriale. 

Si le fait dont il est saisi est un délit qui emporle une peine 
correctionnelle ou plus forte, le tribunal renverra les parties 
devant les aulorités compétentes. 

Touttribunal mixte de gouvernement sera exclusivement 
compétent pour juger les délits commis dans les limites de sa 
circonseriplion terriloriale. 

Si le fait dont il est saisi n’est qu’une contravention il ap- 
pliquera la peine, el staluera s’il y a lieu sur les dommages- 
intérêts. 

Si le fait est de nature à mériter une peine afflictive le tri- 
bunal mixte de gouvernement renverra le prévenu devant le 
tribunal mixte du gouvernement-général. 

Si le fait dont le tribunal mixte du youvernement-général 
est saisi est un délit ou une simple contravention, il appliquera 
la Loi quant à la peine et pourra envoyer devant le tribunal com- 
pétent pour la fixation des dommages-intérèts s’il v a lieu. 

Dans les cas de renvoi d’un tribunal à un autre, ainsi qu'il 
vient d’être dit, les procès-verbaux ainsi que les actes d’inter- 
rogaloire ainsi que tous les autres actes, documents, objets y 
relatifs, seront renvoyés devant le tribunal appelé à statuer dé- 
finitivement. 

CHAPITRE VIII. 

Disposilions communes aux lribunaux mirtes 

des divers ordres. 

AnT. 42. Les membres des divers tribunaux mixtes seront 
indéfiniment rééligibles. 

ART. #3. Il sera nommé auprès de chaque tribunal mixte un 
nombre suffisant de greffiers et d’huissiers, conformément aux 
dispositions d’un règlement spécial. 

AuT. 44. La grande majorité des habilants Chréliens et Mu- 
sulmans de l’île de Crète ne connaissant que la langue Crec-
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que, les sentences des tribunaux mixtes seront rédigées en 
Grec et en Turc. 

Ant. 45. Les requêles pourront être présentées directement 
au tribunal compétent, sans qu'il soit nécessaire que l’auto- 
rilé administrative en décrète le renvoi. 

ART. 46. Les tribunaux mixtes connaitront de toutes les dif- 
ficultés qui surgiront au sujet de l'exécution de leurs senten- 
ces, ainsi que de celles emanées des conseils des anciens et des 
tribunaux de commerce placés dans les limites de leur juridic- 
tion Lerritoriale. 

AnT. 47. Un tarif spécial déterminera les frais de justice de- 
vant les tribunaux mixtes des divers ordres. L 

Arr. 48. L'appel sera suspensif, sauf les cas où l'exécution 
provisoire est permise par la Loi et sans préjudice des me- 
sures conservatoires vu de préveuliun que les parties deman- 
dervnt ou que le tribunal eslimera nécessaires en matière ci- 
vile aussi bien qu’en matière pénale. 

Anr. 49. Le jugement par défaut est admis. ]l ne pourra être 
exéculé que lrois mois après qu’il aura été rendu; s’il n’y à pas 
de requèle d'opposition il sera exécuté Lel quel, et aucune op- 
posilion ne sera admise postérieurement à l'exécution. 

AnT. 50. Le délai u’appel est de trois mois à dater de la si- 
gnification du jugement. 

Ant. #1. Îl n'y aura que deux dégrés de juridiction en ma- 
lière civile et pénale. Le pourvoi en cassation à Constantinople 
ne sera adinis au pénal comme au civil que dans les cas sui- 
vants: fu Violation de la lui; 2% Incompétence ou excès de 
pouvoir; Su Inobservalion des formes de procédure essen- 
tielles; 40 Contrariété de jugement rendu en dernier ressort 
dans la mène affaire entre les mèmes parties, sur les mêmes 
moyens. 

CHAPITRE IX. 

De lu composilion des tribunaux de Commerce. 

ART. 59. Il y aura dans l'ile de Crète trois tribunaux de 
Commerc?, dont un à la Canée, un à Réthimo et le troisième 

à Candie. 
ART. 53. La circonscripltion terrioriale de chacun de ces
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trois tribunaux sera déterminée par le gouverneur-général as- 
sisté de son conseil d'administration. 

ART. 54. Chacun de ces trois tribunaux sera composé d’un 
président et de quatre membres. 

AnT. 55. Le président de chacun de ces tribunaux sera choisi, 
nommé, revoqué et remunéré directement par le Gouverne- 
ment Impérial. 

An. 56. Les membres des tribunaux de commer ce seront 
élus dans une assemblée composée des commerçants notables 
appartenant aux deux religions. 

Cette assemblée sera convoquée tous les ans, au mois de 
Janvier, par le gouverneur-général ou les gouverneurs, et sera 

présidée par eux. 
AT. 57. La liste des commerçants notables sera dressée sur 

ous les commerçants de l’arrondissement judiciaire de chacun 
des trois tribunaux, par les soins de l’administration, au com- 
mencement de chaque année. Cette liste sera divisée en deux 
colonnes dont l’une portera les noms des notables commer- 
gants musulmans et l'autre ceux des nolables cominerçants 
chrétiens. Seront applicables en ce qui concerne ces listes les 
dispositions des articles 5, 6 et8 ci-dessus. 

AnT. 58. Les membres chrétiens de l'assemblée choisiront 
les deux juges chrétiens devant siéger au tribunal de com- 
merce parmi les chrétiens, portés sur la liste des notables com- 
merçans, les membres musulmans, désigneront les juges mu- 
sulmaus sur la liste des notables musulmans. 

ART. 59. Tout commerçant pourra ètre nommé juge s’il esl 
âgé de 24 ans et s’il exerce le commerce avec honneur el dis- 
tinction depuis cinq ans. 

ART. 60. L'élection sera faite au scrutin individuel à la pru- 
ralité absolue des voix el il en sera dressé procès-verbal régu- 
lier, lequel procès-verbal sera signé par le gouverneur-général 
ou les gouverneurs. Copie certifiée en sera transmise au prési- 
dent du tribunal pour êtregardée aux archives. Les juges sortant 

d'exercice pourront être réelus immédiatement pour une autre 
année. 

Tout membre élu en remplacement d’un autre par suile de
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décès ou de tout autre cause ne demeurera en exercice qne 
pendant la durée du mandat confié à son prédécesseur. 

AnrT. 61.11 ÿ aura près de chaque tribunal de commerce de 
greffiers et d'huissiers en nombre suffisant nommés par le 
Gouvernement Impérial. 

Ar. 62. Pour les raisons indiquées dans l'art. 43 ci-dessus 
les jugements des tribunaux de commerce seront rendus en 
grec el en turc. 

Anr. 63. Les fonctions de juge de commerce sont seulement 
honorifiques. 

CHAPITRE X. 

De la compétence des tribunaux de Commerce. 

AnT. 64. La compétence des tribunaux de commerce est ré- 
glée par les art. 28-38 de l’appondice du code de commerce 
ottoman. Les demandes pourront y être introduites directe- 
ment sans qu’il soit nécessaire que le renvoi en ait été préala- 
blement décrété par l’autorité administrative. 

AT. 65. Les contestations auxquelles pourrait donner lieu 
l'exécution des sentences rendues par les tribunanux de com- 
merce seront portées devant les tribunaux mixtes du lieu où 
se trouve le tribunal de commerce qui a rendu le jugement. 

AnT. 66. L'appel des jugements des tribunaux de commerce 
dans les cas spécifiés par la Loisur la procédure commerciale se- 
ra porté par devant le tribunal mixte du gouvernement-cénérai. 

CHAPITRE XI. 

De l'organisation des Conseils des anciens où démogéronties. 

AnT. 67. Chaque village, tel qu'il sera délimité par les soins 
de l'autorité administralive, aura un conseil des anciens. 

ART. 68. Dans chaque gouvernement il y aura une démogé- 
ronfie Chretienne et une démogérontie musulmane. La démo- 

gérontie Chrétienne de gouvernement scra composée du chef 
spirituel, d’un membre chrétien du tribunal mixte de gouver- 
nement, d’un membre chrétien du conseil d'administration du 

gouvernement et de deux membres, élus par les membres 
Chrétiens du conseil des anciens des villages du gouverne- 
mcuns et dont les fonctions dureront trois ans.
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Les démogéronties musulmanes de gouvernement seront 
composées d’une manière analogue. 

CHAPITRE XIL 

De lu compétence des Conseils des Anciens. 

ART. 69. En ce qui concerne les contestalions entre particu- 
liers, les conseils des anciens des villages rempliront les fon- 
ctions de juges-de-paix conciliateurs. Les sentences rendues 
par les susdits conseils ne seront obligatoires pour les parties, 
tant qu’elles n'auront pas élé acceptées par les parties, ou que 
les parties ne s’en soient remises par écrit à l'arbitrage du ccnseil 
desanciens. Dans tous les cas les sentences rendues [parles con- 
seils des anciens ne serontexécutoires qu'après avoir été homo- 
loguées par le tribunal mixte dans le ressort duquel se trouve 
le conseil des anciens qui a rendu la sentence. 

AnT."70. Les démogéronties Chrétiennes de gouvernement e- 
xerceront àl'égard des Chrétiennes seulement les fonctions dévo- 
lues aux démogéronties des villages, en vertu de l’article précé- 
dent. E!les sont en outre spécialement chargées'de veiller à l'e- 
xéculion fidèle des legs et des testanens des Chrétiens et à l'ad- 
ministration des fortunes etdes biens de tous les Chrétiens de 
leur ressort qui se trouvent placés ‘sous tutelle ou sous curatelle. 

AnT. 74. Les fonctions dont il a été parlé ci-dessus seront 
remplies à l'égard des musulmans, par les démogéronties mu- 
sulmanes de gouvernement. 

AnT. 12. L'appel des décisions que les démogéronties Chri- 
tienucs auront dans les limites de leur coipétence sera porté, 
lorsque la valeur de l'objet liligieux dépasse 5000 p. vu qu'elle 
est indélerminée, au tribunal patriarcal de Constantinople qui 
prononecra en dernier ressort. 

Quant à tout ce qui rentre dins les attributions extra-judi- 
ciaires et simplement tutélaires des démogéronties Chrétiennes 
ou mi suimanes, celles-ci seront placées sous le cuntrôle igéné- 
ral du conseil d'administration du gouvernement-général.
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CHAPITRE XII. 

Règles concernant les conflits d’altributions 

et de compétence positifs ou négatifs. 

ART. 73. Lorsque deux autorités se seront déelarées loutes 
deux compétentés sur une seule et même question, comme aus- 

si dans le cas où toutes deux se seront déclarées incompétentes 
pour connaitre d’une affaire qui pourtant est nécessairement de 
la compétence de l’une d'elles, on suivra les règles ci-après. 

AnT. 74. Si les deux autorités dont il a été parlé ci-dessus 
appartiennent toutes deux à l'ordre administratif la question de 
compétence sera réglée par les conseils administratifs de la 
manière qui sera déterminée dans le règlement administratif. 

Anr. 15. Si ces deux autorités sont deux tribunaux mixtes, 
la compétence sera réglée par le tribunal mixte, qui devra con- 
naître de l’appel de ces deux tribunaux s'ils sont placés dans 
le ressort du même gouvernement, et dans le cas contraire, 

par le tribunal mixte du gouvernement-général. Ce dernier 
sera également compétent à statuer sur le conflit qui s’élèverait 
entre les tribunaux mixtes, les tribunaux de la loi musulmane 
et les tribunaux de cominerce. 

ART. 76 Dans tout autre cas l’autorité chargée de régler le 
conflit sera le conseil d'administration du gouvernement-général. 

CHAPITRE XIV. 

Statistique judiciaire. 

AnrT. 71. À la fin de chaque année, le président du tribunal 
mixte du gouvernement-général sera tenu de présenter un. ta- 
bleau statistique de la justice dans l'ile. 
Le tableau indiquera au civil comme au criminel le nombre 

des causes introduites devant les conseils des anciens, les tribu- 
naux mixtes, les lribunaux de commerce et les tribunaux de la 

Loi musulmane; le nombre et la nature des causes jugées en 
premier ressort ou en appel; le nombre de celles qu'il resto en- 

core à juger, la durée moyenne des procédures, la religion des 
plaideurs. | 

AnrT. 78. Le président du susdit tribunal sera en outre auto-



risi à faire suivre ce tableau des observations qu’il jugera né- 
cessaires et d'indiquer les améliorations et les changemens dont 
l'expérience aura montré l’opportunité, ou que l'oppinion pu- 
blique semblera réclamer. 

RÈGLEMENT ADMINISTRATIF. 

CHAPITRE IL 

Administration générale du gonvernement-général 

de l'ile de Crète 

ART. 4. Le gouvernement-général de l'ile de Crète est divisé 
en cinq gouvernements eten vingt districts qui se subdivisent 
en communes ayant chacune sa propre circonscription ler- 
riloriale. 

AnT. ?. Les cinq gouvernements de l'ile de Crête sont: 40 Le 
gouvernement de la Canée; %o Le gouvernement de Sphakia; 
30 Le gouvernement de Réthymo; 40 Le gouvernement de 
Candie; 50 Le gouvernement de Lassithe. 

Anr. 3. Le gouvernement de Ja Canée comprend les districls 
de la Canée, de Kissamos et de Sélinos. Le gouvernement de 
Sphakia comprend les districts de Sphakia, d’Agi-Vassili et d'A- 
pocorona. Le gouvernement de Réthymo comprend Îles dis- 
tricts de Réthymo, de Mylopotamo, et d’Amari. Le gouverne- 

ment de Candie comprend les discrits de leménos, de Malévisi, 

de Pyriotissa, de Kénurio Monafesti, Pedia, Rizo. Le gouverne- 

ment de Lassithe comprend les districts de Lassithe, Mirabel, 
Sitia et Yérapétra. 

ART. 4. La circonseription territoriale de chaque district est 
celle qui a existé jusqu’à présent. 

Arr. 5. L'administration de l'ile est confiée à un gouverneur- 
général nommé par [radé Impérial. A la tête de chaque gouver- 
nement se trouve placé un gouverneur nommé par Iradé Im- 
périal. La moitié des gouverneurs sera prise parmi les employés 

chréliens, ét l’autre moilié parmi les employés musulmans du 
Gouvernement Impérial. A Ja tête de chaque distriel se trouve 
placéun sous-rouuerneur que le Gouvernement Impérial choisi- 
ra selon le cas, parmi les employés musulmans et chrétiens.
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AnrT. 6. Les sièges des gouverneurs et dessuus-gouverneurs 
seront délerminés par arrêlé du gouverneur-général, assisté de 
son conseil d'administration. Aucun changement ne pourra &- 
tre fait sur ce point sans l'avis du conseil d’ administration du 
gouvernement-général, et dugouverneur-général lui-même. 

Aar. 7. Le gouverneur-général sera assisté dans son admini- 
stration par le conseil d'administration du gouvernement-géné- 
ral et deux conseillers, dont l’un sera choisi parmi les em- 
ployés chréliens et l’autre parmi les employés musulmans du 
Gouvernement Impérial et qui seront nommés tous deux par 
Iradé. 

Le gourerneur-général remplira en méêrne temps lesfonctions 
ile gouverneur du gouvernement de la Canée et le conseil d'ad- 
ministration du gouvernement-générat remplira également les 
functions de conseil d'administration du gouvernement de la 
Canée. . 

AnT. 8. Les gouverneurs seront assistés dans leur administra- 
tion parle conseil d'administration du gouvernement et un ad- 
joiul; celui-ci sera chrélien si le gouverneur est musulinan, il 

sera musulman, si le gouverneur est chrélien, et sa nomination 
aura lieu en vertu d’un Iradé hnpérial. 

Les gouverneurs rempliront en mème lemps les fonctions de 
sous-gouverneurs du district dans lequel sera situé le siège de 
leur adtuinistration, et le conseil d'administration de gouverne- 
ment remplira en même temps les fonctions de conseil d’ad- 
ininistration du district où siège le gouverneur. 

ART. 9. Le sous-youverneur sera assisté dans l'exercice de 
ses fonctions, par un conseil d'administration de district et un 
adjoint. L’adjoint de sous-gouverneur musulman sera chrétien; 
celui du sous-gouverneur chrétien sera musulman. 

ART. 40. L’administralion de la commune appartient au 
conseil des anciens.
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CHAPITRE IL. 

Attributions et mode élection du conseil d'administration 
du gourernement-général. 

AnT. 41. Le pouvoir exécutif appartient exclusivement au 
gouverneur-général qui l’exerce conformément aux dispositions 
des lois et aux instructions qu'il reçoit, au moyen des gouver- 
neurs. des sous-wouverneurs et des conseils des anciens, des 
différents gouvernements districts et village de l'ile de Crète. 

ART. 49. Le conseil d'administration du gouvernement-gé- 
néral se compose des deux conseillers, du receveur général 
(defterdar), du contrôleur de la justice (mnufettichi-hukkiam), 
du métropolitain, des deux secrétaires généraux (mékloubdijis), 
et de six membres, dont trois musulmans et trois chrétiens, 

respectivement élus par les hahitants musulmans et chrétiens 
de l'ile, conformément au mode d'élection établi ci-après. 

ILest placé sous la présidence du gouverneur-général. 
AnT. 43. Le conseil d'administration du gouvernement-gé- 

néral ne pourra, à quelque titre que ce soit, s’ingérer dans 
l'exercice du pouvoir judiciaire ou exécutif. Le principe qui, 
dans la sphère du service administratif, doit règler les altribu- 
tions respectives du gouverneur-général et de son conseil, 
c'est que si, d'une part, l’action, l'initiative, l’exécution, la cor- 

respondance directe avec les autorités inférieures et supérieu- 
res, el l'envoi des ordres appartiennent exclusivement au gou- 

verneur-général, d'autre part, la discussion, la délibération, 

le jugement en matière administrative appartiennent au con- 
seil sus-mentionné. Dès lors dans loule mesure administrative 
qui ne consisterait pas dans la mise à exécution pure et sim- 
ple d’une disposition légale ou règlementaire, mais dont l’ap- 
plicalion exigera au préalable, une discussion, un jugement, 

une appréciation des différents intérêts engagés, le gouverneur- 
général sera tenu de s’en rapporter à [l'avis du conseil sus- 
mentiviiné. 

AnrT. 44. Conformément à ce qui vient d'être dit dans l'ar- 
ticle précédent, le conseil sus-mentionné aura le droit de dis- 

cuter toutes les mesures administratives prises par le gouver-
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ucur-général, qui auraient un caractère permanent ou d’une 
cerlaine durée. 

À cet effet, aucun règlement ou arrêté du gouverneur-géné- 
ral, concernant l'organisation de municipalités, d'établisse- 

inents de correction, de bienfaisance, de secours, la création 
ou la suppression de marchés, de fuires, de lieux de sépulture, 
publics, l'acquisition, l’aliénalion, l'échange, la concession 
mème temporaire, l’affectation spéciale de terrains ou de pro- 
priètés publiques, le mode de repatriement des personnes ex- 
patriées, la fixation de primes ou de récompenses, et autres 
objets de même nature, ne pourra être mis à exécution dans 
l'île directement par le souverneur-géuéral, ou indirectement 

par les gouvorneurs ou les sous-souverneurs, à moins d’avoir 

ëté préalablement discuté par le Conseil. 
Celui-ci pourra introduire dans la mesure proposée par le 

gouverneur-général les modifications qu'il croira convenables. 
Les arrètés et règlemens ainsi discutés pourront être mis à 
exéculion immédiatement par le souverneur général, sauf à lui 
à demander l'autorisation du Gouvernement Impérial dans le 
cas où cela serait nécessaire. 

Si le gouverneur-général croit bon de mettreàexécutiun l’'ar- 
rêté proposé, bien qu’il ait êté repoussé par le conseil ou sans 
admettre les modifications introduites, il ne pourra procéder 
à son application qu’en vertu d'un décret Impérial. Il pourra 
mème procéder à l'exécution immédiate, sauf ratification du 
Gouvernement Impérial, également par décret, mais en décla- 
rant l’urgence eten assumant sur lui toute la responsabilité 
d’une pareille mesure. 

Anr. 45.Le gouverneur-général et le conseil d'administration 
auront réciproquement les mêmes attributions, les mêmes 
droits et les mêmes devoirs que ceux expusés dans l’article pré- 
cédent en ce qui concerne tous les arrêtés qui obligeraient 
les habitants de l'île ou une partie d’entre eux à faire un paye- 
ment en argent ou une prestationen nature ou à renoncer à 
un droit acquis. 

Tels seraient les arrêtés qui imposeraient une augmentation 
des taxes payées en matière de navigation, ou un péage; qui 
limiteraient le nombre de ceux qui exercent une profession ou
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un mélier, qui ordonueraient la fermetare mème provisuire 
d'une fabrique, d’une usine ou d'un atelier pour cause d’insa- 
lubrité ou de violalion des règlements ou des usages; qui 

rendraient obligatoires un genre (le cullure ou de elôlure; qui 
autoriseraient l'établissement de bateaux particuliers ou d'un 
service de messageries, qui déclareraient passibles certaines 
catégories d’actes non spécifiés dans te code pénal. 

ART. 46. Le gouverneur-sénéral et son conseil auront ré- 
ciproquement les mêmes attributions, les mêmes droits et les 
mêmes devoirs que ceux indiqués dans l'art 44, en ce qui con- 
cerne les marchés, lraités et contrats conclus avec des tiers au 

nom du gouvernement-général. 

ART. 47. Le conseil d'administration du gouvernement-vé- 

néral fera la répartition par gouvernement de tous les impôts 
directs dont la perception aura été décidée en vertu d'une loi 
ou d'une décision executoire de l'assemblée générale de l’ile. 
Il règlera aussi la perception de tous les impôts indirects dont 
la perception aura été décidée en vertu d’une décision exécu- 
toire «le l'assemblée générale. 

AnT. 48. Le susdit conseil est chargé du contrôle des dé- 
penses et des revenus généraux el particuliers dont la surveil- 
lance, en ce qui concerne la comptabilité, appartient, d’après 
les règlements, aux conseils d'administration de toute l'ile. 

AnT. 19. Il est également chargé de la surveillance et de la 
conservation de tous les meubles et immeubles que l'Etat pos- 
sède dans l’île, et qui sont directement administrés pour le 
trésor impérial. 

AnT. 20. Le même conseil présentera à l'assemblée générale 
le compte des dépenses de l'exercice écoulé pour toutce qui est 
du ressort de l'administration locale. Il présentera également à 
cetle même assemblée le budget de l’année suivante, coipre- 
nant l'exposé motivé de toutes les mesures qu’il jugera néces- 
saires et utiles. 

AnT. 21. Il appartiendra au susdit conseil de prononcer en 
dernier ressort: 

40 Sur toutes les difficultés qui pourront surgir en matière 
d'élection des anciens des villages, des démogérontes des gou- 

vernemens, des membres des tribunaux mixtes de divers or-
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dres, des membres des tribunaux de commerce, des membres 
des conseils d'administration des districts el des gouvernemens. 

20 Sur toutes les difficultés qui pourront surgir entre les 
gouverneurs, leurs conseils d'administration, les sous-gouyer- 
neurs, leurs conseils d'administration, les conseils des anciens, 
et en général sur tous les conflits des diverses administrations 

entre elles. 
30 Sur toutes diflcultés et réclamations auxquelles peuvent 

donner lieu la délimitation des circonscriptions territoriales 
des différentes autorités judiciaires et administratives ainsi que 
sur les demandes en modification des dites circonscriptions. 

#. Sur tous les conflits judiciaires dans les cas spécifiés par 
le règlément judiciaire, 

5o Sur toutes les difficultés qui sélévent en matière de per- 
ception d'impôts directs, tels que dimes etc. 

AnT. 2%. Le susdit conseil autorisera, ‘en outre, toutes pour- 

suites pénales contre les ernployés qui n'auront pas été nom- 
imés par lradé Impérial pour tous faits commis par eux dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

Une fois l'autorisation accordée, les poursuites auront lieu 
par devant les tribunaux ordinaires, qui prononceront confor- 
mément aux dispositions de la loi. 

Le gouverneur-général ne pourra point empêcher le cours 
des poursuites autvrisées par le conseil d'administration du 
gouvernement-général. [l pourra néanmoins faire suspendre 
de ses fonctions un fonctionnaire de ceux dont il a été parlé 
ci-dessus, et autoriser des poursuites contre lui par devant les 
tribunaux ordinaires mème dans le cas où le conseil déciderait 
qu’il n’y a pas lieu de poursuivre. 

Si la poursuite intentée contre l'employé ne consisle qu'en 
une demande de dommages-intérèts, le conseil, quel que soit 
le rang de l'employé, pourra statuer sur les dommages-inté- 
rêls s’il n’aime mieux renvoyer la demande devant les tribu- 
naux ordinaires. 

AnrT. 23. Le susdit conseil est spécialement chargé de re- 
cueillir toutes les données concernant la statistique de l'ile. 

ART. 24. Ilale droit, à condition d’en user avec une réserve 

extrême, de faire au gouverneur-général des remontrances 

«19 >
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daus le cas où dans ses relalions avec le conseil il s’écarte- 
rait des] règles prescrites par les lois et par le présent rè- 
glement. 

AnT. 25. Le susdit conseil sera lenu de donner son avis sur 
toutes les queslions qui loi seront soumises par le souverneur- 
général. .. 

ART. %6. [l recevra toutes les pélitions qui lui seront adres- 
sées directement. Si lubjet de la pétition est de ceux qui ren- 
trent dans ces attributions, il ne pourra y donner suite, sans 
en avoir prévenu le gouverneur-géuéral 

Dans le cas contraire il rejettera la pétition présentée, Néan- 
moins il pourra, dans le cas où ille jugerait nécessaire, re- 
commander la pétition aussi rejetée à l’attention du gouver- 
neur-rénéral. 

Arr. 27. Les décisions du conseil seront prises à la pluralité 
des voix; la minorité aura le droit de faire insérer son avis à 

Ja suite du procès-verbal, ou d’en faire une rédaction à part: 
En cas de partage, la voix du président comptera double. 

AnT. 98. Aucune séance du susdit conseil, aucune décision 

en matière de contentieux administralif et autre ne sera ré- 
gulière sila moitié au moins des membres ne s’y trouvent 
présents. | 

ART. 29. Conformément au nouveau règlement de l’île de 
Crêle le travail des buraux devant avoir lieu dans les deux lan- 
gues, les procès-verbaux du conseil seront tenus en grec et 
en lurc. 

Anrt. 30. Les membres électifs du conseil d'administration 
dn gouvernement-général seront désignés par l'assemblée gé- 
nérale annuelle. Les membres musulmans et les membres 
chrétiens de la susdite assemblée votent ensemble. Il seront 
pris sur les listes qui serviront à l'élection des membres des 
tribunaux mixtes. La durée de leurs fonctions sera de trois ans. 

ART. 91. À la fin de la première année l’assemblée géne- 
rale procèdera, ainsi qu'il a été dit plus haut, à l'élection d'un 
membre musulman et d'un membre chrétien, qui devront 
remplacer le membre musulman et le membre chrélien sor- 
tants. Ceux-ci seront tirés au sort. Il en sera le même à la 
fin de la seconde année pour l'élection des deux conseillers
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qui devront remplacer les deux sortants parmi les quatre res- 
lants de la première élection, après la seconde élection il n’y 
aura plus lieu d'avoir recours au tirage au sort. @ 

ART. 32. L'assemblée générale, en choisissant un conseiller, 
ainsi qu’il vient d’être dit, désignera aussi un suppléant, qui 
sera appelé à remplacer dans le conseil le membre élu, dans 
le cas où celui-ci, pour une cause quelconque, se trouverait 
dans l'impossibilité d'y siéger. 

ART. 33. Les membres du conseil du gouvernement-général 
recevront uue rétrjbution fixée à piastres. . . par an. 

CHAPITRE III. 
Attribution et mode d'élection des conseils d'administration 

des gouvernements el des districts. 

ART. 34. Les conseils d'administration des gouvernements 
tivxtes seront composés de l’adjoint, du juge (hakim), de l’é- 
vêque, du receveur particulier, (mouhassébédji), de deux se- 
crélaires.en chef, et de six membres électifs, dont trois seront 

musulmans et trois autres chrétiens, dans les gouvernements 
dont la population est en totalité chrétienne, les susdits con- 
seils seront composés de l'adjoint, de l’évèque, du receveur 

particulier, du secrélaire en chef et de six membres électifs 
chrétiens. Le mode d'élection de ces membres sera déterminé 
ci-après. 

Dans tous les cas, ces conseils se trouveront sous la prési- 
dence des gouverneurs respectifs. 

AnT. 35. Les conseils d'adminisiration des districts mixtes 
seront composés de l’adjoint, du percepteur (mal mudiri) et de 
six membres dont trois musulmans et trois chrétiens élus par 
les habitants du district, aïnsi qu'il sera déterminé ci-après; 
dans le district dont la population est exclusivement chrétienne 
ou musulmane, les membres électifs seront tous les six chré- 

liens ou musulmans. Dans tous lescas, les susdits conseils 

sont placés sous la présidence de leurs sous-gouverneurs 

respectifs. 
ART. 36. De même que les gouverneurs et les sous-gouver- 

neurs se trouvent ètre les représentants du pouvoir exécutif 
qui réside dans’ le gouverneur-général, de même aussi les
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conseils d’administralion qui se trouvent placés auprès d’eux 
sont considérés comme les représentants du pouvoir consulla-- 
tif et délibéralif résidant dans le conseil d'administration placé 
auprès du gouverneur-général, et sont autorisés à discuter. 

toutes les mesures adininistratives des gouverneurs et des sous 
gouverneurs qui ne consistent pas dans une mise à exécution 
pure et simple. 

AnrT. 37. En conséquence est et demeure interdite aux sus- 

dits conseils toute ingérence dans le pouvoir judiciaire et dans 
le pouvoir exécutif, soit que dans ce dernier cas il s'agisse 
d’une mesure prise par le gouverneur-général seul ou qu'il 
ait été assisté de son conseil d'administration pourvu que, 
dans tous les cas, il ne soit question que d’une simple mesure 
d’exéculion. 

ART. 38. Par contre, dans tous les cas où il ne s'agira pas, 
de la part du gouverneur, d’un simple acte d'exécution, soit 
que cel acte émane directement du gouverneur, soit qu'il l'ait 
reçu, le gouvernement et le conseil auront réciproquement les 
mêmes altributions, les mêmes droits, les mêmes devoirs que 

ceux prescrits dans les articles 13-20, et 23-27 ci-dessus. Les. 
sous-gouverneurs elleurs conseils se trouveront dans leurs 
relations avec les gouverneurs et leurs conseils, dans une si- 
tualion absolument identique à cellé dans laquelle sont placés 
ces derniers vis-à-vis des autorités de la Canée. 

AnT. 39. Le pouvoir exécutif ainsi que le droit d'initiative 
résident dans les guuverneurs et les sous-gouverneurs, leurs: 
conseils ne seront pas responsables des avis émis par eux dans 
l'exercice de leurs fonctions consultatives. 

Ant. 40. Les règl:s concernant les devoirs des gouverneurs, 
des receveurs parlicukiers, des sous-gouverneurs, des percep- 
teurs et leurs conseils d'administration en matière de compta- 
bilité sont établies «ans la Loi financière des gouvernements- 
généraux. 

ART. 44. Les dispositions des articles 97, 28, 29, ci-dessus, 
sont également applicables aux conseils de gouvernement et 
de district. 

AnT. #2. Les meubres des conseils d'administration des. 
districts seront élus par les conseils des anciens des cantons,
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respectivement les musulmans par les musulmans, etles chré- 
tiens par les chrétiens. 

Leurs fonctions sont annuelles. Ils seront pris sur les listes 
qui serviront à l'élection des membres des tribunaux mixtes. 
Ils ne recevront aucune rétribution. 

AnT. 43. Les membres des conseils d'administration des 

gouvernements seront élus par les conseils d'administration et 
lés tribunaux mixtes des districts compris dans Île gouverne- 

ment. Les membres musulmans des conseils d'administration 

des districts et des tribunaux mixtes du gouvernement éliront 
les membres musulmans des conseils d'administration de 
wouvernement; les membres chréliens des conseils d'admi- 
nistration de district et des tribunaux inixtes desdistricts com- 

pris dans le gouvernement éliront les membres chrétiens des 

conseils d'administration de gouvernement. La durée des fonc- 

tions des membres des conseils d'administration de gouverne- 

ment sera de deux ans. Îls seront pris sur les listes qui servi- 
ront à l'élection des membres des tribunaux mixtes. Îls rece- 
sront une rétribulion annuelle fixée à. . . piastres. 

CHAPITRE IV. 

Conseil des anciens. 

Arr. #4. Une loi spéciale règlera l'administration de la com- 
mune. L'assemblée générale est invitée à présenter à l'appro- 
bation du gouvernement Impérial un projet de Loi sur l’orga- 
nisation communale; jusqu'à ce qu’une loi soit établie sur ce 
point important, les villages seront administrés par les conseils 
«des anciens comme par le passé. 
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RÈGLEMENT 

Concernant l’organisation du Conseil-général. 

CHAPITRE I. 
Des élections au Conseil-générul. 

Anar. 4. Le conseil-général estcomposé desdéléguës de cha- 
que Casa, qui se réunissent au chef-lieu du vilayet. Chaque 
caza nomine qualre conseillers. Les cazas habités par des mu- 
sulimans et des chrétiens, nomment chacun deux. conseillers 

musulmans et deux conseillers chrétiens, et ceux dont la pu- 
pulatiou est entièrement musulmane ou chrétienne, quatre 
conseillers appartenant au même culte que la population. 

ART. 2. Indépendemment des Cazas, les villes de la Canée,. 

de Candie, et de Réthymo envoient chacune quatre délégués, 

dont deux musulmans et deux chrétiens. 
Anr. 3. Les inembres du conseil-général sont élus par les cun- 

seils des anciens qui se reunissent le 40 Decembre de chaque 
année au chef-lieu du Caïmakamat Le Caïmacam doit, quinze 
jours au moins avant celui fixé pour les élections, faire les pu- 
blications requises et convoquer Îles conseils des anciens. 

ART. #. Nul ne peut être élu au conseil-général, sans la pri- 
sence des deux tiers au moins des membres, musulmans ou 
chrétiens, de l’assemblée électorale. Si au jour fixé ci-dessus 
les deux tiers des électeurs ne sont pas présents, les élections. 
sont remises au Dimanche suivant, et le caïmacam invite de 

nouveau les membres absents de l'assemblée électurale à s’y 
présenter. Si les électeurs ne se reunissent pas éncore en nom- 
bre suffisant, les membres présents procédent sans autre délai 
aux élections. 

ART. 6. Le caïmacam préside l'assemblée électorale, sans 
prendre part au vole; n’exerce d’autres fonclious que celles du 
président: il a la police de l'assemblée et veille à la confection 
du procès-verbal des opérations électorales. 

ART. 6. Les conseillers musulmans sont élus par les électeurs 

musulmans, et les conseillers chrétiens par les électeurs chré- 
tiens. Les élections ont lieu à la majorité absolue des suffra- 
ges qui sont recueillis au scrutin secret.
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Arr. 7. Les membres du conseil-général sont nommés pour 
deux ans; ils sont renouvelés par moitié chaque année. La pre- 
nière année, chaque casa nomme quatre délégués, conformé- 
ment aux disposilions de l’article I. L'année suivante l’assein- 
blée électorale désigne, par voie du sort, ceux (les quatre dé- 
légués qui duivent sortir. 

Les années suivantes chaque caza n’a plus à nommer que 
deux délégués pour reinplacer les délégués sortants. 

ART. 8. Les conseillers sont rééligibles. Dans le cas où un 
conseiller ne peut, par suite de quelque motif ou empèchement, 
remplir son mandat jusqu’à Pexpiration des deux années, il est 
procedé à l'élection d'un nouveau délégué dont les fonctions ne 
durent que jusqu’au terme du mandat de celui qu’il'remplace. 

Ant. 9. Sont éligibles toutes les personnes inscrites sur la 
liste électorale qui est dressée par le Caïmacam, conformément 
à l’art. 8 du.réglement concernant l'organisation judiciaire de 
l'île. Peut-être élu, «ans chaque casa, tout Crétois, sujet Ot- 
toman, qui réunit les conditions, indiqués dans le susdit art. 

qu'il ait où non son domicile dans le même casa. 

AnT. 10. L'élection de chaque conseiller fait l'objet d’un 
procès-verbal qui est cettifié et signé par le Caïmacam. 

AnT. 11. Le procès verbal de l'élection est dressé, lors même 
que la personne élue ne serait pas présente à l'assemblée éle- 
ciorale; son élection lui est notifiée par le Caïmacam. 

AnT. 12. Les délérués se réunissent à la Cane, chef-lieu du 
vilayet, le 45 Janvier, au plus tard. Sont considérés comme dé- 

missionnaires les délégués qui ne se sonl pas présentés jusqu'à 
celle date, el qui n’ont pas fait connaître à l’aulorité le motif 
de leur retard. Daus ee cas, le gouverneur-général du vilayet, 
sur l'avis du conseil d'adininistration, donne aux gouverneursou 

sous-youverneurs des localités dont les délégués suntabsents, l'or- 
dre de faire procéder iminédiatement à de nouvelles élections. 

Arr 13. Le conseiller élu dans deux c134 est libre d'opter 

entre les deux; l'élection esl renvuvelée dans le ca za auquel il 
n'aura pes donnée sû préférence, 

Le conseiller est toutefois tenu de déclarer son option à l’au- 
torité, dans le délai d'une semaine, à partir du jour où le der- 
nier procès-verbal d'élection lui est remis; à défaut d'option,
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dans le délai fixé ci-dessus, le conseil d'administration sur l’or- 
dre du gouverneur-général décide auquel des deux cazas ap- 
-partiendra le conseiller; et il est procédé. dans l'autre casa à 
une nouvelle élection. , 

AnT. 44. Les déléguées des Sandjuks reçoivent chacun de la 
caisse du vilayel la somme de mille piastres, à titre de frais de 
route et une indemnité de 48 piastres par jour, à compter du 
45 Janvier, date à la quelle le conseil-cénéral se réunira au 

chef-lieu du vilayel jusqu’à la fin de la session. 

CHAPITRE IL. 

De la tenue et des délibérations du Couseil-général. ‘ 

ART. 45. Les délégués se réunissent dans le local du conseil 
au jouret à l'heure fixés pour l'ouverture de la session etse con- 
stituent en conseil sous la présidence du gouverneur-général. A 
cette première séance, ils remellent au gouverneur les procès- 
verbaux de leur élection. | 

S'il ya réclamation de la part du gouverneur-général ou des 
délégués présents contre un ou plusieurs procès-verbaux souinis 
au conseil, l’examen de ces pièces est réservé; oninscrit sur 
un registre spécial les noms des délégués dont l’ élection n’a 
donné lieu à aucune réclamation et qui statuent alors sur cha- 
cune des élections contestées. Si l'élection est approuvée, le 
nom de la personne élue est ajouté à la liste des conseillers; 
dans le cas contraire, l’élection est déclarée nulle est elle esl re 

nouvelée conformènent à l’art 42. 

AnT. 46. Nul autre que les délégués ne peut assister aux 
séances. 

ArT. 47. Le conseil-général se reunit en séance générale ou 
en séance particulière, suivant le cas. La présence de tous les 
délégués est requise pour la discussion des questions d'intérêt. 
général. Pour toutes les affaires spéciales, les délégués qu’elles 
concernent, c'est-à-dire les délégués musulmans, ou les délé- 

gués chréliens seuls, suivant la nature de la question, sont pré- 
sents aux délibérations. 

ART. 48. Les séances générales sont présidées par le gou- 
verneur-général ou par le conseiller (muchavir) qu’il délègue à
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cet effet. Le président, dans les séances particulières, est élu 
par les délégués qui assistent aux débats. 

ART. 49. Le conseil constitué en séance générale ou particu- 
lière ne peut entrer en délibération sans la présence de la moi- 
tié, plus un, des délégués dont la présence est requise. 

AnT. 20. La personne qui préside dans les séances parlicu- 
lières, exerce de mêmes altributions que le président dans les 
séances générales. 

AnT. 21. Aucun membre ne peut prendre la parole sans l’a- 
voir demandée et obtenue du président. 

AnT. 22. Toule queslion soumise au conseil et au sujet de la- 
quelle il n'ya pas unanimité de voix, est votée au scrulin secret. 

ART. 23. La langue grecque peut-être employée dans les dé- 
libérations du conseil général. Les paroles prononcées par le 
gouverneur-général sont aussi communiquées à l'assemblée 
dans celle langue. 

AnT. 24. Les débats de chaque séance sont régulièrement 
consignées dans un procès-verbal dont lecture est donnée à l’ou- 
verture de la séance suivante. Les rectifications sont portées 
sur le procès-verbal; après quoi le procès-verbal est signé ou 
scellé par le président, le secrétaire, et les délégués qui ont 

pris part aux votes dans la même séance. 
ART. 95. Aussitôt le conseil constitué, après la vérification 

des pouvoirs opérée conformement à l'art. 43, le gouverneur- 
général lui communique l’ordre du jour dela séance, lequel est 
<onsigné dans un‘registre spécial. Toute proposition que les dé- 
légués désirent soumeltre au conseil doit être remise au gou- 

verneur-général et transcrite également sur le registre. Une 
commission de six personnes prises parmi les membres du 
conseil, arrête l’ordre de la discussion d'après l'importance des 
malières. Elle présente la liste des questions à disculer au pré- 
sident qui la transmet au conseil après l'avoir certifiée. Le 
conseil délibère sur les questions portées sur le registre d’après 
l’ordre de l'inscription. Il ne peut passer à l'examen d'aucun 
autre sujet tant que la discussion des questions inserites n'est 
pas entièrement épuisée. Néanmoins l'élection des membres 
des autres conseils et l'examen et l’apurement des comptes, qui 
forment les attributions spéciales du conseil, doivent avoir la
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priorité sur toutes les autres matières dont le conseil ne peut 
s'occuper avant d’avoir réglé celles de la preinière catégorie. 
Les questions qui datent de l'année précédente ont la priorité 
sur toutes les autres, à exception toutefois des affaires pressées 
et importantes, dont la discussion immédiate est demandée par 
le président ou par le tiers, au moins des menbres du conseil. 

ART. 26. La durée de la session est de 40 juurs, au plus. 

CHAPITRE IN. 

Des attributions du Conseil général. 

AnT. ®7. Le conseil géuéral à pour mission, eu dehors des 
affaires particulières dout l’exainen lui est attribué par le pré- 
sent règlement, d'étudier les matières d'utilité publique, tel- 
les que l'établissement de voies de communication, la forma- 
tion de caisses de crédit et tout ce qui peut favoriser l'industrie, 
le commerce et l’agriculture, enfin les moyens de répandre 
l'instruction publique en ce qui est d’une applicalion générale. 
Le conseil ne peut délibéver sur toutes ces questions d'un in- 
térêt général qu'en séance générale. 

Arr. 28. Les affaires particulières de chaque communauté, 
c'est-à-dire les questions relatives aux alfäires spirituelles et 
religieuses, à l’adininistratiou des lieux consacrés à chaque culte 
et des immeubles dédiés à ces lieux, à l'emploi et à la direction 
du personnel attaché à leur service, à l'amélioration des écoles 
appartenant à chaque communauté, et enfin aux droits particu- 
liers des différents cultes el à tout autre ubjet qui les çoncerne 
spécialement ne pouvant naturellement être examinées en as- 
semblée générale mixte et devant être décidées d’aprèsles règles, 
usages, et institutions religieuses de chaque communauté, loutes 
ces questions d’un urdre spécial sont cxaninées, suivant les dis- 
posilions de l'art 47, en. séances particulières, auxquelles assis- 

teront les délégués musulmans seuls, si la question concerne les 
musulmans, ou les délégués chrétiens seuls, si la question .in- 
téresse la population chrétienne. 

ART. 29. Le conseil délibère en séance général sur toules 
kes matières d'intérêt commun telles que le développemeut de 
l'instruction publique et les intérêts écunomiques de l'ile.
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Anr. 30. Toute pétition ou proposition se rapportant aux at- 
tributions du conseil-général et remise par un ou plusieurs éle- 
cleurs à leur délégué pour êlre soumis au conseil, en séance 

générale ou particulière, est présentée à l'assemblée par le dé- 
Jégué qui la reçoit. Le délégué peut aussi la transmettre au Se- 
crélaire pour qu'il en soit donné lecture, au conseil, 

AnT. 31. Les décissions du Conseil sur les questions qui fui 
sont soumises par le gouverneur-général, sous la réserve de 
l'approbation du Gouvernement Impérial, me deviennent exé- 

culuires qu'après avoir été approuvées par le gouvernement. 
Si le gouverneur-général soumet la question purement et sim— 
plementaux délibéralions du conseil, la décision de l'assemblée, 

formulée dans un rapport, doil être exécutée parle gouverneur- 
général. 

AnrT. 32. Les décisions prises par le conseil relativement 
aux objets énumérés à l’art 27 sont consignées dans des pro- 

cès-verbaux spéciaux, qui après la clôture de la session, sont 
soumis au Gouvernement lnpérial par le gouverneur de vilayel. 
Elles ne peuvent êtte exécutoires qu'en vertu d’un Iradé hinpé- 
rial. 

AnT. 33. Un compte-rendu analytique des débats du conseil- 
général est rédigé par le secrétaire et publié, s'il y a lieu, sans 
le journal du vilayet. | 

Les délégués ne pourront être en aucun temps poursuivis ou 
réprimandés pour les opinions qu’ils auraient émises au sein du 
Conseil-général dans les limites des attributions de l'assemblée. 

Le règlement organique, ainsi que les autres règlemens (ex 
tuellement reproduits-ci dessus seront mis et resteront en vi- 
gueur en Crète. Notre volonté esl aussi que vous lous, gouver- 
neur-général, gouverneurs et sous-vouverneurs de l'ile, vous 
redoubliez d'efforts dans l’accomblissemeut des devoirs qu’im- 
pose à chacun de vous le poste quilui est confié, en vue de l'ap- 
plication fidèle et constante des ces règlemens et que vous veil- 
liez à ce quepersonne n'agisse contrairement à leurs dispositions. 

Le présent Firman a êté émané à l’effet de promulguer notre 
volonté formelle à cet égard. . 
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B. 

LE LIBAN, 

RÈGLEMENT DU LIBAN. 

(Le 6 Septembre 1864.) 

4 

Arr. {. Le Liban sera administré par un gouverneur chré- 
tien nommé par la Sublime Porte et relevant d'elle directement. 

Ce fonctionnaire amovible sera investi de toutes les atiribu- 
tions du pouvoir exécutif, veillera au maintien de l’ordre et de 
la sécurité publique dans toute l’étendue de la Montagne, per- 
cevra les impôts et nommera, sous sa responsabililé, en vertu 
du pouvoir qu’il recevra de Sa Majesté Impériale le Sulian, les 
agens administralifs; il instituera les juges, convoquera et pré- 
sidera le Medjliss adininistratif central, et procurera l’exécution 
de loutes les sentances légalement rendues par les tribunaux, 
sauf les récisions prévues par l’article 8. 

ART. 2. Ï1 y aura pour toute la Montagne un Medijlis admi- 
nistratif central composé de douze membres délégués par les 
anudirats et répartis entre les diflérents mudirats dans la pro- 
portion suivante; 

40, 20 Les deux mudirais du Kesrouan délègueront chacun 
an maronile; 

30, Le mudirat du Djezzin un maronite, un druze et un mu- 
sulman; 

#0, Le mudirat du Metten, un maronite, un grec-orthodoxe, 
an druze et un métuali; 

50 Le Chouf, eu druze; 
60 Le Koura, un grec-orthodoxe; 

7o Zahleh, un grec-catholique. 
‘Le Medijliss administratif sera chargé de répartir l'impôt, 

contrôler la gestion des revenus et des dépenses et donner son 
avis consultatif sur toutes les questions qui lui seront posées 
par & gouverneur.
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AnrT. 3. La Montagne sera divisée en sept arrondissement ad- 
ministratifs, savoir: 

40 Le Koura, y compris la partie inférieure et lesautres frac 
tions de terri@ôire avoisinantes dont la population appartient au 
rite grec-orlhodoxe, moins la ville de Calmoun située sur la 
côte el à peu près.exclusivement habitée par les Musulmans; 

20 La partie septentrionale du Liban comprenant Djebbet 
Bécherré, Zavié et Belad Batroun; 

30 La partie septentrionale du Liban comprenant Bélad Dji- 
béil, Djebett Muméitra, Fetouh et le Kosrouan proprement dit 
jusqu'à Nabr-el-Kelb; 

40 Zahlé et son territoire; 

6o Le Metten, y compris le Sahelchrétien et les terriloires- 
de Kata et de Polima; 

60 Le territoire silué au sud de la route de Damas jusqu’à 
Djezzin; 

To Le Djezzin et le Teffah; 
11 y aura dans chacun de ces arrondissements un agent admi-— 

nistralif nommé par le gouverneur et choisi dans le rite domi- 
nant, soit par le chiffre de la population, soit par l'importance 
de ses propriétés. 

AnT. &. Les arrondissements administratifs seront divisés em 
cantons dont le territoire sera à peu près réglé sur celui des: 

anciens Aklims. 
À la tête de chaque canton Il y aura uu agent nommé par le 

gouverneur sur la proposilion du chef de l'arrondissement et à. 
la têle de chaque village un Cheikh choisi par les habilants et 
nommé par le gouverneur. 

Arr. 5. Egalité de tous devant la loi, abolition de tousles. 

privilèges féodaux el notamment de ceux qui appartiennent au 
Mokatadji. 

ART. 6. Il y aura dans la Montagne trois tribunaux de pre 
mière instance, composés chacun d’un juge et d’un substitut, 
nommés par le gouverneur, et de six défenseurs d’office, dé 

signés par les communautés, et au siège du gouverneur un 
Medijliss judiciaire supérieur, composé de six juges choisis et. 
nommés par le gouverneur dans les six cominunaulés, mu— 
sulmane sunile et inéluali, maronite, druze, grecque ortho—
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doxe, grecque catholique et de six défenseurs d'office désignés 
par chacune de ces communaulés et auxquels on adjoindra un 
juge et un défenseur d'office (les cultes proleslan! et israélite, 
toutes les fois qu'un membre de ces communaütés aura des 
intérêts engagés dans le procès. 

Le tribunal supérieur sera présidé par un fonctionnaire 
nommé ad hoc par le gouverneur. 

Il est réservé au gouverneur la faculté de doubler le nombre 
des tribunaux de première instance, dans le cas où des néces- 
sités locales en auront constaté l'urgence et de fixer, en atten- 

dant, les localités où devront fonclionner les trois tribunaux 

de première instance, dans l'intérêt de la distribution régulière 
de la justice. 

Ant. 7. Les Cheikhs de village, remplissant les fonctions de 
juges de paix, jugeront sans appel jusqu’à concurrence de deux 
cents piastres. . 

Les alfaires au dessus de deux cents piastres seront de la 
compétence des Medjliss judiciaires de première instance. 

Les aflaires mixtes, c'est-à-dire, entre particuliers n'appar- 
tenant pas à un même rite, quelle que soit la valeur engagée 
dans le procès, seront immédiatement portée devant le Tribu- 
nai de première instance, à moins que les parties ne soient 
d'accord pour reconnaitre la compétence du juge de paix du 

défenseur. En principe, toute affaire sera jugée par la totalité 
des membres du Medjliss. Néanmoins, quand toutes les parties 
engagées. dans le procès appartiendront au même rite, elles 
auront le droit de récuser le juge appartenant à un rite dif- 
férent. Mais dans ce cas les juges récusés devront assister au 
jugement. 

ART. 8. En matière criminelle il y aura trois degrés de ju- 

ridiction. Les contraventions seront jugées par les Chéikhs de 
village, remplissant les fonctions de juges de paix; les délits 
par les tribunaux de première instance et les crimes par le 
Medjliss judiciaire supérieur, dont les sentences ne pourront 
être mises à exéculion qu'après l'accomplissement des forma- 
lilés d'usage dans le reste de l'Empire. 

AnT. 9. Tout procèsen matière commerciale sera porté de- 
vant le Tribunal de commerce de Beyrouth, et tout procès,
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même en matière civile, entre sujel ou protégé d’une puis 

sance étrangère el un habitant de la Montagne, sera soumis 

à la juridiction de ce même tribunal. 
Toutefois, autant que possible, et après entente entre les par- 

ties, les contestations entre des habitants du Liban et des su- 

jets étrangèrs, pourront être jugées par arbitrage, et dans ce 

cas, l'autorité impériale du Liban et les consulats des Puis- 
sances amies, seront tenus de faire exécuter les sentences ar- 

bitrales. 
Mais dans le cas où les contestations seraient portées de- 

vant le Tribunal de Beyrouth, faute d'entente entre les parties 
de soumettre leur différend à un arbitrage, la parlie per- 
dante sera tenue cle payer les frais de déplacement d'après un 
tarif établi d'accord entre le gouverneur du Liban et le corps 
consulaire (le Beyrouth et sanctionné par la Sublime Porte. Il 
reste hien entendu que les actes de compromis devront ètre 
rédigés légalement, signés par les parties et enregistrés tant 

au Tribunal de Beyrouth qu'au Medjliss judiciaire supérieur de 
la Moutagne. 

Ant. 10. Les juges sont nommés par le gouvernenr; les 
membres du Medjliss administratif sont élus dans les arrondis- 
sements par les Cheikhs de village. Les Chéikhs de village sont 
choisis par la population de chaque village. 

Le personnel du Medjliss admiuistratifsera renouvelé par tiers 
tous les deux ans et les membres sortants pourront être réelus. 

Ant. 44. Tous les juges seront rétribués. Si, après enquête, 
il est prouvé que l'un d’entr'eux a prévariqué, ou, s’est rendu, 

par uu fait quelconque, indigne de ses fonctions, il devra être 
révoqué et sera, en outre, passible d'une peine proportionnée 
à la faute qu'il aura commise. 

ART. 49. Les audiences de tous les Medjliss judiciaires se- 
ront publiques et il en sera rédigé procès-verbal par un gref- 
fier institué ad hoc. Ce greffier sera, en outre, chargé de te- 

nir un registre de tous les contrats portant aliénation de biens 
immobiliers, lesquels contrats ne seront valables qu'après avoir 
été soumis à la formalité de l’enregistrement. 

ART. 43. Les habitants du Liban qui auraient commis un 
crime ou délit dans un autre sandjak, seront jusfkiables des
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autorités de ce sandjak, de même que les habitants des autres 
arrondissements qui auraient commis un crime ou délit dans 
la circonscription du Liban, seront justiciables des tribunaux de 
la Montagne. 

En conséquence, les individus indigènes ou non indigènes 
qui se seraient rendus coupables d'un crime ou délit sur le 
Liban, et qui se seraient évadés dans un autre sandjak, seront, 
sur la demande de l'autorité de la Montagne, arrêtés par celle 
du sandjak, où ils se trouvent et remis à l’administration du 
Liban. De mêine les indisènes de la Montagne ou les habitants 
d'autres départements qui auront commis un crime ou délit 
dans un sandjak quelconque et autre que le Liban, et qui s’y 
seront réfugiés, seront, sans retard, arrêtés par l’aulorité de 
la Montagne, sur la demande de celle du sandjak intéressé, et 
seront remis à cette dernière autorilé Les agents de l'autorité 
qui auraient apporté une négligeance ou des retards non justi- 
fiés dans l'exécution des ordres relalifs en renvoi des coupa- 
bles devant les tribunaux compélents, seront, comme ceux qui 

chercheraient à dérober ces coupables aux poursuites de la po- 
lice, punis conformément aux lois. 

. Enfin, les rapports de l'administration du Liban avec l’ad- 
ministration respective des autres sandjaks, seront exactement 
les inèmes que les relations qui existent et qui seront entrete- 
nues entre tous les sandjaks de l’Empire. 

Eu temps ordinaire le maintien de l’ordre et l’exécution des. 
lois seront exclusivement assurés par le gouverneur, au moyen 
d'un corps de police mixte, recrulé à raison de sept hommes 
environ pour mille habitants. 

L'exécution par garnisaires devant être abolie et remplacé 
par d’autres modes de contraire, tels que la saisie ou l'empri- 
sonnement, il sera interdit aux agents de police, sous les pei- 
nes les plus sévères, d'exiger des habitants aucune rétribution, 
soit en argent soit en nature. Ils devront "porter une uniforme 
ou quelque signe extérieur de leurs fonctions. ‘ 

Jusqu'à ce que la police locale ait été reconnue par le gou- 
verneur en élat de faire face à Lous les devoirs qui lui seront 
imposés en temps ordinaire, les routes de {Beyrouth à Damas 
et à Saida $ Tripoli, seront occupées par des troupes impé-
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riales, Ces troupes seront sous les ordres du gouverneur de la 
Montagne. 

En cas extraordinaire et de nécessilé, et après avoir pris 
Vavis du Medijliss administratif central, le gouverneur pourra 
requérir, auprès des autorités militaires de la Syrie, l’assis - 
tance des lroupes régulières. 

L’officier qui commandera ces troupes en personne devra se 
coucerter,pour les mesures à prendre, avec le youverneur de la 
Montagne, et tout en conservant son droit d'initiative et d'appré- 
ciation pour toutes les questions purement militaires, telles que 

les questions 1e stratégie et de discipline, il sera subordonné 
au gouverneur de la Montagne, durant le temps de son séjour 
dans le Liban, et il agira sous la responsabilité de ce dernier. 

Ces troupes se retireront de la Montagne aussitôt que le you- 
verneur aura officiellement déclaré à leur commandant que le 
but pour lequel elles ont été appelées a été alteint. 

AnT. 45. La Sublime Porte se réservant le droit de lever, 
par l'intermédiaire du Gouverneur du Liban, les trois milles 
einq cent bourses qui constituent aujourd’hui lPimpôt de la 

Montagne, impôt qui pourra ètre augmenté jusqu’à la somme 
de 7 mille bourses, lorsque les circunstances le permettront, 
il est bien entendu que le produit de ces impôts sera affecté, 
avant tout, aux frais d'administration de la Montagne et à ses 
dépenses d'utilité publique; le surplus seulement, s'il y a lieu, 
entrera dans les caisses de l'Etat. 

Siles frais généraux, strictement nécessaires à la marche 
régulière de l'adininistration, dépassent le produit des impôts, 
c’est au Trésor Impérial à poürvoir à ces excédents des dé- 
penses. Les behaliks ou revenus des domaines jimpériaux, é- 
tant indépendants de l'impôt, ils seront versés dans la caisse 
du Liban, au crédit de la comptabilité de cette caisse avec le 
Trésor Impérial. 

Mais il est entendu que pour les travaux publics ou autres 
dépenses extraordinaires, la Sublime Porte n'en serait respon- 
sable qu’autant qu’elle les aurait préalablement approuvées. 

AnT. 46. Il sera procédé, le plus tôt possible, au recense- 

ment.de la population par commune et par rite et à la le- 
vée du cadastre de toutes les Lerres cullivées. 

14
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AnT. 47. Dans toute affaire où les membres du clergé sécu- 
lier ou régulier sont seuls engagés, ces parlies prévenues ou 

accusées resteront soumises à la juridiction ecclésiastiqne, 

sauf les cas of laulorité épiscupale demanderait le renvoi de- 
vaut les tribunaux ordinaires. | 

AnT. 48. Aucun établissement ecclésiastique ne pourra don- 
ner asile aux individus soit ecclésiastiques, soit laïques qui 
sont l’objet de poursuites du Ministère publie. 

Arrêté et convenu à Constantinople, le six septembre inille- 
huil-cent-soixante-quaire, 

  

FIRMAN IMPERIAL, 

adressé au dernier gouverneur général du Liban. 

Après les litres d'usage, Rustem Pacha, Ambassadeur à St- 
Pétersbourg, promu maintenant à la haute dignilé de Vézir, 
et de Gouverneur-Genéral du Liban, décoré de Mes Orires du 

Medjidié re Classe et de l'Osmanié 2e Classe. 

Mon Vézir, 

À la réception de Mou présent Ordre Impérial, sache que 
par suite de la mort du Gouverneur Général du Liban, Nasri 
Franco Pacha; attendu. que toutes les classes (le Mes sujets 
sont placées par le Très-Haut sous Mon sceptre Impérial; 
que contribuer aux moyens de sécurilé et assurer le bien-être 
et le repos dans Mes états est le plus ardent vœu de Ma jus- 
{ice Souveraine; que Ma volonté Impériale est de développer 
la continuelle prospérité des habitants de la Montagne; comine 
tu es doué du savoir des affaires et que Je demande de toi que 
tu te conduises , en loutes circonstances, de façon à mériter 

Ma satisfaction Impériale; espérant que tu rempliras les fonc- 
tions de La charge confurmément aux justes lois qui régissent 
Mon haut Gouvernement, ainsi qu'aux réglements organiques 
du Liban, comme il cest incontestable que Ma bienveillance 
Souveraine l’est pleinement acquise; c'est pourquoi, par Mon 
Décret Impérial donnéle mercredi, quinzième jour du mois 
de Zil-Hidjé de l’année 4290, Jo t'ai gracieusement promu à
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la haute dignité de Vézir et J'ai confié à la capacité le Gouver- 
nement Général du Liban. * 

À ceteffet, Mon présent Ordre Impérial, Le conférant ces 
fonctions, est émané de Mon Divan Houmayoun. 

Pour remplir dignement la mission que Je confie à ta sulli- 
cilude, tu dois te rendre à ton poste, préserver de toute at- 
teinte les règlements organiques promulgués pour la Montagne, 
donner une bonne adntinistration au Liban, conformément 

aux dits règlements, avoir toujours à cœur le bien-être el la 

tranquillité des populations, faire lous tes efforts pour appeler 
les vœux de Mes sujets sur Ma Personne Impériale. En résumé, 
le soin que lu mettras à alministrer le pays, en développant 
le bien-être de ses habitants, mériteront Ma haute satisfaction 

Suuveraine et Ma gracieuse bienveillance Impériale. Tant que 
tu travailleras et que lu feras tes efforts pour remplir Mes 
hautes intentions, Ma bienveillance Souveraine te sera acquise 
et renouvelée. Comme une longue période d'administration ne 
peut que contribuer à établir la stabilité du Gouvernement, 
suis cerlain et convaincu que tant que {u réuissiras à bien ad- 

ininistrer le pays selon les règlements en vigueur, tu seras tou- 
jours maintenu à ton poste. 

En conséquence lu dois déployer toute ton intelligence, 

toute ta cläirvoyance; et aussi en référer à Ma Sublime Porte 
dans les cas de nécessité. 

Donné le 91 Zil-Hidjé 4290. 

 



— 212 — 

SECTION DEUXIÈME. 

DROIT PENAL. 

CODE PÉNAL OTTOMAN ('). 

(28 Zilhidré 1274 ) 

Qu'il soit fuit en conformité du contenu. 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

CHAPITRE I. 

Des différents dégrès d’Infractions et des Peines 
en général, et de quelques principes généraux. 

AnT. 4. 11 appartient à l'Etat de punir aussi bien les atten- 
tats dirigés contre les particuliers, en raison du trouble qu'ils 
apportent à la tranquillité publique, que ceux directement com- 
mis contre l’Elal lui-même. C’est pourquoi le présent Code dé- 
termine les différents dégrès de pénalité, dont l'application est 
déférée à l'Autorité supérieure par le Cheri (loi civile musul- 
mane) ; sans que ces dispositions puissent, en aucun cas, por- 
ler atteinte aux droils indivituels consacrés par le Chéri. 

AnT. 2. Les infractions que les lois punissent sont.de trois 
espèces; 10 les Crimes; 20 les Délits; 30 les Contraventions. 

ART. 3. Les Crimes sont les actes punis de peines aflictives. 
Les peines afflictives sont: la mort, les travaux forcés et la dé- 
tention à perpétuité ou à temps, avec exposition publique; l’exil 
à perpétuité; la privation à perpétuité de lous grades et fonctions 
publiques ; l'interdiction des droits civiques. 

AnT. #. Les délits sont les actes punis de peines correction- 
nelles. Les peines correctionnelles sont: l'emprisonnement excé- 
dant une semaine; l'exil à temps; la révocation d’un emploi pu- 

blic; l'amende. 

ART. 6. Les contraventions sont les actes punis de peines 
de police; les peines de police sont: l’emprisonnement de vingt- 

  

(‘) Archives du ministère de la Police.
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quatre heures à une semaine; l'amende jusqu'à cent piastres 
au plus. 

Arr. 6. Les peines ci-dessus énoncées pourront, suivant les 
cas déterminés par la loi, être prononcées cumulativement ou 
séparément. 

Anar. 7. Les individus condamnés à l'une des peines de l'exil 
à temps, de l’emprisonnement, de la détention à temps, ou des 
travaux forcés à temps, qui seront parvenus à s'évader, subi- 
ront, après qu’ils auront été repris, le restant de leur peine aug- 
mentée du tiers au moins et de la moitié au plus du temps 
pour lequel ils auront été primitivement condamnés. (1) 

Si l’évadé avait été condamné à l'exil à perpétuité, sa peine 
sera changée en celle de la détention à perpétuité; et dans le 
cas où la peine de la détention à perpétuité aurait été pronon- 
cée contre lui, il sera puni des travaux forcés à perpétuité. 

AnT. 8. Sauf les exceptions déterminées par la loi, la réci- 
dive entraîne le double de la peine à laquelle le récidiviste a été 
condamné la première fois. 

AnT. 9. La condamnation aux peines ci-dessus énoncées est 
toujours prononcée contre les auteurs des crimes, délits et 
contraventions, sans préjudice des droits el dommages-intérèts 

appartenant aux parties. 
AnT. 40. Dans les cas où l'amende et Les restitutions et dom- 

mages-intérèts et auires condamnations auront élé prononcées 
concurremment, ce sont ces dernières condamnations qui se- 

ront exéculées les premières. 
AnT. 44. L'exécution des condamnations à l'amende, aux res- 

titulions, aux dominages-inlérêts et aux frais, sera en cas de 
refus du condamné, poursuivie par la contrainte par corps. . 

AnT. 42. Le renvoi sous la surveillance spéciale de la police, 
l'amende et la confiscation spéciale, soit des choses produites 
par le crime ou délit, soit de celles qui ont servi ou qui ont été 
destinées à le commettre, sont des peines qui peuvent être pro- 
noncées cumulativement en muièrecriminelle ou correctionnelle. 

AnT. 43. Ceux qui auront été condamnés pour crimes ou 
délits qui intéressent la sûreté intérieure ou extérieure de l'E- 
————————— 

(4) Voir l'addition à cet article à la fin de la loi.
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lat, seront, à l'expiration de leur peine, renvuyés de plein 
droit sous la surveillance de la haute police. 

Anr. 44%. L'effet du renvoi sous la surveillance de la haute po- 
lice, sera de donner an gouvernement le droit de déterminer 
certains lieux dans lequels il sera interdit au condamne de ré- 
sider. Eu outre le condamné devra déclarer le lieu où il veut 

lixer sa résidence, ainsi que l'itinéraire de son voyage, lequel 

sera noté sur son permis de roule. [sera tenu d'avertir les au- 

lorités daus les vingt-quatre heures de son arrivée. Ilne pourra 
changer de résidence sans avoir indiqué, trois jours à l'avance, 
aux aulorités locales, le lieu ot il se propose d'aller habiter, 
et sans avoir reçu uue nouvelle feuille de route; en cas d’in- 

fraction à ces disposilions, l'individu mis sous la surveillance 
de la haute police, sera puni d’un emprisonnement qui ne pour- 

ra excéder un au. Aucun condiunué n’est placé sous la survuil- 
lance de Va haute police que dans le cas où uue disposition 
particulière de la loi l'aura ordonné. 

Aur. 45. Les crimes, délits ou contraventions ssront punis eu 
verlue des lois en vigueur au moment de leur constatation par 
Vautorilé on de la déposilion d'une plainte; aucune loi rendus 

postérieurement à cette date ne pourra leur être applicable. 

CHAPITRE 

Des peines ex matière criminelle. 

AnT. 46. La peine de mort est applicable aux individus ti se 
seront rendus coupables des crimes énoncés plus has. La vri- 
mine! condamné à mort ne sera exécuté qu'après la lectira su- 
lennelle, sur le lieu mème de lPexéeution, du fran revêtu du 
chiffre impérial, qui contiendra la constratation du crime el 
lt condamnation. 

AnT. 47. Le ecrps du supplicié, dans le eas où il n'aura pas 
d’héritiers pour le faire inhumer, sera délivré à la Communauté 
à laquelle il apparticndra. 

AnT. 18. Si une femme condammée à mort se déclare en- 
ceinte, ets'il est vérifié, qu’elle est enceinte, elle ne subira st 
peine qu'après sa délivrance. 

AurT. 49. La peine des travaux forcés consiste à être employé 
aux travaux les plus pénibles, avec les fers aux pieds. La con-
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dannation aux travaux forcés emportera l'exposition publique; 
le condamné eonduil sur une place pablique où dans une rue 
fréquentée de la ville où il se trouverait, demeurera durant deux 
heures, exposé aux regards du peuple; sur sa poitrine sera pla- 
cé écrileau portant en très gros caractères, l'extrait de larrèl de 
li cour qui laura condanné, 1 sera ensuite mis anx fers, et di- 

rigé sur le Lieu où il subira sa peine. Seront exemplés de Pex- 
position publique les individus âgés de moins de 18 ans, el de 
plus de soixante-dix, 

Ant. 90. La puiae des Lravaux lortés à perpéluilt consiste, a- 
près avoirsuh: l'exposition publiqu?, à être emplosé les fers aux 
pieds, aux travaux Les plus pénibles, davaut Loute la vie, dans 
Les lieux désignés par le Gouvernentent. 

Ar. 21. La peine des travaux lurcés à temps consiste, après 
avoir subi l'expesilion publique, à être employé de 4 4 15 ans 
aux lravauxs Les plus pénibles, el avec Les fers aux pics, dans 
les lieux désignés par le Gouvernement. Néanmoins la peine des 
dravaux forcés pronuncée pour uu lemps moindre que cinq ans 
pourra étre subic sur le licu mème. 

Anr. 22, Aucune exéculiun, ni exposition publique ne peut 
avoir lieu les jours de fête particuliers à la religion à laquelle 
appartient le condamné, 

Aur. #3. La peine de la détention à perpétuité consiste à être 
renfermé durant toute la vie dans lune des lorteresses qui au- 

roul été déterminées par Le Gouvernement, 
Anr. 24. La peine de la détentiuæ à lemps consiste à être 

renferme de trois à quinze ans dans luue des forteresses qui tu- 
rout été déterminées par le Gouvernement. 

Aur. 25. La peine de la détention est une peine combinée, 

qui réunit Pemprisonnement et l'exil. Le détenu pourra com- 
muniquer avec lés personnes placées daus l'intérieur du lieu de 
sa détention, où avec colles du déhors, dans les limites fixées 
par le réglements de police, 

AuT. 26. La durée de la peine des travaux forcés el de eulle 
de la détention à temps cowplera du juar où Parrêt de conda- 
iuation aura été confirmé. 

Aur. 25. Quiconque aura été condamné à la peine des tra 
vaux forcés ou dela détention à tenips, sera, pendant la durée de
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sa peine, en état d'interdiction légale; il nommera, sous l'ap- 
probation du Gouvernement, un tuteur ponr gérer el admini- 

strer ses biens. Pendant la durée de la peine, il ne pourra lui 
être remis sur ses revenus, de la part du tuteur, aucune som- 

ne autre que celle autorisée par les règlements particuliers des 
prisons. Tous les hiens du condamné lui serout remis après 

qu'il aura subi sa peine, el le tuteur lui rendra compte de son 
alministralion. 

AnT. 28. La peine de l'exil à perpétuité consiste à être dirigé 
sur un lieu désigné par le Gouvernement pour + demeurer du- 
rant loule sa vie; dans le cas où l'exilé désirerail que sa famille 
v FL transférée, il sera fil droit à sa demande. 

ART. 29. La privation perpétuelle de lous grades el fouetions 
publiques consiste à être privé à perpétuité, du droit d’être em- 

ployé au service de Etat, soit directement soit à litre de fer- 
nier ou concessionnaire quelle que soit d'ailleurs Pimportance 

de l'emploi: d’ètre revêtu d'un grade, de jouir d’un traitement; 
de porter une décoration. La condamnation ä celte peine em- 
porte la suppression du grade, des fonctions et du traitement, si 
le condamné est revêtu d’un grade ou oceupe des funelions pu- 
bliques. 

AnT. 30. Les condamnations aux travaux forcés, à perpéluit 
où à lLemps, à la délention à perpétuité el à l'exil à perpétuité, 

emportent la privation perpétuelle de lous grades et fonctions 
publiques. Si la détention à lemps est prononcée à Utre de peine 

spéciale, le condamné sera en même lemps passible de la pri- 
vation de tous grades et fonctions publiques pendant loule la 
durée de sa peine. Il pourra cependant après avoir subi sa peine 
recouvrer ses disnitès el sa capacilé daus le cas où i serait con- 

slalé par le Gouvernement que le condamné s’est amendé. Mais 
cette réhabilitation ne pourri avoir lieu qu'après qu'il se sera é- 
coulé un temps égal au moins à I moitié de la durée de la dé- 

tention. 

Si la peine de la détention est prononcée en remplacement 
de celle de travaux forcés, le detenu sera dans ce eas, comme 

les condamnés aux travaux forcés, passible de la privation per- 
pétuelle de tous grades ct fonctions publiques. 

AuT. 31. L'interduction des droits civiques consiste Au dans
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la privation perpétuelle de {ous grades et fonctions publiques 
peine édictée par l’art 29; %o dans la privation de tous les 
droits civils et politiques c. à dl. du droit de remplir un em- 

ploi publie quelconque, ecuncernaut, soit ladininistration du 
pars, soil celle de lacommunauté ou de la corporation à laquelle 
appartient le condiunné: 80 dans l'incapacité d'être employé 
comme maitre ou professeur dans une écoles 4o dans l’incapa- 

cité de servir de témoin, de déposer en justice, autrement que 
pour y donner de simples renseignements, qui ne sauraient - 
voir aucune influence sur la décision à intervenir, et de remplir 

les fonctions de fondé de pouvoirs dans un procès, 50 dans l’in- 

capacité d’être tuteur; 60 enfin dans la privation du droit de 
port d'armes. 

AnT. 32. La privation de tous grades et fonctions publiques 

el l'interdiction des druils civiques énoncées aux articles 29 ct 
31 pourront être prononcées danscertains cas conjointement 1- 

vec la peine des travaux forcés à perpiltuité ou à temps, de la 
détention ou de l'exil à perpéluité; et dans d’autres cas à litre 
«le peines spéciales. Toutes les fois qu'elles seront prononcées 
comme peines spéciles, elle devront être accompagnées d'un 
emprisonnement dout la durée n'excédera pas trois ans. 

AnT. 33. Tous arrèts qui porteront la peine de mort, des tra- 
vaux forcés à perpétuité ou à temps, 1e Et détention, de l'exil à 
perpétuité, de la privation des lous grades el fonelions publi- 

ques, de l'interdiction des droits civiques, seront affichés par 

extrait dans le chef-lieu de la province où l'arrêl aura été ren- 
du, dans le district où le crime aura été commis, dans le lieu 

où se fera l'exécution el dans celui du domicile du condamné. 
L'extrait sera affiché à Constantinople devant Ja porte ‘princi- 
pale du ministère de la Police el dans les provinces devant la 
porte de l'Hôtel qui sert de résidence au gouverneur. 

CHAPITRE HL. 

Des peines applirables aur délits el contrarentions. 

AnT. 34. La peine dé l'emprisonnement consiste à être ren- 
fermé dans les prisons de l'Etat pendant le temps qui aura été 

fixé par Le jugement. La durée de cette peine sera de vingtqua- 

tre heures à trois ans, à partir du moment où Le coupable tura
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élé écroué. Les prisonniers seront emplovés à des travaux con 
formes à leur étal et à leur aptitude spéciale, dans les fimites 
des régloments établis par le Gouvernement. 

ART. 35. La peine de l'exil à Lemps consiste à être éloiuné 

du livu de sa résidence et transporté dans un autre endroit pour 
y deméurir &e drois mois à rois ans. 

ART. 36. La révocalion d'un emploi publie consiste dans Pé- 

loignement de cet emploi et dans la suppression des émoluments 
qui y soul attachés en verln d'une dispusilion du Cude Pénal. 

La durée de la suspension est de trois mois à six aus, temps 

pendant lequel les condamnés ne peuvent être appelés à aucune 

fouclion publique, ni jouir d'aucun lraitement. Les individus 

qui au moment de leur condamnalion ne remplissaient pas de 
fonctions ne penrront être nommés à aucun emploi public ni 
jouir d’aneuu traitement peudant toute la durée de leur peine. 

Aut. 37 La peine de Pameude cunsiste dans le paiement par 
le condamné d’une somme déterminée pau Ha loi. Si un indi- 

vidu coudanmé en méme lemps à lenisonnement et à l'a- 
mende, ne posséde pas les movens de s'acquitter de ectle der- 

nière, la durée dé son emprisonnement sera augmentée (le la 
moitié du tonps lxé prüuilivement Dans le cas où étaul con- 
dunné à une simple amende. il serait hors d'état de la payer, 
il subira on emprisonnement dont Va durée suivant Phupor- 
lunce du chiffre de Pancude sera de vingt quatre heures à trois 
mois. 

Ant. 38. Les tribunaux jugeant correclionnellement peuvent 

proncicer un mème lemps que les peines spérifiécs pius haut, 
une partie des interdictions énoncées à l'art, 31. 

Ar. 39. Le produit des amendes sera appliqué au profit du 
trésor public. Le coupable qui, après l'expiration de sa peine, 

aura pas acquitté Panende pronvneéceontre lui et qui, empri- 
sonné pour ce fut pendant six mois, aura justifié de son insol- 

vabilité, obliendra sa liberté provisoire, 

L'emprisonnement ne pourra en bus vas excéder trois mois, 
s'il s'agit de recouvrer des amendes pour contravention. Les 
individus mis provisoirement en libert®, seront contraints à 
payer l'amende aussitôt qu? lautoriti aura été informée qu'il 
leur vst survenu quelques ressuurces.
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CHAPITRE IV. 

Des ets qui rendent les jrérenus ercusables, 

responsables où panissables. 

Anr. 40. Le prévenu qui n'aura pas atteint Pâge de puberté 
n'est pas passible de la peine purtée contre l'acte dont il s'est 
rendu coupable, et dans le cas où il manqnerail dediseernement, 

est remis À ses pére el mére ou autres parents, après que 
ceux-ci auront fourni une caution sullisante. Si cette caussion 

n'est pas fouvuie, le prévenu subira par les suins de a Police 

ui emprisonnement correctionnel pendant un temps conveua- 
ble, Mais lursque le prevenu est un adolescent qui aagi avec dis- 
cornement, c'est-à-dire avec la conscience de 1 culpabilité de 

de l'acte commis par ui, s'il a encouru la peine de mort, des 

fravaux forcés à perpétuilé, de la détention à perpétuité où de 

l'exil à perpétuité, il sera puni d’un emprisonnement correction 
nel de cinq à dix ans, el s'il a encouru la peine de travaux for- 
cës à Lemps, de la détention à Lemps ou de l'exil à Lemps, il 
sera puni d’un emprisonnement correctionnel pour un temps 
égal, au quart au vins et au tiers au plus, de celui pour le- 

quel il aurait dû être condamné. Dans ces deux eas il pourra 
être ais sous la surveillance de la haute Police pendant cinq 
ans au moins el dix ans au plus. Sile prevenu à encouru la 
peine de Pinterdietion des droits civiques, il sera puni d'un enr 
prisonnement correelionel de dis mois à trois ans; el s'il a en- 

couru une peine biuins grave que celles énoncées ci-dessus, il 

sera également emprisonné pour un teunps qui ne pourra dé- 
passer le tiers de la durée de la peiue à laquelle il aurait pu &- 
tre condamné. 

AnT. 44. Le prévenu est exempté de l'application de la peine 
légale, s'il est constaté qu'il était eu état de démence au mo- 
ment de l'action. 

AnT. 42 Est également exempté de Papplieation de Ka peine 
légale tout individu qui se serait rendu coupable d'une actiuit 
involontairement et sous linfuence d'une contrainte dûment 
constatée, Mais la loi eutend par Le mot contrainte une force Lelle 

que le prévenu wait pu y résister el qui suivant les différente 
degrés du crime ou délit suit de nature à le faire paraitre dame
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un état de complèle innocence; ainsi les faits résultant du res- 
pect et de la considération tels que les ordres donnés par les 
parents aux enfants ou par les maîtres aux domestiques, ne sau- 
raient êlre considérés comme des motifs suffisants de contrainte. 

ART. 43. Il n’est fait aucune différence entre les deux sexes 
quant aux punitions légales; cependant à l’évard des femmes, on 
doit dans l'application de certaines peines tenir compte de leur 
condition. 

ART. 4%. La condamnation à la restjlution d’ objels volés a 
toujours lieu contre l'individu, quel qu'il soit, qui les détient 
entre ses mains, mais les dommages intérêts et autres frais ne 
pourront être prouoncés que contre le coupable lui-même. 

AnT. 45. Les complices d'un crime ou d’un delit seront pu- 
uis de la mème peine que les auteurs mêmes de ce crime ou de 
ce délit, sauf les cas où la loi en aurait disposé autrement. 

AnT. 46. Tous les individus condamnés pour un même crime 
ou pour uninèine délit seront tenus solidairement des restitu- 
tions, des dominages-intérêts et des frais. 

AnT. #7. l'ourront êlre commuées: la peine de mort en 

celle des Lravaux forcés; la peine des travaux forcés en celle de 
la détention; la peine de la détention à perpétuité en celle de 
l'exil à perpétuité : la peine de la détention à temps ou de l’em- 
prisonnement en celle de l'exil à lemps, en vertu d'une ordon- 
nance spéciale de Sa Majesté Impériale. 

Nulle peine ne peut être excusée ni commute ou miligée 
qu'en vertu d’une ordonnance souveraine spéciale et dans le cas 
où la loi l'aura expressément édiclé. 
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LIVRE PREMIER. 

Des crimes, tes délits contre lu chose Publique 
et de leur punition. 

CHAPITRE 1. 

Crimes el délits contre la sûreté extérieure 

de l'Empire Ottongm. 

ART. #8. Tout sujet de l'empire, quel qu'il soit, qui aura 
porté les armes conire l’état dans les rangs de l'ennemi, sera 
puni de mort. 

AnT. 49. Tout sujet de l’Empire qui aura pratiqué des 
machinations ou entretenu des intelligences avec les puis- 
sances étrangères ou leurs agents, pour les engager à com- 

mettre des hostilités ou à entreprendre la guerre contre 
l'Empire ottoman ou pour leur en procurer les moyens, sera 
puni de mort, que ces machinaüons et intelligences aient été 
ou non suivies d’hostilités. 

ART. 50. Sera également puni de mort tout sujet de l'em- 
pire ottoman qui aura pratiqué des manœuvres ou entrelenn 

des intelligences avec les ennemis de l'Etat à l’effet de faciliter 
leur entrée sur le territoire de l'Empire ou de leur livrer des 
villes, forteresses, postes, porls, magasins, arsenaux, navires 

appartenant à l'Etat, ou de fournir aux ennemis de l'Empire ot- 
toman des secours en soldats, argent, vivres, armes ou mu- 

nitions, ou de seconder les progrès de leurs “armes sur les 
possessions ou les forces de l'Empire otloman, soit en ébran- 

lant la fidélité des troupes impériales envers l'Etat soit de toute 
autre manière. 

AnT. 5!. Si la correspondance avec les sujets d’une puis- 
sance ennemie, sans avoir pour objet l’un des crimes énoncés 
en l’article précédant, a néanmoins eu pour résultat de four- 
nir aux ennemis des instructions nuisibles à la situation po- 
litique ou militaire de l'Empire ottoman ou de ses alliés, ceux 

qui auront entretenu eette correspondance seront, suivant la 
gravité du cas, punis de la délention à temps. Dans le cas où 

ces instructions auraient été la suite d’un concert conslituant
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ut fait d'espionnage, c'est-à-dire la voleuté de lire rounaître 
aux ennemis le plau de campagne du Gouvernement Impérial, 
le coupable sera, suivant la gravilé du cas, puni des travaux 
furcés à temps. Si le fait a eu lieu dans les armées, le coupable 
poura ëlre inis à mort, conformément aux lois inililaires. 

Anr. 52. Sera puni de mort, tout fonctionnaire public, tout 
agent du Gouvernement, ou toute autre personne qui, chargée 
ou iustruite oficiellement, ou à raison de son état, du secret 
d'une négociation ou @une expédition militaire de l'Empire 
oltoman, l'aura livré soit directement soit indirectement aux 

agents dune puissance étrangère ou de l’ennemi sans avoir 
reçu l’urdre ou l'autorisation de le faire. 

AnT. 59. Tout fonctionnaire de l'Empire ottoian, chargé à 
raison «le ses fonctions, du dépôt des plans des fortifications, 

arsenaux ou purls, qui aura livré ces plans ou l’un de ces plans 
à l'ennemi ou aux agents de l'ennemi, sera puni des travaux 

dorcés de trois à quinze aus. Il sera puni de l’eimiprisonnement 
d'un an à trois ans, s'il a Hvré ces plans aux agents d’une puis- 
sauve étrangère, neutre on alliée, sans l’auturisation de sou 

Gouvernement. 
AnT.%4. Tout sujet de Sa Majesié Impériale qui aura recélè 

ou fail recéler les espions ennemis envoyés à la decouverte el 
qu'ilaura connus pour tels, sera puni des travaux forcés à 
perpéluilé. 

CHAPITRE Il. 

Des crimes et délits rontre la sûreté fntérieure 
de l'Empire Otioman. 

AnT. 53. Quiconque aura excité directement ou indirecte- 

anent les sujets de l’Empire ottoman à s'armer contre le Gou- 
vernement impérial sera puni de mort, si l’allentat a té suivi 
l'effet ou s’il a reçu un commencement d'exécution. 

AnT. 56. Quiconque aura excité la guerre civile en portant 
les habitants de l’Empire ottoman à s’armer les uns contre les 
autres ou à porter la dévastation, le massacre ct le pillage dans 
an ou plusieurs endroits, sera puni de mort, si l'attentat a élé 
suivi d'effet, ou s’il a reçu un commencement d'exécution. 

AnT. 67. Dans le cas où l’un des crimes mentionnés aux
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Arlicles 5$et 56 aura été exéculé ou simplement tenté par 
une bande, la peine de mort sera appliquée à ceux qui auront 
dirigé la sédition ou exercé dans la bande un commandement 
quelconque, en quelques lieux qu’ils aient êté saisis; les autres 
individus de la bande qui auront été saisis sur le lieu de la 
réunion séditicuse, seront suivant Île degré de leur culpabilité, 
punis des lravaux forcés à perpétuité ou à temps. 

AnT. 58. Un complot dans lequel la résolution d'agir est 
concertée et arrèlée entre plusieurs persounes ayant pour but 
les crimes énoncés aux art. 55 et 66, sera puni de l'exil à per- 
pétuité s’il a été suivi d'actes entrepris pour en préparer l’exé- 
cution bien que lattental n'ait pas été suivi d'effet; si le com- 
plot n'a été suivi d'aucun acte propre à en préparer l'exécution 
ets'il n’y à eu que résolution d'agir cuncerlée et arrêlée, les 
indiviüus qui auront fait partie du complot seront punis de la 
détention à temps; s’il ÿ a cu proposition faiteet non agréée de 
former un complot pour arriver aux crimes mentionnés dans 
les deux articles précédents, celui qui aura fail une telle pro- 
posilion sera puni de l'emprisonnement d’un an à trois ans. 

AnT. 59. Quiconque sans mission du Gouvernement-Impé- 
rial ou molil légitime aura pris le commandement d'une divi- 

sion, d’une troupe, d’une escadre, d'un bâtiment de guerre, 
d'une place forte, d’un poste, d'un port, d'un ville; quiconque 
aura retenu contre l’ordre du Gouvernement un cummande- 
ment militaire quelconque; tout commandant qui, sans motif 
légilime, aura tenu sa troupe rassemblée après que le licen- 
ciement aura été ordonné par le Geuvernement linpérial, sera 
puni de la peine de mort. 

ART. 50. Toute personne qui, pouvant disposer des troupes de 
ligne ou de police, en aura requis ou ordonné l'action ou l’em- 
ploi contre le recrutement ordonné par le Gouverneinent Im- 
périal, sera puni de l'exil à perpétuité; si cetle réquisition ou 
cet ordre ont été suivis d'effet, c’est-à-dire si l'exécution des 
ordres du Gouvernement a élé empêchée par suite de l’ubéis- 
sance de la troupe à celte réquisition ou ordre illégitime, celui 

qui a donné l'ordre sera puni de mort. La peine des travaux 
forcés à temps sera appliquée aux chefs où commandants des 
individus qui auront obéi à ces ordres illégaux.
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Arr. 6t. Tout individu qui, de propos délibéré et par mal- 
veillance, aura incendié ou détruit des édifices, magasins de 
munitions ou autres propriétés appartenant au gouvernement 

impérial, sera puni de mort. 
Anr. 62. Quiconque, soit pour envahir ou piller des domai- 

nes, propriétés ou deniers appartenant à l'Etat, ou des pro- 
priétés immobilières appartenant à une communauté d’indi- 
vidus, soit pour faire résistance à la force publique agis- 
sant contre les auteurs de ces crimes, se sera mis à la tête de 

bandes armées ou y aura excercé un commandement quelcon- 
que, sera puni de mort. Les individus faisant partie de ces 
bandes qui, sans y excercer aucun commantlement ni emploi, 
auront été arrêtés sur les lieux seront punis des travaux for- 
cés à temps. (°) 

Ant. 63. Ceux qui auront, de près ou de loin, dirigé l’asso- 

ciation dont il est fait mention à l’art précédent, organisé les 
bandes ou leur auront sciemment fourni ou procuré des ar- 
mes, munitions el instruments de crime, ou envoyé des sub- 

sistances, ou qui auront de toute autre manière pratiqué des 
intelligences avec les direcleurs ou commandants des bandes; 

ceux quienfin, connaissant le but et le caractère des dites 
bandes, leur auront, sans contrainte, fourni des logemenis, 

lieux de retraite ou de réunion, seront punis des travaux for- 
cés à temps. (”) 

AnT. 64. Il ne sera prononcé aucune peine, pour le fait de 
sédition, contre ceux qui, ayant fait pertie de ces bandes sans 
y excercer aucun commandement et sans y remplir aucun 
emploi, se seront retirés au premier avertissement des auto- 
rités civiles ou militaires, ou mème depuis lorsqu'ils n'auront 
été saisis que hors des lieux de laréunion séditieuse, sans op- 
poser de résistance et sans armes. Ils ne seront punis dans ces 
cas que de crunes particuliers qu’ils auraient personnellement 

commis et néanmoins, ils seront renvoyés sous la surveillance 
de la haute police. 

Anr. 65. Seront exemptés des peines prononcées contre les 
auteurs dela sédition, ceux des coupables qui, avant toute exé= 

  

€} Voir les additions à la fin de la loi.
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cution de ces crimes et avant toutes poursuites cuminencées, 
auront les premiers donné aux autorités cunnaissance des 

complices, ou qui, depuis le commencement des poursuites 
auront procuré l'arrestation des dits complices. Îls seront 
néanmoins condamnés à rester pour un temps qui ne pourra 

excéder deux ans sous la surveillance de la haute Police. 
AnT. 66. Quiconque aura excité directement les citoyens ou 

habitants à commettre les crimes spécifiés dans le présent cha- 
pitre soit en prenant la parole dans les places publiques, mar- 
chés ou autres lieux fréquentés, soil en affichant des placards, 
soit en distribuant des imprimés, sera puni comme les auteurs 
mèmes de ces crimes. Dans le cas cependant où ces excita- 

tions n'auront pas élé suivies d’ellet, il sera puni de l'exil à 

perpétuité. 

CHAPITRE II. 

De la corruption. 

ART. 67. Est qualifié fait de corruption l’acceplation d’un 
objet quelconque donné et reçu dans |le but d'assurer la réus- 

sité d'un dessein, sous quelque dénomination d’ailleurs que 

l'offre ou la demande ait été faite; ceite qualification s'applique : 
également à l’aliénation d’une propriété immobilière ou mo- 
bilière cédée dans le but d’obliger quelqu'un, à un prix no- 
toirement inférieur ou supérieur à sa valeur réelle par rapport 
aux circonstances de temps et de lieu dans lesquelles la transa- 
ction se serait accomplie; la différence existant entre le prix de 
cession et la valeur véritable de l’objet constitue. l'importance 
du don, 1l en est de même de tout cadeau plus ou moins con- 
sidérable appelé Pay endaz ou-couvert d’un autre nom ou pre- 
texte donné ou par des femmes ou par des homines à l’occa- 
sion d'un mariage ou de toute autre fête des fonctionnaires et 
employés de l’Empire. Sont exceptées néanmoins les gratifi- 
cations d'usage accordées dans ces occasions aux gens de ser- 
vice, Ne sont pas également considérés comine dons ou pré- 
sents destinés à la corruption, les objets de peu de valeur, tels 
que des fruits ou autres aliments et boissons offerts pour obté- 
nir une gratification ou une aumône, ou échangés entre amis 
à titre de lémoignage d'affection, les secours et étrennes ac- 

45
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cordés aux indigents et aux domestiques; enfin les cadeaux pu- 
blies el officiels offerts et acceptés avec l’autorisalion de Sa 

Majesté Timpériale; on désigne par le mot corrompu l'individu 
qui s’est laissé corrompre, Soil directement soit par l’entre- 
aise de ses gens. Le corrupteur est celui qui a employé des 

moyens de corrupliun, et on appelle agent de la corruption la 
personne qui a servi d'intermeiliaire entre le corrupteur el 
l'individu corrompu. 

AnT. 68. Toul individu qui se sera laissé corrompre, quels 
que soient son grade et ses fonclions, sera, après la restitution 
ile la valeur reçue, confisquée à titre d'amende aux dépens 

du corrupleur, et le paiement d'une amende égale à cetle 
valeur, puni de la détention à temps et de la privation 
d'emploi pendant six ans, s'il a commis ce délil pour la pre- 
mière fois. 

AnT. 69. Tout corrupteur, quels que soient son grade el ses 
fonctions, sera après la reslilulion et la confiscation à titre d’a- 
mende, conformément aux dispositions de l’arlicle précedent, 
de la valeur reçue par la personne qu'il aura corrompue, puni 
également de la détention à temps et de la privation d'emploi 

pendant 6 ans, s’il a commis ce délil pour la première fuis. 
AnT. 70. Tout individu, quels que soient son grade et ses 

fonetions, qui aura servi d’inlermédiaire dans un acte de cor- 
ruplion, sera, de mèmeque le corrupteur el le corrompu, puni 
de la détention à temps, et de la privation d'emploi pendant six 
ans, s'il a commis ce délit pour la première fois. 

ART. Si l'individu qui se sera laissé corrompre ou le cor- 
rupteur ou l'agent de corruplion, n’est revêlu d’aucun grade, 
ni fonctions, il sera puni des inèmes peines que celles por- 
tées contre les personnes jouissant d’un grade ou occupant des 
fonctions publiques 

AnT. 72. La femme qui se sera laissé corrompre et dont le 
mari aura eu Connaissance de l'acte de corruption, après 
constatation dûment opérée, sera condamnée ainsi que son é- 
poux à la restilution du double de la valeur illégalement re- 
çue, et subira conjointement avec lui les peines édictées en 
l'art. 68, contre les individus corrompus. La femme non ma- 
riée ou celle dont le mari n’a pas eu connaissance du fait de
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corrupliun ou ne l'a pas approuvé d'après les preuves fournies 
par l'instruclion, sera seule punie de l'amende et de lempri- 
sonnement pendant un an. 

AnrT. 73. Les peines portées par l'article précédent contre la 
fenune qui s'est laissé corrompre, sont également applicables 
à celle qui aura employé des moyens de corruption ou servi 
d'inlermédiaire dans un acte de celte nalure, ainsi qu'à leurs 

maris respectifs s'ils $ ont participé. 
ART. 74. L'individu condamné pour corruplion qui, après a- 

voir subi les peines légales, sera tombé en récidive, sera puni 
pour la seconile fois de la restitution du double de la valeur il- 
légalement reçue par lui, de la détention pendant cinq ans au 
moins el déclaré à jamais incapabie d'être revèiu d'aucun gra- 
de et d'exercer aucune fonction publique. 

AnT. 75° Le corrupteur ainsi que l'individu qui a servi d’in- 
lermédiaire seront, en cas de récidiv+, condamnés ésalement 

à la détention pendaat cinq ans au luoins ainsi qu'à la privation 

à perpétuité de tous grades et fonctions publiques. 

AuT. "76. Dans le cas où il n'aura été délivré qu'un litre ou 
obligation portant l'engagement ds remetire une somme d'ar- 

gent ou tout autre ubjet desliné à la corrupliun, ou bien sans 

qu’il suit délivré aucun litre à cet effel, si l'engagement relatif 
aux dons ou présents à offrir à consisté dans une convention 
spéciale dont la non exécution a dépendu de certains obstacles 
que les intéressés ont été impuissants à écarler, ces cngage- 
meuls ou conventions dûment conslatés seront considérés 

comme des actes de corruplion consommés, et leurs auteurs 
punis de la même peine que les individus qui on! joué un rôle 
actif ou passif dans un acte de corruption ou qui ÿ out servi 
d'intermédiaires; il sera payé dans ces deux cas, soil par le 

corrupleur, soit par l'individu qui aura agréé l'offre, une a- 
mende égale à la valeur du don cu présent convenu. 

AnT. 71. Celui qui, pour sauver sa vie, ses biens, sun hon- 
neur, ses intérêts légitimes en un mot, se trouvant véritable- 

ment forcé de donner une somme d'argent, dénoncera le fait 
de corruption à l’autorité, obtiendra la restilution de la va- 

leur illégalement reçue de lui, et l'individu qui aura commis cet 

acle encourra les peines prononcées contre les personnes cor-
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rompues. Dans le cas où le fait viendrait par une autre voie à 
la connaissance de l'autorité, sercnt punis des peines pronon- 
cées contre les corrupteurs ceux qui, victimes d'une pareille 
violence, ne l'auront pas dénuncée par une pétition adressée en 

temps voulu, c'est-à-dire imméèiliatement après la cessation des 

molifs de contrainte et la disparition de loute crainte persun- 
nelle, au Grand-Vizir, s'ils se trouvent à Constantinople, ou au 
gouverneur-général, uu au consul général s'ils sont en pro- 
vince. 

ART. 38. Le foncticnnaire pubiie qui aura été dénoneé com 
me ayant demandé une summe d'argent pour le règlement d’une 
affaire de sa cepétenice juste en eile-même, scra, si le fait 

est dûinent prouvé, puni d'une amende égale à la somnie qu'il 
a demandée et suiira les peines pertées contre les individus 
qui se laissent corrempre. La muitié de l'amende sera remise 
à litre de récompense au dénenciateur dont l'affaire recevræ 
en même temps une solution équitable. 

ART. 79. Dans le cas où un individu à qui on aurait cffert 
une semme d'argent pour cbtenir la soluliou d'une affaire 
quelconque, en aura denné avis suil avant, soit après avoir tou- 
ché la dile sumine mais antérieurement à (oule information, 

parvenue par uue voie différente, el dans l’espace de deux mois 
au plus tard au Grand-Vézir s'il se trouve à Constantinople, ou 
à l’aulorité supérieure el au cénseil du lien, s'ilest en pro- 
vince, en conseiunaat en même temps la somme sus-mentionnée 

sil la reçue, sera l'objel d'une apyrobation officielle; le cor- 
rupleur sera dans le cas mène où Je paiement n'aurait pas cté 
effectué, puni d'une amende égale à la somme proposée ainsi 
que des autres peines pronuucées contre les corrupteurs, en 

vertu des dispositions précédentes. 
ART. 80. Toutindivilu quel qu'il soit, qui chargé d’un emploi 

dans l'adjudication des revenus de 1 Etat se sera permis, mal- 
gré l'existence d'auires concurrents, de faire en faveur de quel- 

qu'un une adjudication à un prix inférieur à celui que l’Élat 
en aurait pu relirer, soit en recevant de lui une somme d’ar- 
gent, suit en agissant en vue d’un intérèl personnel quelcon- 
que, sera, comme voleur des deniers publics, puni des peines 
pronuncées contre le vol, au chapitre IV, art. 82.
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AnT. 84. Dans le cas où l'acte de corruption aurait pour ob- 
jet de faire commettre un crime emportant une peine plus forte 

que celle prononcée contre la corruption, Finiividu qui aura 
commis le crime moyennant une somme d'argent, sera conda- 

inné à la resliluliun de la valeur illégalement reçue, et puni, 

ainsi que le corrupteur qui aura fait exécuter le crime et l'in- 
termédiaire s'il y en avait un, des peines porlées par le présent 

code, contre l'auteur, linsligateur de ce crime et celui qui 

Jour a servi d’intermédiaire. 

CHAPITRE IV. 

Vol de deniers publics, Concussion. 

AuT. 82. Quiconque aura délourué des deniers ou ellels ap- 
partenant à l’élat, soit en numéraire soit en nature, sera conda- 

tuné à reslituer au trésor publie le double de la valeur des 6b- 
jets détournés et puni de la détention à temps, sans que la du- 
rée de celle peine puisse en aucun cas être moindre de cinq 
ans. Îl sera en outre déclaré à jamais incapable d'être revètu 
d'aucun grade et d'exercer aucune fonetiün publique. 

AnT. 83. Toul individu qui chargé d'acheter, de vendre ou de 
fabriquer des ohjets de toute espèce, pour le comple du gon- 

vernement impérial, aura commis des fraudes dans l'achat, la 
vente, le prix, la quantité ou la confection de ces fournitures, 

sera, quelle que soit la nature es abus constatés, passible, comme 

voleur de deniers publics, de l'applicalion des paines édictés 
en l'arl. précédent. 

AnT. 8$. Seront également punis des peines portées dans les 
articl:s précédents, les individus coupables des vols ci-dessus 
enoncés qui ne seraient pas revèlus d'ungrade ou d'une fonction 

publique. 
Ant. 85. Les fonctionnaires qui, pour escompter des ser quis 

ou autres titres ds la dette publique recevront de l'argent es 
créanciers de l'Etat ou qui accepleront des dits créanciers des 
sommes d'argent ou aulres présents pour leur faire obtenir le 
payement de leurs créances, servnt condamnés à la restitu- 
tion des sommes ou objets reçus, ct punis de la délention à 
tenips. Seront passibles de l'application de ces mêmes «dispusi- 
tions, les personnes attachées au service particulier des fonctiun-
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naires publies ou qui ont avec eux des rapporls de parenté ou 
de dépendance qui aurent escompté des serguis avec leur as- 
senliment, ainsi que les fonctionnaires qui auront favorisé ces 
abus. 

Anr. 86. Tout fonelionnaire publie, quelle que soit l'impur- 
tance de ses fonctions, qui aura retenu tout ou partie de ce qui 
sera dû aux ouvricrs employés par lui à la confection ou au 

transport de certains objets relevant de son admiuistralion, 
pour salaires ou prix de ces objets, ou qui aura fait travailler 
les dits ouvriers en corvée él à titre gratuil, sera condamné à 

payer le double du gain réalisé par lui, dont la moilié sera al- 

louée aux ayants-droit et l'autre moitié retenue à titre d'amende, 
Il sera puni en outre de la détention à temps. 

AnT. 87. Toul foneliounaire publie, quelle que soit l'impur- 
tance de ses fonclions, qui, n'ayant pas employé le nombre pres- 
crit d'agents de police affectés au maintien de Ja tranquillité 
publique et au service des perccplions, aura luuché la totalité 
de la solde qui leur reviendrait, s'ils éfaient au complet, qui 
les aura distraits entiérement de leur emploi véritable, pour les 
charger du service spécial de sa maison, où qui aura lait ins- 
crire les gens allachès à son sarvice rartieulier, sur les registres 
des agents de police, afin de pouvoir les payer sur la solde al- 
louée à ces derniers, sera condamné à payer le double des som- 

mes reçues par lui, soit pour les hommes qui ne figurcraient 
pas réellement dans les cadres, soit pour ceux qu'il aurait car- 
pluyés au service particulier de sa maison, soit peur les gens 
de son service qu'il aurait fait inscrire comme agents de polire, 
H sera puni en outre de la détention à temps. 

ART. 88. Les fuuctionnaires publics et lous autres individus 
qui s seront rendus coupables d’un acte contraire aux disposi- 
tions relalives à la mise aux enchères et à Padjudication des re- 
venus de l'État, ou en opposition avec les autres dispositions de 
la lui qui régit la ferme de ces revenus, serunl révoqués de 

leurs functions et punis de l'emprisonnement d’un an à deux 
ans ou de Pexil de deux à trois ans. Ils seront tenus en même 
temps d’'indemniser le trésor publie des pertes que ce fait au- 
rait occasiunnées. 

Aur. 89. Tous les fonctionnaires publics, quelle que soit l'im-
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portance «le leurs lonetions, qui dans les affaires plus ou moins 
importantes dontl’adininistration ou lasurveillance leur est con- 
fice, auront spéculé, soil ouvertement, soit secrétement, soil di- 

reclement, suit par interposilion de personnes où par coassucia- 
tion sur l’achal, ou la vente des fournitures à l’usage de l'Etat, 
qui se seroul chargés à forfait de la confection de ces fuurni- 
lures, ou qui se serunt associés À un fournisseur chargé à lor- 

fait de coufleclionner ces mèmes objets, serunt révoqués de 
leurs fonctions, el punis de l'exil d’un an à deuxans. Dans le 
cas où le functionnaire aurait reçu une commission sur les tran- 

sactions publiques de cette nature, ou réalisé des bénéfices sur 
le change des monnaies, la peine sera, outre la perte de l'em- 
plot, l’emprisonnement d'un an à deux ans ou lexil de deux à 
lrois ans. 

ART. 90. Les fonctionnaires appartenant à l'administration ci- 
vile où à eelle des finances, qui d'une manière quelconque au- 

ront lait passer à leur compte Les deniers de l'Etat ou facilité uu 
délit du même genre en faveur d'un tiers, seront révoqués (le 

leurs fonctions el punis de l’emprisonnement de trois mois à 
deux ans, vu de l'exil de six mois à (rois ans. 

ART. 91. Les individus qui, ayant recu la mission ou pris l'en 

gagement de faire des louruitures pour les besoins (des ar- 
mées de terre où de mer, auront fuit manquer, par leur pro- 
pre fait, le service dont ils étaient chargés, auront à restituer 
les sommes qu'ils auraient reeues en payement de ees fournitu- 
res; el ils seront souinis à une amenile ésaleau quart du chiffre 

des restilutions. 

ART. 92. Ki des fonctionnaires publies ont aidé les coupables 
à faire manquer le service des fournitures, ils seronf punis d'un 
emprisonnement de trois ans. 

AnT. 93. Ni les livraisons militaires convenues par contrat 
ont été relardées sans motifs légitimes, ou s'il y a eu fraude 
sur la nature, la qualité ou la quantité des choses fouruies, les 
coupables seront condamnés à une amende dout le chiffre sera 
égal aux dommages-intérètes qu'ils seront tenus de payer.
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CHAPITRE V. 

Abus d'autorité; manquementaur devoirs d'une 

charge publique. 

AnT. 94. Toute personne, sans exception, en vue de servir la 
cause de la justice est autorisée à fourair aux tribunaux ou con- 
seils, soit verbalement, soit par écrit, des renseignements con- 

cernant toute affaire en instance, de quelque nature qu'elle soil. 
En dehors des communications de ce geure qui ne seront re- 
gues en Lous cas qu’à litre de simples indications, louie ordre, 
toule demande ou prière, alressées par Les fonctionnaires pu- 
blies quels qu’ils soient à un tribunal ou à un conseil, directe- 
ment ou indireclement, verbalement ou par écrit, suit en fa- 

veur soil au préjudice de l'une des parties, emportera, selon 
la gravité du cas, l'application des peines ci-dessus énoncées à 
l'egard du fonctionnaire qui seu sera rendu coupable, ainsi qu’à 
l'égard du tribunal ou du conseil qui se sera laissé influencer 
par ces démarches. 

AnT. 95. Si c'est un fonclionnaire public qui a commis l’acte 
d'immixtion au moyen d'un ordre ou d’une pression exercée en 
verlue de l’auturité dont îl est revêtu, il sera révoqué de sa 
fonction, sur la dénonciation du fait au gouvernement par le - 

tribunal ou conceil qui se sera gardé d'y faire droit; dans le 
cas où l’ingérence consisterait dans unesimple deinande ou prière, 
le coupable sera condamné également, sur la dénonciation du 
tribunal ou conseil, à une amende de dix à cinquante medjidiés 
d'or. 

Anr. 96. Lorsque l'immixtion aura eu pour effet un déni de 
justice, le fonctionnaire public qui aura ordonné de prononcer 
un lel jugement, sera révoqué de son emploi et puni d'un em- 
prisonnement de trois mois à un an et demi ou de l’exil de six 
mois à trois ans. Si le déni de justice a eu lieu à la suite d’une 
simple demande ou prière, la peine prononcée contre l’in- 
dividu qui aura fait la demande ou la prière sera l’exuprison- 
nement d’un mois et demi à 3 mois ou de l'exil de 3 à six mois 
sans préjudice de l'amende. 

Ant. 97. Dans le cas où le tribunal ou le conseilaurait man- 
iqué de communiquer à l’autorité supérieure l'ordre, la deman-
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de ou la prière qui lui auraient été adressés à l’occasion d'un 
procès, le juge ou président sera révoqué de ses fonctions lors 

même qu’il n'aurait tenu aucune compte de l’ordre de la de- 

mande ou «le la prière. 

Anr. 98. Le juge ou le présitent d'un tribunal ou d'un conseil 
qui sans dénoncer à l'autorité supérieure, l'ordre, la demande 
la prière qui lui auraient été adressés aura commis un déni de 
justice par suite des dits ordre, demande ou prière, sera passi - 

ble de l’interdiction de tout emploi pendant 6 ans et de l'exil 
pendant trois ans. Les membres seront simplement soumis à 
celle de l'interdiction pendant six ans. En outre le juge et le 
président ainsi que les membres seront déclarés à jamais in- 
<apables de remplir aucune fonction dans un tribunal ou con- 
seil quelconque. 

AnT. 99. Tout fonctionnaire public, quelle que soit l’impor- 
tance de ses fonctions, qui aura fait usage directement ou in di- 
rectement de son influence ou de son autorité pour entraver l’e- 
xécution des ordres émanés du Gouvernement Impérial ou des 
lois et réglements en vigueur ou la perception des contributions 
légales, sera puni de l’emprisonnement à temps. Si les fonction- 
naires ont été contraints d’agir pas des ordres de leurs supé- 
rieurs, les peines portées ci-dessus cesseront de leur être appli- 
<ables, et elles ne seront appliquées qu'aux supérieurs qui, les 
premiers auront donné cet ordre, et si par suile des dits ordres 
il survient d'autres crimes punissables de peines plus fortes que 
celles énoncées ci-dessus, ce sont ces peines pius fortes qui se- 
ront appliquées (*). 

AnT. 400. Les gouverneurs généraux, gouverneurs, receveurs 
généraux, juges, receveürs des finances, adininistrateurs de dis- 

dricts, qui auront dans l'étendue du gouvernement de la pro- 
vince ou du district, enfin de tous les lieux où ils ont le droit: 
d'exercer leur autorité, fait ouvertement, ou par des actes simu- 
lés, directement ou par inlerposition de personnes ou coasso- 
cialion de toute espèce, le commerce des grains, denrées ou 
autres objets de première nécessité, commerce qui leur est for- 
mellement interdit, seront révoqués de leurs fonctions el punis 

  

€”) Voir l'addition à la fin de la loi.
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d'une amende de vingt cinq à mille mudjidiés d’or. Ne sont 
pas compris dans cette disposition les produits provenant des 
propriétés possédées par ces fonctionnaires dans l'étendue de 
ces mêmes lieux. . 

Arr. 401. Tout fonctionnaire publie qui, sans motif légitime 
et de nature à être agréé par l’aulorilé supérieure, aura différé 
la promulgation des firmans, lettres vizirielles ou autres ordres 
qu'il aurait été chargé par le Guuvernement Impérial de publier, 
sera révoqué de ses fonctions. 

Dans le cas où le fonctionnaire aura par celle conduite porté 
préjudice aux intérêts de l'Etat, vu du pays, il sera en même 
temps passible des peines édictées à ce sujet. 

ART. 102. Le fonctionnaire public qui, sans motif légitime, 
aura agi avec mollesse ou incurie dans l'exécution des ordres é- 
maués de son supérieur pour un objet du ressort de ses fon- 

clions, sera puni d’une amende dont le chiffre sera égal à son 
traitement mensuel. Si la non-exécution des ordres du supé- 
rieur provient du fail de désubéissance, le funelionnaire qui s’en 
sera rendu coupable sera révoqué de son emploi, et dans le 
cas où le retard ou la désobéissance aura été préjudiciable aux 
intérêts de l'Elat ou du pays, l'individu qui aura causé le pré- 

, judice, sera en même temps passible des peines s éciales por- 
tées contre cet acte. 

CHAPITRE VI, 

Des violences el mauvais lrailements erercés par les 

fonctionnaires jrublics contreles particuliers. 

ART. 403. Tout fonctionnaire faisant partie d’un tribunal d’un 
conseil ou tout autre employé public qui aura ordonné d’appli- 
quer, ou aura appliqué lui-même les accusés à la question, sera 
puni de la détention à temps et déclaré à jamais incapable d'è- 
tre revêtu d'aucun grade et d'exercer aucune fonction publique. 
Si ce sont des employés suballernes qui ont agi par ordre, la 
peine ne sera applicable qu'au supérieur qui aura donné cet or- 
dre. Dans le cas où par suite de la torture la victime aurait suc- 
combé ou perdu l'usage d’un membre, le fonctionnaire cou- 
pable sera puni des peines purlées contre les auteurs -de meur- 
tre ou blessures.
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AnT. 104. Tout fonctionnaire faisant partie d’un tribunal ou 
d'un conseil ou tout autre fonctionnaire public qui aura ordon- 
né d'appliquer ou aura appliqué aux condamnés une peine plus 
forte que celle déterminée par la loi, sera punis de six mois à 
trois ans d’emprisonneinent et révoqué de son emploi, de ma- 

nière à ne pouvoir jamais remplir une fonction publique dans 
un tribuual ou conseil quelconque. 

ART. 405. Tout fonctionnaire publie qui, agissant en celte 
qualité se sera introduit dans le doinicile d’un particulier contre 
le gré de celui-ci hors les cas prévus par leslois eiviles ou mili- 
taires ou les réglements do Police et sans observer les formali- 
tés prescrites par ces mêmes lois et réglentents, sera puni de 6 
mois à troisans d'emprisonnement. Si néanmoins ÿ justifie avoir 
agi par ordre de son supérieur, il sera exempt de la peine, la- 
quelle sera dansce cas appliquée seulement au supérieur qui au- 
ra donné l'ordre.Tout autre individu non fonctionnaire publie, 
qui se sera introduit à l’aide de ménaces ou de violences :lans 
le domicile d’un particulier, sera puni d'un emprisonnement 
d'une semaine à six mois. 

ART. 106. Les conmmandans de la furce publique, les agens 
de police, les huissiers chargés de mandats d'amener qui, dans 
Fexercice de leurs fonctions ou lors de l'exéculion des ordres de. 
leurs supérieurs, auront usé de violences envers les personnes, 
de manière à compromettre leur honneur, ou à leur occasion- 
ner une souffrance corporelle, contrairement aux formes nres- 
criles par les lois et réglements, seront suivant la gravité de ces 
vivlences punis d'un emprisonnement d'une semaine à un an. 

AnT. 107.Tout fouctionvaire ou dignitaire de l’Etupire ottoman 
quelles que suient ses fonctions ou son grade, qui aura.acheté 
une propriélé immobilière ou mobilière, contre le gré du 
propriétaire, qui s’en sera injustement emparé, ou qui aura ub- 

ligé le propriétaire à la vendre à autrui, sera condamné à la 
restitution de l'objet de la spoliation ou de sa valeur s'il n’e- 

xiste plus en nature. Il sera en outre suivant le degré de sx 
culpabilité, et quelque soil d’ailleurs son grade, puni de la 
peine de l'exil de six mois à truis ans, et déclaré à jamais in- 

capable d’être revêtu d'aucun grade et d'exercer aucuue fonction 
publique.
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AnT. 408. Les fonctionnaires publics quels qu'ils soient, 
placés à la tèle d'une administration, les employés en sous or- 
dre, les préposés au service de ces fonctionnaires ou employés, 
les fermiers des différents revenus de l'Etat, ainsi que leurs 

préposés, qui, dans la perception des impôts, dimes, contribu- 
ions indirectes ou autres taxes et redevances auront reçu au de- 

là de ce qui est dù pour ces contributions, seront punis: les fon- 
ctionnaires placés à Ja tête d’une administration et les fermiers 
de la peine de la détention à temps; les employés en sous or- 
dre et les préposés, de l'emprisonnement de six mois à trois 
ans. Les coupables seront en outre condamnés à restituer les 
sommes indüment perçues et à payer une amende égale au 
montant de ces restitulions. 

ART. 409. Tout fonctionnaire public quelle que soit l’impor- 
dance de ses fonctions qui aura pris une somme d'argent forte 
où minime ou toul autre objet à litre d'amende, en oulre de 

l'amende pécuniaire fixée par la loi, qui se sera fail payer une 
Somme excédant plus ou moins le chiffre de l'amende que la loi 
l'a chargé de percevoir, ou qui aura perçu l'amende avant que 
le paiementn'en ail élé ordonné par jugement, seracondamné à 

a restitutiondu double des sommes illégalement reçues, dont la 
anoilié servira à indemniser les ayauts-droil; il sera en outre 
puni des peines portées contre la corruplion. 

ART. 410. Les fonctionnaires publics ou les notables des 
provinces qui auront employé des hommes en corvée à des tra- 
+aux autres que ceux d'utilité publique déterminés par la loi, 
el ordonnée par le gouvernement ou reconnus urgents dans 
l'intérêt des populalions, seront condamnés à l'acquittement 
d’après le prix courantdu lieu, des! salaires revenant aux indi- 
sidus qu'ils auront employés de la sorte à titre gratuit; ils se- 
ront en vutre révoqués de leurs fonctions et emplois s'ils sont 
fonctionnaires, el punis suivant le dégré de gravité du cas, de 
la peine de l'exil de six mois à trois ans. 

ART. 444. Tous les fonctionnaires publics quels qu'ils soient, 
Icurs préposés, les exécuteurs de mandats décernés par l'auto- 
rité supérieure, les huissiers chargés de mandals d'amenpr, 
les officiers et solilats de l'armée ou les officiers et hommes 
de police qui, logés dans des maisons particulières situées sur
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leur route s’y seront fait donner par force el à titre graluit des 
vivres ou des fourrages, seront condamnés à l’acquittement du 
prix de ces objets aux ayants-droil; ils seront en outre révo— 

qués des fonctions ou emplois dont ils seront chargés et punis 
de l’emprisonnement d’une semaine à un mois: dans le cas où 
ces violences auraient été comanises par des lroupes mar- 
chant en corps, les officiers de «es troupes seront condamnés 
à payer la contre valeur des choses obtenues par la force. Ils 
seront en même leunps révoques de leurs fonctions et punis. 
d’un einprisonnement de six mois à trois ans. 

CHAPITRE VI. 

Résistance, désobéissunce, outrages envers l'autorité publique. 

ART. 412. Lorsque les fonctionnaires faisant partie d’un tri- 
bunal ou d'un conseil ou tous autres fonctionnaires publics 
auront reçu dans l'exercice de leurs fonctions, où à l’occasion. 

de cet exercice, quelque cffense attentatoire à leur honneur ow 
à leur dignité, ou auront élé insultés ou menacés, celui 
qui les aura ainsi maltraités, sera puni d’une semaine à six 
mois d'emprisonnement. Si l’outrage a eu lieu à l’audience d'un 
tribunal ou d'un conseil, l’emprisonnement sera de six mois à 

un an. 
ART. 413. L'outrage fait aux troupes régulières, et en géné— 

ral aux agents de la force publique par paroles, gestes ou me- 
naces, de nature à porter atteinte à leur honneur ou à leur di- 
gnité dans l'exercice ou àloccasion de l'exercice de leurs 

fonctions, sera puni d’une amende d’un à trois medjidiés d’or. 
La peine sera d’une semaine à deux mois d'emprisonnement, 
si l’outrage a été dirigé contre les officiers de ces troupes ou 
les commandants de police; si l’outrage a été accompagné de 
l'emploi des armes, l'emprisonnement sera, dans lous les cas, : 
de six mois à deux ans. 

AnrT. 144. Tout individu qui, même sans armes et sans qu'il 
en soit résulté de blessures, aura frappé, soit ua fonctionnaire 

publie, soit un soldat des troupes régulières, ou un agent de 
police dans l'exercice de ses fonctions, ou à l’occasion de cet. 

exercice sera puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans. 
Anar. 415. Si les voies de fail exercées contre les fonction
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naires quels qu'ils soient dépositaires de la force publique ou 
-emplovés d'administration daus lexercice de leurs fonctions 
ou à l’occasion de cet exercice ont été la cause de blessures 
ou de maladie, la peine portée par la loi, suivant Îe degré de 

gravité du cas, sera élevée au double. 

AT. 446.Toutiudividu qui, sans motif légitime, aura re- 
fusé de conparaitre devant un tribunal ou un conseil, après à- 
voir reçu une cilalion eu due furme, sera puni d'une amende 
d'un médjidié d'argent à cinq medjidiés d’or. Le chiffre de Pa- 

miende sera répété autant de fois qu'ily aura eu de cas de 
relus. 

CHAPITRE Vill. 

Evasion de délenus, recélement de criminels. 

Ant. 117. Toutes les fois qu'une évasion de détenus aura 

lieu, les officiers, suldats ou huissiers, chargés de conduire 

les délenus, ainsi que les sentinelles, employés des prisons, 
geoliers, gardiens, concierges el ious autres préposés à leur 
garde, seront, en cas de négligence, punis d’uue semaine à 

deux mis d'emprisonnement. S'il ya eu connivence, l’empri- 

sonnement sera selon le degré de culpabilité de l’évardé, de 
six invis à trois ans. 

AnT. 148. Les individus chargés ou non de lagarde des déte- 
nus, qui auront procuré ou facilité l'évasion, serout punis 
d'une semaine à six mois d'emprisonnement. 

ART. 149. Les individus chargés ou non de la garde des dé- 
tenus qui, pour favoriser leur évasion, aurunt fourni des ar- 
rues ou instruments propres à l’opérer avec violence, seront 
punis des travaux forcés à temps. 

ART. 420. Lorsque les individus chargés de la garde des dé- 
tenus, en auront procuré l'évasion et y auront provoqués par 
le don d’une somme d'argent, sile délenu est prévenu d’uu 

crime de nature à entrainer la peine de mort, les travaux. for- 
cés à perpétuité, ou la détention à perpétuité, ils seront con- 
damnés à une amende double de lasomme recue et punis 
des travaux forcés à lemps. Dans le cas ou l’évadé serait pre- 
venu de crimes emportant une pénalité moins forte, ils se- 
ront passibles des peines prononcées contre la corruption.
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AnT. 421. Ceux qui auront recélé chez eux des personnes 
qu'ils savaient s'être évadées ou avoir cominis un crime, seron£ 

punis d’un emprisonnement de six mois à deux aus. Sont ex- 
ceptés de la présente disposilion, les ascendans ou descen- 
dans, époux ou épouse, frères ou sœurs des criminels recélés. 

CHAPITRE IX, 

Bris.de scellés el enlévement d'effets et pièces officielles 

en dépôt. 

Ant. 422. Lorsque les scellés apposés pour la conservation 
dun lieu, de papiers ou d’elfets, par suite d’un ordre émané 
de l'autorité supérieure, ou par une ordonnance rendue par 
un tribunal en quelque inatière que ce soit, auront été brisés, 
les gardiens, s'il y en a, seronl punis, pour négligence, d’une 
amende de cinq à cinquante médijiliès d'ur. S'ils’agit de scel- 
lés appusés sur des papiers eleffets appartenant à un individu 
prévenu d’un crime, le gardien négligent sera, suivant le de- 
gré de gravilé de ce crime, puni de trois mois à un an d’em- 
prisonnement. 

ART. 423. Quiconque aura brisé des scellés apposés sur des 
papiers vu effets de la catégorie énoncée dans le second pa- 
ragraphe de l’art. précédent, sera puni de six mois à un an 
d'emprisonnement; et si le coupable est le gardien lui-même, 
il sera puni d’un au à trois aus de la même peine. 

ART. 424. S'il s'agit du bris de scellés apposés pour lout 
autre motif, les coupables seront punis d'une semaine à six 
mois d'emprisonnement, et si le coupable est le gardien lui- 

même, il sera puni de six mois à un au de la même peine. 
ART. 495. Tout vol cominis à l’aide d’un bris de scellés, sera 

puni comme vol commis à l'aide d'effraction. 
ART. 426. Quant aux soustractions, enlévement et destruc- 

tion de documents importants d'actes, registres et rôles con- 
cernant l’éiat, ou de pièces de procédure judiciaire, contenus 
dans les dépôts publics ou remis entre les mains dela personne 
chargée de leur conservalion, la peine sera, conire le déposi- 
taire négligent, d’une amende égale ou chiffre de son traite- 
ment mensuel et d’un emprisonnement d’une semaine à 3 mois.
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Ant. 427. Quiconquese sera rendu coupable de soustractions, 
enlèvement ou destruction, mentionnés en l’art. précédent, sera 
puui de six mois à deux ans d'emprisonnement. Si le crime est 
l'œuvre du dépositaire lui-même, il sera puni d'une ainende 
égale au chiffre de son traitement mensuel, et d’un an à trois 
ans d'emprisonnement. ° 

ART. 428 Sile bris des scellés, les soustraclions, enlévement 

ou destruction de pièces ont été commis avec violences exer— 
cées envers les dépositaires, les coupables seront punis des tra- 
vaux forcés à temps. 

ART. 1429. Toute ouverture de lelires confiées à la poste ow 
à d’autres intermédiaires de ce genre, commise directemant ow 
indireclement par un fonctionnaire publie, sera puni d’une a- 
mende d’un à cinq medjidiés d’or et d’un mois à trois ans d’em- 
prisonnement. Les employés de l'administration des postes qui 
auraient cuconnaissance du fait, seront passibles des mêmes 
peines. 

CHAPITRE X. 

Usurpalion de titres ou fonctions. 

Ant. 430. Quiconque sans litre ou autorisation du gouverne- 
ment impérial se sera présenté comme investi de fonctions pu- 
bliques, civiles ou militaires, ou aura exercé les attributions d” 
une de ces fonctions, sera puni d’un emprisonnement dont la 
durée ne pourra en aucun cas être moindre de trois mois. Cette 
condamnalion sera prononcée sans préjudice de la peine de 
faux spécifiée au chapitre XV, si l'individu s’est rendu cou- 
pable de ce crime en exhibant ou en distribuant des firmans, 
lettres vizirielles, bouyouroutdou (vrdonnance) ou autres pièces 
officielles contrefaites. 

Ant. 131. Toute personne qui aura porlé, soit une décora- 
tion qui ne lui apparliendra pas ou qu'il ne sera pas autorisé à 

porter, soit un costume officiel réservé à un grade supérieur au 
sien, soit un uniforme quelconque sans ètre investi lui-mème 
d'aucun grade ni d'aucune fonclion publique, sera puni de 
trois mois à unan d'emprisonnement.
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CHAPITRE XI. 

Entraces au libre erercice des culles ; dégradation des 

monuments. 

ART. 492. Quiconque aura troublé l'exercice du culte et des 
cérémonies réligieuses, que les différentes classes de sujets de 
Sa Majesté Impériale sont autorisés à exercer ou qui les aura 
entravés par des voies de fail ou des menaces, sera, selon le 

degré de gravité du cas, puni d'une semaine à trois mois d’em- 
prisonnement. 

AnrT. 433. Quiconque aura détruit, abattu, mutilé ou dégradé 
les édifices ou monuments déslinés à l’utilité ou à la décoration 
publique, coupé ou détruit les arbres plantés dans les cours des 
mosquées, les promenades, bazars et places publiques, sera con- 
damné à la réparation du dommage et puni d’un emprisonne- 
ment d’un mois à un an, ainsi que d’une amende d’un à dix 
medjidiés d'or. ‘ 

CHAPITRE XI. 

Obstucles upportés aux communications lélégraphiques. 

AnT. 134. Quiconque par négligence aura compromis le ser - 
vice Lélégraphique ou détérioré les appareils de manière à inter- 
rompre les communications, Sera puni d’une amende de cinq 
à cinquante medjidiés d’or, en cas de malveillance constatée, 
l'amende sera accompagnée d’un emprisonnement de trois mois 
à deux ans. 

AnT. 435. Quiconque par la rupture des fils isolateurs ou po- 
teaux ou par toute autre manière aura causé l'interruption de 
la correspondance télégraphique, sera puni de trois mois à deux 
ans d'emprisonnement et d'une amende de cinq à cinquante 
medjidiés d’or. 

ART. 436. Quiconque dans un moment de trouble ou de sé- 
dition survenus dans l’Empire Oltoman aura détruit une ou plu- 
sieurs lignes télégraphiques ou les aura rendues impropres au 
service, de quelque manière que ce soit, ou s’en sera emparé de 
vive force ou autrement, de manière à interrompre les commu- 
nications entre les dépositaires de l’autorité publique ou empé- 
cher la lransmnission des correspondances particulières, ou en- 

46
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lin qui se sera opposé avec violences au rétablissement d'une 
ligne lélégraphique, sera puni des travaux forcés à temps et 
d'une ameude de cinquante à deux cents medjidiés d’or. 

CHAPITRE XIH. 

Imprhmeries étublies sans tutorisation; Publiralion 

d'écrits nuisibles, Violation des règlements relatifs 

à l'Enseignement dans les écoles. 

Anr. 437. Quiconque aura élablie une imprimerie et y aura 
imprimé des livres ou autres écrits sans l’aultorisätion du Gou- 

vernement Impérial, sera puni d'une amende de cinquante me- 

djidiès d’or et son établissément sera fermé. 
AnT. 438. Celui qui aura imprimé dans uu établissement au- 

trisé par le Gouvernement Impérial des journaux, livres ou 

autres écrits, préjudiciables aux intérêts de l’Empire Ottoman, 

ou dirigés contre les dépositaires de laulorilé publique ou 
contrenne nation sujette de Sa Maj:sté Impériale, sera puni d’une 
amende de dix à einquante medjidiés dur. Les imprimés se- 
ront saisis el l'établissement sera lormé ou temporairement ou 
définitivement, selon le dégré de gravité du cas. 

AnT. 439. Quiconque aura imprimé, fait imprimer, publier 
ou distribuer des pamphlets en pros? ouen vers ‘contraires aux 
bonnes mours, des figures ou images obseènes, sera puni d’une 

amende d'un à cinq medjidiés d'or, el de vingt quatre heures à 
une semaine d'emprisonnement, 

AnT. 440. Celui qui aura ouvert une école en contravention 
aux lois el réglements qui régissent l'instruction publique, sera 
puui d’une amende de cinq à trente medjidiès d'or el l'école 
sera fermée. 

ART. 441. Quiconque en contravention aux lois et règlements 

sur l'instruction publique aura excreë, sans en avoir obtenu l’au- 
torisalion, la profession d’inslituleur, sera privé de l'exercice 
de cette profession et puni d’une amende de deux à dix medji- 
diés d'or. 

AnT. 442. Toutes les fois que l’on aura lu dans une école un 
livre, en contravention aux lois et réglements sur l'instruction 

publique, le directeur de l’école qui en aura permis la lecture,
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où s'il,n'y a pas de directeur, l’instiluleur qui l'aura fait lire, 
sera puni d'une semaine à un an d'emprisonnement. 

CHAPITRE XIV. 

Fausse monnaie. 

ART. 443. Celui qui aura contrefail les monnaies d’or ou 
d'argent avant cours légal dans l'Empire Olloman, qui en aura 
diminué lavaleur en extrayant à l’aide de limes, emporte-pitces, 
cau-forle vu autres moyens, une parlie de la malière d’or ou 
l'argent qui y est contenue; qui aura communiqué à une mon- 

uaie, etla dorant, une couleur propre à la faire passer pour 
uuc monnaie de plus grande valeur, ou participé à l'emission 
des dites monnaies, conlrefailes où altérées on à leur introdu- 
ction sur le Lerritoire de la Turquie, vu quienfin se sera fait 
une occupation de leur mise eu circulation, sera puni des tra- 
vaux forcés à Lemps, sans que la duréc de celle peine puisse en 
aueun cas être moindre de dix ans. 

AnT. 444. Quiconque aura contrefail des monnaies de eui- 
vre ayant cours dans l'Enpire Otloman, où participé à l'émis- 
siun des diles monnaies contrefaites ou à leur introduction sur 
le territoire dela Turquie, sera puni des travaux foreês à temps. 

ART. 145. Toulindividu qui aura, dans PEmpire Olloman, 
contrefuil des monnaies élrangères, diminué la valeur ou alteré 

la couleur des monnaies étrangères à l'aide des moyens spécifiés 
dans Part. 443, ou participé à l'émission on à l'introduction en 
Turquie des mennaics étrangères coutrefaites ou altérées, ou 
qui se sera fail une occupation de leur mise en circulation, sera 
puni des lr'avaux forcés à temps. 

AnT. 456. La participation énoncée aux précédents articles 
ne s'applique point à ceux qui, avant recu pour bonnes des 
pièces de monnaie contrelaites ou allérèes, Îles ont mises en 
circulation, loulefois celui qui aura fail usage des diles pièces 

après en avoir vérifié les vices, sera puni d'une amende triple 
au moins cl sextuple au plus de la somme représentée par les 
pièces qu'il aura rendues à la circulation, suns que celte a- 
mende puisse en aucun cas êlre inféricure à un medjidié d'or. 

AurT. 147. Les personnes coupables des crimes mentionnés 
aux articles 443, 444 et 445, seront exemples de pinces, si a-
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vant la consommalion de ces crimes ct avant toules poursuites, 

elles en ont donné connaissance aux autorités consliluées; ou’ 
si, même après les poursuiles commencées, elles ont procuré 

l'arrestation des autres coupables, elles seront néanmoins Lem- 
porairement placées sous la surveillance de la haute police. 

CHAPITRE XV. 

Du Faur. 

AnT. 448. Ceux qui aurout contrefail ou fait contrefaire, fal- 
sifié, ou lait falsifier les firmaus émanés du gouvernement iu- 
périal; ceux qui auront contrefail ou fait contrefaire la signa- 

ture ou paraphe des fonctionnaires de l'Etat; ceux qui auront 
contrefail le sceau d'une administration, ou d’une aulorilé pu-- 

Mique, ou qui auront fail usage du sceau contrelait; ceux qui 
auront contrefail ou lalsifié les inscriptions de rente, bons, ser- 
guis el lus autres effets émis par le trésor ou les caisses pu- 

bliques, ou auront fail usage des effets contrefaits ou falsiliés, 
ou qu'il les auront introduits sur le Lerriloire olloman, seront 
punis «les travaux forcés ou de la détention à Lemps, saus que la 
durée de la peine puisse en aucun eas être moindre de dix ans. 

AnT. 149. Tout individu qui aura contrefail vu falsilié un 
timbre queleonque garni du chiffre hupérial el appartenant à 
l'Etat, sera pani des travaux lorcés ou de la détention à temps, 
sans que la durée de la peine puisse en aucun cas excéder dix 
ans. Sera puni de trois ais d'emprisounement, quiconque s'é- 

tant indüment procuré les vrais timbres en aura fail un usage 
préjudiciable aux intérêts de l'Etat ou du pays. 

AnT. 450. Ceux qui auront contrefait les sceaux, timbres ou. 
marques deslinèes à été apposées au nom du gouvernement 
impérial sur les diverses espèces d'objets ou de marchandises; 
ceux qui auront coutrefait Les secaux, limbres ou marques d'une 
autorité quelconque, d’une suciélé autorisée par l'État, ou 
d’une maison de commerce, ou qui auront fait usage des mar- 
ques, Uimbres ct marques ceuntrefails, seront punis de rois 

ans d'emprisonnement et condamnés à la réparation du préju- 
dice vecasionné par cet acte de faux. Sera puni de six mois à 
ui an d’emprisounement ct condamné au paiement des inde- 
muités, quiconque s'étant indûment procuré les vrais sceaux,.
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tuubres ou marques avant l'une des destinations exprimées 
ci-dessus, en aura fait un usage préjudiciable aux intérêts 
d'une autorilé constituée, d’une société de commerce ou d'un 

ätablissement particulier quelconque. 
AnrT. 151. Les personnes coupables des crimes de faux men- 

lionnés aux articles précédents, seront exemples des peines, si 

avant la condamnation de ces crimes, el avant toutes poursuiles 

elles en ont douné connaissance et révélé les auteurs aux aulo- 

rilés constituées, ou simême après les poursuiles cummencées, 

elles ont procurë larrestation des autres coupables, elles se- 
ront néanmoins temporairement placés sous la surveillance de 
lu haut: police. 

AurT. 452. Tout fonetionnuire publie qui dans l'exercice de 
ses fonctions, aura commis un faux, soit par des écritures in- 
tercalés sur des sentences, rapports, procès-verbaux ou autres 
documents ou sur des registres rôles ou autres actes, Soit par : 
altéralion des écritures, cachets ou signatures, soil par suppo- 
sition de personnes, sera puni des travaux forcés ou de la dé- 
lention à Lemps, sans que la dure de la peine puisse en au- 
vun cas ètre moindre de dix ans. Seront punis des travaux 

forcés ou de la détention à Lemps, pendant sept ans au plus, 

luute autre personne ne faisant pas partie de la elasse des fon- 
lionnaires publics qui auront commis le faux. 

AnT. 453, Sera aussi puni des travaux forcés ou de la dé- 
tention à temps, sans que la durée de la peine puisse en aucun 

«as êlre moindre de dix ans, tout fonctionnaire employé dans 
an dribunal ou conseil ou tout autre lieu relevant de Padmi- 
aistradon publique; qui en rédigeant les actes de son ministère, 
en aura frauduleusement dénaturé la substance ou les circon- 
slances, soit en allérant la déclaration des parties intéressés 
que ces acles avaient pour objet de recevoir, soil en constatant 
æumane vrais des faits aux ou comme avoués des faits qui ne 

l'étaient pas. 
AuT. 454. Celui qui aura fail usage des actes faux menlion- 

aës dans les deux artfcles précédents, les connaissants puur tels, 
sera puni des travaux forcés ou de la détention à lemps, sans 
squ'eu aucun cas la durée de la peine puisse excéder sept ans. 

AnrT. 455. Tout individu qui aura, de lune des manières ex-
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primées ci-dessus, commis un faux en écriture privée ou qui 
sciemment aura fail usase dela pièce fausse, sera puni d’un 
a à trois ans d'emprisonnement. 

AnT. 456. Quiconque prendra dans une feuille ou permis de 
roule ou passepurl, un num supposé, ou qui aura servi de ga- 

vaut pour faire obtenir la pièee sous le nom supposé, sera puni 

de six mois à deux ans d'emprisonnement. 
AnrT. 157. Quicouque fahriquera une fausses feuille de route 

ou faux permis de route ou passeport, ou falsifiera une piéee de 
ce genre originairement véritable, où fera usage d’une pièce 

de celte uilure fabriquée ou falsifiée, sera puni d’un an à trois 
ans emprisonnement. 

AnT. 458. Les maitres de £haus (hotelleries)de cafés, les t°- 
neurs de chambres, aubergistes el autres logeurs à la journée, 
qui sciemment feront inscrire sur leurs registres, sous des 

noms faux ou suppusés, les personnes logées cliez eux, seront 
puuis d'un mais à trois mois d'emprisonnement. 

ART. 459, ls fonctionuaires publics qui délivreront une 
feuille de route sans avoir exigé les garanties d'usage, confor- 

ément aux réslements en vigueur, seront frappés de destilu- 
tion et punis de six mois à unan d'emprisonnement. Si le 
fonclionnaire public instruit de la supposilion du nom, a néan- 
moins délivré la feuille de route sous le nom supposé, la durée 
de l’emprisonuement sera de six niois à deux ans. 

AnT. 460. Toute personne qui pour se soustraire 2ile-même 

à un service publie quelconque ou pour en affranchir un autre, 

fabriquera sous le nom d’un médecin où chirourgien un faux 
certificat d'infirmité, scra puui d’un an à trois aus d’emprison- 
neinent. 

AnT. 464. Tout médecin ou chirurgien qui, cédant à une 

sollicitation où par complaisance, certifiera faussement des ma- 

ladies ou infirmilés de nature à exempter d’un service publie, 

sera puni d’un an à trois ans d'emprisonnement. S'il a élé mu 

par dons ou présents, il sera passible des peines prononcées 
contre la corruption et les corrupteurs seront punis des peines 
que leur crime entraine. 

AnT. 462 L'application des peines porlées contre ceux qui 
ont fail usage d'une chuse fausse ou contrefaile quelle qu'elle:
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suit, cessera luules les fois que Le faux n'aura pas élé connu de 
la personne qui aura fail usage de la chose fausse. 

CHAPITRE XVI. 

Baceudie volontaire. 

AuT. 163. Quicunque aura volontairement mis le feu à des 
édifices queleanques, habités ou non habités, siluës dans les 
villes, bourgs ou villages, à des construclions situées en de- 

hors de leur enceinte et pouvant servir à l'habitation, ou à des 

navires, qu'ils appartiennent où n'appartiennent pas à l’auteur 

du crime, sera puni de mort. 
Ant. 1464. Quiconque aura volontairement mis le feu à des 

édilices silués cn délurs des villes, hourgs ou villages, lors- 
qu'ils ne soul ni habités ui destinés à être habités, à des na- 
vires ou à des furêls, buis luüllis ou récoltes sur pied, lorsque 
ces objets ne lui appartienent pas, sera puni de la peine des 
travaux furcés à perpéluilé. Sera puni des travaux forcés à 

temps celui qui ca mettant Le feu à l’un des objets énumérés 
ci-dessus, et à lui-même appartenant aura causé préjudice à 
autrui par la propagation du feu. 

Anr. 465. Celui qui aura volontairement mis le feu à des 

bois de cuustruction ou de chauffage ou à des récolles abattues, 

si cesobjets ne lui appaïtiennent pas, sera puni des travaux 
forcés à temps; el si ex mellant Ie feu aux objets susmientionnés 
el à lui mème appartenant, il a volontairement causé un pré- 
judice quelconque à autrui, il sera puui de Ha détention à 
Lemps. 

AunT. 466 Dans tous les cas, si l'incendie a occasionné la 

mort d'une ou de plusieurs personnesse trouvant dans tes lieux 

incendiès au moment où le feu à éclaté, la peine contre tous 

les auteurs voluntaires de l'incendie sera la mort. (7) 
AnT. 467. Celui qui aura employé la force ou lu violence à 

metre le feu à des édifices, propriétés inmobilières ou mobi- 
lières de toute espèce, sera puni de la peine des travaux 
lurvés. 

C) Voir Paddition à la fin de Ja loi.
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LIVRE DEUXIEME. 

Des crimes et des délits contre les particuliers 

et de leur punition. 

CHAPITRE XVIL 

Homicide, Blessures, Coups, Ménares, 

AnT. 168. Est qualifié homicide l’action de donner la mort 
à un individu, soit à l’aide d’une arme, soit par l'emploi du 
poison, soit de Lonte autre manière. 

ART. 469. L'homicide avec prémeditalion résulte du des- 
sein formé avant action d'attenter à la vie d'au individu. 

AnT. 470. Toul individu coupable d'homicide avec prémédi- 
tation légalement constatée, sera condamné à mort suivant la 

loi pénale. 
Ant. 471. Les prescriplions de la loi ne pouvant pas annu- 

ler les droits individuels, l’action à exercer par les héritiers de 
la victime, si elle eu a, pour leurs droits individuels, sera, à 

la demande de ceux-ci, déférée aux tribunaux qui jugent d’a- 

prés la loi du Chert. 
AnT. 472. Le coupable d’homicide, qui serait gracié de la 

peine du alion on de la peine de mort, sera puni de la peine 
des travaux fureés à perpéluilé ou à temps, sans que la durée 
de cetle dernière peine puisse ètre moindre de quinze ans. 

AnT. 433. La peine de mort sera prononcée d’après la loi, 
contre les malfaiteurs de profession, reconnus comme tels par 
leurs antécédents, qui pour exécution d’un grand crime, au- 
ront employé des turlures où commis des actes de cruauté 
contre une ptrsonne quelconque. 

AnT. 474. Quiconque aura commis nn homicile sans prémé- 
ditation, sera puni de la peine des travaux forcés pour quinze 
ans, Néanmoins le crue emportera la peine de mort, lorsqu'il 
aura précédé, aceompagné ou suivi un aulre crime, on lorsqu'il 
aura été occasionné par le projet d'exécuter un délit. 

Ant. 495. Celui qui a aidé un meurtrier dans l’exéeution de 
Son crime, sera puni des travaux forcés à temps. 

AnT. 476. Quiconque aura recélé le curps d'une personne
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homicidée, où qui l'aura inhumé sans en avoir donné avis aux 

autorités compétentes, et avant qu'il n'ait été procédé à une 
enquête, sera puni d'un emprisonunement d’un mois à un an, 
et d'une amende d'un àeing medjidiés d’or, sans préjudice 
des peines à encourir s'il a participé au erime, 

AnT. 477. Quiconque aura fait des blessures ou porté des 
coups, de manière à vecasionner lamputation ou la perte de 
Fusage d’un membre, sera condamné à payer les frais de traite- 

ment, ainsi que le prix du sang fixé par le jugement, il sera en 

même Lemps puni des travaux forcés pendant trois ans; lors- 

qu'il y a eu préméditation dûment constatée, la durée de la 
peine sera élevée jusqu'à dix ans. 

AnrT. 478. Sera puni d’un emprisonnement de six mois à 
deux ans, tout individu qui aura fait des blessures ou porté 
des coups, s’il est résulté de ces sortes (le violences une mala- 

die ou incapacité de travail persouuel pendant plus de vingt 
jours il sera en outre conduuné à payer les frais de traitement 
ainsi qu'une somme équivalente au gain ou salaire que le bles- 

sé aurait pu réaliser, s'il était en élat de parfaite santé. S'il v à 
eu préméditation dûment conslalée, lemprisonnement sera de 
rois muis à lois ans. 

AnT. 439 Lorsque les blessures ou les coups n'auront pas le 
dégré de gravité mentionnée en l'article précédent, le coupable 
sera puni d'un emprisonnement d'une semaine à un en, ou con- 
danmé au paiement, en faveur du blessé, d'une indemnité d’un 
à cinq médjidiés d’or, ces deux peines pourront être simulta- 
uément prononcées. En cas de prémédilalion eonslatée, l'em- 
prisonnement sera d’un mois à deux ans, sans préjudice de 
l'indemnité ci-dessus énoncée. (7) 

AnrT. 480. S'il est constaté que les blessures faites ou les 
coups portés volontairement avaient pour but de donner la 
mort, et que c’est par suite de circonstances indépendantes de 
la volonté du coupable que le but a été manqué, que les bles- 

«urès où coulusions soient graves ou légères, le coupable sera, 
en vertu des dispositions des trois articles précédents, con- 
dlamné à payer les frais de traitement ainsi que le prér dui 

  

(”) Voir l'additiou à la fin de la loi.



— 250 — 

sang, où une indemnité en argent, déterminée par le juge- 

ment, suivaut le dégré de gravité des blessures ou des coups, 

en même Lemps qu'il sera puni, dans lous les cas, des travaux 
forcés à temps. (°) 

AnT. 484. Siles crimes et les délits de meurtre, blessures 
ou coups, sout commis avec rébellion où pillage, non seule- 

ment les auleurs personnels de ces crimes et délils scront pu- 
uis d'après les lois, mais les instigaleurs et provocateurs de 
ces rébellions où pillages, serunt également punis pour ces eri- 
mes el délils, dis mêmes peincs que ceux qui les ont person- 

nellement commis. Néanmoins quant à la peine du talion, on 
se cunformera aux prescriplions du Cheri. 

Aur. 482 Quiconque, par accident, aura commis un homi- 
cide, ou eu aura involontairement été la cause, sera condamné 
par jugement aux réparations civiles dües aux hériliers de la 
victime, d'après le Cheri, elsi ke fail a eu licu par inattention 
ou inobservalion des réglements, le coupable sera en mème 

lemps puni d'un emprisonnement de six mois à deux aus. 

ART. 483. Quiconque, par accident, aura fait des blessures 
ou porté des coups, ou aura involontairement occasionné les 
blessures ou eontusions, sera condamné à payer les frais de 
trailement, dans le cas oùt ces blessures ou coups auronl occa- 

sionué l'amputalion où la perte de l'usage d'un membre, l’au- 
teur sera également conlunné à payer le prie du sung pres- 
cril par le Cheri. 1 seru en outre puni d'une semaine à deux 
mois d'emprisonnement, si ces blessures ou coups on été le 
résullat de l’inattention ou de l'inobservation des règlements. 

AnT. 484. Siun homicile estcommis par l’ordre d'un su- 
péricur disposant de moyens de contrainte pour faire exécuter 

sa volonté, c’est le supérieur qui sera puni comme meurtrier. 

Par les mots: disposer de moyens de contrainte on entend: 
posséder le pouvoir de mettre à mort celui qui sé refuserait à 
exécuté, l'ordro recu. Iurs ce cas l'inférieur qui à exécuté un 
pareil ordre, ne pouvant pas ètre excusable, est puni conne 
meurtrier, el le supérieur qui a ordonné l’homicide, sans dispo- 

—_—_—_———— 

€”) Voir l'addition à la fin de la loi.



ser de moyens de contrainte est condamné aux travaux forcés 

à Lemps. 
ART 485. Dans le cas où l’auteur des blessures ou coups 

aura agi par ordre d’un supérieur pouvant disposer de moyens 
de contrainte, celui-ci sera, selon ledgéré de gravité des viu- 
lenses commises, passible des peines prononcées ci-dessus 
contre les auteurs de ces viulences; si le supérieur qui a don- 
né l’urdre ne dispose pas de moveus de contrainte, la peine sera 

applicable à l’auteur inèine des blessures ou des cours, et le 
supérieur qui à donné Pordre sera puni d'une semaine un 
an d'emprisonnement, 

Néanmoins celui qui aura vrdonné à un individu de com- 

mettre des violences de manière à occasionner l’amputation ou 

lu perte de Pusage d'uu membre, sera, dans lous les cas, puni 

des lravaux furcés à temps. 
Aur. 486. N'est passible d'aueune peine evlui qui aurait 

commis l'homicide, faitdes blessures en se défendantipour stu- 
ver sa vie ou se garantir d'un oulrage à l'honneur et à la pudeur. 

AuT. 487. Ne tombent également sous l'application d’au- 

cune peine l'homwide, les blessures et les coups, s'ils ont été 
commis en repoussant pendant la nuillesealade d'une maison, 
d'une boutique ou d'une chambre, l'effraction d'eudrois fer- 
més à scrrures ou l’effraction des murs ou ile l'entrée d’une 
maison habitée ou de ses dépendances 

Si le fait est arrivé peudant le jour, l'homicide, les Liessures 

etles coups ne sont pas complètement exempls de peine, el 

l'auteur déclaré excusable est traité d’après les dispositions 
de l'art. 490. 

Ant. 488. L’individu qui, ayant surpris en flagrant délil 
d'adullère, son épouse ou une des femmes de sa maison, l’au- 

rait tuée ainst que son complice est également excusable. 
AnT. 489. De meurtre aisi que les blessures et les coups 

sont également excusables s'ils out été provoqués par des actes 
semblables. Cependant comme il y a exception à l'égard des a 
gents ee la force publique, lesquels ne sont nullement respon- 

sables des meurtres commis, des blessures failes et des coups 
portés par eux dans l'exercice de leurs fonctions, lorsqu'ils vnt 
agi dans leslimites des règlements particuliers rélatiis à leur
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service, ceux qui useront de représailles envers eux ne pour- 
raient en aucun cas être excusables. 

ART. 190. Les auteurs de meurtre, de blessures ou de coups 
dont l’excusabililé aura été prouvée, seront punis d’un empri- 
sonnement de trois mois à trois ans; ils sont de plus placés 
sous la surveillance de ja haute police, de cinq à dix ans, sui- 
vant la gravité du eas. 

Ant. 494. Quiconque, pour décider quelqu'un à lui remettre 
ou à déposer dans l'endroit désigné par lui, une somme d'ar- 
gent ou des objets quelconques, ou à remplir toute autre con- 
dition, l'aura menacé, soit par écrit anonyme ou signé, revêlu 
ou non de cachet, soit par une communication verbale, trans- 
anise par l'intermédiaire d'autrui, d’un attentat punissable d’a- 
près la présente loi, de la peine de mort ou des travaux forcés 
à perpéluité, sera puni des travaux forcés à temps, bien que la 
menace n'ait pas élé suivie d'effet. Dans le cas ou la menace 
annoncerail un attentat passible, d’après la loi, s’il élait com- 
mis, de peines moins fortes que celles éuoncées ci-dessus, le 
coupable, sile menace n’a pas été suivie d’elfet, sera puni 
d’un emprisonnement d’un an à trois ans, et d'une amende de 
trois à vingt medjidiés d’or. 

CHAPITRE Hi. 

Arortement, débit de boissons fulsifiées, vente de substances 
toxiques sans erciger de garuntie de l'acheteur. 

ART. 492. Quiconque par coups on autres violences aura 
provoqué. l'avortement d’une femme enceinte, sera condamné à 
payer le prir du sang prescrit par le Cheri, il sera puni, eu 
outre, de la peine des travaux forcès à temps, si la violence a 
ëlè commise dans le but d'obtenir ce résultat. 

ART. 493. Quiconque, par l'administration de médicaments 
ou l'indication des moyens à employer à cet effet, aura provo- 
‘qué l'avortement d’une femme enceinte, soit qu’elle y ait con- 
senti ou non, sera puni d'un emprisonnement de six mois à 
deux ans; la peine sera celle des travaux forcés à temps, 
si le coupable est un médecin chirurgien ou pharmacien. 

ART. 494. Quiconque aura administré volontairement à unc 
personne des substances qui, sans lui donner la mort, auront
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pour effet une maladie ou une incapacilé temporaire de tra- 
vail, sera puni d'un emprisonnement d’un mois à un an, et 
condamné à payer à la victime une iudemnité de trois à vingt- 
cinq inedjidiés d'or. 

Ant. 495. Tout pharmacien qui, sans être inuni d’un di- 
plome, aura ouvert un établissement de pharmacie, sera puni 

d'une amende de dix à cinquante medjidiés d'or, et son éta-- 
blissement sera fermé, 

ART. 496. Quiconque aura débité des Substances malfai- 

sanies, des buissons falsiliées contenant des mixtions nuisibles 

à la santé, ou des substances toxiques, sans avoir obtenu de 
l'acheteur les garanties nécessaires, sera puni d’un emprisou- 
uement d'unesemaine à deux ans, d’une amende d’un à vingt- 
cinq médjidiés d'or, et de la confiscation de ces substances. 

CHAPITRE IL. 

Atteutats aux Mœurs. 

AnT. 497. Tout attentat à la pudeur commis sur uu enfant 
âgé de moins de onze ans, sera puni de l’emprisonnement à: 
temps, sans que la durée de cette peine puisse être moindre 
de six mois. 

ART. 498. Quiconque aura conunis sur une personne un at- 
tentat à la pudeur avec violence, sera puni des travaux forcés: 
à lemps. (‘) 

AnT. 499. Si les coupäbles d’atientat à la pudeur avec vio- 
lences, sont de la classe de ceux qui, chargés de l'éducation vu, 

de la surveillance de la victime, uut autorité sur elle, ou s'ils 

sont ses serviteurs à gages, la peine sera celle des travaux 
forcés à temps, sans que la durée de la peine puisse être 
moindre de cinq ans. 

AnrT. 200. Si le viol a élé commis sur la personne d’une 
fille non mariée, le coupable, outre la peine des travaux for- 
cés, sera condamné à payer une indemnité en faveur de la 

victime. (°) 
Ant. 204. Quiconque aura attenté aux mœurs en excilant, 

favorisant ou facilitant habituellenient la débauche ou la cor-- 

  

() Voir les additions à la fin de la loi.
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ruplion de la jeunesse de l’uu ou l’autre sexe, sera puni d'uu 
emprisonnement d’un muis à unan. (*) 

Si la débauche ou la corruption des jeunes gens a été exci- 
lée, favorisée vu facilitée, par leurs pères, mères ou luteurs, 
la peine sera de six mois à un an et demi d'emprisonnement. 

Ant. 202. Quiconque aura commis un outrage public à la pu- 
deur, sera puni d’un emprisonnement «le trois mois à un an, 

et d’une amende d’un à dix medjidiés d’or. (”) ‘ 

CHAPITRE IV. 

Arrestutions illégules, séquestrations de personnes, vol 

d'enfants et d'adolescents, enlèrement de filles. 

AnT. 203. Quiconque, sans ordres des autorités constituées et 
hors le cas où les lois et réglements ordonnent de saisir des 
prévenus d'après les formalités prescrites, aura arrêté, détenu 
ou séquestré une personne quelconque, sera puni d'un empri- 
sonnement de six mois à trois ans. 

Tout individu qui aura sciemment prèté un lieu pour exécu- 
ter la détention ou la séquestration, sera puni de trois mois 
à trois ans de la même peine. 

AnT %04. Dans le cas prévu par l’art. précédent, si l'arre- 
station a été exéculée avec un faux costume appartenant aux em- 
ployés de l'état, ou sous un faut nom, ou sur l’exhibition d’un 
faux ordre de l'autorité publique, le coupable sura puni des 
travaux forcés à Lemps. La peine des travaux forcés à temps se- 
ra également prononcée dans tous les cas où les personnes ar- 
rêlées auraient élé menacées de mort, ou soumises à des Lor- 

tures corporelles. 
AnT. 205. Les coupables de subslitution d'un mineur à un 

autre ou de supposition d'un enfant à une femme qui ne l'a 
pas mis au monde, seront punis de six mois à trois ans d'em- 
prisonnement. 

La même peine sera prononcée contre ceux qui se seront 

rendus coupables d’enlévement ou de suppression d'enfant. En 
outre, le coupable ne pourra obtenir sa inise en liberté, aussi 
longtemps qu’il ne présenterait pas l'enfant ou que la mort de 

€”) Voir les additions à la fin de la loi. 
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celui-ci n'aurait pas ëlé constaiéc. 
ART. 206. Quiconque aura par fraude ou par violence enlevé 

un enfant qui n’a pas encore alleint l’âge de puberté, sura puni 
d'un emprisonnenet de trois mois à un an. 

Sila personne ainsi enlevée est une fille n'ayant pes atteinte 
l'âge de puberté, la peine sera celle des travaux forcés à temps. 

Si un altentat à la pudeur à été commis sur la personne de 
Ja fille enlevée, le coupable subira le maximum de la peine por- 
iée contre ce crime. 

Dans le cas où le ravisseur aurait épousé la fille qu'il a en- 
levée, il sera procédé à l'application des dispositions préscrites 
à cet égard par le Chéri. 

CHAPITRE V. 

Faux témoignages; fuuxr serments. 

AnT. 207. Quiconque sera coupable de faux témoignage en 
matière criminelle, suit contre l'accusé, soil en sa faveur, sera 

puni de la peine des travaux foreès à lemps, accompagnée de 
celle de l’exposition publique. 

Si néanmoins l'accusé, par suite de faux témoignage, a été 
condamné à une peine plus forte que celle des travaux forcés à 

temps, le faux témoin qui a déposé contre lui subira la même 
peine. 

AnT. 208. Quiconque sera coupable de faux témoignage en 
matière correclionnelle, ou de police, soil contrele prevenu, soit 

en sa faveur, sera puni d’un à cinq mois d'emprisonnement. 
AnT. 209. Le coupable de faux témoignage en matière civile 

sera puni d’un emprisonenent de six mois à un an. 
ART. 210. Si celui qui a déposé un faux témoignage a reçu 

à celte effet de l'argent, il sera condamné à une amende égale 
à la somme échangée, et {ant celui qui a reçu l'argent que celui 
qui l’a donné, seront punis des peines portées contre la corru- 
ption. 

Ant. 214. Celui qui aura empèché par la force la déposition 
de témoignages véridiques ou qui, par contrainte aura fait rendre 
un faux témoignage, sera passible des mêmes peines que les 
faux témoins, suivant le dégré de leur culpabilité. 

AnT. 212. Celui à quile serment aura été déféré en ma- 
:
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tière civile, et qui aura fait uu faux serment, sera condamné à 

la peine de l'exposition publique, et à celle del’emprisonnement, 
sans que la durée de cette dernière peine puiss: être moindre 
de six mois. 

CHAPITRE VL 
Culomnies, injures, révélation de secrets. 

ART. 213. Sera coupable du délit de calomnie, celui qui, soit 
par discours tenus (lans une réuniuu, soil par des écrits impri- 
més ou n16n, qui auriient été affichés ou distribués, aura im- 
puté à un individu quelconque des faits qui, s'ils existaient, ex- 
poseraient celui contre lequel ils sont articulés à subir l’appli- 
cation «les peines légales, vumèue l'exposeraient seulement aux 
mépris des citoyens, ou qui aura prunoucé par malveillance une 
calomnie contre les fonctiennaires de l'Etat. 

Le coupable sera, si la calomnie eslconslalée, puni des peines 
qui auraient élé prononcées contre la personne qui est l’objet 
de ces imputations, si elles étaient fondées, néanmoins la pré- 
sente disposition n'est pointapplicable au cas où l’on ne fait que 
déuoncer à l’aulorité des faits d’après les prescriptions des lois 
et des règlements, el où l’on porte des réclamations contre 
quelqu'un “devant la justice. 

AnrT. 214. Toutes injures ou expressions blessantes qui ne 
renfermeraient l’irnputation d'aucun fait précis mais celle d’un 
vice déterminé ou qui d’une manière quelconque porterait at- 
teinte à l’honneur, seront punis d’un emprisonnement de vingt-— 
quatre heures à un mois ou d’une amende d’un demi à trois 
medjidiés d’or. 

ART. 2145. Les médecins, chirurgiens, pharmaciens, sage- 
femmes et tuutes autres personnes, dépositaires par étal ou pro- 
fession des secrels personnels qu’on leur confie, qui, hors le 
cas où la loi.les oblige à se porter dénoncialeurs, auront révé- 
lè ces secrels, seront punis d’un emprisonnement de vingt-qua- 
tre heures à une semaine, et d’une amende d’un médijidié d’or. 

CHAPITRE VII 

Vols. 

Anr. 216. Les soustractions commises par des maris au pré- 
judice de leur femmes, et par des femmes au préjudice de leur
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maris qu’il vivent ensemble ou séparés, par des enfants ou 
autres descendants au préjudice de leur pèreset mères, ouautres 
ascendants; par des pères et des mêres ou autres ascendants 
au préjudice de leurs enfants ou autres descendants, donneront 
lieu aux réparalions civiles. Si les objets soustraits ont été con- 
sommés ou perdus, l’auteur de la soustraction reconnu insolva- 
ble, sera puni de la peine de l’emprisonnement dans le cas où 
le vol serait pour lui un délit habituel. A l’égard de tous au- 
tres individus qui auraient récélé ou appliqué à leur profit 
tout ou partie des objels volés ils seront punis comme coupa- 
bles de vol. 

ArT. 217. Seront punis des travaux forcés à perpétuité les in- 
dividus coupables de vol commis avec la réunion des cinq cir- 
constances suivantes: 40 si le vol a été commis la nuit; %o s’il a 

élé commis par deux ou plusieurs personnes; 30 si les coupa- 
bles ou l’un d'eux étaient porteurs d'armes apparentes ou ca- 
chées; #o siles coupables sont entrés dans une maison ou ses 

* dépendances, dans une chambre ou tout autre logement d’hom- 
mes, à l’aide d'escalade, ou d’effraction, ou de fausses clefs, 
ou en se revêtant de l’uniforme ou du costume d’un fonction- 
naire publie, ou en produisant un faux ordre de l’autorité; 50 
s'ils ont commis le crime avec violence ou menace de faire u- 
sage de leurs armes. 

ART. 218. Sera puni de la peine des travaux forcés à temps, 
tout individu coupable de vol commis à l’aide de violences 
et de plus avec les deux premières des cinq circonstances pré- 
vues par le précedent article; si ces violences, à l’aide desquel- 
les le vol a été conunis, ont laissé des traces de blessures, les 

coupables seront condamnés à la peine des travaux forcés à per- 
pétuité. 

AnT. 249. Les vols commis pendant la nuit sur les chemins 

publics par plusieurs personnes, emporteront la peine des tra- 
vaux forcés à perpétuité. 

AnT. 220. Sera puni des travaux forcés à temps, tou indi- 
vidu coupable de vol commis à l’aide d’effraction extérieure ou 
d'escalade, ou de fausses clefs, dans des endroits qui, quoique 
ne servant pas d'habilation et ne dépendant pas de lieux habités, 
son! pourtant fermés et enclos de murs. 

47
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ART. 221. Seront également punis des travaux lurcés à 1enps, 
les individus coupables de vol commis, suit avec violence, lors- 
qu’elle n'aura laissé aucune trace de blessures, etqu'elle ne se- 
ra accompagnée d'aucune autre circonstance: soil sans violence, 
mais avec la réunion des circonstances suivantes, 4o si le vol a 

été commis la nuit; %o s’il a été commis par deux ou plusieurs 
personnes, et si les coupables ou l'un des coupables était por- 
teurs d’arines. 

AnT. 222. Sera puni d'un emprisonnement de lrois ans, tout 
individu coupable de vol commis dans lun des cas ci-après: 
40 si le vol à été commis la nuit et par deux ou plusieurs per- 
sonnes, et s’il a élé commis avec une de ces deux circonstances 

seulement, mais en même temps dans un lieu habité ou dans 
des édifices consacrés au culte; 2 si le coupable était porteur 
d'armes apparentes ou cachées, bien que le vol ait été cominis 
le juur, et par une seule personne et que le lieu où le vol a élé 
commis ne fût pas habité, 30 sile voleur étant un serviteur à 
gages a commis le vol soil envers la personne qu'il servait, 
soit envers une personne qui serait venue dans la maison de 
de son maitre, soit envers le maître de la maison où il accum- 

pagnail son maître, ou si, élant un ouvrier ou apprenti, ila 
commis le vol dans la maison, l'atelier ou le magasin de son 
maitre ou dans le lieu où il travaillait habituellement; 4o si le 
vol a été commis par un maitre d’hotellerie, un aubergiste, un 

voilurier, un batelier ou tout autre individu de cetle catégo- 
rie, ou par un deleurs préposés, sur la totalité ou sur une par- 
tie de choses qui leur auraient été conliées. | 

AnT. 223. Les voituriers, les conducteurs de bêtes de charge 
ou baleliers qui, ayant volé une partie des aliments ou boissons 
dont le transport leur avait été confié, l’auraient remplacée par 
des substances nuisibles à la santé, seront également punis de 
trois ans d'emprisonnement. S'il n’y a pas eu mélange de sub- 
stances malfaisantes, la peine sera unemprisonnement dun 
mois à un au, et une amende d’un démi à cinq medjidiés d’or. 

ART. 22%. Quiconque aura volé des chevaux ou bêtes de 
charge de voiture ou de monture, gros et menus bestiaux ou 
des instruments d'agricullures, ou des bois de chauffage ou de 

construction, coupés et disposés pour la vente, ou se sera ren-
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du coupable de vol de pierres dans les carrières, de poissons 
daus les pêcheries ou de sangues en étangs, sera puui d’un em- 
prisonnement d'un mois à un an et condamné à la reslilulion 
des objets volés s’il existent en nature, ou au paiement d’une in- 
demnilé égale à leur valeur. 

ART. 225. Quiconque aura volé des récoltes ou autres produ- 
ctions utiles de la terre, déjà détachées du sol, ou de grains 
mis en meules, sera condamné à en payer la contrevaleur au 
propriélaire et puni d’un emprisonnement de vingt-quatre heu- 
res à trois mois. Si le vol a été commis la nuit par plusieurs 
personnes, à l’aide de voitures ou de bètes de charge, l'empri- 

sonnement sera porté à un an. 
AnT. 226. Lorsque le vol sera commis sur des céréales ou 

autres productions utiles de la terre qui n'étaient pas encore 
délachées du sol, et qu'il aura été effectué soit avec des paniers 
ou sacs, où autres objets de la mème espèce, soit à l'aide de 

voitures ou de bêtes de charge, suit par plusieurs personnes, la 
peine sera un emprisonnement de vingt-quatre heures à trois 
mois. 

ART. 227. Sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à 
trois mois, celui qui, pour commettre un vol, aura déplacé des 
bornes, servant de séparation aux propriélés. 

ART. 228. Quiconqueaura contrefait une clef ou confectionné 
un instrument quelconque destiné à ouvrir des serrures, sera 

puni d'un emprisonnement de trois mois à un an; si le coupa- 
ble est un serrurier de profession il subira la peine des lravaux 
forcés à temps. 

ART. 229, Quiconque aura extorqué par force, d’entre les 
mains de quelqu'un un acle d'obligation ou de décharge ou qui 
aura forcé quelqu'un, à signer un tel acte ou à y mettre son ca- 

chet, sera puni des travaux forcés à temps. 
AnT. 230. Les larcins et filouleries ou autres vols non spé- 

cifiés dans le présent chapitre, seront punis d’un emprisonne- 

ment de trois mois à un an; à l'expralion de leur peine, les 
coupables seront tenus de fournir des caulions à la police (*). 

  

(*} Voir les a Iditions à la fin de la loi.



— 9%60 — + 

CHAPITRE VIIL 

Banqueroute et Escroquerie. 

AnT. 231. Ceux qui, dans les cas prévus par le Code de Com- 
merce, seront déclarés coupables de banqueroute frauduleuse, 

ainsi que ceux dont la complicité dans une banqueroute frau- 
duleuse sera constatée conformément au dit code, seront pu- 
nis des travaux forcés à temps. 

ArT. 232. Les banqueroutiers simples seront punis d’un mois 
ädeux ans d’emprisonnement. 

ART. 233. Quiconque en employant des manœuvres fraudu- 
leuses, se sera fait remettre des funds, des immeubles, des o- 

bligations, actes ou tous autres objets mobiliers, et aura ainsi 
escroqué le bien d’autrui sera puni d’un emprisonnement de 
{rois mois à trois ans, et d’une amende d’un à cinquante medji- 
diés d’or. Si le coupable est fonctionnaire public il sera en ou- 
tre révoqué de son emploi. 

CHAPITRE IX. 

Abus de confiance. 

AnT. 234. Quiconque aura abusé des besoins, des faiblesses 

ou des passions d’un mineur parvenue à l’âge de raison, pour 
ui faire souscrire à son préjudice des obligations ou quittances 
concernant des prêts, ou des emprunts d'argent, ou de choses. 
mobilières, ou la cession d’elfets de commerce, ou de tous au- 
tres documents, sous quelque forine que la pièce ait été rédigée, 

sera condamné à un emprisonnement de deux mois à deux ans, 
à la réparation des pertes subies par la partie lésée et à une 
amende qui ne pourra excéder les quart des indémnités, ni é- 
tre en aucun cas moindre d’un medjidié d'or. Si le coupa- 

‘ ble élait chargé de la surveillance ou de la tutelle de mineur, 
Ja durée de emprisonnement serait de trois mois à trois ans. 

ART. 235. Quiconque abusant d’un blanc seing qui lui aura 
élé confié, aura frauduleusement écrit au dessus une obligation 
ou décharge ou tout autre acte pouvant comprometire la per- 

-sonne ou la fortune de signataire, sera puni d’un emprisonne- 
ment dont la durée ne pourra être moindre de six mois, et 
d’une amende de cinq à cinquante medijidiés d’or. Dans le cas
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où le blanc seing ne lui aurait pas été confié, mais qu’il s’en 
serait emparé d’une manière quelconque, il sera cunsidéré com- 
me faussaire et passible des peines portées contre ce crime. 

ART. 236. Quiconque aura détourné ou disposé au préjudice 
des propriétaires, des objels, marchandises, deniers, billets, ou 
autres écrits contenant obligation ou décharge, ou tous autres 
objets qui ne lui auraient été confiés qu’à litre de dépôt ou de 
mandat, en sa qualité d'agent salarié ou non, pour les exhiber 
ou pour les ventre ou pour en faire un emploi délerminé, sera 
condamné à un emprisonnement de deux mois à deux ans, à 

la réparation du dommage causé à la partie lésée, et à une a- 
mende égale au quart des indemnités. 

Si cet abus de confiance a été commis par un serviteur à ga- 
ges, apprenti, commis ou ouvrier, au préjudice de son maître, 
la durée de l'emprisonnement ne pourra être moindre d’un an, 
sans préjudice des restitutions et indemnités. 

Anr. 237. Quiconque après avoir produit et remis au tribu- 
nal, pendant l'instruction judiciaire d’un procès, quelque titre 
ou pièce, l'aura plus tard soustrait, de quelque manière que ce 
soil, sera puni d’une amende d’un à quinze medjidiés d'or. 

CHAPITNE X. 

Enirares apportées à la liberté des Enchères. — Abus 
commis dans les transactions commerciales. 

ART. 238. Ceux qui dans les ventes ou achats, ou locations 
aux enchères publiques de choses mobilières ou immobilières, 
auront entravé par paroles ou voies de fait, la liberté des enché- 
res, seront punis d’un emprisonnement de quinze jours à trois 
mois el d’une amende d’un à cent medjidiés d’or. 

ART. 239. Tous, ceux qui par des avis faux ou calomnieux 
semés à dessein dans le public, par des sur-offres faites aux 
prix que demandaient les vendeurs eux-mêmes, par coalition 
entre les principaux détenteurs d’une méme marchandise ou 
lenrée, lendant à ne pas la vendre, ou à empêcher sa vente au 
delà d'un certain prix ou par d’aulres voies et moÿens fraudu- 
leux quelconques, auront opéré la hausse ou la baisse du prix 
«les denrées vu marchandises ou des papiers et effets publies, 
au-dessus ou au dessous des prix qu'aurait déterminés la con-



currence naturelle et libre du commerce, seront punis d’un 
mois àun an d'emprisonnement et d’une amende de cinq à 
cent medjidiés d'or. 

Les peines ci-dessus enoncées serunt élevées au double si 
ces manœuvres ont élé pratiquées sur la viande, le pain, le bois 
de sauffage, le charbon ou autres objets ile première nécessité. 

- ART. 210. Quiconque aura trompé l’acheleur sur le litre des 
matières d’or ou d'argent, ou sur la qualité d’une pierre fausse 
vendue pour fine, sur la nature de toute autre marchanilise; 
quiconque par usage de faux poids ou «le fausses mesures, 
aura lrompé l'acheteur sur la quantité des choses vendues, sera 
condamné à un emprisonnement d’un mois à un an; à inde- 
mniser l’acheteur trompé et à une amende qui ne pourra excé- 
der le quart de l'indemnité, ni ètre en aucun cas au dessous 
de trois medjidiés d'argent. Les faux poids: et fausses mesures 
seront de plus brisés et détruits. 

AnT. 241. Sera coupable du délit de contre façon, celui qui 
aura imprimé ou fait imprimer des livres au mépris des lois 
et règlements relalifs à la propriété des auteurs, ou qui aura 
confectionné ou fait confectionner un objet quelconque pour 
lequel un privilège exclusif a élé, accordé, soit à un particu- 
lier, soit à une association. Les ouvrages ou objet contrefaits 
seront confisqués en faveur de l’auteur ou du possesseur du 
privilège, et le contrefacteur sera puni d’une amende de cinq 
à cent medjidiés d'or; l'introduction sur le territoire ottoman 
des productions de ce genre, contrefaites à l’élranger, sera €- 
galement puni d’une amende le cinq à cent medjidiés d’or et 
la peine contre celui qui les 4 vendus, les connaissant pour 
telles, sera une amende d’un à vingt-cinq medjidiés d’or. 

CHAPITRE XI. 

Jeux de hasard; Loteries. 

AnT. 242. Ceux qui auront tenu une maison de jeux de ha- 
sand et y auront admis Le public, ainsi quelcs banquiers de 
cette maison, seront punis d’un emprisonnement d’un mois à six 
mois et d’une amende d’un à cinquante medjidiés d'or. Seront 
confisqués en même temps, an profit de l'Etat, tous les fonds 
ou effets qui seront trouvés sur les lieux.
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AnrT. 23. Ceux qui auront établi des loteries, seront égale- 
ment punis d’un emprisonnement d’un mois à six mois, el d’une 
amende d'un à cinquante medjidiés d’or. Seront en même 
temps confisqués au profit de l'Etat, tous les fonds et effets mis 
en loterie. 

CHAPITRE XII. 

Destruction. Dégradations, Dommages. 

‘AnT. 244. Toute rupture, toute destruction d'instruments 
d'agriculture, de pares de bestiaux, de cabanes de gardiens, 
sera puni d'un emprisonnement (une semaine à six mois, sans 
préjudice des restitulions et indemnités. 

AnT. 265. Quiconque sans nécessité aura volontairement tué 
des chevaux eu autres bêtes de monture, de voiture ou de 
charge, vu des bestiaux detoute espèce appartenant à autrui, 
sera puni ainsi qu'il suit: Sile délita élé commis dans les bâti- 
ments enclos, bergcries ou dépendances, ou sur les terres appar- 

tenant au maitre de l’an‘inaltué, au fermier, au lucataire, ou au 
métayer, la peiuesera un emprisonnement d’un mois à six mois; 
s’il a été commis dans les liéux dont le coupable était proprié- 
taire, fermier, locataire ou métuyer, l’emprisonnemnent sera 

d’une seinaine à un mois; s'ila été commis duns tout autre 
lieu, Pemprisonnement sera de quinze jours à un mois et demis 

. quiconque aura émpoisouné l’un des animaux mentionués ci- 
dessus, sera puni d'un emprisonnement de trois mois à deux 
ans. Dans tous les cas prévus par les dispositions précédentes, 
le coupable est condamné aux indemnités et puni d’une amen- 
dé d’un medjidié d'argent de vingt piastres à deux medji- 
diés d'or. - 

ART. 216. Quiconque aura comblé des faussés formant les li- 
mites dela propriété de quelqu'un, ou aura détruit des clotures 
formées de haies vives ou sèches, ou d’autres matériaux, sera 
condanné à un emprisonnement d’une semaine à trois mois, à 

la réparalion des pertes qu’il aura causées et à une amende é- 
gale au quart des indemnités. | 
.AnT. 247. Seront punis d’une amende égale au quart «les in- 

demnités, les propriétaires ou fermiers des moulins ou usines 
‘à eau, des bassins vu élangs, qui en donnant au deversoir_ de
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leurs eaux une autre forme que celle déterminée par les ré- 
glements, auront inondé les chaussées ou champs apparte- 
tenant à autrui. 

AnT. 248. L'incendie qui aura été causé par le défaut soit 
de nettoyage, soit de réparation des fours, cheminées ou autres 
lieux où l’on fait usage du feu, ou par des feux allumés dans 
les champs à proximité des maisons, édifices, forêts, vignes, 
jardins, tas de pailles, foins ou tout autre dépôt de matières 
combustibles, ou par des pièces d'artifice tirées dans un quar- 
tier ou par d’autres faits de ce genre, sera puni d’un emprison- 
nement de trois jours à une semaine el d’une amende d’un à 
vingl-cinq medjidiés d’or. 

AnT. 249. Quiconque aura volontairement détruit ou ren- 
versé ou endommagé par quelque moyen que ce soit, des hô- 

telleries, des maisons, des édifices de lontes espèces, des rou- 

tes en général, des ponts, fontaines, conduits d’eau et d’autres 
constructions appartenant à autrui, sera condamné à un em- 
prisonnement de trois mois à deux ans, à la réparation des 
pertes causées et à une amende égale au quart des indemnités; 
s’il y à eu homicide ou blessures, le coupable sera puni en 
outre des peines portées contre ces crimes et délits. 

AnT. 250. Quiconque par des voies de fait sesera opposé 
sans motif à la confection des travaux de construction autori- 
sés par le Gouvernement impérial, sera puni d’un emprison- 
nement d’un mois à un an, et d’une amende égale au quart 

des indemnités auxquelles son action donnera lieu. 
ART. 254. Quiconque aura volontairement brülé ou détruit 

d'une manière quelconque des registres, documents originaux, 
matricules ou autres actes de l'autorité publique ou des lettres 
de change, eflets de commerce ou de banque ou toute autre 
pièce dont la perte serait de nature à causer un préjudice quel- 
conque, sera puni d’un emprisonnement d’un an à trois ans, 
et d'une amende d’un à quinze medjidiés d’or. 

AnT. 252. Tout pillage, tout dégât de marchandises, effets 
ou récoltes, commis en réunion ou bande, et à force ouverte, 
sera puni des travaux forcés à temps, les coupables seront en 
mème temps condamnés aux restitutions et indemnités, et cha- 
cun d'eux sera puni d’une amende d’un à cinqnante medjidiés
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d’or. Néanmoins ceux qui prouveront avoir été entrainés 
var des provocations ou sollicitations, à prendre part à ces 
violences, ne seront punis que d’un emprisonnement d’un 
an à trois ans. 

ART. 253. Quiconque aura abatiu ou dévasté des récoltes 

sur pied ou des arbres venus naturellement ou plantés de main 
d'homme, cu toute autre plantation, ou aura détruit des greffes 
ou ravagé la vigne ou le jardin d'autrui, sera puni d'un em- 
prisonnement d'une semaine à quinze jours el condamné aux 
indemnilés. 

LIVRE TROISIÈME. 

Contraventions aux règlements concernant la 
santé et la propreté publiques ct aux 
règlements et mesures de Police. 

AnT. 25%. Seront punis d'une amende d’un quart jusqu'à 
cinq quarts de medjidié d’argent, les maîtres d’hôtelleries et 
les aubergistes, qui, obligésà l'éclairage en vertu des ordres 
donnés par la police, l'auront néglisé, ainsi que ceux qui au- 
ront embarrassé la voie publique, en y déposant ou y laissant 
sans nécessité des choses quelconques qui empêchent la liberté 
de passage; ceux qui s'étant trouvés dans la nécessité de poser 
ou de laisser dans les rues ou places publiques des matériaux 
ou choses quelconques, ou de faire des excavations (lans les 
lieux fréquentés, pour la réparation des égoûts ou conduits 
d'eau, auront négligé de les éclairer pour que les passants y 
prennent garde, el pour prévenir tout accident; ceux qui au- 
ront contrevenu au règlement concernant la police de la voi- 
rie ou refusé d’obéir à la summation de réparer ou démolir les 
édifices menaçant ruine, où qui auront déposé sur la voie pu- 

blique des balayures ou autres choses de nature à produire 
«les exhalaisons insalubres; ceux qui imprudemment auront 
jeté dans la rue des choses de nature à blesser les passants, 
par leur chüte et ceux qui ne se seront pas conformés aux rè- 
glements de l’autorisation municipale. 

AnT. 255. Seront punis d’une amende d’un quart jusqu’à
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cinq quaris de medjidié d'argent et d'un emprisonnement de 
24 heures à trois jours, ceux qui auront négligé de nelloyer ow 
d'entretenir les cheminées de leurs ateliers, fours et usines 
où l’on fait usage du feu; ceux qui auront tiré des pièces d’ar- 
Ufice dans des quartiers ou autres lieux où elles pourraient 0e 
casionner des dégats, et ceux qui auront tiré des coups de. fu- 
sil ou de pistolet dans l'intérieur d'une ville, d’un bourg ou 
d'un village. 

AnT. 256. Seront punis d'amendes depuis six jusqu’à dix 
pièces d'argent de cinq piastres, les maîlres d'hôtelleries, au- 
bergistes ou logeurs, qui auront négligé d'inscrire, sur un re- 
gistre tenu régulièrement, toule personne qu'ils auraient logéè 
dans leurs maisons, ou qui auront manqué à présenter en 
temps opportun, ledit registre aux autorités compétentes; ceux 
qui auront fait courir des chevaux dans les lieux fréquentés; 
ceux qui auront laissé circuler des fous ou des animaux mal- 
faisants ou féroces, qui étaient sous leur garde; ceux qui au- 
ront refusé de recevoir Îles monnaies de l’état pour la valeur 
qui leur est assigné; et enfin ceux qui sans excuse plausible 
auront refusé ou négligé de prèter Île service ou les secours 
dont ils avaient été requis, ou qu'ils pouvaient rendre, dans les 
circonstanses d'accident, de chavirement de bateau, de nau- 

frage, d'inondation, d'incendie ou autres calamités, ainsi que 

dans lecas de briganr'a;°, de pillage, de perpétration flagrante 
de cr'me ou lors d’une clameur publique. 

ART. 257, Lesfruils ou aulres comestibles nuisibles à Ja 
- Santé ou qui seraient gàlés vu corrompus, et produiraient des 

émanations nuisibles, seront jetés à la mer ou à la rivière ou 
dans un lieu situé hors de la ville et ceux qui les auront ex- 
posés en vente, seront punis d’une amende de six à dix pièces 
d'argent de cinq piastres, 

Arr. 258. Seront punis d’une amende de six à dix medjidiés 

de cinq piastres et d’un emprisonnement de vingt quatre heures 
à cinq jours, ceux qui auront volontairement jeté des pierres 
ou d'autres corps durs, ou des immondices sur quelqu'un, ou 

sur les maisons, édifices et clôtures, ou dans les jardins d’au- 
lrui, et ceux qui seront entrés dans un endroit quelconque ou 
qui y auront passé sans en avoir le droit.
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AnT. 259. Serout punis d’une amende de dix à quinze me- 
djidiés de cinq piastres, ceux qui auront volontairement causé 
du dommage au propriétés mobilières d'autrui. Ceux qui au- 
ront occasionné la mort ou la blessure des animaux ou bes- 
liaux appartenant à autrui, par l'effet de la divagation des 
fous, ou d'animaux malfaisants ou féroces où en forçant ces a- 

nimaux el les bestiaux à une course rapide, ou en les accablant 

d’une charge excessive, ou par jet de pierres ou autres corps 
durs, ou par l’excavation faite dans un lieu quelconque; les 
coupables serout en même leimps condamnés aux indemnités. 

ART. 260. Seront également punis d’une amende de dix à 
quinze medjidiés de cinq piastres, et d’un einprisonnement de 
trois jours à une semaine, les auteurs de bruits ou lapages, 
troublant sans aucun motif la tranquillité des habitants; ou 
qui auront volontairement enlevé ou dechiré à dessein les affi- 
ches apposées par ordre de l'autorité publique. 

ART. 261. Seront également punis d’une amende de dix à 
quinze medjidiés de cinq piastres, ceux qui meneront des bes— 
stiaux sur des terrains enclos, ou cultivés ou contenant des ré— 
coltes ou productions, ou dans. des vignes ou jardins apparte- 

uant à autrui, les contrevenants seront en mème temps con- 

damnés aux indemnités. 
Ant. 262. Seront punis d’une amende de dix à quinze me- 

djidiés de cinq piastres ceux qui auront de faux poids, de faux 
quintaux ou balances, de faux kilos ou autres fausses mesures, 
dans leurs boutiques, magasins ou dans les halles, marchés 
ou foires ou qui emploieront des poids ou des mesures diffé 
rents de ceux qui sont établis par les lois en vigueur. Seront 
en mème temps saisis et confisqués les dits poids et les dites 
mesures. . 

ART. 263. Seront également punis d’une amende de dix à 
quinze medjidiés de cinq piastres, et d’un emprisonnement de 
vingt quatres heures à trois jours, ceux qui vendront les den- 
rées au delà du prix fixé par la taxe légalement faite el publiée; 
s’il s'agit de pain, de viande, de bois de chauffage, de charbon 
ou d’autres objets de première nécessité, l’emprisonnement 
sera de trois jours à une semaine, et l'amende de quinze à vingt 
medjidiés de cinq piastres.
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ART. 64. Seront punis d’un emprisonnement de trois jours 
à une semaine et d’une amende de quinze à vingt medjidiés 
de cinq piastres ceux qui auront dégradé les chemins publics, 
les places, les promenades ou autres lieux destinés à l'utilité 
publique, ou qui les auront usurpés sur leur longueur ou lar- 
#eur. Les contrevenanis seront en outre condamnés à payer 
les frais de réparation et à restituer les espaces usurpés. 

  

PARAGRAPHES COMPLÉMENTAIRES 

A DIVENS ARTICLERN DU 

CODE PENAL OTTOMAN. 

(Le 3 Chaban 1277—1]13 Fevrier 1861 ) . 

  

Addition à lart. 7. 

(18 Djemazi-ul.ewel 1281). 

Les condamnés aux travaux forcés temporaires, à la réclu- 
sion, à l'exil, ou à la simple détention, qui, durant leur péni- 
lence, commellent une nouvelle faute, un délit ou un crime 

soit plus léger, soit de la même catégorie ou de degré supé- 
rieur aux infractions cominises précédemment, subissent au 
complet la peine prescrite par la loi pour cette nouvelle in- 
fraction, si elle est puni par un seul dégré de pénalité. Si, au 
contraire, l'infraction commise ultérieurement à leur pre- 
mière condargnation est punie par différents dégrés de péna- 
lités, les condamnés ne subissent que le minimun de la peine 
de cette nouvelle infraction. 

Dans les deux cas les peines imposées pour ces infractions 
ultérieures ne sont. infligées au pénilent qu’à l'expiration de sa 
peine précédente. 

Les condamnés à l'exil perpétuel, qui, au milieu de leur 
peine, auront commis un autre délit ou une faute ou enfin un 
crime puni par la loi. par les travaux forcés temporaires, su- 
bissent immédiatement et dans l'endroit désigné par le gou- 
vernement, la pénalité, n'importe dequel degré, qu'ils auront
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encourue ultérieurement. A l'expiration de cette peine ilsre- 
viennent à leur premier état, el ils sont transférés à l'endroit 
où ils se trouvaient précédemment. Au cas où les condamnés 
de celte catégorie auront commis un crime comportant les tra- 
vaux forcés à perpétuité ou la réclusion perpétuelle, ils subis- 
sent cette peine, hormis le cas, où leur infraction est punie par 
l'exil perpétuel. Dans celte occurence ils sont infligés d’une 
peine de quatre ans de réclusion, pour être transferés au terme 
de cette peine, à l'endroit designé comme leur exil. 

Les condamnés aux travaux forcés à perpétuilé ou à la ré- 
clusion perpétuelle, Jesquels, durant leur pénitence, auront 
commis une faute, un délit ou un crime comportant une peine 
temporaire, sont infligés de réelusion d’une durée du tiers du 
temps de leur première peine. Cette réclusion sera un parfait 
isolement et sera expiré de le manière la plus austère. A l'ex- 
piralion de cette nouvelle peine, ils reviennent à leur première 

condition. Si cependant le crime commis par les condamnés 
de la susdite calégorie se trouvera èlre du même dégré ou su- 
périeur au précédent, la réclusion en question sera appliquée 
pour une durée de six ans. 

e 

Addition à l'art. 62. 

Les individus qui parcourront en armes la campagne pour 
arrêter et dévaliser les passans individus désignés sous la dé- 
nomination de bandits ou brigands, seront, en raison de ce 
caractère el suivant la gravité de leurs crimes, punis des tra- 
vaux forcés à perpéluité ou à lemps. 

Toutefois, ceux d’entre eux qui, par leurs antécédents, se- 
ront reconnus pour se livrer habituellement à ces méfaits, ou 

qui auront commis des actes de barbarie envers les personnes 
arrêtées par eux, ou, enfin, qui se seront rendus coupables de 

meurtre en exerçant le brigandage, seront punis de la peine 
de mort. 

Addition à l'art. 63. 

Ceux qui, connaissant le caractère de ces bandits, auront 
consenti à être leurs recéleurs, seront condamnés à la peine 
des travaux forcés à temps.
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Addition à l'art. 99. 

Si ceux qui auront fait ainsi usage de leur influence ou de 
leur autorilé ne sont pas fonctiouaires publics, ils seront conda- 
mnés à l'emprisonnement pendant un lemps qui ne pourra ex- 
æéder une année. 

Addition à l'art. 166. 
(19 Rébiol Akhir 1281 — 30 Septembre 1861 ) 

Toute quantité de poudre déposée pour être vendue daus un 
endroit quelconque contrairement aux règlements, sera confis- 
quée; lé propriélaire et le détenteur seront condamnés aux tra- 
vaux forcés pour trois ans. 

Si des dommages ont lieu par suite d'une explosion de pou- 
{lre conservée dans une localité quelconque non autorisée par 
les règlements, le possesseur de la poudre sera puni des tra- 
vaux forcés, de trois à cinq ans, d'après l’imporlance des per- 
des occasionnées, el de 10 à 13 ans, s’il y a eu mort d'homme. 

° Addition à l'art, 179. 
Celui qui aura fait usage d'une arine dans la seule intention 

«le faire une menace et non de donner la mort, sera puni d'une 
semaine à six mois l’emprisonneinent. 

Addition à l'art. 180. 
Si l'arme dont il aura été fait usage avec inteniion de donner 

Aa mort, ne l’a pas occasionnée par suite de circonstances indé- 
pendantes de la volonté du prévenu, celui-ci sera également 

puni des travaux forcés à temps. 

Addition à l'art. 198. 
Si l'attentat violent à la pudeur n’a pu être consommé par 

suite de circonslances indépendantes de la volonté de son au- 
teur, celui-ci sera condamné à l’emprisonnement, sans que la 
durée de la peine puisse être moindre de trois inois. 

Addition à l'art. 200. 

Celui qui, après avoir abusé d’une fille ayant atteint l’âge de 
puberté en la trompant par des promesses de mariage, relusera 
de l’épouser, sera condamné à payer une indemnité à Ja victime 
et puni d’une semaine à six mois d'emprisonnement. 

Toutelois, l'application de cette disposition est subordonnée
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à la constatation des promesses de inariage, soit par l'aveu du 

prévenu, soil par les preuves fournies par la famille de la vi- 
clime, 

Addition à l'art. 201. 

L'adultère ne pourra être dénoncé que par le mari, et, à dé- 
faut de celui-ci, par le tuteur. 

La femme dont l'adultère aura été constaté, subira l’empri- 
sonnement pendant trois mois au moins el deux ans au plus. 
Mais le mari restera le maitre d'arrêter l'effet de cette conda- 
mnation en consentant à reprendre sa lemme. 

Le complice de la femme adultère sera également punis de 
trois mois à deux ans d'emprisonnement, et, en outre, d’une 

amende de einq à cent médjidiés d'or. 
Les preuves qui pourront être admises contre le prévenu de 

‘complicité, seront, oulre le Nagrant délit, celles résultant de 

sa présence dans le harem d’un musulman ou de lettres ou au- 

tres pièces écrites par lui. 
Toutefois cette disposition n’est applicable qu'au cas où l’a- 

dultére aura élé dénoncé par le mari ou le tuteur; quant aux 
autres actes de débauche ou de corruption, ils contrinueront, 
dans les circonstances ordinaires, à êlre soumis aux réglemens 
de police en vigueur dans l’Empire Ottoman. 

Le mari qui entretiendraun commerce adultérin dans la mai- 
son conjugale et qui aura été convaincu sur la plainte de sa 
femme, sera puni d'une amende de cinq à cent medjediés d'or. 

Addilion à l'art. 202. 

Ceux qui auront adressé des propos indécents à des jeunes 
gens de l’un ou de l'autre sexe, seront punis d’une semaine à 
un mois d'emprisonnement; les individus qui auront porté la 
main sur leur personne, seront condamnés à un emprisonne- 

ment d'un à trois mois. 

Les individus qui se seront introduits, sous le costume féimi- 

nin, dans un endroil servant exclusivement à l'usage des fem- 
mes, seront, pas ce seul fait, punis de trois mois à un an d’em- 

prisonnement, el s'ils ont commis, dans le lieu où ils ont pé- 
nétré sous ce déguisement, un crime ou un délit punissable,
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d'une peine plus forte que celle énoncée ci-dessus; c’est cette 
peine plus forte qui leur sera appliquée. 

Addition à l’art. 206. 

Quiconque aura, par violence, enlevé une fille ayant attein 
l’âge de puberté, sera puni de trois mois à trois ans d’emprison- 
nement. Et, si la personne enlevée estmariée, le ravisseur sera 
condamné aux travaux forcés à temps. 

Tout individu qui aura aidé le ravisseur dans l'enlèvement par 
violence d'une fille ayant ou non atteint l’âge de puberté, serx 
puni d’un à six mois d'emprisonnement. 

Addition à l'art. 230. 

Sile vol ua manqué son effet que par des circonstances in 
dépendantes de la volonté de son auteur, celui-ci sera con- 
damné aux peines portées contre le vol suivant le degré de 
gravité de l'acte. 

Ceux qui sciement auront aidé les auteurs d'un vol passible 
de la peine de travaux forcés, ou qui auront recélé des objets 
volés par eux, seront punis des travaux forcès à temps. Ceux 
qui sciement auront aidé les auteurs d’un volpassible de la peine 
de l’emprisonnemenl, ou qui auront récélé des objets volés par 
eux, seront punis des peines portées contre les voleurs eux- 
mêmes. 

Seront exemptlés des peines prononcées contre les auteurs de 
vol, ceux des coupables qui, avant toutes poursuites commen- 
cées, auront dénoncé aux autorilésles véritables auteurs de ces 

crimes ou délits, ou qui, meme depuis le commencement des 
poursuites, aurunt dénoncé d'eux-mêmes les véritables auteurs 
de ces crimes ou délits et facilité leur arrestation. Ils seront né- 
anmoins condamnés à rester sous la surveillance de la haute 
police pendant un lemps qui n’excédera pas une année. 

Autre additon fonctionnée par décret impérial en date du 3 
Rebi-ul-akhir 1285. 

Les individus qui, en connaissance de cause, reçoivent quel- 
que chose provenant d’un vol, sont punis, selon le dégré de leur 
action, d'un emprisonnement de vingt quatre heures à un an. 
L'objet volé s'il existe, est restitué à son propriétaire; sinon, ce- 

lui ci en est indeinnisé.
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Addition à l'art. 264. 
4 Moubarem 1286 — 7 Avril 1286. 

Ceux qui enterrent des morts, qui en exécutent l’inhumation 
ou qui en autorisent la sépulture dans les endroits interdits 
par la loi, sont punis d’un mois à un an d'emprisonnement, 
et d’une à dix livres lurques d'amende. 

SECTION TROISIÈME. 

LA JUSTICE: 

PRENIFRE DIVISION. 

Juridiction Générale, tant cicile que criminelle. 

I. 
Tribunaux de Vilayets (provinciaux.) 

LOI DES VILAYETS ('). 
(1867) 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ART. 4. L'administration générale de chaque Vilayet est 
confiée aux autorités constituées d’après les dispositions sui- 
vantes: ellea pour centre le chef-lieu du Filayet, 

Arr. ®. Le Vilayet se divise en sandjaks (arrondissements) 
y compris celui où se trouve le siège de l’adininistration cen- 
trale. Chaque sandjak est placé sous l’administration d’un 
mulessarif (gouverneur) qui réside au chef-lieu du sandjak. 

AnrT. 3. Le sandjak se subdivise en plusieurs cazas (can- 
tons), formant chacun la juridiction d’un caïmacam (sous-gou- 
verneur). Le mudir a sa résidence dans le bourg principal 
du caza. 

Anr. 4. Le cazas se divise en plusieurs communes dont cha- 

! 

  

(1) Archives de la Sublime Porte. 

18
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cune est pourvue d’une ailhininistration communale, conformé- 
iuent aux disposilions de la présente loi. Les groupes de petits 
villages qui ne peuvent former descazus indépendants, à cause 
de leurs positions topographiques, sont incorporés aux cuz4s 
les plus proches, sous le nom de Nahié. 

ART. 5. Dans les villes et villages, cinquante maisons, au 
inoins, forment un quartier el chaque quartier forme une cir- 
conscription communale. 

TITRE 1. 

Gouvernement Général. - 

CHAPITRE I. 

Administration générale. 

ART. 6. La direction supérieure des affaires administratives, 
financières et politiques, ainsi que de la police [du Vilayet, el 
l'exécution des sentences rendues par le pouvoir judiciaire sont 
confiées à un rali (xouverneur-général) nommé par $S. M. L. le 
Sultan. Le rali est chargé de l'exécution des lois générales de 
l'Empire et, dans la limite des pouvoirs qui lui sont attribués, 
des lois qui régissent le Yilayel. 

Arr. 7.Les finances et la comptabililé du Vilayet sont confiées 
. à un fonctionnaire du ministère des finances portant le titre de 

defterdar (directeur des finances). 11 représente l’aulorité dans 
tout ce qui concerne les flnances du Vilayel: placé lui-mème 
sous les ordres du tali, il est directement responsable envers 
le ministre des finances. 

ART. 8. Un règlement spécial détermine les attributions res- 
pectives du rali et du directeur des finances, en matière de fi- 
nances et de complabilité. 

Il sera créé un bureau de comptabilité, placé sous les ordres 
du defterdar et devant fonctionner d'après les instructions ré- 
glementaires du ministère des finances. 

ArT. 9. Un fonclionnaire nommé par Ordonnance Impériale 
et ayant le titre de mektoubdji (directeur des correspondances) 
est chargé de la correspondance générale du Vilayet. I a sous 
ses ordres un bureau chargé de toute la correspondance offi-
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cielle et de la conservation des archives du Vilayet. La direc- 
tion de l'imprimerie du gouvernement général est confiée au 
mektoubdji. 

ART. 40. Un fonctionnaire nommé par Ordonnance Impériale, 
sur la proposition du ministre des affaires étrangères, veille à 
l'exécution des traités el dirige les affaires extérieures du Fi- 
luyet. Il est l'organe du gouvernement pour les rapports, é- 
crils ou verbaux, entre l'autorité locale et les agents des puis- 

sances élrangères, dans les affaires qui concernent ces derniers. 
AnT. 41. La direction des travaux publics est confiée à un 

fonctionnaire nommé par Ordonnance Impériale, surla propo- 
siion du ministre des travaux publics. Îl étudie, avec les in- 
génieurs placés sous ses ordres, les projets relatifs aux voies 

de communication et autres entreprises d'utilité publique et en 
dirige l’exécution. 

AnrT. 12. Le soin de veiller aux intérèts de l’agricullure et 
lu commerce, de préparer les iebleaux de production, d’im- 
portation et d'exportation du Filayet est confié à un fonction- 

naire uominé par Ordonrance Impériale, sur la proposition du 
ministre du commerce et de l’agricullure. 

AnrT. 13. Le rali est assisté d'un conseil d'administration 
compusé du chef de la magistrature (mufettichi-hukkiami- 
rhérié) nommé conformément aux dispositions du chapitre 44, 
du directeur des finances, du directeur des correspondances, 
du directeur des affaires étrangères et de quatre aulres mem- 

bres dont deux sont élus par la population musulmane et les 
deux autres par la population non-musulinane. Le conseil est 
présidé par le cali et, à son défaut, jar le fonctionnaire qu'il 
délègue à cet cllet. 

AnT. 14. Le conseil d'administration délibère sur tout ce 
qui concerne l'exécution des mesures relatives à l’administra- 
tion générale, aux finances, aux affaires étrangères, aux tra- 

vaux publics et à l'agriculture. [l n’exerce aucune intervention 
dans les affaires judiciaires. 

La forme des délibérations du conseil el le mode d’exécu- 
tion de ses décisions seront déterminés par uu règlement 
spécial. 

AnrT.145. La haute administration de la police du Viayet
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appartient au vali, qui en répartit la force armée entre les san- 
djaks et les cazas de sa juridiction, et en ordonne au besoin le 
déplacement. Un chef dela police (Alaï Beyi), officier du 
grade de colonel, est placé sous les ordres du cali et chargé 
de l’exécution des règlements de la police. 

CHAPITRE II. 

Justice. 

ART. 46. Le chef de la magistrature nommé par S$S. M. le 
Sultan, sur la proposition du Cheikh-ul-islam, a l'inspection 
de tous les tribunaux du chér’i (civil-religieux), fonctionnant 
dans le Vilayel. 1 se prononce sur les décisions et sentences 
rendues par ces tribunaux et deslinées à être soumises à l’au- 
torité judiciaire supérieure. 

ART. 47. Les pouvoirs dont l'exercice est confié au chef de 
la magistrature, ainsi que le détail de ses attributions sont dé- 
terminés par un règlement spécial élaboré par le Cheikh-ul- 
Islam. 

Cour civile el criminelle. 

AnT. 48. Îlest institué dans le chef-lieu dû Vilayet une 
haute cour ayant pour atiribution de statuer sur les affaires re- 
latives aux biens meubles et immeubles et les affaires civiles 
et criminelles que les tribunaux d’appel dans les sandjaks sont 
tenus de lui référer, ainsi que sur les appels interjetés par les 
parties, conformément à la loi. 

ART. 49. La haute cour, présidée par le chef de la magistra- 
ture, se compose de six mumeiz (conseillers) dont trois mu- 
sulmans et troisnon musulmans, élus conformément aux pres- 
criptions énoncées au titre V. Un fonctionnaire, désigné par 
le Gouvernement Impérial, assiste aux audiences de la cour. 

ART. 20. La haute cour civile connait de toutes causes, à 
l'exclusion: 40 des contestations entre musulmans  ressortis- 
sant des tribunaux du chér’à, ou entre non-musulmans, res- 
sortissant de la juridiction spéciale des communautés non- 
musulmans; 20 des matières de la compétence exclusive des 
tribunaux de commerce. 

ART. 1. Les jugements rendus par la cour civile, sont con- 
signés dans un procès verbal, lequel, revêtu des signatures du
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chef de la magistrature et des conseillers, est présenté au vali. 
Le vali les met à exécution, dansla mesure des pouvoirs qu’il 
a reçus du Gouvernement Impérial et réfère à la décision des 
autorités centrales, les sentences dont l'exécution dépasse les 
limites de sa compétence. 

ART. 22. L'examen des matières civiles et criminelles qui 
exigeraient une enquête préalable pourra être confié à des com- 
missions formés d’uu certain nombre de membres de la Cour. 

Cour de commerce. 

ART. 23. Il est institué au chef-lieu du Viluyef une haute 
cour de commerce ayant son présidan! spécial et composée de 
plusieurs membres. Elle est constituée dans les formes pres- 
criles par le code de commerce et investie de pouvoirs qu’elle 
exerce dans les limites fixées par ce Gode. Elle connaît des 
appels des tribunaux de commerce dans les sundjaks. 

Dispositions Particulières au chef-lieu du vilayet. 

AnT. 24. Le sandjak central a un mutessarif et, à l’instar 
iles autres sandjaks, un congeil d'administration, un tribunal 
civil et criminel el un tribunal de commerce. Ces institutions 
ont dans leurs attribulions, outre les fonctions dévolues aux 

conseils et tribunaux de sundjuk, loutes les affaires administra- 
tives et judiciaires du casa central. Le mulessarif du san- 
djak central assiste le vali dans la gestion des aflaires géné- 
rales du Viayet et préside, à défaut du vali, les conseils dont 

la présidence est altribuée à ce dernier. 

CHAPITRE III, 

Administration du Viluyet. 

AnT. 25. Îl est instilué un couseil général du Viluyet, com- 
posé de membres, élus, au nombre de quatre, par chaque san- 
djak, conformément aux dispositions du titre V; savoir: deux 
musulmans et deux noun-musulmans. Le conseil-yénéral est 

présidé par le vali, qui nomme un vice-président pris parmi 
les fonctionnaires du Vilayet. 

ART. 26. Le conseil-général es convoqué une fois par an au 
chef-lieu du Vilayel. La durée de chaque session ne doit pas 
dépasser quarante jours.



AnT. 27. Le conseil général du Vilayet a pour mission: 40'd’é- 
ludier les questions relalives à l'exécution, à l'entretien et à la 
police des routes impériales du Vilayet et à la voirie dans les 
cazas et les communes, ainsi qu'à la construction, réparation 
et entretien des édifices municipaux, et d'examiner les deman- 
des des sandjaks et des razuts, relalives à ces mêmes objets; 
30 de délibérer sur les mesures qui concernent la police des 
routes; 30 de discuter les moyens propres à eteudre el à favo- 
riser l’agriculture et le commerce; 4&o d'étudier les questions 
relatives à la péréquation des impôts dans les sandjaks, cazas 
et communes. 

AnT. 28. Chaque membre du conseil-général a la mission de 
lui communiquer les requêtes présentées soit par les sandjaks 
dont il est le délégué, soit par l’un des cazus qui en dépendent. 
Il doit les présenter au préalable, au Vali qui décide de celles 
qui doivent être soumisesau conseil-général. Le conseil discute 

également toutes les questions d’intérèl-général qui lui sont 
soumises directement par le Vali. Le conseil-sénéral se borne 
à voter sur les matières qu’il a mission de discuter; la mise à 
exécution du résultat de ses délibérations appartient au Gou- 
vernenent Impérial. Les résolutions du conseil-cénéral, con- 
signées dans des procès-verbaux, sont transmises par le Vali au 
gouvernement Impérial, et sont appliquées sur l'ordonnance 
Impériale qui les sanctionne. 

TITRE NH. 

Administration des sandjaks. 

CHAPITRE I. 

Administration général du sandjak. 

AnT. 29. Chaque sandjak, dont l'administration civile, les 
finances etfla police demeurent placées sous la haute autorité du 
Vali, a un mulessarif nommé par ordonnance Impériale et 
chargé de pouvoir à l'exécution de tous les ordres émanant du 
Gouvernement impérial et des instructions qui lui sont trans- 
mises ou adressées par le Vali, relativement à sa juridiction. 11
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exerce, en outre, le pouvoir exécutif dans le sandjak, dans les 

limites de £ attributions. 
AnT. 30. La direction des aflairces financières et de la com- 

plabilité du sandjuk est confiée à un sous-directeur (imnotthassé- 
bédji) nommé par le Gouvernement Impérial, sur la proposi- 
tion du ministre des finances, et placé sous la haute autorité du 
directeur des finances du Vilayel. 

Ant. 31. Les attributions respectives du mutessurif et du 
mouhasébédji pour ce qui concerne les finances et la compla- 

pilité seront définies par un règlement spécial. 
Un bureau, placé sous la direction du Mouhassébédji, est 

chargé de la comptabilité du saudjuk el doit fonctionner confor- 
mément au mode indiqué par le directeur des finances du Vi- 
layet. 

AnT. 32. Le secrétariat du sawdjuk est confié à nu fonction- 
naire nommé par lc Gouvernement fmpérial en qualité de di- 
recteur de la correspondance officielle, des enregistrements et 
des archives 

ART. 33. Le mutessarif est assisté d’un conseil d'administra- 

tion, composé du cadi du case central, du mufti du chef-lieu, 

des chefs spirituels de la population non-musulmane, du sous- 
directeur des finances, du directeur de la correspondance du 
sandjuk, et de quatre membres permanents, dont deux musul- 
mans et deux nun-musulmans. Le conseil est présidé par lemu- 
lessarr if et à sou défaul par celui des membres qu’ il désigne 
pour le représenter. 

ART. 34. Le conseil d'administration est chargé de tout ce 
qui concerne l'exécution des mesures relatives à l’administra- 
tion civile, aux finances el à la perception des impôts, à la po- 
lice, aux travaux publics, aux redevances des rakoufs, au re- 
venu du fapou et à l’agriculture. Il n’exerce aucune intervention 

dans les affaires judiciaires. 
La forme des délibérations et le mode d'exécution des déci- 

sions de ce conseil seront déterminés par un règlement spécial. 
ART. 35. Le ca:a dans lequel le chef-lieu du sandjak est si- 

tué, a un caïmacam. Les affaires judiciaires qui surgissent dans 
le casa sont portées devant les tribunaux du sandjak. Le cui- 
macim est chargé de l'administration civile du caza et assiste
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en même temps le mulessarrif dans l'administration générale, 
Il a le titre d’adjoint (mouarin) du mutessarrif. 

AnT. 36. Les forces de la police du sandjak relèvent du mu- 
tessarrif, qui les répartit entre les différents cazas, conformé- 
ment aux ordres qu’il reçoit du vali et peut, au besoin, les dé- 

placer pour les porter sur un auire point du ca5a. L'officier de 
police du rang le plus élevé commande la police du sandjak ; il 
agit en conformilé du règlement de la police, sous les ordres du 
mulessarrif. 

CHAPITRE 11. 

Administration judicidire du sandjak. 

AnT. 37. Dans chaque sundjak, un cadi est chargé de pro- 
noncer sur tout procés du ressort du cher’i et à l'exclusion des 
affaires dépendant des lois civiles. Le cadi est nommé sur la 
proposition du Cheikh-ul-Islan. 

ART. 38. Uu tribunal civil et crimiminel est institué dans le 
chef-lieu du sandjak. Il statue sur les cauces civiles et crimi- 

nelles qui excèdent la compétence des tribunaux civils des 
zas et sur les appels interjetés par les parties contre les juge- 
ments de ces tribunaux, conforméinent à la loi. 

ART. 39. Le tribunal civil et criminel du sandjuk est présidé 
par le cadi et composé de trois membres musulmans et de trois 
non-musulmans, en qualité de juges (muwmeis), élus conformé- 

ment aux dispositions du Titre V. 
Un fonctionnaire spécial .désigné par le Gouvernement Im- 

périal, assiste aux audiences de ee tribunal. 
ART. 40. Le tribunal civil ct criminel connait de toutes cau- 

ses, à l'exclusion: 40 des contestations entre musulmans, du 
ressort spécial des tribunaux du chér'i et entre non musul- 
mans, du ressort de la juridiction spéciale des communautés 
non-musulmanes; 20 des matières de la compétence exclusive 
des tribunaux de commerce. 

AnT. 44. Les jugements du tribunal civil du sandjak sont 
consignés dans un procès-verbal qui, revêtu des signatures du 
cadiet des mumeïs, est présenté au mutessarrif. Celui-ci exé- 
cuteles sentences du tribunal dans la mesure de ses pouvoirs e4
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réfère celles dont l'exécution dépasse la limite de sa compé- 
tence à l'autorité centrale de r'ilayet. 

AnT. 42. Chaque sandjak a un tribunal de commerce con- 
stitué dans les formes prescrites par le code de commerce. I 

. est composé d'un président spécial et d’un certain nombre de 
membres, et fonclionne dans la limite des attributions fixées 

par le code de commerce. 

TITRE Ill, 

Administration des Cazas. 

CHAPITRE [L. 

Administration générale du Cuzn. 

ART. 43. Dans chaque ca=a un caïmacam nommé par le Gou- 
vernement Impérial, est chargé de l'administration civile, des 

finances et de la police; il relève directement du mutessarrif du 
sandjak. Ses fonctions consistent à mettre -à-exécution les or- 
dres émanant du Gouvernement Impérial, les instructions qui 
lui sont adressées par le vali et le mutessarrif et à appliquer 
toutes les décisions de la justice, dans la limite de ses pou- 
voirs. 

ART. té. Les affaires financières du ç154, consistant «lans la 
perception et la remise, au chef-lieu du sandjak, des revenus 
de l’État et l'emploi dessommes allouées aux dépenses du casa, 
fout partie des attributions du cuimacan. 

ART. 45. La comptabilité -et la correspondance dn caza sont 

confiées à un, ou, s’il y a lieu, à deux secrétaires. 
ART. 46. Le caimacam est assislé de Lrois membres musul- 

mans el de deux autres non-inusulmans, du conseil d’admini- 

stration, lequels seront élus conformément aux prescriplions 
du Titre V. 

ART. 47. Le c4za à un conseil d’adininistration présidé par 
le Caïmacam et composé du cadi et du mufli du chef-lieu, 
des chef religieux des communautés non-musulmancs, du se- 
crétaire du cuza et de trois membres. 

ART. 48. Le conseil d'adininistration est chargé de tout ce
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qui concerne l'exécution des mesures relatives à l’administra- 

tion civile et financière, à la police, à la perception des impêls, 
aux travaux publics, au revenus du fapou et à l’agriculture, 
dans le casa, sans toutefois intervenir dans les affaires judi- 
ciaires. La forme des délibérations et le mode dela mise à exé- 
cution des décisiuns de ce conseil seront déterminés par un ré- 
glement spécial. ‘ 

AnT. 89, La force armée préposée à la police du eaza est 
placée sous les ordres du Gaïimacain qui en dispose suivant les 
instructions du maultessarrif el conformément aux prescriplions 
du règlement général de la police. 

CHAPITRE IL. 

Administration judiciaire du Cazu. 

ART. 60. Dans chaque cu:a, un cadi stalue sur toutes les 
questions du ressort du cher'i, sans intervenir dans les procès 
régis par les lois civiles. Le cadi est nommé sur la proposition 
du Cheikh-ul-Islam. : 

AnT. 51. Dans chaque chef-lieu de caza, ilest furmé, sous 
la présidence du cadi, un tribunal composé de trois membres 
musulmans et non-musulmans. Les membres de ce tribunal, 

qui ont le litre de juges (wmumeis), sont élus d’après les pres- 

criplions du Titre V. 
ART. 52. Le tribunal du caza connaît de toutes causes à 

l'exception: 1o des contestations entre musulmans et particu- 
lièrement du ressort des tribunaux de la lui musulmane ou en- 
tre non-musulmans et du ressort particulier de la juridiction 
spéciale des communaulés non-musulmanes: % des inatières de 
Ja compétence des tribunaux criminels; 40 de celles qui sont 
du ressort exclusif des tribunaux de commerce du sandjak. 1 
prononce aussi sur lous délits el contraventions dont le juge- 
ment n'excècle pas sa compétence. 

AT. 53. Les jugements du tribunal du casa sont consignés 
dans uu procès-verbal, lequel, revêtu des signatures du cadi et 

des mumeiz, est transmis au Caïmacain: celui-ci les mel à exé- 

cution dansla mesure de ses pouvoirs et réfère au mulessarrif 
les sentences dont l'exécution dépasse la limite de ses altribu- 
tions.
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TITRE IV, 

Admunistration de la Commune. 

AnT 54. Dans chaque commune, deux moukhtars sont élus: 
par chaque communauté, conformément aux prescriptions du 
Titre V. 

Toute communauté contenant moins de vingt maisons n'a 
droit d’élire qu'un seul mukhtar. 

Ant. 55. L'élection des moukhtars est portée à la connais- 
sance du caïmacam el confirmée par lui. 

AnT. 56 Les moukhlars sont, dans les cominunes, les agents. 
ile l'autorité pour la perception des impôts et pour les autres 
actes de l'adininistration. 

Les affaires municipales, dans les communes, font partie des 
attributions des moukhtares, chacun en ce qui concerne la com- 
munauté dont il est le délégué. 

AnT. 57. Les préposés à la garde des communes, tels que 
bekdjis (gardes champètres), coroudjis (gardes forestiers) et au- 
tres, sont placés sous la direction des moukhtars, lesquels doi- 
vent se conformer au réglement spécial qui les concerne. 

ART. 58. Il sera lormé dans les cominunes et pour chaque 
communauté, un conseil des anciens, dont le nombre ne doit 

pas dépasser douze, ni être moindre de trois. Les membres de 
ce conseil sont élus d’après le mode prescrit au Titre V. Les i- 
mams et leschef-religieux non-musulmans, dans les communes, 
font, de droit, partie de conseil des anciens de leurs commu- 
nautés respeclives. 

AnT. 59. Les conseils des anciens ont pour mission de veil- 
ler à la réparlilion, d'après la loi, des impôts, entre les com- 
munautés qu’ils représentent; de délibérer sur les questions re- 
latives à la police de la voierie dans les communes, à la salu- 
brité publique et aux intérêts de l’agriculture, et de résoudre à 
l'amiable tout différend qui peut ètre terminé par la conciliation 
des parties, dans les limites tracées par la loi. 

Ant. 60. Toule question d’édilité ou d'agriculture qui touche 
aux intérêts généraux des communes mixtes est discutée par 
les conseils des anciens réunis. Les contestations entre parties 
appartenant à des communautés différentes sont résolues à l’a-
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miable par les soins d’un conseil mixte, composé de six anciens 
au moins, et de douxe au plus, des communautés auxquelles 
appartiennnent les conlestants. Dans ce cas, les membres de ce 
conseil de paix, appartenant à l’une ouoù à l’autre communauté, 
siègent en nombre égal. La présidence des conseils des anciens 
revient, de droit, au plus ägé des moukhtars de la commune. 

AnT. 61. Les moukhtars recevront de l'autorité locale des 
instructions tant pour ce qui concerne leurs fonctions d'agents 
de cette autorité, que les affaires intérieures de La commune. 
Chaque communauté répond solidairement des opérations fis- 
cales confiées à ses moukhtars. 

AnT. 62. Les moukhtars et les anciens sont élus pour un an. 
Ils sont indéfiniment rééligibles. 

Ils peuvent être destitués en cas de manquement àleurs de- 
voirs ou sur la plainte du conseil des anciens. 

TITRE V. 

CHADITRE L. 

Des élections dans les communes. 

AnT. 63. Tout sujet ottoman, à quelque communauté qu'il 
appartienne, âgé de dix-huit ans accomplis, ayant des inté- 
rêts dans la commune et payant cinquante piasires ‘au moins 
de contributions directes par an, fait parlie du collège qui se 
réunit annuellement dans chaque commune pour l'élection des 
moukhtars et des anciens. 

Arr. 64. Tout sujet ottoman âgé de lrente ans accomplis, 
avant des intérêts dans la commune et payant cent piastres, au 
moins, de contributions directes par an, peut ètre élu moukh- 
tar ou ancien. 

ART. 65. Le résullat des élections est consigné chaque an- 
née dans un acte signé par les électeurs cominunaux el trans- 
mis au Caimacam du Caza. 
AT. 66. Les moukhtars et les membres du conseil des an- 

ciens sont élus pour un an, mais ils peuvent être réélus les 
années suivantes. En cas de vacance, par suite de la destitution 
d'un moukbtar, pour un des inotifs prévus à l'art. 69, ou de 
décès soi] un inoukhtar, soit d'un meinbre du conseil des an-
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ciens, les électeurs du village se réunissent en assemblée ex- 
traordinaire pour procéder à une nouvelle élection. 

CHAPITRE M. 

Des élections dans les cazus. 

AnT. 67. Tous les deux ans, le Caïmacam du Caza, le cadi, 
le muñi, les chefs religieux de toutes les communautés non- 
musulmanes et les secrétaires du caza se réunissent en co- 
milé électoral. Le comilé, sur la liste des sujets ottomans ré- 
sidant tant au chef-lieu du caza que dans des autres com- 
muns, ayant annuellement cent cinquante piastres de contri- 
butions directes el âgés de trente ans accomplis, et en donnant 
autant que possible la préférence à ceux qui savent lire et é- 
crire, choisira: 

4o Pour le conseil d'administration, un nombre de candi- 

dats égal au triple de celui des membres du conseil, dont la 

moitié appartenant à la population non-musulmane, ces der- 
niers devant être répartis, s’il y a lieu, entre les différentes 
communautés non-musulmanes; c’est-à-dire neuf candidats 
pour la première année; ce nombre sera réduit à cinq pour les 
élections qui suivent la première période biennale; o pour le 
tribunal du Ca:a, des candidats en même nombre et dans les 

mêmes conditions. 
AnT. 68. Les noms des candidats désignés par le comité é- 

lectoral, dans les conditions spécifiés à l'art. précédent, sont 
inscrits en tête d’une feuille imprimée, d'après le modèle a- 
dopté; celte feuille est revêtue d'une alteslation, au bas de 

laquelle est apposé le sceau du caza, et une expédition en est 
transmise à chaque commun du caza. 

À la réceplion de cette feuille, lecture en est donnée, dans 
l'assemblée générale des conseils d'anciens réunis de la com- 

mune. L'assemblée élil sur cette liste, un nombre de per- 
sonnes égal au double des membres à nommer au conseil 
d'administration et au tribunal du casa, c'est-à-dire, six sur 
neuf éligibles et inscrit leurs noms sur la même liste, quia- 
près avoir été revêtue de son altestalion et du sceau, est ren- 
voyée au chef-lieu du caza. 

ART. 69. En outre des listes sus-mentionnées, le comité é-
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ectoral et l'assemblée générale des anciens dresseront et si- 
gueront le procès-verbal de leurs opéralions respectives, les- 
quels seront déposésaux archives du'conseil d'administration du 
raza. | 

ART. 70. A leur réception au chef-lieu du casa, Îles listes 
des éligibles dressées par les cominunes sont “épouillées par le 
secrétaire du cuza, en présence Îles membres réunis du comi- 

té électoral. Le nombre de douze éligibles inscrits sur la liste 
prinilive est déduit aux deux tiers, en retranchant, pour cha- 
que communauté, les noms qui auront obtenu le moins de 
voix dans les communes, et un procès-verbal des opératious 
électorales, indiquant les noms qui auront la majorité relative 
des voix, et qui doivent être en noinbre égal au double des 
membres à nommer par l'autorité, esl adressé au mulessarif. 

Chaque commune est considérée comme possédant une seule 
voix, el les individus qui ont les suffrages du plus grand nom- 

bre de communes sont considérés comme réunissant Îa inajo- 
rité des voix. 

AnT. 71. Le mulessurif nomme parmi les personnes élues 
par le caza, les conseillers communaux d'adininistration et les 
mumeiz du tribunal de la communé. Il a la faculté de prendre 

Tavis du conseil d'administration du sandjak concernant ces 
nominations. 

AnT. 72. Des bouiroultisconslatantl’élection et la nomination, 
par le mutessarrif des conseillers et des mumei: communaux, 
‘leur serunt lransmis par l'intermédiaire des caimacums. 

CHAPITRE I. 

Des élections dans les sandjaks. 

Ant. 73. Il est [ormé dans chaque sandjac. un comité élec- 
toral, composé du mulessarif, du cadi, du muhassébédji el du 
inufli du chef-lieu, des chefs religieux des communautés non- 
musulmanes el du secrétaire-général du sandjac. Ce comité, sur 
‘a liste des éligibles résidant tant au chel-licu du sandjac que 
dans les cazas compris dans la même circonscription, choisit, 
pour le conseil d'administration, des personnes en nombre 
égal au triple de celui des membres à nommer à ce conseil, la 
‘moilié représentant la populalion musulmane, et les autres les
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communautés non-mnusulmanes, et pour le tribunal civil et 
criminel un nombre proportionnel de personnes choisies dans 
les mêmes conditions. La liste des personnes désignées par le 
comité, dressée conformément aux règles prescrites pour les 
razas, est distribuée aux différents cazrs formant le sandjac. 

Le conseil d'administration et le tribunal, réunis, de chaque 
“aza, élisent sur celte liste, un nombre d’éligibles égal au 
double de celui des membres à nommer au conseil et au lri- 
bunal civil et criminel du sandjac, et transmet la liste des é- 

lections, revètue de leurs sceaux, aux chef-lieu du sandjac. 
Arr. 74. À leur réception au ‘chef-lieu du sandjac les lisles 

des éligibles dressées par les razas, sont dépouillées par le di- 
recleur de la correspondance du sandjar, en présence des 
membres réunis du comité électoral. Le nombre des éligibles 
inscrits sur la liste primitive est déduit aux deux tiers, en re- 
tranchant, pour chaque communauté, les noms qui ont obtenu 
le moins de voix dans les «t34s, el un procès-verbal, indiquant 
les noms qui réunissent la majorité relative des voix et qui 
doivent être eu nombre: égal au double de celui des membres 
à nommer par l'autorité, est adressée au ruli. 

Chaque caca n’a qu'une voix, elles individus qui réunis- 
sent le suffrage du plus grand nombre de cazus sont considérés 
come ayant oblenu la majorité des voix. 

Arr. 75. Le rali nomme parini les personnes élues dans le 
sandjac les conseillers et les mumeiz du Lribunal civil et cri- 
minel du sandjac. 

Ia la faculté de prendre l'avis du conseil d'administration 
centrale, concernant ces nominations. 

ART. 76. Les bouiroullis constatant l'élection et la nomina- 
tion, par le val, les membres du conseil d'administration et 
des mumeiz du tribunal civil, leurs sont transmis par l’inter- 
médiaire des #ufessarifs. 

CHAPITRE IY. 

Des élections au siège du gourernement central. 

Anar. 77. Le chef de la magistrature, le contrôleur-général, 
le directeur de la correspondance, le fonctionnaire attaché à la 

cour civile et criminelle, le mufti, le cadi et les chefs-reli-
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gieux des communautés non-musulmanes, siégeant de droit 
au conseil d'administration du chef-lieu du Vilayet, se rêu- 
nissent en comilé électoral sous la présidence du vali. Ce co- 
mité choisit sur la liste des sujets ottomans résidant lant aux 
chefs-lieux du Vilayet et des sandjacs que dans les chefs- 
lieux des cazas, payant cinq cenls piastres, au moins, de con- 
tributions directes, jouissant de crédit el de considération 
dans le Viluyet et sachant lire et écrire, des personnes en nom- 
bre égal au triple de celui des membres à nommer au conseil 
d'administration centrale el à la cour civile et criminelle. 

La liste des éligibles est réduite dans les chefs-lieux des 
sandjucs, conformément aux prescriplions relatives à léleclion 
des conseillers et des mumeis des sandjacs el des cazas. 

Les procès-verbaux contenant le résultat de ces opérations é- 
lectorales et transmis par les chefs-lieux des sandjaks, sont 
adressés au vali qui soummet à la Sublime Porte les noms des 
personnes qu'il aura choisies, d'après les règles établies aux ar- 
ticles précédents. Les élections sont confirmées par lettres vi- 

zirielles. . 
Arr. 18. Les quatre conseillers des cazas de chaque sandjuk 

se réunissent au chef-lieu du sandjak, un mois avant la convo- 
cation du conseil-général qui sera tenu chaque année au centre 
du Wilayet, pour procéder à l'élection, sur la liste des habitants 
tant des chef-lieux du sundjak que de ses casas, detrois per- 

sonnes réunissant les conditions d'éligibilité des conseillers et 
appelées à faire partie du conseil général. Elles se rendent au 
siége du gouvernement central sur l'invilation du muwessarrif. 

Les conseillers du cuzas, qui se sont rendus au chef-lieu du 
sandjak pour y élire les membres du conseil-général, leur re- 
mettent et font parvenir, par leur intermédiaire, au vali, toutes 
les demandes des cazas relatives au travaux d’utilité publique, 
à l’agriculture, au commerce et autres matières pouvant faire 
l'objet des délibérations du conseil. 

ARTICLE SPÉCIAL. 

Les membres du conseil d'administration, ainsi que les mu- 
meïz des cours civile et criminelle, seront renouvelés par moitié 
à l'expiration de deux ans. Les élections recommenceront
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chaque année pour la moitié des cohseillers et des mumeiz qui 
pourront être réélus. 

Le conseil-génénal se renouvellera entièrement chaque année. 
Les membres de ce conseil seront également rééligibles. 

Conformément aux artieles 10, 14 et 12 de la présente loi, les 
affaires extérieures, l’agriculture et les travaux publics sont con- 

fiés à des fonctionnaires spéciaux. Néanmoins, pour faciliter la 
gestion des affaires, les fonctions de directeur des affaires ex- 
térieures sont juintes à celles du mouacin (adjoint) du vali, et 

les attributions des directeurs de l'agriculture el des travaux 

publics sont réunies; de sorte que le fonctionnaire occupant la 
place de mounrin à la surveillance des affaires extérieures, et 
la direction de l'agriculture et des travaux publics est confiée 
à un même fonctionnaire. 

Loi concernant l'organisation et lu compélence 
des Tribunaux Réglementuires. (1) 

| 14 Mouharrem 1286.) 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

Les lribunaux réglementaires se divisent en deux classes: 
celles des tribunaux de première instance, et celle des tribu- 
naux d'appel. 

Les tribunaux réglementaires inslituës dans les cantons (ca- 
sa deavi-Medijlissleri) où Siège uu Caimacun, sont des tribu- 
bunaux de première instance. Ceux instiluës dans les villes où 
siège un Mutessaril (Medjlissi Temyize), aiusi que les cours 
de justice iustituées dans les sièges des Guuverneurs Généraux 
(Vali) (Divani Temyiz), sont des Tribunaux d'appel. 

Les tribunaux réglementaires inslitués dans les villes où 

siège un Moutessarif, remplissent les fonctions des Tribunaux 

de première instance pour les affaires du canton où ils 

siègent. 

Chaque village ou commune (Nahié), possède un conseil des 

(4) Archives de la S Porte. 
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anciens, remplissant les fünctions de juges de paix concilia- 
leurs en ce qui concerne les contestations entre particuliers. 

À mesure que le besoin s’en fera sentir, des tribunaux de 
Commerce seront institués dans les chef-lieux de canton (caza} 

de district (sandjak) et de Gouvernement Général (Vilayet). 

Conformément aux articles 414, 414, 55 du Réslement des 
Vilayets, les tribunaux réglementaires de canton el de district 
sont présidés par le Cadi. Les tribunaux siégeant dans les 
chefs-lieux du Gouvernement Général autrement dits les cours 
de justice des Vilayets, sont placés sous la présidence du chef 
de la Magistrature du Vilayet (Mufettichi Hukiam). Le Gouver- 
nement Impérial nommera en outre un vice-président, dans 
les tribunaux réglementaires de district et de Vilayel, et dési- 
guera un fonctionnaire possédant des connaissances juridiques 
pour chaque tribunal réglementaire de canton. 

Lorsque les cours de justice de Vilayel auront prononcé sur 
une cause soumise en appel à leur décision, l'examen ultérieur, 
et au besoin la cassation du jugement ainsi rendu, seront de 
la compétence exclusive de la haute cour de justice de la Ca- 
pitale. 

La compétence de la susdite haute cour de justice, ainsi que 

celle des tribunaux de commerce, étant déterminée par des ré- 

glements spéciaux, le présent réglement s’occupera de spéci- 
fier seulement les attributions des conseils des anciens, ainsi 

que celles des tribunaux réglementaires de canton, de district 
et de Vilayet. 

CHAPITRE L. 

De la compétence des conseils des anciens. 

AnT. 4. Les conseils des anciens sont appelés à concilier 
les parties dans les contestations de droit susceptibles de rece- 
voir une solution à l'amiable. Mais les susdits conseils ne sau- 
raient imposer la conciliation aux parties lorsque le différend 
est de nature à nécessiter une solution judiciaire. Îls ne sau- 
raient non plus essayer de concilier les parties dans les ma- 
tières de simple police correclionnelles ou criminelles. Ils ne 
délivreront aucune sentence pour les causes qu'ils auront ter- 
minées à l'amiable; ils se borneront à prendre de chacune des
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parties conciliées un écrit, constatant leur adhésion au mode 
d'arrangement adopté. Ÿ 

ART. ®. Les décisions rendues par les conseils des auciens, 
n'ont aucun force et valeur tant qu’elles n'auront pas été ac- 
ceplées par les parties, et que décharge n'aura été donnée par 

les parties; luutefois les différends terminées à l'amiable con- 

formément à la loi et au sujet desquels des écrits auront élé 
délivrés par les parties conciliées ne sauraient être examinés à 
nouveau par devant les tribunaux afin d’ÿ recevoir une déci- 
sion juridique. 

ART. 3. Dans l'examen el la solution des contestations 
qu'ils sont autorisés à lerminer à l'amiable, les conseils des 
anciens devront se conformer à l’article 64 du règlement des 

Vilayets. 

CHAPITRE IL, 

De la compétence des tribunaux de canton. 

AnT. #. Les tribunaux de canton connaïtront de toutes les 
causes civiles, ainsi que de celles concernant des contraven- 
tiuns ou des délits, à l'exclusion: 4o des contestations ressor- 

tissant des tribunaux du Chéri (tribunaux de la loi Musulmane), 
ainsi que de celles entre non musulmans lorsqu'elles seront 
du ressort de leur communauté religieuse, 2o des matières 

qui sont de la compétence des tribunaux de commerce. 
ART. 5. Dans les cantons qui ne possèdent pas de lribunal 

de commerce, les causes commerciales seront jugées par les 

tribunaux réglementaires qui dans ce cas se conformeront aux 
dispositions du code de Commerce, 

AnT. 6. Sauf les exceptions mentionnés dans l’arlicle & ci- 
dessus les tribunaux de canton connaïilront pour toutes les 
communes el tous les villages situés dans leur ressort sans 
appel et en dernier ressorl, de toutes actions jusqu’à la valeur 
de 4000 piastres de principal ou 400 piastres de rente an- 
nuelle, el à charge d'appel de toutes actions dépassant la som- 

me et le revenu susindiqué,. lis connaîtront également à char- 
ge d'appel de foules conteslalions dont la valeur ne saurait 
être déterminée, telles que actions de bornage etc. 

L'appel contre les décisions rendues par les tribunaux de
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canton, pourra être porté, sgit devant le tribunal réglementaire 
de district, soit devant la Cour de Justice du Vilavel, dans le 
ressort desquels se trouve placé le tribunal de canton, dont la 
sentence est attaquée. L'appel une fois porté devant le tribu- 
nal de district, la cour de justice du Vilayet ne pourra être 
saisie de la mème question. 

AuT. 7. Les tribunaux de canton sont compétents pour sta- 

tuer en dernier ressort sur les demandes du défendeur en dom- 
mages-intérèts, lorsque ces demandes sont fondées sur la de- 
imande principale. Et cela quand même la valeur des dom- 
mages-intérêts ainsi réclamés dépasserail celle pour laquelle 
le tribunal de canton est autorisé à juger en dernier ressort. 

ART. 8. Les tribunaux de canton statueront en première 
instance sur les matières que 1 loi pénale qualifie de contra- 
vention, et punit des peines de simple police, c’est-à-dire, de 
2% heures à une semaine d'emprisonnement, et de 400 pins- 
tres d'amende su maximun. Ils connaissent aussi en première 
instance et à charge d'appel des causes correctionnelles qui 
sunt punies de 3 mois de prison et de 500 piastres d'amende au 
maximum. 

ART. 9. Les susdits tribunaux ne connaïtront pas des ma- 
üières que la loi pénale qualifie de délits lorsqu'ils emporteront 

des peines plus sévères que celles énoncées dans l'article 8, 
nou plus que des infractions qualifiées de crimes. Dans ces 
deux cas ils n'auront à exercer que de simples fonctions d’ins- 
truction. 

ART. 40. Dans les tribunaux de canton la direction des dé- 
bats appartient au président, c'est également à lui qu’il appar- 
tient de poser aux membres les questions de droit el de fait 
auxquelles ceux-ci sont tenus de répondre, de recueillir les 
voix, de prononcer le jugement, de le motiver, et enfin, de 
faire dresser et de corriger le procès verbal. 

CHAPITRE III. 

De lu compétence des lribunaux réglemenluires. 
Anar. 41. Les tribunaux réglementaires de district statucront 

sur les demandes en appel contre les décisions rendues à 
charge d'appel par les tribunaux de canton placés sous leur ju-
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ridiction dans les matières pour lesquelles la loi attribue juri- 
diction aux tribunaux de canton. Ils connaïîtront aussi en pre- 
inière et dernière instance des contestations nées daus le can- 
ton, siège du inutessarif, lorsque ces contestations seront de la 

valeur de 5,000 piastres de principal, ou 500 piastres de revenu 
annuel au plus. 

Les jugements rendus par les tribunaux de district sur des 
contestations dépassant la somme ou le revenu sus-indiqué, ou 
sur des contestations qui ne sauraient être évaluées en argent, 
seront susceptibles d'appel. 

AnT. 4% En matière pénale, les tribunaux de district sont 
appelés à statuer sur les demandes en appel contre les déci- 
sions rendues en première instance par les tribunaux de can- 
ton d’après à l'Art. 8. 

Is juseront aussi en première instance et à charge d'appel 
les matières correctionnelles lorsque la peine à appliquer ex- 
cèdera 3 mois de prison et 500 piastres d'amende, ou lors- 
qu'elle emportera l'exil temporaire ou la destitution. 

AnT. 43. En ce qui concerne les demandes en dommages-in- 
térèts formulées par le défendeur par devant le tribunal de dis- 
trict à l’occasion d’une demande principale, il sera procédé en 
conformité de l'Art 7. 

Anr. 14. Les causes qualifiées de crimes étant de la compé- 
tence exclusive des cours de justice des Vilayels, les tribunaux 
règlementaires de district ne pourront en connaître. Dans ce 
cas, ils n'auront à exercer que des fonctions d'inctruclion. 

CHAPITRE IV. 

De lu compélence des cours de justice des Vilwyets. 

ART. 45. Il est institué dans chaque chef-lieu de Vilayet une 
cour des justice ayant pour attributions de statuer sur les de- 

mandes en appel contre les décisions rendues par les tribunaux 

de canton et de district, à charge d’appel conformément aux art. 
6 et 11. 

Les susdites cours ne sauraient Gire saisies en première ins- 
lance d'aucune cause sauf celles concernant les actes qu: la 
loi pénile qualifi: de crim>s et qui comportent les peines dont 
ilest parlé dans l'article suivant.
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ART. 16.En matière criminelle les cours de justice des Vilayets 
statueront sur les demandes en appel contre les décisions ren- 
dues par les tribunaux réglementaires de district à charge d’ap- 
pel conformément à l'art 12, elles jugent en outre les infractions 
que le code pénal qualifie de crimes et qui emportent des pei- 
nes affictives. telles que condamnation à mort, travaux à perpé- 
tuilé où à temps, reclusion, exil perpétuel. 

AnrT. 47 D'après ce qui a été dit à l’art, 12. les cours de jus- 
tice connaïitront en appel, des causes correctionnelles, qui au- 
ront été jugées en première instance devant les tribunaux de 

district, lorsque la peine à appliquer excède 3 mois de prison 
et 500 piastres d’amende,vu emporte l'exil temporaire et la des- 
titulion. 

Outre la compétence qui pourra être conférée par le Gouver- 
nement Jimpérial dans des circonstances extraordinaires, c’est 
à la Haute cour de justice dela capitale qu’il appartieudra de 

statuer sur les crimes ordinaires, lorsqu’ ils emporteront conda- 
mnation à la peine de mort, aux travaux forcés à temps ou à 
perpétuité, à la reclusion et à l'exil perpétuel. 

C'est à la mème cour qu'il appartiendra d'examiner elau be- 
soin d'annuler les’jugements rendus en appel par les cours de 
justice des Vilayets sur les causes jugées en première instance 
par les tribunaux de canton. 

AnT. {8. A la finde l’année chaque cour de justice de Vilayet, 
sera dresser par son secrétaire el presentera au président de 
la Haute cour de justice de la capitale un tableau statistique, 
indiquant la nature de causes introduites dans lc courrant de 
l'année devant les tribunaux réglementaires de cantun et de dis- 
trict, el jugées soit à charge d’appel soit en dernior ressort, ainsi 
que le nombre de celles qui restent encore à juger, la durée de 
la procédure et le nom des plaideurs. 

ART, 49. Les attributions conferées en vertu de l’art. 40 aux 
présidents el vice-présidents des tribunaux de canton seront 
également conférés aux présidents et vice-présidents des cours 
dejustice des vilayets et des tribunaux de district; la compé- 
tence des fonctionnaires désignés par le Gouvernement Impé- 
rial auprès de ces deux dernières classes de tribunaux sera dé- 
terminée par des instructions spéciales.



— 295 — 

Arr. 90. En attendant que le mode deprocéder dans les ma- 
tières civiles et criminelles soit déterminé par un règlement 
spécial, les tribunaux de canton ainsi que les tribunaux règle- 

. mentaires de distriet et les cours de justice des vilayets, serunt 

tenus d'appliquer dans le jugement des affaires civiles sounises 

à leur décision des dispositions des articles du code du com- 
merce qui ne sont pasen contradiction avec le présent règlement. 

  

MODIFICATIONS 

introduises dans la susdite loi. 

CIRCULAIRE  ctdressée par S. À. le Grand Vésir aux gouver- 

neur s-généraur de l'Empire. 

Le 17 Dzemaziul ewel 1287.) 

D’après la loi promulgée, il y a quelque temps, relativement 
aux Tribunaux réglementaires, toule cause criminelle étant de 
la compélence exclusive des cuurs de justice des Vilayets, quel- 

ques uns des souverncws généraux ont rapporté que celle me- 
sure fait naître bien des difficultés quant à la citation el à la 
comparution des parties el des témoins. En conséquence, le 
Conseil d'État, après avoir délibéré sur ce sujet, a arrêlé les mo- 
difications qu’il a été nécessaire d'introduire dans la susdite loi. 

L'application de la loi ainsi modifiée venant d’être autorisée 
par décret Impérial, Votre Excellence en reçoit pour sa règle 
et gouverne plusieurs exemplaires contenant les modifications : 
adoptées. Conine il résulterait de la lecture de ces exemplaires, 
la loin été modifiée dans ses articles 42 jusqu’au 49 D'après ces 
modifications les tribunaux de première inslance . sont compé- 
tents de connaître descauses en matière criminelle; mais les dé- 
cisions rendues par ces tribunaux doivent être soumises avec 
Je dossier respectif aux cours de justice des Vilayets pour y être 
révisées. 

Les tribunaux d'appel ne souraient étre saisis des causes pour 
crimes ordinaires. [ls connaissent, et ceci toutes les fois que le
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gouvernement général du Vilayet jugera nécessaire de les en 

charger, des causes extraordinaires ayant pour trait la pertur- 
bation de l'ordre public. En dehors de cette circonstance, ces 
causes extraordinaires sont également instruites par devant les 
tribunaux de première instance dontles décisions doivent, comme 

pour les causes de crimes ordinaires, êlre soumises à l’exa- 
men des tribunaux d'appel. 

Quant à l'action des tribunaux d'appel en ce qui concerne la 
révision et la vérification des sentences en matière criminelle 
transmise par les tribunaux de première instance, attendu que 
le but principal de cette mesure esta solution des difficultés ré- 
sultant des distances, et que dans la révision par les cours d'ap- 
pel des sentences rendues en malière criminelle par les tribu- 
naux de première instance il n’y a pas de nécessité faire con- 

fronter les parties ni entendre des lémoins; au cas où ces sen- 
tences, révisées par la Haute cour de justice de la capitale, doi- 
vent, pour cause d'erreurs ou de lacunes soit dans le fond de 
l'affaire soit dans le mode de la procédure, être renvoyées 
afin qu’elles suient réctifiées, il doit être procédé de le 
manière suivante: Les Jams (seutences) rendues par les juges 
de la loi sacrée (cheri) revisés par le chef de la magistra- 

ture des Vilayets (mufetichi-Hukiam), s'ils sont trouvés deffec- 
tueux quant aux prescriplions de la loi sacrée, seront retournés 
pour être corrisés. Les jugements rendus par les tribunaux de 
première instance ainsi que les dossiers respectifs, révisés 
par les tribunaux d'appel, s’ils sout trouvés errounés ou delfec- 
tueux au point de vue de l'instruction de l'affaire et de l'autre 
procédure, ou quant à l'application de la loi dans la sentence, 
ou enfin, s’il est trouvé qu’en général les principes en vigueur 
dans la procédure n’ont pas été observés, doivent ètre retour- 
nés au tribunaux de première instanceavec aunotation et expli- 
cation des raisons qui ont occasionnés ce renvoi, Si, à leur re- 
tour, ces jugements ne présentent aucune erreur ni lacune, ils 
seront confirmés et envoyés à la Sublime Porte pour être sou- 
mis à la révision de la Haute Cour de justice de la Capitale. 

Telles sont les modifications dont l'expérience a demontré 
la nécessité, qui ont été introduites dans les dispositions de la 
loi en question. Quant aux causes criminelles extraordinaires qu
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sont de l'attribution des tribunaux d'appel, leur examen d'a- 
près la loi sacrée (rhe’ri) ainsi que l’Jlam qui sera rendu, est 
suivant la mesure prise deraierement, de la compétence des 
chefs de la magistrature du Vilayet (mufettichi-Hukiam). S. A. 
le Cheïk-ul-Islamn vient à cet effet d'être prié de transmettre, à 
qui de droil, les instructions nécessaires. 

C’est à cette fin que cetteleltre amicale est adressée à V. Exe. 
afin qu'Elle veuille agir en conséquence. 

RÈGLEMENT 
sur la préséance des chefs spirituels. 

—Ù — 

La préséance dans les conseils provincieux entre les chefs spi- 
rituels des nations non musulmans, comme aussi entreles mem- 

bres civils, n’élant pas établi de la même manière dans toutes 
les localités, celte irrégularité amène des confusions el donne 
lieu à des plaintes: continuelles. Cet afin d'arrêter cet élat de 

choses que certains fègles de préséance viennent d’être fixées. 
ART. 4. Les chefs spirituels jouiront de la prégéance en 

vertu des grades spéciaux qui leur sont conférés par Bérat 
Impérial. Les métropolitains, c'est-à-dire les archevèques, se 
placeront après les muftis effeniis qui eux-mêmes se placent 
Æeôté des Hakims, et les simples évêques après les Mal Mu- 
diris. 

AnT. ?. Les chefs spirituels appartenant à des riles diffé- 
renis et ayant le même rang, la préscance, toutes les fois qu'ils 
se trouveront ensemble, sera règlée d’après l'ancienneté de la 
date de leurs Bérats. 

Cependant, en raison des anciens privilères accordés aux 
chefs spirituels de l'Eglise Grecque, les métropolitains et les 
evèques Grecs auront le pas sur les autres chefs spirituels du 
même rang. 

AnT. 3. Les membres civils du Conseil qui ont des rwbés 
{grades) se Liendront chacun d’après son rang conformément 
À la règle du Téchrifat. Les membres inusulmans ou non mu- 
sulmaus qui sont du même rang, comme aussi ceux qui n’ont
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point de grades, se placeront d’après l'ancienneté de leur no- 
mination au Conseil. 

ART. 4. Les règles sus-indiquées élant uniquement basées 
sur les privilèges spéciaux, les grades et l'ancienneté, aucun 
pretexte n’autorisera leur infraction ou leur modification. 

CncuaimE adressée par le Grand Vézir à tous les valis dt 

mutessarifs des prorinces de l'Empire. 

Le 9 Djemaziel-ewel 1299.) 

Les lois et les règlements qui sont promulgués successivement 
ne peuvent avoir un effet rétroactif, ils ne sauraient s'appliquer 
qu’à l'avenir. 

Toutefois si la loi ou le règlement promulgués étaient desti- 
nés à modérer la rigueur d’une pénalité, il sorait peu équitable 
de ne pas perinettre à ceux qui ont été frappés par la législa- 
tion précédente de bénéficier des dispositions de la lui nouvelle. 

Il en est de même des délits comuis avant la promulgation de 
cette loi et dunt le jugement n'aurait pas élé prononcé à la date 
de sa promulgation. L'application de la peine dans ce dernier 
cas se fera conformément à la loi nouvelle, de même que le 

terme de la peine qui a été appliquée pour des délits antérieure 
ment commis sera réduit conformément à la nouvelle loi. 

Aussilôt qu'une nouvelle loi ou un nouveau règlement serot 
revêlus de la sanction impériale, ils seront publiés dans le Mo- 
nieur de l'Empire {Takvimi-Vekaï) ‘et dans tous les journaux 
officiels des chefs-lieux des vilayels et des mutessarifliks. 

Dans les localités où il ne parait pas de journal, la publica- 
tion se fera par les moyens qui seront jugés les plus efficaces 
pour obtenir le inêine but. Toute nuuvelle loi commence à être 

en vigueur quinze jours après son insertion dans les journaux, 

-où bien après sa publication d’après un autre mode. Ce délai 
de quinze jours est fixé afin qu’il soit possible de la publier dans 

toule l'étendue de la circonseription.
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CIRCULAIRE adressée par le Grand Vézir aux gouverneurs des 

vilayels de l'Empire. 

(Novembre 1873.) 

Les missions étrangères à Constantinople se plaignent de- 
puis quelque temps que le gouvernement exécute sans l'inter- 
vention des Légations les sentences rendues contre des su- 
jets étrangers, qui dans le cours de leur procès dissimulent 
leur nationalité véritable. Ces“sentences, rendues sans l’assis- 
tance des Légalions, suulèvent ensuite plusieurs difficullés dont 
souffre la bonne expédition des affaires. | 

Bien que d'après le système en vigueur l'exécution directe 
des seutences rendues par les t'ibunaux et même par les com- 
missions arbitrales, auxquels les parties s'adressent directe- 
ment soit de droit; bien que les instances des Légations sous 
ce rapport ne puissent pas étre justifiées, cependant comme 
ces sujels étrangers ne perdent pas leur nationalité, d’après la 

loi, mais qu’ils s’abstiennent simplement de linvoquer durant 
le cours: de leurs procès, ce qui ne change rien à leur qualité 
d'étranger, il en résulte que le droit d'intervention et de pro- 
tection de la part de leurs légatiuns respectives ne cesse pas 
non plus de subsisler. ‘ 

Toutes les. difficultés seront donc évitées, si les sentences 

dont le validité est admise, sunt exécutées par l'intermédiaire 
des légations dont relèvent les condamnés. Ce mode de pro- 
cédure vient d’èlre consacré par un décision de la Cour su- 
prème de justice. 

Cette décision communiqué à lous les gouverneurs de vila- 
yels, pour qu'il soit donnée suite, votre Exc. est informé qu’elle 
doit également s'y conformer. | 

  

GincüLainE adressée pur le Grand Vézir à tous les grurer- 

neurs généruur des provinces. 

| Septembre 4832. 

Au nombre des modilicalions qui ont été précédemment in- 
troduites dans l’aduinistration des vilayets, on compte la sup
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pression des cours d'appel (divani-temyz) siégeant aux chef- 
lieux des vilayets et le projet de l'inslitution de nouvelles 
cours, qui devaient les remplacer sous le nom de muhakémeï- 
ierkezié (cour judiciaire provinciale). Trois de ces cours ont 

été fundées, à titre d'essai, à Smyrne, à Salonique et à A- 
massia. 

Les présidents, ainsi que le personuel des greffiers de ces 
trois cours, ont élé nommés el envoyés sur les lieux. 

Le principal devoir du gouvernement et de l'autorité con- 
siste à assurer au peuple ta plus stricte distribution de la Jus- 
tice. C’est là l’idée qui a présidé à l'institution des nouvelles 
cours. On a de plus supposé que, tout en effectuant une meil- 
leure organisation, on obliendrait aussi de bons résultats sous 
le rapport de l’économie. . 

Cependant les attributions données à ces nouvelles cours en 
faisaient tantôt des tribunaux de première instance et tantôt des 

Cours d'appel. Les règles fondamentales de la procédure s'op- 
posent à ce qu'un même tribunal soit appelé à juger en appel 
Sur Ses propres sentences. D'ailleurs, l'institution de ces tri- 
bunaux n’était point coordonnée avec le système judiciaire tel 
qu'il est appliqué dans les districts et dans les arrondissements. 
Enfin, si l'on calcule les traitements alloués aux présidents 

el aux greffiers de ces tribunaux, on trouve qu'ils constituent 
un chiffre plus élevé que celui affecté au persunnel des divers 
tribunaux qui fonctionnent dans les chef-lieux de province. Il 
devient par là évident qu'on n’a pas non plus atteint le but 
d'économie qu'on paraissail s2 proposer. 

Le conseil des ministres, ayant eu à délibérer sur cette si- 
tuation, vient de prendre les décisions suivantes: 

Conformément au règlement organique des vilayets, il y aura 

«ans chaque arrondissement (caza) un tribunal qui prendra le 

nom de medjlissi-daavi, un autre dans chaque dislrict qui sera 
désigné sous le nom de medjlissi-temyz-houkouk et un autre 
ans chaque chef-lieu de province qui sera le divani-témyz. 
Les procès en matière civile ou en matière criminelle qui se- 
ront jugés par les. medjlis-daavi seront renvoyés ou jugés en 
appel, suivant la juridiction, par les medjlis-Lemyz-houkouk. 

Enfin les jugements prononcés par ces derniers seront suu-



— 301 — 

mis aux divani-temyz des chefs-lieux de vilayet. C’est là l'ordre 
qui a été suivi dans la première création de ces tribunaux. 

Des règlements et des instructions précisant les attributions 
et la manière de procèder de ces tribunaux, et basés sur l’ex- 
périence acquise, ontété promulgués à différentes reprises. Ces 
tribunaux ont fonctionné jusqu’à présent conformément à ces 
preseriplions. ]1 faut convenir pourtant qu'on ne peut consi- 

dérer tous ces tribunaux comme ayant atteint le degré de per- 

fection voula. On sent le besoin de nouvelles instructions qui 

serviront à détruire lesinfluences exercées par les employés 
de l'administration civile et leur immixtion contraire aux prin- 
cipes dans les affaires judiciaires. D'un autre côté, il faut dé- 
terminer les limites des rapports que le corps judiciaire doit 
entretenir avec les autorités civiles du vilayel. 

Les imperfections signalées dans la marche de ces tribunaux 
ne proviennent pas d'un vice de réglementation. On n'en 
doit chercher la cause que dans l'insuffisance du personnel et 
dans le peu de capacité des présidents. 

IUen résulte que si ce personuel était mieux choisi et que si 

les règlements complets et détaillés qui ont été promulgués 
sur cette matière étaient exécutés d'une façon régulière, il 
n’y a point de doute qu’on réaliserait facilement les améliora- 
tions nécessaires sans avoir recours à une modification du 
système en vigueur dès le principe. 

Par conséquent, l'institution de ces nouvelles cours de justi- 
ce ayant été jugée préjudiciable tant au point de vue de la 
distribution de la justice qu'à celui des dépenses, elles sont 
supprimées. Les tribunaux existant dans les chefs-lieux sous 
le nom de divani-temyiz et les tribunaut de temyizi-houkuk 
et de daavi sont, au contraire, maintenus dans la forme pri- 
mitive. En mème temps, pour que ces derniers tribunaux of- 
frent de plus grandes garanties de bon fonctionnement, il a 
été décidé que les présidents en seront choisis parmi les fonc- 
tionnaires capables et intègres qui ont servi dans le ministère 
de la justice et qui ont donné des preuves de leurs cunnais- 
sances des lois ct des règlements, Les membres des mêmes 
tribunaux seront composés de sujets de l’Empire sans dis- 
tinction de culte. Le nombre en sera de six pour les diveni-
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temyiz, de quatre pour les temyizi-houkeuk et de trois pour 
les daavi. 

Les membres de ces tribunaux seront renouvelés par moitié 
el par voie d'élection à la fin de chaque année, ainsi que le 
prescrit le règlement sur les vilayets. Les tribunaux des dis- 
tricts et des arrondissements continueront à être présidés par 
les naïbs (juges religieux) de la localité. Enfin, aux termes de 
ce mème règlement, les trois membres des divani-temyiz con- 
tinueront à étre spécialemant chargés des affaires civiles et 
les trois autres affaires criminelles avec la faculté de se réunir 
quand besoin sera afin de délibérer en commun sur une même 
affaire. En outre, les Divani-temyiz étant les tribunaux les plus 
imporlants, doivent accepter les requêtes qui leur seront a- 
dressées au besoin directement et sans aucun intermédiaire 
par ceux qui sont jugés dans les tribunaux de district ou d’ar- 
rondissement. Les jugements des fonclionnaires sont ordinai- 
rement déférés aux conseils administratifs du vilayet. Cepen- 
dant, comme il a élé recemment décidé que les affaires doi- 
vent être insiruiles et jugées parle ministère de la justice et 
qu'elles seront dorénavant confiées soit à la section civile, soit 
à la section criminelle de ce département, les altributions des 
divani-temyiz se trouvent élargies dans les provinces par la 

compétence qui leur est acquise dejuger aussi les fonctionnaires. 
Les présidents que l'on choisira pour ces cours centrales 

devant réunir les qualités requises et les connaissances néces- 
saires, afin de s'acquitter avec distinction de leurs devoirs, il 
devient nécessaire de leur allouer aussi un traitement en 
rapport avec l'importance de leur charge et de la respon- 
sabilité qui pèsera sur eux. En conséquence, ils toucheront 
un traitement qui variera de cinq mille à sept mille cinq 
cent piastres et qui sera calculé d’après la distance plus 
ou moins grande qui séparera de Constantinople le chef-lieu 
dans lequel ils siègeront, ainsi que d'après la multiplicité et 
Fimportance présumée de leurs occupations. 

Les cours centrales sont tout à fait indépendantes dans l’e- 
xercice de leurs fonctions, l'autorité du vilayet n'a à exercer 
sur elle qu'une surveillance définie et destinée à assurer une 
prompte etsûre expédition des affaires.
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De leur côté, ces tribunaux doivent imprimer la marche vou- 
lue aux litiges et aux aflaires dont ils seront saisis. Les valis 
sont autorisés à faire connaître à Constantinople tous les dé- 
fauts qu'ils remarqueront dans le fonctionnement de ces tri- 
bunaux. 

Sa Majesté impériale a bien voulu sanctionner par iradé les 
dispositions ci-dessus. Elles ont été portées à la connaissance 
de qui de droit. Une communication ultérieure fera connaître 
les noms des présidents et des juges instructeurs qui seront 
nommés, rinsique les appointements qui leur seront alloués. 

IE. 

Tribunaux de la Capitale. 

Loi concernant l'organisation et les attri- 

butions destribunaux civils et criminels 

de la Capitale. (1) 

(4870) 

—0— 

TITRE L 

Des tribunaux de première instance. 

CHAPITRE 1, 

De l'organisation et de la division des tribunaux de 

première instance. 

Anr. 4. H est établi un Tribunal de première instance dans 
chacun des trois arrondissements de Stamboul, Péra et Scu- 

tri. Chaque Tribunal est divisé en deux sections, dont l’ume 
civile et l’autre correclionnelle. 

  

(1) Archives de la Sublime Porte.
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ART. 2. Chaque section du Tribunal de première instance 
est composée d’un président et de deux membres; elle com-— 
prend en outre deux suppléants et un nombre de grefliers et 
d’huissiers propuortionné au besoin du service. 

AnT. 3. Il se trouvera dans chaque section correctionnelie 
un fonclionnaire public qui, sous lenom de Procureur Impé- 
rial, exercera l’action de la justice au nom de l'Autorité. 

AnT. 4. Les juges ne peuvent rendre un jugement que s'ils 
sont au nombre de trois y compris le président. 

ART. 5. En l'absence de l'un des membres, l’un des sup- 
pléants sera désigné par le président pour le remplacer. En 

.cas d'absence juslifiée du président, lun des présidents de 
seclion sera désigné par le ministre de la Justice pour le rem- 
placer. 

ART. 6. Les aliribulions des suppléants et des sreffiers, con- 
cernant l'examen des causes et le service de la rédaction, se- 

ront désignées par un règlement spécial. 
ART. 7. Les huissiers étant chargés de faire les assienations, 

citations et significations, un règlement spécial en déterminera 
le mode. 

CHAPITRE IL. 

De la compétence des tribunaur de première inslance. 

SECTION I. 

De la compétence de la section cirile. 

AuT. 8. La section civile du Tribunal de première instance 
connait de toutes les causes civiles à l'exception de celles qui 
sont du ressurt exclusif des Tribunaux du Chéri, ou bien de 

celles dont la connaissance est atiribuée à l'administration re- 
ligieuse des Communautés non-musulmanes ou aux tribunaux 
spéciaux. 

AnT. 9. La section civile jugera sans appel toutes les actions 
mobilières jusqu’à la valeur de cinq mille piasires de revenu; 
alors même que les intéréts ou les demandes reconvention- 
nelles réunies au principal, représenteraient une somma supé- 
rieure à ces valeurs.
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SECTION IL. 

De la compétence de la section éorrectionuelle. 

ART. 10. La section correctionnelle du Tribunal de première 
instance connaît, à charge d'appel, des délits quientraînent 
unemprisonuement de plus de trois mois ou une amende de 
plus de einq cents piastres, le banissement à temps ou l'inter- 
diction de fonctions. 

Elle est chargée aussi d’instruire Îles infractions à la loi, 
qualifiées crimes, sans pouvoir néanmoins les juger. 

TITRE L. 

Du tribunal d'appel. 

ART. 44. Le Tribunal d'appel se compose de deux sections, 
dont l’une civile et l’autre criminelle. 

De la compétence el de l'organisation de la section civile. 

ART. 42. La seclion civile du Tribunal, statue, sur requête, 

sur les appels des jugements rendus par les tribunaux & pre- 
mière instance, en matières civile et commerciale. 

Arr. 43. La section civile se compose d’un président, de 
quatre juges et de trois suppléants; elk comprend en outre un 
nombre de grefliers et d’huissiers proportionné ‘au besoin du 
service. 

ART. 14. L'examen et l'expédition des affaires soumises aux 
sections civiles des tribunaux de première instance et d'appel, 
se font conformément aux dispositions contenues dans le Rè- 
glement de la Haute Cour de Justice, 

De la compétence et de l'organisation dela section criminelle. 

ART. 45. La section criminelle du Tribunal d'Appel se di- 
vise en deux chambres dont l’une pour les affaires criminelles 
et l’autre pour les appels correctionnels. 

ART. 46. La chambre criminelle juge les infractions à la loi, 
qualifiées crimes. 

ART. 47. La chambre criminelle se compose d’un président, 
de quatre juges, d’un procureur impérial et d’un nombre de 

20
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suppléants, juges d'instruction et grelfiers proportionné au be- 
soin du service. 

ART. 48. La chambre des appels correctionnels cunnaîl en 
appel, et sur requète, des infractions à la loi qualifiées délits 
ou contraventions et jugées, en première instance. 

ART. 49. La Chambre des appels correctionnels se compose 
l’un vice-président, de quatre juges, d’un procureur impérial 
et d’un nombre de suppléants, juges d'instruction et greffiers 
proportionné au besoin du service. 

AnT. 20. L'examen et l’expéditien des affaires dans les se- 
ctions correctionnelles et criminelles des Tribunaux de pre- 
mière instance et du Tribunal d'appel, se font conformément 
aux dispositions contenues dans le chapitre IV du règlement 
relatif aux Tribunaux de la Capitale et le chapitre IH du Rè- 
glement dela Haute Cour de Justice. 

TITRE Il. 

De la Cour de Cassation. 

An% 21. Les attributions, l’organisation de fa Cour de cas- 
sation ainsi que les formes à y observer pour l'expédition des 
affaires, sont indiquées dans les chapitres 1 et III du Règle- 
ment de la Haute Cour de Justice. 

AnT. 22. || se trouvera un procureur-général Impérial près 
la section criminelle de la Cour de Cassation. 

AnT. %3. Le service de la rédaction des pièces et des ins- 
criptions aux tribunaux de première instance d'appel et de cas- 
sation, se fait par deux bureaux dont l’une se nomme bureau 
des rédactions et l’autre bureau des inseriptions. Chacun de 
ces bureaux se compose d’un chef, de trois sous chefs el d’un 
nombre d'employés proportionné au besoin du service. 

Chaque bureau est divisé en trois sections, dont la première 
est chargée du service du Tribanal de première instance, la 
seconde du service du Tribunal d'appel et la troisième de ce- 
lui de la Cour de cassalion.
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TITRE IV. 

Des tribunaux de Caimacamlic. 

AnT. 24. Il est établi dans chacun des caimacamliks de la 
capitale un tribunal composé d’un président et de deux mem- 
bres. Les attributions de ces tribunaux en matière pénale sont, 
en tous points, semblables à celles des tribunaux de Cazu. 

AnT. 26. Les tribunaux énumérés dans la présente loi, de- 
vant se trouver dans les attributions du Ministère de la Justice, 
le choix et la nomination des membres et des présidents qui 
les composeront, seront faits par le gouvernement impérial sur 
la proposition du Ministre de la Justice. 

ART. 26. Toutes les dispositions des lois relatives aux Tri- 
bunaux de la capitale, contraires à la présente loi, sont abro- 
gées. 

Loi sur l’organisation et les attributions d 

Tribunaux civils, correctionnels et crimi- 

nels de Constantinople. (1) 

(21 Ramazan 1288—21 Novembre 1871.) 

CHAPITRE 1. 

Des tribunaux de première instance. 

Anr. 4. Les tribunaux de première instance se divisent en 2 
classes: les tribunaux de canton ct les tribunaux d’arrondis- 
sement. 

Les tribunaux de canton siègent dans les chefs-lieux des caï- 

macamliks (cantons) etles tribunaux d'arrondissement dans les 
chefs-lieux des mutessarifliks (arrondissements) de Constanti- 
nople et de sa banlieue. 
  

(4) Archives de la S. Porte.



— 308 — 

1er Classe. 

Des tribunaux de canton. 

ART. 2. Un tribuual de canton de première instance siège 
dans tous les chefs-lieux des caïnacamliks de Constantinople. 
Îl est composé d’un président, de deux membres, d’un juge 
auditeur et d’un nombre suffisant de greffiers et d’huissiers. 

AnT. 3. Les dits tribunaux ne pourront procéder à l'examen 
des procès qu’à la condition que le président et les membres 
soient réunis, 

Anr. #. En l'absence du président, c’est le plus ancien des 
membres qui le remplacera. Au cas où un des membres vien- 
drail à manquer, ou exercerait provisoirement les fonctions de 
président, il seraitremplacé, sur l’ordre du magistrat qui pré- 
side, par le juge-auditeur. 

AnT. 5. En dehors des affaires qui sont de la compétence 
des tribunaux du Chéri, ou qui peuvent être du ressort des au- 

trité religicuses des commuuautés non-musulmanes, ou bien 
encore de celles qui doivent être examinées par les soiens des 
conseils et tribunaux spéciaux, Les tribunaux de canton de pre- 
mière instance prononcerout en dernier ressort sur les allaires 
jusqu’à concurrence de 4000 piastres ou d’un revenu annuel de 
400 piastres, ou encore sur des fails emportant un emprison- 
nement de 2$ heures à une semaine, où une amende de cinq 

medijidiés d'argent au maximum. 
AnT. 6. Ces tribunaux connaitront, à charge d’appel, des 

procès s’élevant jusqu'à la soinme de piastres 5000 ou d’un re- 
venu annuel de 500 piastres et des délits entrainant jusqu’à trois 
mois de prison ou $ L. T. d'amende. 

Îls feront aussi les premières actes d'instruction en matières 
crimineltes. 

Jme Classe 

Des tribunaux d'arrondissement de première instance. 
Anr.7. Il est institué à Stamboul deux tribunaux d’arrondis- 

sement, un lroisième à Péra el un autre à Scutari.
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Chaque tribunal d'arrondissement est divisé en deux sections, 
l’une civile et l'autre correctionnelle. 

Anr. 8. Chacune de ces sections esl composée d'un prési- 
dent, et de deux membres, auxquels sont adjoints deux juges 
auditeurs et un nombre suffisant de greffiers et d’huissiers. 

AnT. 9. Les tribunaux d'arrondissement de première instance 
tiendront leurs séances confurmément aux dispositions des ar- 
ticles 3 et # ci-dessus. 

AnT. 40. Un règlement spécial délerminera les attributions 
des juges-auditeurs et des greffiers en ce qui concerne l'examen 
des procès et la redaction des pièces y relalives. 

AnT. 44. Les fonctions des huissiers consistent dans les assi - 
gnations el les significations, un règlement spécial en détermi- 

nera les formes. 

1 
© 

Attributions des sections civiles des tribunaux d'arrondissement. 

ART. 42. Ne sont pas sujets à appel, les jugements rendus 
par les sections civiles, jusqu’à concurrence de 5000 piastres, 
ou d’un revenu annuel de 500 piastres. On ne pourra non plus 
interjeter appel contre les décisions de ces sections dans des 
causes qui, bien qu'inférieures en principal à lasomme ci-des- 
sus, la dépasseraieul en y ajoutant les intérêts. Il en sera de 
même lorsque le défendeur furmera, de son côté, contre l'action 
principale une demande reconventionnelle d’une valeur infé- 
rieure aux sommes ci-dessus, et que réunies des deux récla- 
mations vicudraient à les dépasser. 

Attributions des sections correctionnelles des tribunaux 

d'arrondissement de première instance. 

ART. 43. Les altribulions des sections correctionnelles des 

tribunaux d'arrondissement consistent à connaître en première 

instance les contraventions et délits qui seront commis dans 
toute Y’élendue de leur juridiction, et à renvoyer aux cours cri- 
minelles les fails qualifiés crimes en se bornant à faire les actes 

d'instruction. Les sections correctionnelles statucront en der-
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nier ressort jusqu’à concurrence de trois mois de prison et de 
5 L. T. d'amende. 

CHAPITRE H. 

Des cours d'appel, 

do 

Organisation et attributions des cours d'appel. 

AnT. 44. [lest institué une cour d’appel qui aura son siège 
près Ja cour suprême de justice. La cour d'appel connaîtra, sur 
la réquisition de la partie intéressée, les jugements en ma- 

tière civile rendus en première instance par les tribunaux de 
canton et d'arrondissement de Constantinople et de sa ban- 
lieue. 

ART. 45. La cour d’appel est composée d’un président, de 
quatre membres et de cinq-juges auditeurs auxquels sont en- 
joints un nombre suffisant de grefiers et d’huissiers. 

AnT. 46. Les tribunaux civils de première instance et d'ap- 
pel se conformeront aux principes et dispositions de la loi de 
la cougsuprême de justice, pour l'instruction et l’examen des 
procès. 

2 

Sar l’organisation etles attribations des eours correctionnelleg 

et criminelles 

ART. 47. Ilest institué à la Préfecture de Police une cour 
divisée en deux sections, l’une criminelle et l'autre pour les 
appels en matière correctionnelle. 

ART. 48. La cour criminelle connaît de tous les faits qui 
pourraient surgir en matière criminelle dans Constantinople et 
sa banlieue. 

Arr. 49. Elle est composée d’un président et de quatre 
membres auxquels sont adjoints un nombre suffisant de juges 
auditeurs, de juges d'instruction et de greffiers. 

ART. 20. La cour correctionnelle connaîtra en appel, sur la 

réquisition de la partie intéressée, des jugements rendus en 
matière correctionnelle et en première instance, par les tribu- 
naux de canton et d’arrondissement. |
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ART. 94. La cour correctionnelle est composée d'un vice- 
président, de quatre membres, d’un nombre suffisant de juges- 
auditeurs, de juges d'instruction et de greffiers. 

AnT. 22. Les cours correctionnelles et criminelles se con- 
formeront aux dispositions du chapitre IV de la loi promulguée 
en date du 21 Zilcadé 4986, concernant les tribunaux de 

Constantinople, et du chapitre II de la Cour suprème de jus- 
tice, pour l'instruction et l’examen des procès. 

CHAPITRE 111. 

Cour de Cassation. 

ART. 23. La cour de cassation siégeant près la cour suprême 
de justice, est composée de deux sections, dont lun pour les 
matières civiles et l’autre pour les matières criminelles et cor- 
rectionnelles. Elle est soumise, quant à son organisation, aux 
principes et dispositions. des chapitres Jet IIL de la loi de la 
cour suprême de Justice, 

ART. 24. Les cours civiles, criminelles et correctionnelles, 

qui font l’objet de fa présente loi, étant placées sous la dépen- 
dance du ininistère de la justice, le choix et la nomination de 

leur président el de leurs membres avra lieu par ordonnance 
impériale, sur le rapport du dit ministère. 

Anr. 25. Les dispositions de la loi promulguée en date du 21 
ZLilcadé 1286 sur les tribunaux de Constantinople et de sa ban- 
lieue, qui seraient contraires à la présente, sont et demeurent 
annullées. | 

Date de l'ordonnance impériale émanée pour la mise à exé- 
cution de la présente loi: Le 21 Ramazan 1988. 
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APPENDICE , 

à la loi relative aux tribunaux (1) 

DE CONSTANTINOPLE. 

(Le 21 Rebioul ewel 1289-19 Mai 128 1.) 

Arr. 4. Les Tribunaux de première instance d’arrondisse- 
ment et de canton (merkez vé mevki mehkéméléri) sont aulo- 
risés à accepter les requêtes qui leur seront iprésentées sur des 
procès dont l’objet n’excédera pas la valeur de 4000 piasires, 
au maximun, directement, et sans qu’elles leur soient trans- 
mises par le comité des renvois (Havalé Djémiéti). 

Cette autorisation se rapporte exclusivement aux requêtes 
concernant les procès qui surviennent dans les limites de la 
juridiction des dits Tribunaux, c'est-à-dire s’il s’agit d'un Tri- 
bunal d'arrondissement, dans les localités placées sous la juri- 
diction du Mutessarif, en vertu du Règlement Administratif de 
Constantinople, et s’il s’agit d’un Tribunal de canton, dans les 
localités placées sous la juridiction du Caïmacam. 

Par conséquent, tout Tribunal refusera de recevoir toute pé- 
tition relative à un procès survenu en dehors dés limites de sa 
circonscription; il se bornera à déclarer qu’elle doit être a- 
dressée au Tribunal du domicile du défendeur. 

ART. ®. Un tableau indiquant le nombre des pétitions di- 
rectement reçues en conformilé de l’article précédent, les noms 
et prénoms des parties, et un résumé des procès sera trans- 
mis chaque mois au dit coinité. En même temps, les frais d’en- 
registrement perçus d’après le Réglement organique du co- 
mité susmentionné, les frais de significatiou de sentence dont 

il est parlé àl'article à, et les amendes payées par les per- 
sonnes assignées qui ne comparailraient pas en justice, sans 
motifs plausibles, seront envoyés à la Caisse du Ministère de la 
Justice, accompagnés d’une liste explicative. 

  

(4) Archives de la S. Porte.
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ART. 3. Les porleurs de sentences rendues par les dits 
Tribunaux jusqu’à concurrence de 4000 Piastres auront la fa- 
culté de s'adresser pour leur exécution, soit au comité d'Exécu- 
tion, soit au Mutessarif ou au Caimacam, dans k circonscri- 
ption duquel se trouve le Tribunal quia rendu la sentence 
qu'il s'agit d'exécuter. 

En délivrant ces sortes de sentences, le Tribunal demandera 
à la personne à qui elle sera remise à laquelle de ces autorités 
elle compte s'adresser pour leur exécution. Leur réponse sera 
Mscrite au dos de Ja sentence, revétue du sceau du Tribunal 

et consignée dans un registre spécial. Dès lors, l'exécution ne 
pourra être poursuivie qu'auprès de l’autorité désignée au dos 
de la sentence. 

AnT. 4. Les Mutessarifs et les Casïmacams exéculeront leg 
sentences qui leur seront présentées avec l’annotation dontil 
a été question, conformément aux dispositions des Articles 8 
à 44 du Réglement organique du Comité d’Exécution. 

Au cas où la signification, dont il esl parlé à l’article 5 du 
dit Réglement, n'aurait pas élé faite, copie de la sentence sera 

transmise à la partie défenderesse par les soins du Tribunal. 
AnT. 5. Les sommes encaissées, en vertu d’une sentence 

par les Mutessarifs ou Caïmacams. déduction faite des droits 
d'encaissement, seront remises au propriétaire, mention en 
sera faite au dos de la sentence et dans un régistre spécial, 

Les recettes, accompagnées d’un compte résumé, seront 
transmises chaque mois, contre reçu, au Tribunal qui a rendu 

la sentence; copie des ces comples sera en même temps expé- 
diée à la caisse du Ministère de la Justice. 

Lorsque le montant de la sentence aura élé totalement en- 
caissé, celle-ci devra être retirée des mains du détenteur et 

sera transmise au Tribunal avec les comptes ci-dessus men- 
tionnés. 

“AnT. 6. Dès que les droits d’encaissement auront été perçus 
par le Tribunal, celui-ci les inscrira dans le registre dont il 
est parlé à l'Article 3, et les remettra, contre reçu, avec Îles 
pièces y relatives, à la caisse du Ministère de la Justice. 

Anr. 7. La Caisse du Ministère de la Justice confrontera les 
comptes des droits d'encaissement, qui lui parviendront des
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Tribunaux, avec les comptes qui lui seront transmis par Îles 
Mutessarifs et les Caïmacams, et avisera en conséquence. 

CIRCULAIRE du Ministère de la Justice. 
Le 6 Chaban 1270 —28 Septembre 1872, 

On sait que d'après les dispositions des art. 22-26 du règle- 
ment intérieur de la cour de cassation, l'exercice du droit de 
se pourvoir en cassation contre un jugement émané d'une cour 
d'appel ou rendu en dernier ressort par un tribunal de fre ins- 
tance est soumis à certaines formalités, lesquelles consistent à 
présenter par le demandeur en cassation une requête dans le 
détai de 420 jours à partir de la signification du- jugement at- 
taqué; la faire accompagner d’un mémoire explicatif des griefs 
piormits avec faculté de le déposer au greffe de la cour dans 
es huitjours au plus tard: et outre la caution à fournir pour 
les frais de justice ét les dommages-intérèts, opérer au même 

greffe le dépôt des sommes ou des objets portés dans le juge- 
ment qu'on attaque, ou fournir caution pour le payement ou la 
livraison des dites sommes ou des lits objets, en cas qu’on suc- 
comberait en cassation. Le même règlement porte que toute 

demande pour laquelle les formalités précitées n'ont pas été 
observées sera rejetée, et que l'on sera, par conséquent, dé- 

chu du droit de se pouvoir en cassation, sil’on ne parvient pas, 

avant l'expiration du dit délai, à en présenter une nouvelle 
réunissant les conditions requises. 

On voit bien que la distinction et la fixation de ces deux es- 
pèces de garantie exigeaient unexamen minutieux de l'objet 
constituant la condamnation dans le jugement attaqué, tâche 
d’ailleurs pas si facile pour toute personne, et que d'autre part 
le délai en cassation pouvait souvent expirer jusqu’à ce que le 
demandeur puisse présenter un autre acte de garantie à la 
place de son premier, rejeté déjà pour vice de forme. 

Ce sont donc ces considérations qui avaient conduit le mi- 
nistère, lors de la formation de la cour de cassation, à charger 
de la rédaction des ditsactes le greffe de la cour, auquel tou- 
tes les requêtes en cassation étaient renvoyées, et qui, après 
les avoir dressées conformément aux prescriptions de la loi et 
sur des formules imprimées à cet eflet, les remettait aux de-
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mandeurs qui, à leur tour, devaient, après les avoir fait signer 
aux garants et les faire légaliser par la chancellerie du com- 
merce, les déposer au dit grefle, qui était, en même temps, 
chargé de la signification des copies, des requêtes, mémoires 
explicatifs, etc, aux parties adverses. 

Quoique cette règle n’ait été établie que dans l’intérêt des 
parties et dans le seul but.de leur faciliter le recours en cas- 
sation, et que le délai de 420 jours soit plus que sulfisant pour 
l’accomplissement de la formalité en question, il y a cependant 
des personnes qui.ne se présentent au greffe pour faire dres- 
ser leurs actes de garantie que presque la veille de la fin de 
délai, La conséquence d’une telle négligence est.que, jusqu’à 
ce.que l'acte de garantie, dressé et légalisé, soit déposé au 
greffe de la cour, le délai expire, et que les parties adverses, 
profilant de la non-observation de cette formalité essentielle 
dans le délai fixé, demandent le rejet de pouvoir, ce qui donne 
lieu à une foule d’inconvénients et de difficultés, dont l’exa- 
men cause aussi uue perte de lemps considérable à la cour de 
cassation. Outre cela, il arrive souvent que des parties qui ont 
gardé une complète inaction pendant 449 jours, prétendent 
imputer l'expiration même du délai au greffe de la cour, uni- 
quement parce que la rédaction de cet acte y a retardé d'un 
seul jour. 
. Quoique dans le règlement susmentionné il ne soit pas dit 
expressément par qui les actes de garantie doivent être dressés 
et remis, il résulle pourtant des dispositions de l’article 406 du 
code de procédure commerciale, qui est également en vigueur 
dans tous les tribunaux civils de l'empire, que ce sont les par- 
ties elles-mêmes qui doivent dresser et faire légaliser les actes 
en question et les annexer à leurs demandes. Pour cette raison 
il vient d’être considéré comme ne convenant pas de charger 
le greffe de la cour de cassation de cette responsabilité et d'oc- 
cuper en vain la cour de cassation de l'examen des questions 

auxquelles cet état de choses donne lieu, On voit bien, du res- 
le, que la règle pratiquée jusqu'à présent n'avait été élablie 
qu'au commencement de l’inslilution de la cour de cassation, 
à une époque où le public ne s'était pasj encore familiarisé 
avec la nouvelle loi, tandis qu’à présent chacun sait que la cau-
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fion requise en cas de pourvoi en cassation est, ainsi qu’il 
vient d’être développé plus baut, de deux sortes: l’une con- 
cernant le paiement des sommes ou ‘la livraison des choses 
constituant la condamnation avant les frais de justice et les 
dommages-intérê(s, et l’autre consistant seulement dans le rem- 

boursement iles frais de justice et des dommages-intérêls. 
Îl vient donc d’être décidé que les demandeurs en cassation, 

sur lesquels seuls retombera toute responsabilité résultant de 
leur négligence, sont dorénavant tenus de dresser eux-mêmes 

et de faire légaliser par la chancellerie du commerce les actes 
nécessaires de garantie qu’ils doivent déposer au comité des 
renvois (khavalé-djémiyeti) en les annexant à leurs requêtes. 

It est évident qu'ils doivent les présenter dans le délai fixé par 
la loi, ainsi que leurs mémoires explicatifs, accompagnés d’une 
copie légalisée du jugement attaqué et des copies conformes 
de la demande, du mémoire et de l'acte de garantie pour être 
signifiés à leurs adversaires. Cependant, dans Je cas où ils au- 
raient présenté leurs demandes et mémoires précédemment, 
îls pourront dans l'espace d’une semaine, et avant l’expira- 
tion du délai en cassation, déposer leurs actes de garantie au 
même comité pour y être annexés. Ces pièces, une fois arri- 
vées au comité, les copies en seront signifiées à qui de droit et 
Jes originaux renvoyés à la section compétente de la cour de 
cassation. Îl est bien entendu que les demandes qui ne se- 
raient pas conformes à la loi, seront de suite restiluées aux si- 
gnataires, conformément aux dispositions des art. 26 et 3% du 
même règlement. 

Le public est en mème temps prévenu qu'à la suite de cette 
décision, avis en a été donné au ministère du commerce, afin 
que toutes les facilités nécessaires svient fournies par la chan- 
cellerie commerctale aux personnes qui lui présenteraient des 
actes de garantie à légatiser. 

L'attribution dont il s'agit ayant été ainsi enlevée au greffe 
de PAhkiam-i-Adliyé en matière de pourvoi en cassation, il-é- 

tait naturel que les actes de caution à fournir et les autres for- 
imalités à remplir en cas d'appel par devant le Mehkeméï lsti- 
nafié (cour d'appel civile) ne puissent plus passer par le canal 
sta même greffe; par eonséquent il vient d’être décidé aussi
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que les prescriptions ci-dessus énoncées et qui concernent Les 
pourvois en cassalion seront également appliquées aux appels 
interjetés par devant la dite cour. 

Il résulte donc, de ce qui précède, que les demandeurs en 
eassalion ou en appel sont lenus désormais de dresser eux— 
mêmes et de présenter au comité des renvois les actes néces- 
saires de garantie dans le délai de 420 jours et conformément 
aux dispositions de la loi, faute de quoi ils se verront déchus 
de leurs droits de recours sans pouvoir en imputer la respon- 
sabilité qu’à eux-mêmes. 

Communication officielle. 

(Septembre 1872.) 

Ee plus grand nombre des pétitions qui sunt journellement 
présentées à la Sublime Porte ne traitent que des affaires qui 
sont du ressort des différentes administrations qui fonction- 
nent laut à Constantinople que dans les provinces. Il yen a 
qui ne s'adressent à la Sublime Porte qu'après avoir eu re- 
cours à ces administrations et lorsque leurs réclamations ont 
été repoussées. D’autres ne suivent pas même cette voie natu- 
relle et présentent de prime abord leurs pétitions à la Sublime- 
Porte. 

On présente en vutre des pétitions pour solliciter un avan- 
cement de grade dans la magistrature religieuse, dans l'armée, 
des pensions etenfin sur des affaires purement civiles sans 
importance. 

Le public doit connaitre que si dans le principe les diffé- 
rentes administrations ne pouvaient recevoir des pétitions et 
loue espèce de documents, à moins d’être saisies directement 
par l’autorité centrale, ce système a été plus tard modifié en 

vue d'offrir des facilités pour l'expédition des affaires concer- 
uant les particuliers et qu'aujourd'hui toutes les administra- 
tions sont autorisées à accepter les pétitions qui leur sont pré- 
sentées directement. L'institution des vilayets a été créé éga- 
lement dans le but d'offrir à leurs populations les mêmes a-
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vantages pour le règlement de leurs affaires de toute sorte. Le 
vali en est tenu responsable et doit y donner tous ses soins. 

On comprend aisément que ceux qui s'adressent à la Sublime 
Porte, où réside l'autorité centrale de tout l’Empire pour des 
affaires de peu d'importance, ne font que lui créer des occupa- 
tions inutiles et ne gagnent autre chose sinon de provoquer des 
formalités qui retardent l'expédition de leurs affaires et les ex- 
posent à des complications et à des ennuis. 

Au lieu d'agir ainsi, il serait préférable de s'adresser, soit à 
Constantinople, soit dans les provinces, directement à l’auto- 
rité compétente. Il y aurait là double avantage; l'expédition 
dles affaires se ferail plus promptement et plus facilement, et 
le Grand Véziral mettrait mieux à profit le temps qu'un grand 
nombre des employés de ces bureaux consacrent en pure perte 

à l’examen de ces pétitions. 
Par conséquent, toute pélilion qui sera adressée à une autre 

autorité que l'autorité compétente sera dorénavant refusée. Ce- 
pendant si l’on a à se plaindre soit de ce qu'on a été victime 
d’une injuslice dans le règlement d’une affaire par l’autorité 
compétente, soit qu’elle traine en longueur cette affaire, soit 
enfin quand on à à faire valoir de justes plaintes contre le 
chef d'une administration pour des véxations qu’on a eu à subir, 
la Sublime Porte est toujours disposée à écouter ces plaintes 
et à y donner suite. 

RÈGLEMENT 

Concernant les étrangers, exercant la profession d'avocats 

devant les tribunaux civils de l'Ahkiam Adlié: 

(1874) 

Arr. 4. Les étrangers voulant exercer la profession d'avo- 
cats devant ces tribunaux sont de deux catégories: l’une com- 
posée de ceux pourvus d’un diplôme authentique, acquis à 
l'étranger, et ayant le droit d'exercer; l’autre des personnes
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non-diplôémées. Sans être examinés sur leurs connaissances ju- 
diciaires, les premiers auront seulement à subir un examen 
de lecture turque. En aucun cas, il ne sera délivré d’autorisa- 
lion à quiconque ne saura pas lire le turc. 

AnT. 2. Les personnes voulant exercer la profession d’avocat 
devant ces tribunaux devront produire, devant la commission 
des certificats établissant, d’une manière satisfaisante, qu’elles 
n'ont subi ni dans leurs pays, ni ici, de peine infamante, qu’el- 
les sont des personnes droites. » 

AnT. 8. La commission est entièrement libre de faire toute 
vérification sur la situation des étrangers qui prendront l’auto- 

ritation, soil en exhibant leur diplôme, soit en passant l’exa- 
men. Nul étranger ne pourra, à raison de ces vérifications, in- 
tenter d'action en réparation d’atteintes portées à son honneur 
ou à sa cansidération. 

AnT. 4. Pour toutes les affaires relatives à l’exercice de leur 
profession d'avocats devant ces tribunaux, les étrangers se- 

ront justiciables, directement destribunaux ottomans, et auront 

le même traitement que les sujets indigènes. 

ArT. 5. Si un étranger, exerçant la profession d’avocat, a à 

présenter une réclamation personnelle, à raison de l’applica- 
tion du présent règlement, ou si quelqu'un, dans les mêmes 

conditions, a une plainte à formuler contre lui, la commission, 
si l'affaire est de son ressort, citera qui de droit devant elle, 
de la même façon que les sujets ottomans, et prononcera; si la 
plainte n’est pas de sa compétence, elle demandera, par m#- 
zékéré, au divan de l’Ahkium Adlié, le renvoi de la plainte de- 
vant qui de ‘droit. 

Anar. 6. Les étrangers voulant exercer la profession d'avocat 
devront, dans le terme de quatre mois, après publication 
dans les journaux, du présent règlement, se pourvoir devant 
la commission et en obtenir l'autorisation conforme aux for- 
malités et conditions ci-dessus. Passé ce terme, ettant qu'ils 
n'auront pas obtenu l'autorisation officielle, ils ne pourront 
être admis comme avocats, à G. P., devant les tribunaux rele- 

vant de l'Ahkiam Adlié. 
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DEUXIÈME DIVISION. 

Juridiction Spéciale. 

Première Subdivision. — Juridiction Civile Spéciale. 

L 

Tribunaux du Schéri (Civils Religieux) 

lo JURES EN GÉNÉRAL. 
—{}— 

Tièglement touchant les Naibs. 

(17 Redjeb 1271.) 

(Copie du Hati Impérial) 

«Qu'il soit mis à exécution» 

ART. 4. Ceux qui remplissent des charges judiciaires (Naïbe),. 
sont, en égard à leur capacité, leur rang et leur aptitude, chas- 
sés en cinq catégories. A chacune de ces catégories étant at- 
tribuées des villes et des districts convenant à son importance, 
désormais chacun d’elles sera nommée à des posies désignés: 
pour elle, et ne sera point appelée à en occuper d'autres, des- 
tinés à une autre classe. Ainsi, attendu qu'il n'est point per- 
mis au Naïb d'une classe de demander un poste judiciaire, at- 
taché à une classe supérieure, pour que l’ordre élabli puisse 
être conservé, aucune sollicitation à cet égard ne saurait avoir 
lieu, ni ne sera admise, de quelque part qu’elle vienne. - 

ART. 2. Les illustres Mollahs et les principaux professeurs, 
qui se sont distingués dans le service par leur profond juge- 
ment et un mérite incontestable, forment la première clasæ; 

les Mollahs et professeurs, d’une capacité inférieure à la leur, 
ainsi que les plus renommés des Cadis, composent . la seconde; 
à la troisième classe appartiennent les Mollahs et les profes- 
seurs, qui n'ont pas été employés à des postes judiciaires, mais



dont la capacité el l'aptitude ont été constatées cette fois par 

suite d'un examen, et les cadis d’une capacité secondaire, en 
comparaison avec ceux de la seconde classe; la quatrième est 
formée de personnes, qui, sous le rapport des qualités requi- 
ses, viennent immédiatement après celles de la classe précé- 
dente. Enfin, la cinquième se compose de personnes, appro- 
chant de celles de la quatrième, el des aspirants, ou de ceux 

qui, après avoir passé l'examen dont ilest question dans l'arti- 
cle 42, entrent dans. la carrière de la magistralure, 

Arr. 3. Toute personne qui, appartenant à une des quatre 
catégories ci-dessus indiquées, a lenu constamment une con- 
duile régulière dans les endroits où elle a été nommée, et qui 
ne s'est rendue coupable d'aucune owission, ou de négligence, 
soit dans l'application des prescriptions de la loi, soil dans l’e- 
xercice des functions confiées par le gouvernement Impérial, el 
à laquelle on n’a eu à reprocher ni abus ui concussion, si, par 
suite de démission, ou par suite de l'expiralion du terme pres- 
crit, elle quitte la poste, auquel il était nommé, elle aura droit, 

conformément au règlement, c'est-à-dire de l'avis et par l'in- 
termédiaire du conseil dont il est fait mention dans l'art. 41, 
à obtenir uu grade supérieur, par sa promotion à la classe qui 

se lrouve immédiatement au dessus de la sienne. 

AnT. 4. Les villes, où siègent des Valis, el celles qui leur 
sont comparables parleur imjorlance, sont assignécs à la ju- 
ridiction des personnages de la première catégorie. 

Les provinces, où résident des Caïmacams, et celles qui leur 
sont assimilées, auront des Naïbs de seconde classe; Les dis- 

tricls qui n’en diffèrent pas beaucoup, au point de vue de l’im- 
portance, et ceux où il va un Caïmacaun, mais qui sont très- 

éloignés, auront pour magistrats des Naïbs de troisième classe; 
ceux, qui viennent immédiatement après ces derniers, seront 

pour la quatrième classe de Naïbs; enfin, dans les plus petits 
districts on nonnnera des Naïbs de cinquième classe. 

ART 5. Lorsqu'il s'agit de nommer un nouveau Naïb, si les 
Naïbs de la catégorie, à laquelle appartient le distriet, ne dé- 

sirent pas avoir celle place, on y nommera une des personnes 
les plus distinguées de la classe suivante, mais de sa nomina- 
tion à une place supérieure à son grade, il ne résulte pas qu’il 

21
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sera lui-même compté parmi les Naïbs de la catégorie supé- 
rieure; l'avancement d’un Naïh étant subordonné aux condi- 
tions exposées dans l’art. 3. 

Ant. 6. Dansle cas où nn Cadi désirerait se rendre au poste 
dont il est Le titulaire pour le gérer en personne, s’il fit partie 
d’une des classes mentionnées ci-dessus, el que la place dont 
il s’agit se trouve être comprise parmi les districts attribués à 
su classe, ou à la classe supérieure, et si le Naïb doil être rem- 
placé, il sera permis au Cadi d’oceuper cette place en per- 
sonne. Si celui-ci n’est inscrit dans aucune classe, il pourra de 
inême se rendre à son poste, dans le cas où sa capacité et sou 

droit serait connus. 

Aur. 7. Pour les Naïbs de villes et de distriets pou éloignés, 
ilest fixé un terme de dix-huit mois, ceux qui se lrouvent à 
des-graudes distances rempliront leurs fonctions pendant vingl- 

quatre mois; passé ce terme, ils seront remplacés par d’autres. 
Mais il n’est pas permis de les deslituer avant l'expiration 

de ce Lerme, à moins qu'il n'aient donné leur démission, ou 
qu'il n’y ait de plaintes sérieuses coutre eux. 

Anr. 8. Les Naïbs couvaineus d’avoir, dans l'exercice de leurs 

functions, émis une sentence eentraire à la Loi, œu de s'être 
laissés corrompre par des présents, ou de toute mauvaise à- 
clion, seront destitués, el subiront les peines, prononcées par 

le Code pénal de l'Empire contre les actes, dont ils auraient été 

reconnus coupables. 
AnT. 9. Si les habitants d’un district, administré par un Alu- 

dir, se plaignent de leur magistrat, le Caïmacam examine 
l'affaire de la part du Conseil, et en fait un rapport fidèle au 
Gouverneur Général. Le conseil de l'Exalet s'en occupe en- 
suite, el si les plaintes sont fondées, il en soumet uu rapport 
exact à qui de droit. De même, sil s'élève des plaintes contre 
le Naïb d’un endroit, où il va un Caimacam, celui-ci exa- 
mine ces plaintes dans le sein du Conseil d’Éyalet, et les sou- 
mel avec un rapport de ce conseil. Enfin, si le Naïb de la capi- 

tale de l'Esalet a fait naître des plaintes contre lui, le conseil 
de l'Eyalet en fera la communication requise. 

AnT. 40. Dans le cas, où des magistrats se seraient porlës 
à des abus elädes vexations, si les Gouverneurs Généraux,



— 323 — 

les employés, et les membres du Conseil ne les dévoilent pas 
par esprit de proleclion, en gardant ainsi le silence pendant 
que les sujets de Sa äiajesté sont molestés, ils se sont respon- 
sables de cette conduite devant le Gouvernement Impérial. De 
méme, si, en cas de plaintes contre les Naïbs, ceux-ci &laient 

reconnus innocents des mauvais actes qui leur avaient élé jm- 

putés,les individus quiles auraient calomniés, et qui auraient 
voulu leur faire du mal par sentiment de malveillance, seront 
passibles des pénalités que le Code pénal de l'Empire prescrit 
contre les calomniatcurs. 

AnT. 44. A l’exceplion de ceux qui sont déjà gradués, et qui 
ont donné des preuves de leur capacité, pour le reste des Naïbs 
se trouvant à Constantinople, il sera instiluëé, dans le départe- 
ment du Scheih-ul-islam, un conseil dont les membres seront 
élus A, et qui, faisant une révision à l’ésard de ceux des Naïbs 
qui auraient déjà subi un examen, elsoumellant les autres à 
des examens, constalera le deuré de capacité el leuroit de cha- 
cun, et nolera la classe, dans laquelle il doit être inscrit, sur 
les certificats, dont il serait porteur, ou sur un autre, délivré 

par lui mème, et auquel il apposera son sceau. Ensuite les 
noms des Naïbs, ainsi graduês, seronlinscrits dans un livre 
ud hoc. Les Naïbs, se lrauvant dans les provinces, serunt aussi, 

à mesure qu'ils arrivent à Constantinople à l'expiration de leur 
crime, soumis à des examens, les notes nécessaires seront é- 

eriles et signées sur leurs certificats, et leurs nums seront ins- 
cris dans le livre susmentionné. Si parmi eux il se trouve 

quelqu'un qui n'ait nullement mérité, el qui ft néanmoins 
parvenu à avoir un certificat, il ne sera fait aucun cas de ce 
certificat. 

Ant. 42. Les tribunaux de Constantinople qui jugent d'après 
la Loi (Chéri), élant considérés comme des écoles pour ceux 
qui se vouent à la currière de magistrat, les personnes qui 
désirent, et qui se sentent des disposilions pour suivre celte 
carrière, doivent d'abord se rendre assidtument dans un de ces 

tribunaux, et s'appliquer a apprendre les principes suivis par 
le juge, ainsi que la partie pratique, concernant la rédaction. En- 

suite, munis d’un papier, scellé par le juge en question, ei 
allestant combien de lemps ils ont assisté au tribunal, ainst
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que leur capacité, leur bonne conduite et leur droiture, pré- 
senteut une requèle à S. A. le Scheih-ul-islam, afin qu'il leur 
soit permis de se présenter devant le Cunseil, chargé des exa- 
mens. Autrement, sans ce certificat, ils ne seront pas admis aux 

examens. 

20 EN MATIÈRE DE SUCCESSION. 

NOUVEAU RÉGLEMENT 

sur les tribunaux du Cheri (Loi Sacrée) pronattquè 

en l'an 1216 16 Sefer. 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

Le présent réglement est divisé en deux panties. La premiè- 
re, composée de trois chäpitres delimite les attributions des 
tribunaux du cher’i; la secundu, subdivisée également en trois 
chapitres, fixe les droits et frais à percevoir par les susdits 
tribunaux. | 

PREMIÈRE PARTIE 

CIAPITRE 1, 

Des rentes el achats et des opérations relatices. 
ART. 4. L'opération de la vente et achat des biens immobi- 

liers lel autres propriétés particulières sises dans Stamboul 
méme, est exclusivement de la compétence du tribunal du 
Chér'i (mehkemé) de Stumboul et c’est ce tribunal qui délivre 
les titres de propriété. Toutelois les Tribunaux de Mahmoud- 
Pacha, d'Ahi-Tchelebi et de Daoud-Pacha qui se trouvent pla- 
cés dans la circonférenec du susdit Tribunal (mehkemé) peu- 
vent opérer sur la matiére jusqu'à la concurrence de 50 mille 
piastres. Les opéralions qui dépassent celle somme ne peuvent 
se faire ni par devant les Tribunaux susmentionnés ni par de-
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vant d'autres, mais elles sont exclusivement de la compétence 

du Tribunal du Chéri de stamboul (mchkemé). 

Anr. 2. Les ventes et achals des propriélés immobilières si- 
ses dans la circonscription d’Eyoub sont de la compétence du 
tribunal de cctte localité. Celles qni se trouvent situées dans la 
circonscriplion de Seutari appartenant à la juridiclion du Ca- 
sasker d'Anatolie sont de la compétence du Cazasker et du 
tribunal de Seutari. Il n'est permis à aucune de ces autorités 
Judiciaires de s’immiscer dans les atlribulions d'autrui. 

Aur. 3. Les ventes elachais des biens immobiliers el autres 
sis dans HR circonscription de Galata el de ses dépendances 
Cassim-Pacha, Tophané, Bechik-tach et Yeni-keui sont de la 
compétence de mehkemé de Galata. Toutefois les Nuïbs 
qui président les Tribunaux sis dans là circonseripion de 

Galala peuvent opérer la vente et achat des propriétés im- 
mobilières el autres siluces, dans leurs cercles respectifs, lors- 
que la vente ne dépasse la somme de 50 mille piastres. Au delà 
de la susdile somme evs vpéralions sont exclusivement de la 
æuinpétence du Mehkemé de Galala. 

AnT. 4. Lesactrs judiciaires tels que vente, achat, donuation, 

Jocation elc, concernant les Yediks des boulangers et des mar- 

chands de farines. sis dans les circonseriplions d’Éyoub, de 
Galaa, de Seutari et leurs dépendances, étant de tout temps 
par déerel impérial de la compétence du Mehkemé de Stam- 
boul, restent cumme par le passé exclusivement sous K juri- 

diclion du mème tribunal. 
AnrT. 5. A l'exception des Fediks dont il est parlé dans l'ar- 

ticle précédent et de certaines propriétés appartenant à des 
corporalions connues el lesquelles sont de tout temps de la ju- 
ridiction des tribunaux locaux, la vente aux enchères publi- 
ques et Les autres formalités légales des biens immobiliers pro- 
venant d'une sucession et dont l'invention a été fail par 
le tribunal Aïsmeli Askerié, seront faites uniquement par de- 

vaut ce Tribunal, De même pour les biens imMobiliers el au- 
tres propriétés de la même catégorie dont l'enregistrement à 
ëlé fait par Le Mehkémé de Stamhoul, c’est ce tribunal seul 
quien est compétent de la vente el des auires formalités légales. 

An. 6. Excepté les Yediks dont il est mention dans l’art. &,
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es ventes et achats ainsi que les autres formalités légales con- 
cernant les biens immobiliers el autres propriélés provenant 
d'une succession et dont l'invention à êlé fail par les tri- 
bunaux d’Eyoub et de Galata, sont exclusivement de la compé- 
tence de ces tribunaux. De mème pour les ventes et achats dles 
biens immobiliers el autres propriètés qui se trouvent dans les 

limites de lEveal et dont les formalités d'invention ont 
été failes par le Tribunal (leflich}, c'est ce tribunal qui en est 
compétent, En sont exceplés également les Yediks précités et 
les propriétés qui sont spécialement de la juridiction des juges 
cadis) lucaux. 

Ant. 7. En province. la vente et achat des hieus immobiliers 
etautres propriélés appartientaujuge de la province où ces biens 
sont situés, Apeun juge (cadi) ou sous-juge (naïh) ne saurait dé- 
livrer des Litres de propriété (Hodjet) sur des biens inmabiliers 
et autres propriétés sis hors du cercle de sa juridiction. 

La vente des immeubles dont les propriétaires se trouvent à 
Constantinople ou dans une autre province sera opérée d’après 
le mode indiqué dans les Art. 9, 40 et 41. 

AnT. 8. Aucun lribunal, soit en province soit à Constanti- 

nople et dans la hanlieue, n’opérera la vente d’une immeuble si 
levendeur n'est pas muni d’un certificat officiel portant Île 
secau de son quartier et constatant que l'immeuble en question 
est sa propriété, et s’il n’exhibe pas les anciens titres de pro- 
priélé qui se trouveraient en sa possession. Cependant à défant 
de titres anciens, le certificat du quartier sera, aprés vérilica- 

tion, considéré comme preuve suffisante. 
AnT. 9. Les biens immobiliers sis dans la Turquie d'Eu- 

rope et d'Asie el dont le propriétaire habite Constantinople, 
s’il se propose deles vendre sans serendre en personne dans 
l'endroit où se trouvent ces inmeubles, ou hien sans Y envoyer 

uu euraleur légalement nommé, ces biens seront vendus, 
s'ils sont situés dans la Turquie d'Europe, par le Cazusker de 
Roumélie, ou par le Cuzasker d'Anatolie si ces immeubles se 
trouvent dans Hi Turquie d'Asie. 

Anr. 10. Dans les provinces, si le propriétaire habite, pour 
le service du Gouvernement ou pour autres raisons, uue autre 

province que celle où se trouvent les immeubles à vendre, au
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cas où celui-ci ne se rendra pas cn personne ou qu'il ne se fera 
pas représenter légalement, la veute sera opérée par le Cadi de 
la province où demeure le vendeur. 

AnrT. 41. Pour procéder, d’après les prescriptions des Art 9 
el 40, à la veule des immeubles situés sur un point quelconque 

de l'Empire Oltoman, mais dont les propriétaires sont établis 
à Constaulinople ou dans une province autre que celle où se 
trouvent ces humeubles, il faut que les propriétaires présentent 
des titres officiels tels que flms (sentences judiciaires) Hodjet 
(litre de propriété) où Masbalu (exposé d'un conseil} cunsta- 
tant que les immeubles, eu question sont en cffel li pro- 

priété de eclui qui veml, où qu'ils exhibent des anciens litres 
de propriété, s'ils en possédent. Sous cela la vente ne saurit 
être opérée, À défaut titres anciens, seront considérés, a- 
près loules les vérifications nécessaires, comme suffisants les 
titres Ilams ou Mazhatas qui seront délivrés à cet effet par les 
autorités locales. 

Anr. 42. Dansles fitres de propriété délivrés lors de la vente 

d'un innucuble par les tribunaux du Cher de Constantinople 

eLde sa banlieue ainsi que par les tribunaux des provinces, il 

faut qu'il soit fait mention avre clarté du tribunal qui a délivré 
les anciens litres qui su trouvent en li possession du vendeur, 

du nom du Cnai qui a sigué cestilres ainsi que de la date de 
la livraison de ess titres. 

AuT. 43. À Pexception des propriétés immobilières appar- 
lenaut aux habitants des deux Vilics-Saiules, aux gons des Pa- 
lis (Seraïli}, aux gardes de corps, aux officiers du Palais lnpé- 
ral, lesqueiles sont, eu vertu d'un ordre impérial, de la com- 

péteuce du Tribunal Toflich, ainei que des immeubles qui 
se Lrouveut dus les limites de PEvkal et lesquels sont de 

mène de la juridiction du susdit tribunal, les formalités 

légales, telles que donnalton, alfivimaalion de propriété, leg, 

acquittement, concernant ous les biens immobiliers et autres 

propriétés parlieulières, sis à Slamboul, dans sa banlieue elles 
provinces, scrunt failes conformement aux preseriplions sur ka 
vente et achat énoucées plus haut. 

Anr. 44. Toute allaire qui concerne les propriétés comprises 
dans les exceplions établies par l’article précédent, doit se ré-
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gler absolument dans les Tribunaux du Cher’i. Ils n’est pas 
permis d'envoyer sur les lieux des greffiers ou des délégués ju- 
diciaires pour la révularisation des affaires relatives aux susdites 
propriétés. Toutefois les grefficrs et les délégués judiciaires qui 
sont envoyés de la part des deux Cazuskers ainsi que ceux des 
tribunaux de Stamboul, du tribunal Teftirh et des tribunaux 

d'Eyoub etile Galala pourront aussi, dans les limites de leurs cer- 
cles respectifs, se saisir du réglément des affaires concernant 
les propriétés ci-haut mentionnées. 

CHAPITRE IL. 

Des litres confirmalifs, des actes de donnution et de ceux 

concernant lt nomination de fondés de pouvoir, 

AnT. 45. Aprés la cession d’un bien-vacouf urbain ou ru- 

ral (mussaccafat ou mustewhellal) sis à Slambonl et dans sa ban- 
lieu el dépendances, et l'exhibilion du document respectif de 
l'Evkaf (lemessuk), le litre confirmalif (Holjet-Istehkiam), qui 

sera donné à lacquereur, ne peut être délivré que par le tribu- 
nal Teflich. Aucun autre tribunal n’est autorisé à delivrer de 
titres de ce gence. 

AnT. 46. En province, lors de la cession des terres-vicoufs ou 
des propriélés urbaines (mussaccalat) el d’autres biens ‘lépen- 
dant de PEvkaf, le titre confirmatif, qui sera donné à l'acque- 
reur de ces biens sous la basé du titre officiel (lemessuk) déli- 
vré par l'Evkaf ou par l'employé compétent, srras conforme- 
ment aux règles établies pour les ventes el achats, délivré par le 

Cadi de la provines où soul sis Les Lerrains et les autres proprié- 
tès dun il s'agit. H sera également procédé de la même règle 
pour les titres coufirmalifs qui scront délivrés, lurs de l'acquisa- 
tion des lerres iris (domain impérial). 

AnT. 17. Pour lesterres mirié ou raretfs sises dausla Turquie 
d'Europe ou d'Asie dont les propriétaires se lrouvent à Constan- 
linople, et la ecssion des quelles se fait par devant Île mini- 
slère des archives de l'État (Defter-hanè) ou par devant le mi- 

nislère de l'Evkaf, les titres confirmalifs seront, suivantles réules 
élablies pour les ventes et achats, délivrés à l’'acquereur par les 
Cazaskers de Roumelie et d'Anatolie selon que ces biens se 

trouvent situés en Roumelie ou dans l’Anatolie.
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AnT. 48. Comme pourlous les biens vacoufs mussaceafal et dé- 
pendences sis à Constantinople et dans a banlieu la nomination 
d'un fondé de pouvoirs est de la compétence du tribunal Teftich, 
c'est à ce lribunal qu'appartient aussi le livraison de l'acte de 
la nomination des fondés des pouvoirs pour la cession de ces 
biens. 

Ant. 19. Les acles conceenaut la nominalion de fondés de 
pouvoirs pour des propriétés immobiliers et autres ainsi que 
pour des terres mirié et de proprièlés mussaceafut el des Lerres 

vacaufs, situées dans la Turquie d'Europe et Asie et dont les 
propriétaires se trouvent à Constantinople, seront délivrés par 
le Casasker d'Analulie, si ees biens sont dans la-Turquie d'Asie 
et par Je Cazasker de Reumelie, s'ils sont placés dans la Tur- 
quie d'Europe. Les actes relatifs à la nominaliou de fondés de 
pouvoirs pour intenter dés procés le. seront délivrés confurme- 
ment aux règles établies pour les ventes et achats. 

AnT. 20. Le dressement de l'acte de donnalion n’est pas de 
de la compétence exclusive d'un seul tribunal. 11 peut être ré- 

digé par devant loute autorilé judiciaire jugeaut d’après la loi 
du Cheri. 

CHAPITRE I 

De l'inventaire des surressions et des formalités y relitires. 

AnT. 21. A l'exception des successions qui reutreut dans les 
alribolivns de l'Evkal et de celles qui de tout temps ont été, 
par ordre suprême, de la compétence des juges (cadis) locaux, 
l'inventaire des sucecssions qui s'ouvrent à Stamboul, à Eyoub, 
à Galata et leurs dépendances, est de la juridiction du Caza- 
sker de Roumelie. Touteluis l'inventaire des successions qui 
s'ouvrent dans la circonférence du tribunal de Galata et de ce- 
lui d'Evoub el qui ne dépassent pas la somme de 20 mille pias- 
tres est fait, pour les premières, par le tribunal de Galala, el 

pour les secondes, par le mollah d'Evoub. 
Anr. 22, A l'exception des successions qui concernent l'Ex- 

kaf et de celles de certaines curporalions connues, appartenant 
par ordre impérial au mehkemé de Siamboul, l'inventaire des 
suceessions qui se présentent à Sculari d'Asie et dépendances 
se fera par le Cazasker d'Anatolie,
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AnrT. 23. En province, l'inventaire sera dressé par le Cadi de 
la province dans laquelle s'ouvrira la succession. T n'est per- 
mis à aucun juge (CGudi) vu sous-juge (Naïb) de procéder par 
violalion des limiles de sa circonférence, au dressement de 

l'inventaire des successions qui se présentent hors du cerele de 
sa juridiction. 

Anr. 24. Toule succession qui s'ouvre dans les linites de 

l'Evkal est inventoriée par le tribunal Teftich. V'inventaire de 
celles qui appartiennent aux eadis de la lucalité est fait par tes 
tribunaux respectifs. Quant aux biens des individus disparus, 
des aliénés et des vieillards tombés en enfance, ils seront in- 

ventoriés suivant les principes établis pour l'inventaire dus suc- 
cessions. 

AnT. 25. C’est autribunal qui à opéré l'inventaire d'une suc- 
cession qu'il appartient aussi ki veute aux enchères des biens- 
vacoufs, urbains où ruraux (mussacealat et musleghelat) qui fe 

raient partie de lu succession. Le produit de fa vente de ces 
bieus aux enchères est annoté au bas du tableau qui à été dressé 
pour la reparlilion de celle succession. Cependent au cas où 
inventaire d'une suceéssion aura été fait ja deux tribunaux, 
l'adjudieation des bieus-vacoufs, faisant partie de la succession, 
revient au tribunal dans la creonférence duquel sont sis les 

biens dont il s'agit. 
Ant. 26. Le tribunal Teftich dilivrera, connue par le passé 

les permis (ljin hodjedi) pour tous les biens-vicuufs (mussacca- 

fat el musteghelat), sis à Shunboul et dans la banlivue, el en 

possession des orphelins mineurs, des aliénés etdes vieillardes 
tombés en enfance, Les permis concernunt les imricubles par- 
ticuliers serout délivrés par le tribunal qui à opéré l'inventaire 
de la succession. 

DEUXIÈME PARTIE. 

CHAPITRE 1, 

Des droits à percerotr pour les Hums et les actes juliciaires. 

ART. 27 Pourles décisions résolutoires, ilsera perçu uu droit 
d’un paras par piastre sur la somme ou sur la valeur de l’objet
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jugé. En provinceil sera perçu également un paras par piastre, 
même pour les certificats judiciaires délivrés par les Tribunaux 
sur des questions civiles aplanies sans l'intervention des au- 

lorités. 
AnT. 28. Pour les sentences judiciaires qui rejettent la de- 

mande pour defaut de raisons légales, il sera perçu sur li somme 
ou la valeur de l'objet en cause un paris par piastre jusqu'à 
concurrence de 20 mille piastres. Pourle sur plus de cette som- 
me il sera pereu 4 piastre par cent. 

AnT. 29. Pour les sentences rejetant la demande pour man- 
que de preuves, il sera perçu sur la somme on la valeur de loh- 
jelen cause 1 piastre pour cent jusqu'à concurrence de 20 
mille piasires eLune demie piastre pour la somme en sus. 

ART. 30, Au cas d'un arrangement à l'amiable les documents 
qui seront délivrés au demandeur payeront uu droit pour eha- 
que piastre sur lt somme qui a servi d’arrangemeut. Si la par- 
tie adverse demande séparement un papier de décharge, il 
payera, après reduclion de la somme payée par voie d'arran- 
sement sur le reste de la valeur ou de la somine en cause, un 

paras par piasire jusqu'à concurrence de 20 mille piastres et 

pour la sonne en sus À piustre pour cent. 

Ant 31. Les Iluns portant la peine capitale ou attestation de 
décès sont délivrès gratuitement 

AnT. 3%, Lieu n'est perçu cu litre de droil pour les senten- 
ces judiciaires statuant sur le prix du sang. Toulelois si, après 
le prononcé du jugement, le prix jugé est pavé intégralement 

ou en partie, ilest perçu sur la somme payée un paras par 

chaque piastre. Pour les sentences trendues en matière crimi- 
nelle en général, il est perçu À paras pour chaque piastre, sui- 
vaut le dégré du crime, ou, en cas d’arrangement entre les par- 

lies, sur la somme qui a servi de base à cet arrangement. 

AnrT. 38. Pour Les documents conceruant la délimitation des 

pâturages des furèls des quarliers d'hiver et d'été, sera pereu 

un droit modéré que l'affaire comporte sans porter atteinte aux. 

intérêts de la partie demanderesse. 
Anr. 34. [1 sera pereu un droit de 225 piastres pour les do- 

cuments juridiques constalant le bre état domestique el de 
p. 25 pour les documents d’émancipation.
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AnT. 35. Pour les contrats et les actes de mariage, il sera 

pereu, sur la somme payée d'avance en litre de dot ainsi que 
sur celle assignée comme douaire à la femme, un paras sur 

chaque piastre. Pour les documents de séparation des époux 
par un commun accord et pour ceux concernant Île divorse de 
l'épouse, il sera perçu évalement sur la somme de la dot el du 
douaire un paras pour chaque piasire. 

AnT.37. Pour les actes judiciaires concernant l'affirmation d'af- 

franchissement, d’émancipation ou de l'arrangement moyennant 
linances survenu entre le maître et l'esclave, ainsi que pour Les 
actes relatifs à la nominalion d’un représentant des aliénés, des 

tudividus disparus, des vieillards lombés en enfance; et enfin 
pour les actes concernant l'entretien des mineurs des aliénés et 
des vieillards sais fortune, il ne sera perçu, suivantle cas, qu'un 
alroit de 5 à 30 piastres. eu titre de frais de bureau et d’enre- 
gistrement. 

ART. 37. Pour les acles judiciaires concernant acquittement, 

donnation et affirmation de propriété, il sera perçu sur la somme 
ou la valeur de l'objet dontilest question dans cesactes,uu droit de 

20 piasires pour mille. 
ART. 38. l'our les {lms et les litres judiciaires relatifs aux 

druits de succession, il sera perçu un demi para par piastre sur 
la somme ou la valeur de la quotité dans la succession. Pour 

les actes relatifs à la nomination d’un représentant ainsi que 
pour les actes affirmant elle nomination, délivrés par les tribu- 
naux Aisueli AskériéetTeflich elles autres tribunaux du Cher” i, 
il sera perçu on droil de 18 piastres par mille sur la valeur des 
biens-vacoufs à céder. 

AuT. 39. Comme droit des actes de testament dressés par de- 
vaut tous les tribunaux du Chéri, il sera perçu, sur le total de 

la somme ou de la valeur de lohjel legué par acte de testament, 
20 piastres par mille. Pour les actes judiciaires attestant te bien 
fondé du lestament il sera perçu, après déduclion du tiers du 

total de la succession, revenant à lexécuteur du testament, un 

paras pour chaque piastre sur le restant de li somme. Si le liers 

ile la succession a élé disposé, il ne sera pereu que 40 piastres 
en lilre de frais. 

AnT. 40. Pour tout acte de vente il sera perçu un droit de p.
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20 pour mille sur la valeur de l’objet vendu. Pour les actes ju- 

diciaires concernant la vente à condition, la transmission, 

Phypothèque, ainsi que pour les titres confirmatifs de ces actes, 
il sera perçu un droit de p. 40 pour mille sur la valeur des im- 
meubles et des terres dont il est quesliun. 

AuT. #1. Tant pour les immeubles vacoufs que pour les biens 
immobiliers particuliers, il sera perçu un droit, câleulé sur 

la valeur de ces biens, de p. 48 pour mille, pour les actes déli- 
vrés par les tribunaux du Cher'i el concernant la division, la 
reparGlion et la reparation de ces biens. Pour les actes relatifs 
à la division el à la réparalion des terres mirié el des terres 
vacoufs, il sera péreu également 15 piastres pour mille par cal- 
cul à la valeur de ces terres. 

AnT. 42. Pour les Litres délivrés par les tribunaux Kisinéti- 
Askerié, Teftich et les autres tribunaux du Cher'i et concer- 
nant la permission de vendre ou de céder les biens innmobiliers 
vacoufs ou particuliers appartenant à des mineurs ou à des aliè- 
nés, il sera perçu un droit de p. 45 pour millesur la valeur de 
la quotité avenant à ces mineurs el à ces aliénés. 

Ant. #4. Pour les titres de donnation qui sont dressés par 
devant tous les tribunaux du Cher”i, il sera perçgu un droit d’un 

parus par piasire sur là valeur de l'objet dédié jusqu’à concur- 
rence de 20 mille piastres. Au delà de cette sumnmne, il sera 
perçu pour la somme en sus 20 paras pour cent piastres. Le 
liers de ee droil est alloué conune frais d'enregistrement et de 
bureau. (Le cinquème dutiers sera desliné comme frais d'enre- 

gistrement el le reste comme frais de bureau.) 
AnT. 44. Les Hams délivrés par le tribunal Teflick où par 

les juges des provinces et relatifs à des places dépendant des 
vacoufs ct créés daus uu but de bienfaisance, telles que les pla- 
ces des nrofesseurs, des [mams, des prédicaleurs ete, payeront 

un droit de 25 à 200 piasires suivant les revenus de la place 
dont il s'agit. 

Aur. 35. Les Ilams concernant les places lelles que celles 
des adnimstrateurs des biens d'une église, des superieurs d’un 
couvent, ‘desintendants de terres, desfermiers, des planteurselc 
payerunt nu droit modéré qui ne depassera pas le quart, soit 
25 pour cent, du revenu annuel de la place dont il s'agit.
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AnrT. 46. Les actes judiciaires contenant les informations de- 
auandées pour le servire des vacoufs où d'autres objets ne 
payent pas droit. Il est percu seulement en titre de frais de 
bureau une somme ne dépassant p. 50. 

AnT. #7. Les Ilams—consultations judiciaires—rclatifs à l'ob- 

tention d'un ordre suprême, qui seront délivrés par les Cazas- 
kers de Ronmelie et d’Anatolie ainsi que par le tribunal Tef- 
tirh et les autres tribunaux du Cher” à payerontun droit modéré 
ne dépassant pas là somme de 500 suivant l'importance de 
d'affaire dont il s'agit. 

ART. 48. Les Ilams dressés par le tribunal Tefiich el con- 
“ernant le remplacement de V ancien titre du vacoul (lemessuk) 
égaré vu perdu par un nouveau titre, ne payeront conne droit 
que P. 40 au plus. Les [lams relatifs aux Yediks payeront $0 
pour een, soit la moitié de la somme déposéc au Trésor. Ceux 
relatifs à la restilution d’une somme quelconque par le trésor 
paycront un paras par chaque p. sur Île total de cette somme: et 
enfin les [uns portent permission de bâtir sur une Lerre in- 
æulte acquilteront un droit de p. 20 pour mille sur la valeur de 
Ja terre en question. 

AnrT. 49. Les Ilams délivrés par le Tribunal Teflich el ceux 
ale la province relalifs au changement en double du litre d’une 
simple location des immeubles vacoufs acquitteront un paras 

par piastre sur la somme à payer pour celle location. Quant 
aux lams relalifs à l'échange des pareils immeubles, il sera 
perçu un paras par chaque piastre sur la valeur des immeubles 

ilunt it s'agit. 
AnT. 50. Les écrits donnès par le Hehkemé de Stlamboul 

æelativement à l'opéralion de la cession par l'Eveaf des Yediks 
de la corporation des bouchers acquilieront un droit de P,. 40 
seulement. 

AnT. 54. l'our un extrait vu une seconde copie des actes ju- 
diciaires il sera perçu la moilié du droit acquitté pour la li- 
vraison de l'acte original ou de la première copie. 

Anr. 52. Les droits perçus pour les acles judiciaires déli- 
vrés par les juges des provinces et lesquels n'ont été approuvés 
ai acceptés par devant la Chancellerie du Cheikh-ul-islam, se- 
ont intégralement restitués aux ayant droit, Au cas où un juge,
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après qu'on lui aura présenté la preuve de la non acerptation 
des documents par lui délivrés, ne consentira à reslituer les 
droits perçus, il v sera forcé par $. A. le Cheikh-ul-islan. 

Ant. 53. Quant aux senlences et Iluns délivrés par les juges 
es provinces et lesquels seraient réjelés ou ils ne seraient pas 
exécutés, pour cause d’inexaclitude avec le contenu des Ar- 
chives ou pour avoir été redigés contrairement aux règlements 
et aux prescriptions en vigueur, les droils payés pour ces actes 
seront, après déduelion des frais de bureau, reslituës aux in- 

teressés. Le juge qui ne voudra pas restituer volontiers ‘ecs 
droils, sera, ainsi qu'il a été dit dans l'article précédent, o- 

bligé à cette restitution par SA. le Cheikh-ul-islam. 

CHAPITRE Hi. 

Firalion des droits à perreroir pour les inventaires des 
successions el autres actes y relutifs. 

AnrT. 54. Après déduction des frais, des dettes et du tiers 
«le la succession disposée et dont l'inveutaire a été fait par le 
tibunal du Cher’i, sur le reste de la fortune, soit sur la 
somme à partager entre les heritiers, il sera perçu, eu lilre de 

droit de partage, un paras pour chaque piastre, el plus une 

piastre et demie pour mille, en titre de droit d'enregistrement. 
AnT. 53. Pour les actes judiciaires concernant la nomina- 

tion du tuteur des inineurs, leur entretien, la dépense pour 
les jours solennels, l'attestation de l'intelligence des enfants, 
et pour les actes semblables, il ne sera perçu aucun droit, sauf 

une somme de P. 40 à 30, suivant le cas, en titre de frais de 
bureau et d'enregistrement. 

AT. 56. Pour les actes de prèls des biens des orphelins 

mineurs et majeurs ou de l'Éveaf, il sera payé un droit d'un 
pour cent. Au renouvellement de ces actes il sera perçu une de- 

mi piastre pour cent comme droit d'émargement dans l'acte 
de prèl. 

AnT. 57. Elant prescrit que la gestion dela fortune des mi- 
neurs «doit être examinée et revisée une fois par trois ans, si 
dans cette révision des comptes résulte un excédent, il sera 

perçu, après déduction des frais el comme droit d'examen, uu 
pour cent sur toute la fortune, en tant que l'excédent suffira
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pour l'acquittement de ce droit. Le capital ne sera point tou 
ché. Cependant au cas où cette révision a dû se faire à la fin 
d'une année, il ne sera perçu que letiers du susdit droil, el 
les deux tiers si la révision a licu après deux ans. Si la ré- 
vicion a lieu après trois ans ou davantage, il ne sera perçu que 
le droit sus-indiqué, soit un pour cent. Toutefois en cas où 
la révision, après déduction des frais, ne donnera pas d’ex- 
cédent, il ne sera perçu aucun droit. Cette formalité sera faite 
graduitement. 

ART. Pour l'inventaire des fortunes des individus disparus, 
des vicllards tombés en enfince el des aliénés, il sera perçu 

un pour cent sur la somme qui constilue la fortune en question. 
Anr. 59. Pour les permis de contracter mariage, il sera per- 

çu un droit de dix piastres si celle qui contracte mariage est 

vierge, si non, cinq piastres. 

CHAPITRE Il. 

De la rénumérution à accorder ane fonrtionnaires judicitires 

connais ur règlements de direrses affaires. 

AnT. 60. Les grefficrs el huissiers des tribunaux du Cher’ i, 
envoyés sur les licux jour entendre et juger des différends, 
pour dresser des testaments, nommer des Luleurs, vu pour al- 

faires de prêts, de vente etachat, d'affirmation de propriété, 

de séparation el de divorce, de division d’une fortune mobi- 
lière, de partage d'immeubles, d'acquittément, d'arrangement, 
de, prestation de serment et les cas semblables, recevront-un 

droitpersonnel de 50 à 30 piastres, selon l'affaire donLil s'agit. 
AnT. 64. Le lunctionnaire délégué par les tribunaux du 

Cher'i pour aller vérifier des témoignages, recevra avec les 
huissiers dont il estaccompagné, en litre de droit de vérifica- 
tiou el suivant l'importance de l'affaire, de 25 piastres ou mi- 
ninun, jusqu'à 450 piastres au maximum. 1l est défendu de 
recevoir davantage. 

Anr. 62. Si la vérificalion des témoignages a lieu dans le. 
tribunal même, elil n’y à pas lieu de les envoyer vérifier sur les 
lieux il ne sera perçu aucua droit de vérification par les ayant 
droit,
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AnT. 63. Aux lunelionnaires cummis à l'examen et cslima- 
tion de bâtisses el autres vérifications il sera alloué un droit 

modéré analogue à celui qui est payé pour la vérification des 
témoignages. | 

Ant. 64. Si la mission pour laquelle les fonctionnaires judi- 
ciaires el les luissiers sont envovés quelque part ne peut pas 
être terminée dans un jour ou deux ou trois au plus, et il va 
nécessilé que ces employés séjournent plus de trois jours sur 
les lieux, en dehurs des droits prescrits daus les articles pré- 
eédents, ils recevront pour les jours en plus cinquante piastres 
pour chaque juur. 

Anr. 65. Si la localité, où le lonetiunnaire esl envoyé en mis- 
sion, se trouve à une telle distance qu'il lui faudra employer 
un cheval où un bâliment pour en faire la traversée, et que le 
retour n'étant pas possible d'être effectué le mème jour, il lui 
faudra passer unv où deux ou plusieurs nuits dans cette loca- 
lité, dans ce cas ce fonctionnaire rccoil, outre les droits regu- 

liers, les frais de monture ou de bâtiment ainsi que ses frais 
d’entrelien. 

AnT. 66. Ledélésué commis aux fonctions susmentivnnées ne 
puura toucher les droits particuliers prescrits ci-haut, qu'après 
en avoir informé son chef et pris l'autorisation de celui-ci, 

AnT. 67. Il est défendu aux tribunaux du Cher’i, aux gref- 

fiers et aux employés de recevuir, en litre defrais d’enregistre- 
ment et de bureau ou suus un pretexte quelconque la moindre 

somme, en dehors des droits et frais mentionnés dans le E, le 
Il et le préseut chapitre. 

ARTICLES DERNIENS. 

AnT. 68 Tout principe ou procédé, adopté dans les tribu- 

naux du Cher'i par coulune ou eu vertu d’un ordre supé- 

rieur ou d’un réglement et qui est en opposition aux prescrip- 
lions de ce réglement, est aboli à partir de la date de la pro- 

mulgalion et de l'application du présent réglement. 
Anr. 69. Les infractions aux dispositions du présent régle- 

ment, telles que l’intervention dans les attributions d'autrui et 
la perception de plus des droits que ceux établis, seront dû- 
ment punies. 

22
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AuT. 70. Les dispositions qui seraient jugées nécessaires à 
Mre introduites à la suile d'observalions et de cas présentés 
posterieurement seront ajoutées en appendice au présent ré- 
ulement. 

  

30 EN MATIÈRE DE GHÉDIRS. 

NOUVEAU RÉGLEMNENT 

sur une dasse de ghédike, possédés à litre de propriété. 

PRÉAMNULE, 

Les ghédiks de loute espèce élant la source d'un grand nom- 

bre d'emharras, il a été établi en principe par ordonnauce fu 
périale, suivant la décision du Conseil d'Etat (section des Tan- 

final), et du Conseil privé des Ministres, qu'on ne donnera plus 
de ghédiks, et que désormais on ne vendra poinl ceux des 

ghédike appelés Hérayé Quou fixés), dont li possession serait 

reveun au Parf. 
En conséquence, de même qu'il est absolument défendu, 

soit aux bureaux etaux tribunaux du Chéri, soit au Trésor des 

vakoufs impériaux, de délivrer de nouveaux titres de ghédiks, 
comme ilne faudrait non plus, pour ce qui concerne les shediks 

possédés (en vertu de Hodjets, rendus par les tribunaux, ou de 

notes, émanant des bureaux) en tout où en partie comic va- 

koufs, que l'on changeäl les Hodjels et les notes se trouvant eu- 
re les mains des possesseurs, nj qu'on leur donnät des Sénets 

du Trésor pour la partie relevant de PEvkafs il a èlé jugé plus 

régulier et avantageux sous plus d'un rapport de rattacher à 
un seul Tribunal les actes louchant tous les ghédiks possédés à 
titre de propriété (hédikiati-mendouké) (à l'exception des ghé- 
diks de marchands de tabac, relevant des tribunaux d'Evoup, 

de Galata et de Seutari), et sis à Constantinople et dans les 
trois villes. Ainsi, ayant été décidé que le Tribunal de Constau- 
tinople serail seul appelé désormais à connaitre de l'achat et 
vente, ainsi que des autres actes concernant s0s ghdiks, ces
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actes, et les devoirs qui incombent aux tribunaux à cel égard, 
ont été déterminés dans les articles suivants. 

Anr. 4. À l'exception des actes touchant les shédiks de mar- 
chands de tabac, relevant des tribunaux d’Eyoup, de Galalu et 
de Seutari, fous les actes, tels que l'achat el vente, la déter- 
minalion de la propriélé, la donation (hypothèque exceptée), 

relativement aux ghédiks possédés à titre de propriété, et sis à 
Coustintinople et dans les trois villes, et lous les procès qui les 

voncerncront, seront de la compétence exclusive du Tribunal 
de Constantinople, el les Iams et Hodjets judiciaires qui doi- 

vent être rendus en conséquence n'émaneront que de ce Tri- 
bunal. 

Anr. 2. Toul acte, tel que la vente, la donation, la désignation 

du propriétaire (l'hypothèque esceptée) concernant les shédiks 

des marehands de tabac, sis à Evoup, à Galata et à Seutari, et 
tout procés dont ils seraient objet, aura lieu, comme par le 

passé, devant le tribunal de la ville, où se trouve le ghédik en 
question. 

AnT. 3. Les persunnes, qui désireraient emprunter de lar- 

gent appartenant à des orphelins et à des majeurs, ou donné 

au Vact, et confié au Tribunal, appelé Kismeti Askérié Mehké- 
messi, cl à d'autres tribunaux, pourront hypothéquer, pour les 
summes qu'ils empruntent, les ghédiks, dont ils jouiraient en 
qualité de vérilables propriétüres, en vertu de titres authenti- 
ques, et qui seraient dans un lieu déterminé. Get acte d'hypu- 
thèque n'est pas de la compétence exclusive du Tribunal de 
Constantinople, le tribunal, devant lequel aura eu lieu lem- 

prunt, étant apte à délivrer la Hodjet de lhypothèque. Seule- 
ment, ainsi qu'on le verra dans Part. 47, comme on liendra 

un livre ad hor pour les ghédiks possédés à titre de proprièté, 
lorsqu'il s'agira d'engager ‘ou de dégager un ghédik de mar- 

chand de tabac, sis dans une des trois villes, ou avertira le 

tribunal de la ville, où se trouve ce gh&dik, et lorsqu'il s'agira 

d'engager ou de dégager un autre ghëdik, on avertira le Tribu- 

nal de Constantinople, afin qu'il soit pris note de cel acte re- 

latif au ghédik. 
AnT. #4. L'inventaire d’hoirie des personnes possédant à titre 

de propriété des ghédiks sis à Ganstantinople et dans les trois
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villes, est, d’après le règlementsur les tribunaux du Chéri, dres- 

sé par le tribunal, dans la circonféreuce duquel est ouverte 
l’hoirie, seulement, siles ghédiks, faisant partie de la succession 
appartiennent àla catégorie dont parle Particle 1, les Hodjets de 
leur possession par droil d'hérédité, de leur vente, et de l'auto- 
risalion accordée aux tuteurs des possesseurs, doivent être don- 
nés par le Tribunal de Constantinople, ec s'ils appartiennent à 
la calésorie dont parle l'article , les Ilodjets en seront déli- 
vrés par les Tribunaux des villes, où se trouvent les ghédiks. 

À cette fin, le tribuual de la succession de ces persunnes doit 
averlir celui de Constantinople, ou ceux des trois villes. 

AnT. 5. Lorsqu'uu possesseur de ghëdiks se présente au 
Tribunal pour vendre le ghédik dont il possède à titre de pro- 
priété le tout ou une partie déterminée, si le vendeur [présente 

un Hodjet de Tribunal, où une note de bureau, etdes anciens 
sénets, d’une date antérieure à l'an 1274, avant furce probante, 
ces documents seront pris en considéralion; d'un autre eûté, 
on recuillera les infurmatiuns nécessaires eu s'adressant à la 
corporation, à laquelle se rapporte le ghédik; et lors qu'il aura 
ëté prouvé que le vendeur est réellement possesseur du ghé- 

dik en question, on prendra acte, en présence du réprésentant 

de la corporalion, de la déclaration du vendeur, laprès quoi 

le Hodjel sera délivré à l'acheteur. 
AnT. 6. il ne se trouve pas dans les mains du vendeur un 

Sénet authentique tel qu'un Hodijet de tribunal, ou une note de 

bureau, ou bien s'il n'a qu'un Sénet (Hodjet ou note) d’unc 
date postérieure à l'an #7, sans autres papiers plus anciens, 
alors on doit recourir au registres et aux archives des bu- 
reaux, cl dans le cas où l’on y trouverait une note touchant 
le ghédik en question, de date antérieure à l'an 47, recueillir, 

comme il est dil dans l’article précédent, les renseignements 
nécessaires, el proséder ensuite à la rédaction du contrat de 
vente, en présence du Ghef de la corporation. 

AnrT. 7. Les hodjets délivrés sur la déclaration de témoins 
(Ihbar Hodgeti), el qu'on produirait à appui do la posses- 
sion du ghëdik, ne constituent point un litre authentique de 

celte possession; seulement, rien qu'à la présentation d'un pa- 
reil Hodjet, de date antérieure à l'an 47, où d'une note tirée
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des archives, el portant eclle mème dale, on fera des recher- 
ches exactes, lors des quelles li présence du propriétaire est 
indispensable, pour savoir, des gens de la corporalion, et d'au- 
Lrès personnes pouvant fournir ces renseignements, de quelle 
manière le ghédik en question est passé entre les mains de la 
personne qui préteml en ètre possesseur, qui l'a eu aupara- 
vaut, depuis quand la possession en continue-t-elle, quel est 
le lover, qu’on paie au propriétaire cte, et l'on enverra même, 
au besuin, un employé chargé de vérifier sur place l’encienneté 

et l'établiesement du ghédik, ainsi que la possession de ceux 
qui se l’attribuent: Lorsque tout cela aura élé constaté, la vente 
ou loul autre acle concernant ce ghédik pourra se faire. Les 

Sénels que le tribunal délivrera à ee sujet, eontiendront en 
détail l'examen qui aura eu licu en cette circonstance. 

ART. 8. A l'exceplion des ghédiks, sis à Constantinople et 
dans les trois villes, des marchands de farine, ou de petits 
pains, des boulangers, el des marchands de tabac, tout ghédik, 
dont le possesseur n'aurait pas de Sénals, ct qui ne se trouve- 

rait pas inseril dans les bureaux ou dans les régistres, ainsi 

que loul ghédik, dont il y aurait un sénet, et une inscriplion, 
de date postérieure à Van 47, mais done il ne se trouverait 

point de Senel ou d'inscription antérieure à la date précitée, 
ue sera pris en aueune considéralion, sans gard pour le té- 
moisnasc des corporations el des propriétaires. 

ne sera point donné d'Iaun, ni de Tlodjet, de la part de qui 
que ce Soil, pour la venle, pour un procès, ou pour tout acte 
relatif à ces shédiks, que les propriètaires de endroit, où ils 
sont établis, pourront même ôter de ect endroit. 

AnrT. 9- Les disposilions des articles 5, 6 et 7 devront aussi 
être appliquées aux ghédiks de fariniers, de houlangers, de 

marchands de pelits pains, et de tabac, sis à Constantinople el 

dans les trois villes; mais pour ce qui concerne ces ghédiks, 
on aura aussi égard aux notes remises par les bureaux, depuis 

l'an #7 jusqu'à l'année courante 72, el, après avoir recueilli 
les renseignements nécessaires, dont ila été question plus 
haut, on rédigera les actes relatifs aux dits ghédiks. 

Ant. 40. Dans les cas de dounalion, de lransnission par 
droit de sucession, d'engagement, ete, ainsi que dans les pro-
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les dispositions et formalités preseriles dans les articles 5, 6, 7, 

8 el 9 seront rigoureusement appliquées. 

AnT. 44. En l'absence des chefs des corporations, et sans un 

certifical donné par eux, il n’y aura ni vente, ni aucun autre 
acte Louchant les ghédiks possédés à titre de propriélé, 

Ant. 42. Ou procédera absolument de la manière in- 
diquée dans les articles précédents à Pégard des ghèdiks pos- 
sédés à litre de propriété en vertu d'ordonnances Impériales, 
ou de notes de hureau, soit que ces documents lixent l'endroit 
où ils sont établis, soil qu'en ne le fixant point, ils indiquent 
seulement le nombre ‘des ghédiks. 

ART. 43. Dans les Hodjets qu'on donnera pour tous les ghé- 
diks possédés à titre de propriété, il sera fait mention de la 
quantité de l'ancien lover, payé au propriétaire de l'endroit, 
où le ghédik est fixé; ils devront aussi désigner clairement 
les quatre côtés de cel endroit, ainsi que ses anciennes dé- 
pendances. 

AnT. 44, Sins le consentement des possesseurs de ghédiks, 
l’ancien loyer ne pourra être augmenté. 

AnT. 45. [l'est défendu aux tribunaux du Cheri de statuer 
sur des procès que les propriétaires de lieux où sont établis 
des ghédiks possédés à titre de propriété, en vertu de titres 
authentiques, intenteraient afin d'ôter el de rayer de ces lieux 
les ghédiks en question. 

AnT. 46. De mème que les Hérayé Ghédiks (non fixés dans 
un eudroil déterminé), possédés comme vacoufs, ne serunt 
point donnés à d'autres, dans les eas où la possession en serait 
revenue au vacf, et'que les notes qui les conceruent seront 
rayées des livres du Trésor des Vacuufs impériaux, de mème 
les ghédiks non fixés et possédés à titre de pruprièté, ne se- 

ront point vendus lorsque, par là mort de leurs possesseurs 
sans héritiers, ils retuurnerunt au fisc, el les inscriptions en 

serout rayées des livres des tribunaux ou des bureaux. 
ART. 47. Pour les ghèdiks de marchands de tabac (sis dans 

les trois villes), dans le tribunal de la ville où ils se trouvent, 
et pour les autres 'ghédiks, dans le Tribunal de Constantino- 
ple, on tiendra, outre les registres, un livre «td hor, où l’on
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inscrira sompairement, à mesure qu'ils s'arcomplissent, Les 
actes de vente, el autres touchant les fghédiks; ce livre con- 
liendra ainsi les notes des actes, qui auront désormais lieu. 

Ces hodjets elles Hams, qu'on donnera pour les dits ghélits, 

seront portés séparément <ur les registres. 
AnrT. 48. l'our les Hodjets et Mams donnés au sujet des 

ventes, procés, clautres affaires concernant les ghédiks pos- 

sédés à litre de propriété, il sera perçu un droit, conformé- 

ent au réglement sur les tribunaux du Chert. 

AnT. 49. [est défendu au Tribunaux du Cher’i d'enregis- 

tree uu acte, par lequel un ghédik possédé jusqu'ici à titre de 
propriété, serait annexé au Vakf. 

Ant. 20, Dispositions finales. Sont aholies toutes les dis- 
pesilions des ordonnances el réglemens, concernant les #hé- 
diks possédés à Litre de propriété, et inscrites sur les registres 
el dans les bureaux, qui seraient contraires à celles du pré- 
sent réglement, lequel sera mis en pleine exécution dés qu'il 

sera promulsué. 
ART. 21. Toule disposition reglémentaire, qu'on jugerait à 

propos d'établir dorénavant, par suite de circonstances nou- 
velles, sera ajoutée comme supplément au présent réglement. 
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IT. 

SURIDICTION COMMERCIALE et MARITIME. 

A: 

Juridiction Commerciale volontaire. 

RÈGLEMENT 

de la Cancellerie du Ministère Impérial 

du Commerce. 

(1868.) 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Arr. 4. Ilest établi dans le Ministère du Commerce et sous 
la dénomination de Chancellerie du Commerce général, un 
greffe attaché aux différentes chambres du Tribunal de Com- 
merce. 

Anr. ©. Tous actes rentrant dans les attributions de la Chan- 
cellerie du Commerce et revètus de son scéau, seront consi- 
dérés comme des actes authentiques aussi bien par devant les 

tribunaux de Commerce et les administrations de la Capitale, 
que par devant les conseils et les diverses adiministrations des 
provinces. 

CHAPITRE 1. 

De l'organisation de lt Chancellerie du Commerce. 

ART. 3. Le personnel de la Chancellerie est composé d’un 
directeur, d’uu greffier en chef et d’un nombre suffisant d’in- 

terprètes, d'écrivains et d’huissiers (tchaouch). 
ART. &. Pourront êire atlachés à la Chancellerie deux per- 

sonnes choisies dans la corporation des rédacteurs de requêtes 
{Arzouhaldji) chargées de rédiger les demandes de tous ceux 
qui auront recours à leur service et quileur paieront le prix 
de ces rédactions. 

(D) Archives du Ministère du Cormmierce.



— 355 — 

AnrT. 5. Le Directeur de la Chancellerie du Commerce est 
noumé par Ordonnance Impériale, au choix et sur la proposi- 
tiou du ministre du Commerce, les autres empluyés du dit 
grefle sont nommés directement par le Ministre. 

ART. 6. Le Directeur de la Chancellerie et deux, au moins, 

des écrivains employés au ureffe doivent connaître le ture, le 
frauçais et le grec; ils devront, en ouire, avoir une connais- 

sance suffisante des lois et règlements du commerce. 
ART. 7. Les huissiers de la Chancellerie serunt choisis par- 

mi ceux qui savent lire et écrire en turc. 
AnT. 8. Le Directeur est responsable de tout ce qui concerne 

la Chancellerie; les autres employés du greffe seront sous ses 

ordres. En l'absence du Directeur, le greffier en chef rempli- 
ra les fonctions de Directeur, et dans ce cas, la responsabilité 

qui pesait sur ce dernier restera à la charge du greffier 

remplaçant. 

Arr. 9. Les diverses pièces remises à la Chancellerie doi- 
vent, au préalable, être présentées au Directeur, lequel en fera 
la distribution aux employés respectifs pour l'expédition. 

ART. 40. Le sceau de la Chancellerie est consigné au Direc- 
teur et toute pièce rédigée ou légalisée en chancellerie doit è- 

tre. revèlue de ce sceau aussi bien que de h signature du 
Directeur. 

AnT. 44. Les employés de la Chancellerie vaqueront à leurs 
fonclions en été, ile trois jusqu’à dix heures; en hiver, de quatre 
jusqu’à onze heures à la turque. 

Ant. 42. Hormis les jours de Baïram et les fêtes officielles, 
tous les autres jours fériés de la semaine, un écrivain et deux 

huissiers resteront à tour «de rôle à la Chancellerie pour expé- 
dier les affaires que leur assignera le directeur. | 

ArT. 43. Les employés de la Chancellerie éveilleront à ce 
que les affaires soient expédiées avec célérité et sans qu’elles 
éprouvent aucun relard soit dans l'enregistrement des pièces 
soit dans la communication qui ên sera faite aux personnes 
auxquelles elles seront destinées. — Ils traiteront toutes les 

personnes qui auront recours à leur ministère, sur un pied de 
parfaite égalité et ne dunneront connaissance du contenu des 
pièces, qu'aux personnes auxquelles elles seront destinées. —



— 346 — 

Les employés qui contreviendront à la présente disposition, 
seront passibles des dispositions légales de P'Appendice du 
Code de Commerce. 

CHAPITRE JL 

Des attributions et des L'avaur de la Chancellerie. 

AnT. 44. Les attributions de la Chancellerie embrassent spé- 
cialement les travaux suivants: 

— Rédaction ou simple légalisation, à l’option des ayant re- 
cours, de loutes espèces d'engagements concernant le commer- 
ce de terre; de tous actes de procuration et de garantie; de tous 
prutèls et autres pièces de la même catégorie. 
— Expédition et communication des décisions dounées sur 

des demandes en séquestre. 
— Numérolagc et paruphement des livres des commerçants. 
— Traduction de pièces judiciaires, lesquelles n'étant pas 

écrites en langue turque sout cependant destinées à ètre pro- 
duites devant les tribunaux de Commerce. 
— Expertises et estimations pour lesquelles la lai attribue 

cumpélence à la Chancellerie. 
— Enuregistrement:dans un livre spécial des sentences éma- 

nées des Tribunaux du Commerce avec le nom des huissiers, 
et le département auquel ils sont attachés. 
— Enregistrement dans un livre spécial des sentences dont 

l'exécution dépend du Ministère du Commerce, des motifs du 
relard que quelques-unes d'elles souflrent dans leur exécu- 
tion, etc. 

ART. 15. La chancellerie tiendra, à dater du premier Mo- 
harrem de chaque année, deux registres dans lesquels seront 
portées sous un numéro d'ordre en commençant chaque année 
par le No 4, toutes les pièces entrées et sorties; il sera fait 
dans ces registres mention sominaire dù contenu de ces pièces 

ainsi que de la date et des noins des personnes qu’elles concer- 
nent. — Les somines d'argent ou lous autres objets consignés 
en dépôt à la Chancellerie, seront de inêmne passés dans un re- 
gistre à part qui sera Lenu aussi par ordre alphabétique. — La 
Chancellerie aura un coffre-fort à trois clefs pour la conser- 
vation des dépôts de cette nature; l’une de ces clefs sera con-
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signée au Ministre du Comnerce, l’autre, au Président de fa 

première Chambre du Tribunal de Commerce et la lroisième au 
Directeur de la Chancellerie du Commerce. 

AnT. 46. Les livres de la Chancellerie seront numérotés et 
revêlus du sceau du tribunal de Commerce, avec l’énoncia- 
tion à la dernière page du nombre des feuilles que contient 
chacun d'eux. Cette énonciation sera coufirmée par la signature 
du Président du Tribunal de Comiierce. Les livres de la Chan 
cellerie seront tenus avec régularité, sins ralure el sans inter- 

ligues; dans le cas d'erreur, si une substitution de mots deve- 
nait inévitable, les mots qui seront rayés demeureront parfai- 
tement lisibles; les rectifications seront écrites au dessus; :ces 
reclifications seront dans tous les cas approuvées par les par- 
ties qui y apposerout leur signature. 

AnT. 47. Lorsqu'on aura recours à la Chancellerie pour la 
rédaction ou la légalisalion d'un contrat, d'un acte de procu- 
ration ou de garantie, ou d’un protèt quelconque, l'acte sera 
rédigé conformément aux indications des parties intéressées: 
lecture in extenso en sera-donnée aux parties, sur l'approba- 
tion desquelles il sera procédé à l'enregistrement. L'identité 
des parties sera attestée par la signature ou le cachet de deux 
témoins dignes d'e foi el connaissant les parties; il sera délivré 
ensuite à ces dernières copies légalisées de l'acte enregistré 
portant également les nom, surnom, profession et domicile des 
parties aussi bien que les noms des lémoins. 

ART. 48. Chaque fois qu'il y aura lieu derédiger des actes 
concernant des personnes illeltrées ou n'ayant pas de cachet. 
le nom de ces dernières sera porté sur les registres avec nen— 
tion expresse de leur déclaration de ne savoir pas écrire eu 
de n'avoir pas de cachet. Celte déclaration sera attestée par des 
témoins avec Îles formalités prescrites à l’art. 47. 

AnT. 49. Dans le cas de légalisation d'une signature, le si- 

gnataire somparaîtra en Chancellerie accompagné 1e deux té— 
moins de sa connaissance qui confirmeront l'identité de Ja per— 
sonne et signeront au bas de acte; ce n'est qu'après l'accom— 
plissemnent de cette formalité qu’il sera procédé à la légalisa— 
tion et à l'enregistrement. — Dans le cas où le signataire ne 
pourrait se présenter en personne, un employé de la Chancel—
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lerie sera envoyé à son domicile; l'employé ainsi délégué 
dressera en présence de deux témoins de sa connaissance, un 
procès-verbal portant la confirmation de l'identité de la per- 
sonne; ce procès verbal sera signé aussi par les témoins. 

AnT. 20. Sera refusée toute rédaction ainsi que toute légali- 
sation de contrats ou copies de contrals ou autres obligations 
quelconques qui porteraient des clauses ou expressions con- 
traires à l'ordre public ou aux bonnes mœurs. 

AnT, 91. Tous actes rédigés ou lègalisés par la Chancellerie 
porteront la date arabe et grecque et seront revêtus du sceau 

du dit greffe ainsi que de la signature du Directeur. 
ArT. 22. Lorsqu'un des contractants ou leur fondé de pou- 

voirs demandera copie d’un contrat, elle leur sera délivrée sur 
l'autorisalion du Ministre du Gommerce. — Personne autre 
que les parties contractantes ne pourra obtenir copie d'actes 
de celte nature. 

Arr. 23. Tous contrats, protèls, saisies-arrêts el loute autre 
pièce quelconque qui seront rédigés ou simplement légalisés à 
la Chancellerie, seront écrits sur papier timbré du Gouverne- 
ment. Les pièces qui se trouveront être rédigées sur papier 
non-timbré, scront passibles des amendes prescrites dans le 
règlement ad hoc avec mention du fait au dos°de l'acte. — Les 
ainendes ainsi perçues seront inscrites dans le livre des re- 
cetles de la Chancellerie. 

AnT. 24. Les prolêls rédigés par la Chancellerie seront ins- 
crits d’abord dans un livre spécial et signés par le réclamant. 
‘On lévera ensuite pour être communiquées à leurs destina- 
laires, les copies nécessaires qui porteront ‘le sceau et la léga- 
lisation requise 

ART. 25. Lorsqu'un protèl éerit en un seul exemplaire est 
présenté à la Chancellerie, ïilen sera fait les copies néces- 
saires, lesquelles, après avoir été légalisées, seront transmises 
à leurs destinataires, l'original devant rester aux archives. 

Arr. 26. Les registres des protèts énonceront Île noin des 
reclamants ainsi que celui de l'huissier qui est chargé d'en 
faire la communication, avec la dale de la communicaliun. 

ART. 27. Toules pièces émanées de la Chancellerie doivent 
être envoyées à leur destination par le ministère des huissiers,
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el le récépissé délivré par les destinataires sera conservé dans: 
les archives après qu'il en aura ëté fait mention dans les re- 
gistres. 

AnT. 28. Lorsque le destinataire d’un acte se refuse à en ac- 
cuser réception ou s’il se cache pour éviler que l'acte ne lui 
soit signifié par la Chancellerie, l'huissier doit s'adresser au 

chef de la corporation à laquelle appartient la personne à la- 
quelle la signification doit être faite ou au chef de la station 
de police, à l’imam ou au moukhtar du quaruer où elle de- 
meure, à l'effet de se procurer par l'un d'eux le récépissé pres- 
crit par le présent article. — Si la personne à laquelle 
la signification est faile est un sujet étranger, la communica- 
tion en sera faite par le canal de la Chancellerie dont elle re- 
lève etle récépissé sera délivré par la mème autorité. 

Ant. 29. Dans le cas où la personne à laquelle la signilca- 
tiou doit être faite se trouve hors de la Capitale, la pièce sera 
adressée à l'autorité du lieu où elle se trouve par une dépêche 
du Ministère du Commerce. 

AnT. 30. Lorsque la Chancellerie sera saisie d'une demande 

de copie d’un protêt ou d’un acte quelconque dont l'original se 
trouve inscrit dans les registres, ou s’il y a nécessité de faire 
une seconde commanication, la Chancellerie légalisera la nou- 
velle copie en y énonçant le numéro de l'expédition. 

AnT. 34. Les livres que les commerçauts sont obligés de 
tenir, seront, par l'entremise de la même Chancellerie, revêlus 
du caractère prescrit par la loi. 

AnT. 32. Tous actes relatifs au Commerce maritime, renvo- 
yés par décret à la Chancellerie Commerciale, seront réglés par 

la Chancellerie maritime dans ieslieux où il y en aura une. 
Ant. 33. Les pièces qui après avoir élé renvoyées à la Chan- 

ceilerie n'auront pas été trouvées admissibles par le greffe, sc- 
ront soumises au Ministre du Commerce avec une note explica- 
tive des causes qui auront motivé le refus. 

AnT. 34. Les Chancelleries des villes de province, tout en 
étant soumises aux (ribunaux de commerce du lieu, se confor- 

meront en tout au présent règlement.
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CHAPITRE I. 

De latraduction des pièces. 

AnT. 35. Toutes pièces destinées à être produiles par devant 
fes tribunaux de Commerce et non rédigées en langue turque, 
serunt traduites en celte langue par l'entremise de la Chancel- 
Jerie avant d'être présentées au tribunal. 

ART. 36. Lorsqu’ une pièce se trouve être traduite en dehors 
de la Chancellerie, elle ne sera pas acceptée par les tribunaux 
à moins que l'exactitude et la fidélité de la traduction n’en soit 
certifiée par le greffe. 

AnrT. 37. Les traducteurs devront avoir soin de ne point al- 
térer le sens des actes qu'ils traduisent. Ils sont responsables 
sie toutes les erreurs de leur traduction. 

AnT. 38. Les pièces seront consignées au greffe contre un 
révépissé; les frais de traduction seront payés d'avance con- 
Jurmémont au tarif. 

Anr. 39. Les pièces à traduire seront revêtues d’un numéru 
Alordre et inseriles dans les registres avec mention du droit 
perçu. 

AnT. #0. Les pièces qui ne contiennent pas plus de cent 
“inquanle mots seront traduites dans l’espace de 24 heures; 
pour celles qui en contiendront un noinbre supérieur il sera a- 
_jouté autant de fois 24 Li. qu'il yaura de fois cent cinquante 

auots de plus. 
ART. $l. Les minutes des traductions, signées par les tra- 

«lucteurs, seront conservées en liasses el reliées ensuite par or- 
aire de numéros. 

AnT. #2. Les copistes, après avoir fait l'expédition d’une tra- 
sluction, y apposeront leur signature. 

AnT. 43. Les actes ou documents remis aux traducteurs ou 
autres employés du greffe seront conservés suigneusement; si 

l'acte ou le document aïnsiremis à la Chancellerie venait par 
hasard à être égaré ou détruil la personne qui en aura été la 
«ause sera punie conformément aux dispositions ds la loi. 

CHAPITRE IX. 

Tarif des droils qui seront percus par la Chancellerie. 

ART. #4. Les droits de la Chancellerie seront perçus cun-
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formément au tarif publié à la fin de ce règlement. Ce système 
de taxation aura force et vigueur pour trois ans à compter de 
a date du présent rèslement; à l'expiration de ce terme, il sera 
procédé à sa révision s’il y a nécessité. 

AnT. 45. [| ne sera perçu uul droit pour les traductions des 
pièces qui concernent le gouvernement et qui seront renvoyées 
au greffe lpar ordre du Ministre. 

ART. 46. Il sera délivré aux personnes qui auront acquitté 
des droits du tarif des reçus imprimés, détachés d’un cahier à 
souche énonçant la somine perçue laquelle sera passée au livre 
tes recelles par ordre de numéro et de date. 

ART. #7. Le total des recetles mensuelles de la Chancélle- 
rie, déduction faite des dépenses du greffe, sera, à la fin de 
chaque inois, versé à la caisse du Ministère du Commerce. Un 
hilan général sera de même présenté annuellement au dit 
Ministère. 

RÈGLEMENT 

De lu Chancellerie du Commerce Maritime. 

AnT. 4. La Chancellerie du commerce Maritime est cônsidé- 
rée comme une branche de la Chancellerie du commerce gé- 
néral: les actes y seront faits et exécutés de la même manière 
que dans cette dernière. 

AnT. 2. Les principales attributions de ce greffe sont les 
suivantes: 

4. Rédaction et significelion de tout acte qui d'après le code 
inarilime de l'Empire rentre dans la compétence de la Chan- 
cellerie marilime. 

‘ 2. Remise d’un journal et d'un livre de bord, en cas de ré- 
quisilion el au :prix fixé par le tarif, à tous les navires ollo- 

mans excepté les mahones et les embarcations de cette na- 
ture; ainsi que le numérotage et le paraphement des mêmes li- 
vres lorsqu'ils sont présentés par les capitaines. 

3. Expertise pour la navigabilité des navires quittant le port 
de Constantinople, et rédaction du rapport donné par les experts 
à ce sujel.
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4#. Visa du journal présenté par le capitaine à l'arrivée du na- 
vire dans le port. 

4. Enregistrement dans le livre de bord du num du nouveau 
capitaine remplaçant l’ancien, et des pouvoirs qui lui sout dun- 
nés par le propriétaire du navire, en ce qui concerne des em- 
prunts à la grosse. 

6. Iomologation des comptes réglés à l’uniable entre la ca- 
pitaine et les propriétaires du navire à la fin de chaque voyage; 
ct dépôt d’un copie du compte de vuyage à la chancellerie lors- 
que les propriétaires se trouvant absents n'ont pu recevoir le 
susdit compte. 

%. Règlement d'avaries et exécution de toutes sortes d'ex- 
pertises demandées par les capitaines, et communication à qui 
te droit de toutes les pièces relatives À ce sujet. 

8. Vente des navires et autres objels sur la décision émanée 
du Tribunal de Commerce maritime. 

Ant. 3. Le directeur de la Chancellerie maritime est tenu 
de présenter au Directeur de la Chancellerie du Commerce gé- 
néral le compte en résumé des perceptions de son bureau; le- 
quel compte après avoir élé trouvé en due forme, sera passé 
dans un livre destiné ad hoc. 

Arr. #. Le directeur de la Chancellerie maritime est person- 
nellement responsable de tous les faits des employés de ce 

grelle.
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B. 

Juridiction Commerciale Gontentieuse. 

APPENDICE 

au Code de Commerce Ottoman (!) 
9 Chevral 1376—30 Avril 1860. 

  

TITRE L 

Dispositions préliminaires. 

ART. 4. Les affaires de commerce, sans considération de Ja 
qualité des personnes auxquelles elles appartiennent, seront 
jugées exclusivement par les Tribunaux de commerce. Toutelois, 
dans les districts oùil n’y aurait pas de tribunaux de Commerce, 
les Conseils qui y seraient régulièrement institués pour l'examen 
des affaires civiles, seront provisoirement chargés de juger ‘aussi 
les contestations de Commerce, en se conformant, dans ce cas, 
au Code et à la Procédure.de Commerce. 

AnT. 2. Hormis les contestations où la loi ne détermine qu’un 
seul degré, toutes les autres seront suscepÿbles de deux degrés 
de juridiction. 

Le premier et le seul degré de juridiction sera rempli par les 
tribunaux de Commerce, soit à Constantinople soit dans les pro- 
vinces, el le second sera rempli par la cour d'appel. 

Art. 3. Une cour d'appel pour les affaires de Commerce sera 
instituée à Constantinople, conformément aux règles établies 
plus bas. 

Anr. 4. Seront fixés, par une Ordonnance Impériale, le nom- 

bre des tribunaux de Commerce, le lieu de leur siège et la por- 
tion de territoire soumise à leur juridiction respective. 

Les tribunaux, établis à Constantinople et dans les villes lit- 
torales seront composés de deux Chambres, l’une pour les af- 
  

(1) Archives du Ministère du Commerce. 

23
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faires du commerce de terre, l’autre pour les contestations du 
commerce de mer. 

ART. 5. Tous les tribunaux de Commerce el la cour d’appel 
seront dans les attributions et sous la surveillance du Ministère 
du Commerce. 

ART. 6. ]1 y aura incompatibilité absolue entre les fonctions 
administratives et les fonctions judiciaires de commerce. En 
conséquence nul fonctionnaire administratif ne pourra devenir 
fonctionnaire judiciaire et réciproquement aucun fonclionnaire 
judiciaire nepourra accepter une fonction administrative, à 
moins qu’ils n’abandonnenl leurs premières fonctions. 

ART. 7. Les parents et aiés jasqu’au troisième degré inclu- 
sivement ne pourront faire simullanément partie quelconque 
d'un même tribunal ou d’une même cour; el en cas d'alliance 
survenue depuis la nomination, celui qui l’a contractée ne peut 
plus continuer ses fonctions. 

TITRE II. 

De l'organisalion des tribunaux de Commerce. 

AnT. 8. Tout Tribanal de Commerce n'ayant qu'une Chambre, 
sera composé d'un président, de deux juges perpétuels et de 
quatre juges temporaires, ayant chacun voix délibéralive. 

AnT. 9. Les tribunaux de Commerce ayant deux Chambres 
conformèment à la disposition de l’article #, auront aussi un 
président et en outre un vice-président qui présidera dans 
celle des Chambres où ne préside pas le président; et dans 
chacune d’elles if ÿ aura deux juges perpétuels et quatre tempo- 
rires. 

Néanmoins, vu l'étendue et l'importance du commerce de 
Constantinople, le tribunal de Commerce de cette ville qui aura 
également deax Chambres, aura deux vice-présidents, et cha- 
cune de ces deux Chambres aura quatre juges perpétuels et 
huit temporaires, et pourra, s’il y a lieu, pour la plus prompte 
expédition des affaires, se partager en deux sections. 

ART. 40. Les présidents, les vice-présidents et les juges per- 
pétuels seront nommés d'office par Ordonnance Impériale sur 
la proposition du Ministre du Commerce, qui, quand il s’agira
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des tribunaux de profince, devra, au préalable, conselter, sur 
leur choix, l'auturité supérieure du lieu. 

Ne seront cependant soumis à la sanction et nomination 
impériale, que des personnes probes, honnèles, capables et 
connaissant la loi et la procédure de Commerce, approuvées, 
comme telles, par le Ministre du Commerce. 

ART. 41. Les dits employés recevront des traitements con- 
venables et resteront en place tant que, par suite de leur dé- 
mission acceptée, leur condamnation pour crime ou délit, ou 
leur nomination à une autre fonction, ils n'auront pas été révo- 

qués de leur emploi. 
AnT. 42. En cas d'absence ou d'empéchement du président et 

du vice-président, il sera remplacé, pour le service de l'audience, 
par le juge perpétuel le plus ancien dans l'ordre des nomina- 
tions. 

AnrT. 43. Les juges temporaires des tribunaux de Commerce 
seront élus dans une assemblée composée descommerçants no- 
tables du pays, el principalement des chefs des maisons les 
plus anciennes et les plus recommandables par la probité, 
l'esprit d'ordre et d'économie. 

Arr. 46. La liste desnotables sera dressée, au commencement 
de chaque année, sur tous les commerçants du ressort de 
chaque tribunal, par les Directeurs de la Chancellerie du Com- 
merce du lieu où siège le tribunal. 

Cette liste ne sera cependant valable qu'autant qu'elle sera 
approuvée par le président du tribunal et de plus par le Ministre 
du Cemmerce, si c’est à Gonstantinople, ou par l’aulorité supé- 
rieure du lieu, si c’est dans les provinces. 

Ant. 44. Toul commerçant notable pourra être élu juge tem- 
poraire s’il est âgé de trente ans, si depuis cinq ans, au moins, 
il exerce le commerce avec honneur et distinction, s’il n’a ja- 
inais fait faillite, ou si, ayant fait faillite, il a été rehabilité, et 

s'il n'a pas subi de condamnation pour crime ou délit. 
ART. 46. L’éleclion sera faite au scrutin individuel et à la 

pluralité absolue des suffrages de ceux des électeurs dûment 
convoqués qui se trouveront présents. 

Procès-verbal de l'élection, dressé el revèlu des signatures 
ou cachets desdits électeurs et légalisé par les Directeurs de la
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Chancellerie Commerciale du lieu, sera transmis par ces der- 
niers, directement, si c’est à Constantinople, ou par l'entremise 
de l'autorité supérieure du lieu, si c’est dans les provinces, au 
Ministre du Commerce, pour être par lui soumis, selon l'usage, 
par l'entremise de la Sublime Porte à la sanction Impériale. 

ART. 47..Les fonclions des juges temporaires sont seulement 
honorifiques. Elles seront considérées comme une charge pu- 
blique à laquelle l’élu ne pourra se soustraire par refus d’acce- 
plation ou par démission, si ce n'est pour des molifs légitimes 
laissés à l'approbation du tribunal dont il devra faire partie. 

AnrT. 18. Les juges temporaires ne seront élus et nommés 
que pour un an. Toutefois, pour qu'à l'avenir tous à la fois 
ne cessent point de leurs fonctions, à la première élection la 
moitié d’entre eux sera nommée pour un an, et l’autre moitié 
pour six mois, et aux élections postérieures qui auront lieu 

chaque six mois pour le remplassement de ceux dont le ser- 
vice se trouve expiré, toules les nominations seront faites pour 
un an. 

ART. 19. Les juges temporaires sortant d'exercice après un 
an, pourront cependant, s’il y a consentement de leur part è- 
tre réelus immédiatement pour une seconde année; mais celle 
nouvelle année d’exercice expirée, is ne seront rééligibles qu’a- 
près un an d'intervalle. 

ART. 20. Les fonctions des jugestemporaires cessent par suite 
de faillite, de condamnation pour crime ou délit, ou d’acce- 
plation de fonctions administratives, et s’il y a lieu, dans ce 

cas, à pourvoir immédiatement au remplacement de ses sor- 
tes de démissionnaires, selon les formes et prescriptions des 
articles 43, 45 et 46. 

AnT. 21. Tout juge lemporaire nommé par suite de décès, 
de demission acceptée ou de révocalion d’un autre juge tempo- 
raire pour les motifs exprimés dans l’article précédent, n’exer- 
cera ces fonctions que pendant le reste de la durée du man- 
dat de son prédécesseur. 

ART. 22. Indépendamment des juges temporaires comme ci- 
dessus institués, nul ne pourra siéger comme tel au tribunal 
sous peine de nullité du jugement. 

An. ?3. Il y aura près de chaque tribunal un greffier et, se-
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lun le besoin du service, un ou plusieurs commis greffiers, un 
ou plusieurs intreprètes et ‘les huissiers honnëtes et cautionnés 
d’un nombre suffisant. 

AnT 24. Les greffiers, commis grefliers ei interprètes seront 
noinmés par ordonnance vizirielle sur la proposition du Ministre 
du Commerce. Cette proposition aura lieu directement, si c’est 
à Constantinople, et, si c’est en province, par suite de la de- 
mande qui lui en sera adresée de concert par l'autorité supé- 
rieur du lieu et le président du tribunal dont il est question. 

AnT. 23 Les huissiers seront nommés par le Ministre du Com- 
merce à Constantinople, et par l'autorité supérieure du lieu, 
dans les provinces. 

Pour être distingués des autres, lesdits huissiers porteront 
au collel un signe particulier, et leurs altribulions et devoirs 
seront définis par des règlements spéciaux. 

AnT. 26. Les présidents, vice-présidents, juges perpétuels, et 
temporaires, greffers et interprèles, avant d'entrer en fonclions, 
prèteront serment à Constantinople, devant le conseil suprême 
de justice, et en province, devant l'autorité supérieure du lieu 
assislée de son conseil. 

TITRE NI. 

De la compétence des tribunaux de Commerce. 

ART. 27. Les tribunaux de commerce connaitront: 
4o De toutes contestations relatives aux engagements et 

transactions entre commerçants, marchands et banquiers ("); 

à moins qu’il ne résulle de l'acte même que l'opération n’a 
pas eu le commerce pour objet, auquel cas le tribunal de 
commerce renvera la conteslation au tribunal compétent. 

  

(*) Bien que d’après les lois générales, l'opération de banque 
soit un acte de commerce, cependant ceux des banquiers (sar- 
rafs) établis ab antiquo auprès du Gouvernement Otioman, qui 
son munis d’un brevet impérial nommé Couyrouclou (brevet 
à queue) étant régis par des réglements spéciaux, et les con- 

teslations relatives aux opérations de cette espèce de banquiers, 
c'est-à-dire aux prêts et emprunts d'argent, étant soumis par
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20. Des contestations relatives aux actes de commerce faits 
par toutes personnes. 

AnT. 28. La loi répute acle de commerce: 
Tout achat de denrées et marchandises pour les revendre soit 

en nature, soit après les avoir lravaillées et mises en œuvre, ou 

même pour en louer simplement l'usage; 
Toute entreprise de manufacture, de commission, de trans- 

port par lerre ou par eau. | 

Toute entreprise de fournitures, d'agences, bureaux d’affaires, 
établissements de vente à l'encan, de spectacles publics; 

Toute opération de change, banque et de courtage; 
Toutes les opérations des banques publiques; (). 
Toutes obligations entre négociants, marchands etbanquiers; 
Entres toutes personnes, les leltres de change ou remises 

d'argent faites de place en place, les billets à ordre et les bons 
au porteur. | 

les dits réglements à la juridiction spéciale du conseil établi au 
sein du ministère du Trésor impérial, les procès de ladite es- 
pèce de banquiers, qui, comme il a té dit, n'auraient que des 
comptes de prêts et d'emprunts et des intérêts en provenant, 
seront, comme par le passé, examinés et vidés, d’après les ré- 
glements, par ledit Conseil, sans que de cette disposition exce- 
ptionnelle il résulte le moindre préjudice pour celles prescrites 
dans l'article 27 et autres de cet appenlice. Et afin que cela 
soit bien connu, on a inséré ici la présente note. 

(*) VALEURS OTTOMANES. 

Addition à l’art. 28 de l’Appendice du Code du Commerce. 
{Le 2% Dremaziul ewel 1284 — 12 Septembre 1567. 

Les transactions, ayant pour objet les nouvelles valeurs Otto- 
manes, ainsi que ses autres papiers de ce genre, sont perimisss 
à condition que le prix soit payé au comptant, et que d’autre 

t les titres mêmes soient remis à l’acheteur. Mais, lorsque 
'argent et les litres ne sont pas là, les actes ou convenlions qui 
auront lieu sur Ja hausse et la baisse du prix de ces valeurs, 
n'étant pas fondés et découlant d'une estimalion arbitraire, sont 
contraires à la Loi Par conséquent, les procès el contestations 
qui en résulteraient, ne seront jugés par aucun Tribunal.
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Anr. 29. La loi répule pareillement acte de commerce mp- 
ritime: 

Toute entreprise de construction, et tous achals, ventes et 
reventes de bâtiments pour la navigation intérieure et extérieure, 

Toutes expéditions maritimes; 
Tout achat ou vente d'agrès, apparaux et avilaillements; 
Tout affrètement ou nolissement, emprunt ou prêl à la grosse; 

Toutes assurances ct autres contrais concernant le commerce 

de mer; 
Tous accordset conventions pour salaireset loyers d’équipages; 
Tous engagements de gens dé mer pour le service de bâti- 

ment de commerce. 
Les contestations dérivant de ces différents acles seront ju- 

gés par les Chambres marilimes des tribunaux de Commerce. 
AnT. 30. Les Chambres maritimes des tribunaux de commerce 

connaîtront également de toutes contestations relatives aux a- 
varies générales et parliculières, seulement les questions d’a- 
bordages seront préalablement renvoyées par le tribunal à l'e- 
xamen d’une commission eomposé d'hommes spéciaux, chargés 
de faire un rapport sur les conclusions duquel il sera stalmé. 

AnT. 34. Les tribunaux de commerce connaitront aussi des 

actions intentées contre les facteurs, commis des commerçants 
ou leurs servileurs, pour le fait seulement du trafic du commer- 

cant auquel ils sont atlachés. 
AnT. 32. Ils connaîtront de mème des contestalions qui s’élè- 

vent sur la qualité de commerçant, marchand ou banquier, qu’ 
auraient ou n'auraient pas les parties plaindantes, ou sur le fait 
de savoir s’il y a ou s’il n’y a pas société de commerce. 

ART 33. [ls connaîtront pareillement de tout ce qui concerne 
les faillites, conformément à ce qui est prescrit au livre second 
du Code du Cummerce. 

ART. 34. Les tribunaux de commerce connaîtront également 
des actions intentées par ou contre des banquiers pour des 

obligations faites entre eux ou contractées par eux au profit de 

personnes commerçantes ou non-commerçantes (°). 

(*) La disposition de la note insérée au bas de l’article a 
sera entièrement applicable aussi au présent article.
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AnT. 36. Ne seront pas de la compétence des tribunaux de 
commerce, les actions intentées contre un propriétaire, culti- 
vateur ou vigneron pour vente de denrées provenant de son cru, 
et les actions intentées conire un commerçant pour paiement 
le denrées el marchandises achelées pour son usage particu- 
lier. 

Néanmoins les billets souscrits par un commerçant seront 
censés faits pour son commerce, lorsqu'une autre cause n’y 
sera pas énoncée. 

AnT. 36. Les tribunaux de commerce jugeront en dernier res- 
sort: 

4. Toutes les demandes dont le principal n'excédera pas la 
valeur de cinq mille piastres; 

2. Toutes les demandes dans lesquelles les parties, justiciables 
de ces tribunaux et usant de leurs droits, auront déclaré par é- 

crit vouloir être jugées définitivement et sans appel, 
3. Les demandes reconventionnelles ou en compensation au 

dessous de cinq imille piastres, lors même que, réunis à la de- 
mande principale, elles excéderaient cinq mille piastres. 

Si l’une des demandes, principales ou reconventiounelles, s'é- 
lève au-dessus des limites ci-dessus indiquées, le tribunal ne 
prononcera sur toules qu’en premier ressort. 

ART. 37. Si le tribunal, devant lequel une demande est por- 
tée, est incompélent à raison de la Matière, les parties peuvent 
demander le renvoi en tout état de cause, et quand mêmes elles 
ne feraient pas cette demande, le tribunal sera tenu de se de- 
clarer incompétent et de renvoyer d'office devant qui de droit. 

ART. 38. Pour toute autre cause qu’incompétence à raison de 
la matière, le renvoi devra être proposé par les parties mê- 
mes et préalablement à toutes exceptions et défense, à peine de 
rejet. 

TITRE IV. 

Du service intérieur des tribunaux de commerce. 

AnT. 39. Il sera tenu au greffe de chaque tribunal de com- 
merce un livre dans lequel seront inscrits les noms, prénoms
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et qualités des juges perpétuels et terhporaires immédiatement 
après leur institution. 

Aer. 40. Le président du tribunal fixera, par un avis, cha- 
que six mois, Les jours des séances et les heures d'ouveriure 
et de clôture, des audiences dont la duréc ne pourra ètre 
moindre de cinq heures par jour. 

ART. #1. Le dit avis rédigé en langues et dialectes parlés et 
compris dans le pays, sera affiché dans la salle extérieure du 
tribunal et inséré dans les journaux, s’il y a des journaux dans 
Je pays. 

ART. #2. Le président devra ouvrir les audiences ponctuelle- 
ment à l'heure indiquée, . sauf à procéder à ce qui sera dit en 
l'article suivant en cas qu’un ou plusieurs juges perpétuels ou 
temporaires n’y seraient pas arrivés. 

ART. 43. Si un juge perpétuel ou temporaire ne se trouve pas 
présent à l'ouverture de l'audience, le président, après avoir 
fait constater son absence dans le registre de l'audience, lui 

fera de suite par écrit un avertissement, et en cas de récidive, 

une invilation formelle à ètre désormais plus exact à remplir 
ses devoirs. 

S'il manquait de nouveau à venir à l'audience et que dans trois 
jours il ne justifiait point son défaut par des motifs d'empèche- 
ments légitimes, le président fera dresser immédiatement pro- 
cés-verbal constatant son défaut réitèéré, son invitation et sa 
désubéissance, qu'il transmettra, si c'est à Constantinople, au 

ministre du commerce, elsilc'est en province, à l'autorilé supé- 
rieure du lieu, qui après avoir adressé au dit juge perpétuel ou 
temporaire les admonestations nécessaires, pourra, en cas 

d'une nouvelle récidive, le considérer comme démissionnaire 

et provoquer son remplacement conformément aux règles d'é- 

dection et de nomination établies dans Je titre précédent. 
Par le soin dudit Ministère ou de la dite Autoritéun exposé 

<xact d'un tel fail sera alors affiché, dans la sale extérieure du 
tribunal, pour être connu du public. 

AnrT. 44. Les juges perpétuels seront rétribués par leur trai- 
tement, mais les juges temporaires qui n’ont pointune rétribu- 
tion pécuniaire et qui cependant auront montré du zèle et de 
l'assiduité dans l'exercice de leurs fonctions, recevront, comme
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recompence, au Lerme de leur exerciee, un cerlifical comme té 

moignage éclatant de leur louable conduite. 
Ce certificat revêtu du sceau du tribunal ne leur sera délivré 

qu'après que le tribunal, composé uniquement du président èt 
des juges perpétuels, aura, par suite d'un vote secret, déclaré 
à l'unanimité ou à la pluralité des voix, que tel juge Llempo- 
raire a bien mérité du tribunal. Un procès verbal dressé en 
conséquence et signé par tous, servira de base au dit certificat. 

Copie officielle de ce procès-verbal sera affichée, par Îles 
soins du président, et rendue ainsi publique dans la salle ex- 
térieure du tribunal. 

ART. 46. Il ÿ aura au greffe du tribunal un registre ou rôle 
sur lequel seront enrégistrées, par numéro d'ordre et au fur et 
à mesure de leur présentation, toutes les requêtes décrélies. 

Cet enregistrement contiendra la date de l'enregistrement, 
les nom, prénom, nationalité et demeure des parties, les nom, 
prénom et immatricule de l'huissier porteur de la requête et 
l'objet de la demande. 

Le numéro et la date de l'enregistrement seront reportés 
aussi au dos de la requête. 

AnT. 46. Aucune affaire ne sera admise à l’audience sans a- : 
xoir été enregistrée comune il est dit en l’article précédent 

ART. #7. L’huissier porteur de la requête sera tenu, à peine 
de réprimande, et en cas de récidive, de destitution, de faire 
opérer le dit enregistrement dans l’espace de vingt-quatre heu- 
res à dater de la décrélalion, les jours fériés et de vacance ex- 

ceptés. 
ART. 48. Trois jours au moins avant l'audience, le président 

fera dresser et atlicher dans la salle extérieure du tribunal, en 

langue ottomane et autres langues le plus usitées dans le pays, 
la liste des causes qui devront y être appelées d'après leur or- 
dre d’enregistrement au rôle du greffe. 

Toutelois les procès relatifs à'une saisie ou autres affaires ur- 
genes, seront extrail du rêle et affichés séparement pour être 
examinés avant Louis autres. 

AnT. 49. Deux huissiers nudienciers se tiendront l’un au de- 
hors l’autre audedans de la porte de la salle d'audience, pour 
introduire les parties à l'appel de leurs noms.
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Deux gendarmes ou zapliés se tiendront aussi en dehors de 
la porte de la dite salle, peur assurer l'exéeution des ordres du 
président. 

Anar. 60. Dans le cours des débats nulle des parties en cause 
ne pourra s'entrelenir isolement avec un des juges. 

Arr. 54. Aucun juge perpétuel ou temporaire ne pourra, à 
l'audience même, chercher à concilier les parties. 

Dès qu'une cause y sera appelée, elle devra être vidée con- 
formément à la loi et à l’usage. 

Anr. B@. Pendant l'audience d'une cause et avant la délibéra- 
tion, les juges perpétuels et temporaires devront s'abstenir d’é- 
mettre loute opinion pour ou contre sur cette affaire. 

AnrT. 53. Un owen cas de besoin deux des plus habiles gref- 
fiers devront nécessairement assister pendant tout le cours des 

débats à l'audience. ‘ 
Ils tiendront, séance tenante, un livre exprès pour y inscrire 

exactement l'un après l'autre les procès-verbaux de la séance. 
Anr. 64. Ces procès-verbaux contiendront: 
4. Le nom du président; 
2. Les noms, prénoms et qualités iles jugés présents à l’exa- 

men de chaque cause; 
3. Les noms, prénoms, nationalitilés et qualités des parties; 

etle résumé de leurs dires, moyens el conclusions; 
4. La désignation des titres produits; 
5. Les noms, prénoms, nationalités et dépositions des témoins, 

s'ils ont été entendus; 
6. L’exposé sommaire des incidents de l'audience; 
1. Enfin, le dispositif des jugemeuts rendus. 
Ant. 55. Les procès-verbaux de l'audience seront, séance 

lenante, revèlus des signalures du président, des juges perpé- 

tuels et temporaires et du greffier assistants, et serviront de 
base à la rédaction des jugements. 

Anr. 66. Les greffiers seront chargés de la rédaction des ju- 

gements, qu'ils transcriront dans un livre tenu ad hoc. 
Chaque jugement portera un numéro d'ordre, et sera signé 

ou cacheté, dans le dit livre, par le président, les juges per- 
péluels et le greffier. 

Arr. 67. L'expédition des jugements sera faite à lour de rôle,
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d’après la date du prononcé et, au plus tard, dans le délai de 
vingt et un jours à partir de cette date. 

Les greffiers seront responsables du retard de cette. expédi- 
1ion à moins d’excuse légilime provenant de la nature même de 

l'affaire. 
ART. 58. L'expédition d’un jugement consistera en une co- 

pie conforme à l'original mentionné dans l’article 56, signé 
par le président et le greffier et cachelé avec le sceau du 
tribunal. 

ArT. 69. Chaque tribunal aura un sceau particulier portant, 
d’après un modèle uniforme, le nom du lieu et les armes de 

l'empire, savoir: un astre au milieu d’un croissant. 
Les sceaux des différents tribunaux de province leur seront 

envoyés par le ministre du commerce, qui en conservera l'em- 

preinte. 
ART. 60. Les greffes des tribunaux de commerce seront ou- 

veris lous lesjours et, au moins, sept heures par jour, les 
jours fériés excepté, et les grelfiers seront tenus, quand il n’y 
aura pas pour eux un empéchement légitime, de s'y rendre ré- 
gulièrement et de vaquer assidäment à leur service, à peine de 
réprimande et même de destitution, s'il y a lieu. 

ART. 61. L'ouverture et la clôlure du greffe auront lieu, la 
première, une heure au moins axant, et la seconde, une heure 

après celle de l'audience. 
Les heures d'ouverture et de clôture du greffe seront fixées 

par ordonnance du président, et après avoir été annoncées aux- 
dits employés; pour être connue aussi du public, cette ordon- 
nance sera affichée dans la salle extérieure du tribunal. 

Ant. 62. Tous actes, pièces et documents, dont le depôtau- 
ra élé fait par les parties au grelfe, seront enregistrés dans un 
livre lenu ad hoc, et récépissé leur en sera délivré par le 

grefier. | 

An. 63. Les grefliers ne pourront délivrer copie ou donner 
connaissance des acles, pièces ou documents déposés au greffe, 
qu'aux personnes désignées par une ordonnance du président, 
rendue sur requête des intéressés en nom direct ou leur ayant- 
causes, et ce à peine d'une amende qui ne pourra être moindre 
de 400 ni excéder 4000 piastres, sans préjudice des dommages



intérèls des parties qui en seraient lésées. En cas de récidive, 
le greffier délinquant sera en outre démis de ses fonctions. 

Anr. 64. Les copies délivrées par le greffier seront signées 
ou cachetées par lui comme conforme à l'original et, pour être 
authentique, seront en outre revèlues du sceau du tribunal. 
Le greffier sera responsable de l’altération du sens des actes, 

pièces et documents dont il aura délivré copie, et ce 4 peine 
de dommages-intérêts envers les personnes lésées. 

Anar. 65 Le greffier ne pourra se dessaisir d'aucun acte, 
pièce ou documents à lui confiés, sans une autorisation du pré- 
sident du tribunal, et encore devra-t-il préalablement faire 
dresser desdits papiers copie figurée, sur laquelle après avoir 
fait apposer la signature ou le cachet de la personne même qui 
laura faile, jl apposera aussi sa propre signalure ou son cachet. 

Cette copie figurée sera certifiée véritable par le président et 
substituée à l'original dont elle tiendra lieu jusqu'à sa réinté- 
gralion. 

ART. 66.11 y aura au greffe un livre de caisse sur lequel se- 
ront inscrits en loutes lettres les sommes déposées on consi- 
gnées audit greffe, et récépissé tiré d’un livre à souche, en sera 

délivré par le greffier aux ayant droit. 
ART. 67. La caisse du greffe devra vérifiée chaque semaine 

par le président. 
Cette caisse sera fermée à deux serrures différentes: le pré- 

sident aura la clet de l’une et le-greflier celle de l’autre. 
AnT. 68. Les livres mentionnés dans les articles précédents 

et lous autres registres du greffe, seront reliés et devront être 
côtés, paraphés et vérifiés chaque semaine par le président. 

Ant. 69. Le service dufsrelfe, savoir la rédaction, correction, 
enregistrement, copies et expédition des jugemeuts et autres 
actes du tribunal, ainsi que la bonne tenue des différents re- 
gistres, sera distribué par le président aux divers greffers et 
commis-greffiers, quand il y en a plusieurs afin que chacun 
d'eux, connaissant particulièreinent ses devoirs, s'applique à 
les remplir ponctuellement et que le service marche avec plus 
de regularité et de prompiitude. 

AnT. 70. Tout greflier et commis-greffier devra faire, quand 
il én sera requis, tous les actes de son jministère, sous peine
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de réprimande de la part du président et mème de destitution, 
s'il y a lieu. 

Arr. 74. À Ja fin de chaque trois mois, le greffier en chef 
sera tenu de faire en résumé le relevé statistique de tous les 
procès arrivés au lrihunal et de ceux qui‘en ont pu recevoir 
jagement pendant ledit espace de temps. Il en fera de même 
à la fin de chaque année. 

Ce relevé vérifié exact par le président du tribunal, sera 
transmis au minisire du eomimerce, qui le fera insérer en dif- 
férentes langues dans les prinsipaux journaux de Constan- 
tnople. 

ART. #2. Les présidents des tribunaux du commerce feront 
toutes légalisations quelconques. 

Ces légalisations seront signées par eux et cachetées du 
sceau du tribunal; et pour être valables dans tonte l’étenduc 
‘de l’Empire, elles devront en outre être cerlifiées comme vraies 
quant à la signature et au sceau, à Conslantinople, par le mi- 
histre du commerce, et dans les provinces, par l'autorité su- 
périeure du lieu. 

AnT. 13. Les interprètes employés près d’un tribunal de 
commerce, recevront des trailements proporlionnés aux be- 
soins des lreux. 

Leurs fonctions se borneront à la traduttion orale des dires 
des parties qui ne connaïtraient pas la langue officielle otto- 
mane, et à la traduction écrile des rapports faits et autres 
actes et pièces produits au tribunal dans une autre langue, et 
ce sans aucune ampliation mi altération. 

AnT. 74. Les interprèles signeront \eurs traductions écrites 
et seront responsables du préjudice causé aux parties par l'i- 
nexaclitude de leurs traductions orales ou écrites. 

TITRE V. 

De l'organisation d'une cour d'appel à Constantinople. 

Ant. 76. Il y anra à Constantinople, au département du 
Ministère du commerce, une cour d'appel, à laquelle seront 
adressées, conformément aux règles prescrites dans le code de 
procédure commerciale, qui sera bientôt pablié, les affaires 
susceptibles d'appel, c'est-à-dire les plaintes et griefs formés
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contre le jugement rendu sur une contestation jugée et déci- 
tlée dans uu tribunal de commerce. 

Ladite cour aura pour objet de juger de nouveau l'affaire 
dans le cas où, après avoir examiné ces sortes de jugements, 
elle trouverait les griefs allégués contre eux fondés et les 
plaintes conformés aux règles et condilions de l’appel. 

ART. 76. La cour d'appel, présidée par le ministre du com- 
merce, aura trois membres perpétuels et cinq temporaires. 

ART. 717. Les articles 40, 44 et 42 du présent appendice se- 
ront applicables aussi aux conseillers ou membres perpéluels 
de la cour d'appel. 

AnT. 78. Les membres temporaires de la cour d'appel se- 
ront choisis par le président et tout le tribunal de commerce 
parmi les commerçants notables du pays qui auront déjà servi 

avec honneur et distinclion, comme membres temporaires de- 
vant leStribunaux decommerce et qui se trouveront munis 
d’un certificat de louable conduite, aux termes de l'art. 44. 

Leur nomination aura lieu par ordonnance impériale sur le 
procès-verbal d'élection qui sera soumise. 

AnT. 79. Les articles 47, 48, 19, 90, 21 et 22 seront aussi 

applicables aux membres temporaires de la cour d'appel. 
ART. 80. [l ÿ aura près de la cour d'appel un interprète, un 

greflier, des commis-sreffiers, et des huissiers en nombre suf- 

fisant. 
Is seront choisis el nommés conformément aux articles 24% 

et 25 du présent appendice. 
ART. 84. Les employés de la cour d'appel, quels qu'ils 

soient, seront également soumis au serment prescrit dans l’ar- 
ticle 26 pour ceux des tribunaux de commerce. 

ART. 82. La cour d'appel ne poura rendre arrét, si elle n’est 
composée d’au moins la moitié, plus un, de ses meunbres, non- 
compris le président. 

AnrT. 83. Tous les articles compris dans le titre IV du pré- 
sent appendice jconcernant le service intérieur des tribunaux 
de commerce, sont également applicables au service intérieur 
dela cour d'appel.
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TITRE VL. 

Des Protéts. 

ART. 8$. Tout protêt de leltre de change doit être fait à la. 
requête du porleur ou de son mandalaire. 

Anr. 85. Les articles 130 et132 du code de commerce sont 
modifiés et expliqués d’après les deux articles suivants. En 
conséquence on appliquera à leur place ces deux articles. 

ART. 86. Le protêt faule d'acceptation ou de paiemeut d’une- 
lettre de change est fait jar le greffe du tribunal de Com- 
merce ou par la chancellerie commerciale du domicile du tiré. 

S'il n’y a pas au lieu du domicile du tiré un tribunal de 
commerce ni une chancellerie commerciale, le protét pourra 
être valablement fait par l'autorité administrative du lieu du 
dit domicile, avec l'observalion toute fois de toutes les formes 

du protèl. 
AnT. 87. Aucun acte en forme de certificat fait par des com- 

merçants uu d’autres individus, ne peut suppléer l'acte de prô- 
tét, Lel qu'il est prescrit ci-dessus et dans le code de commerce 
hors le cas prévu par les articles 407 à {14 du code de com- 
merce touchant la perte de la lettre de change, auquel cas on 
suivra les régles prescrites dans ces articles. ‘ 

ART. 88. Le protêt sera fait au domicile du tiré, au domi- 
cile des personnes indiquées par la lettre de change pour la 
payer au besoin, el au domicile du tiers qui aura accepté par 
intervention le tout par uu seul et même acte signifié, en co- 
pie conforme, à ces domiciles différents. 

ART. 89. Si dans la lettre de change il y a fausse indication 
de domicile et que le vrai domicile n’est point découvert, le 
protèt sera précédé d’un acte de perquisition consistant en ur 
procès-verbal de l'officier public; par lequel il déclare que 
toutes les informatiuns qu'il a prises n’ont pu lui faire décou- 
vrir le tiré. 

Le protêt sera fait ensuite, et copie en sera affichée à la 
porte principale du tribunal ou de la chancellerie de com- 
merce, s’il y en a, et une autre à celle de l'autorité adminis- 
irative du lieu.
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AnT. 90. Les formalités prescrites pour les protèts, faute de 
paiement d’une lettre de change, sont applicables aux protéts 
de billets à ordre. 

Elles sont aussi applicables, avec les modilicalions indiquées 
par la nature même de l’acte.aux protêts faits pour l’inexécu- 
tion ou le retardde l’exécution d’un contrat ou d’une obligation. 

| TITRE VII. 

Des dommages et intérêts. 

Anr. 91. Les dommages et inlérèts pour inexécution ou 
retard dans l'exécution d’un contrat ou d’une obligation, ne 
sont dûs que lorsque le débiteur a été mis en demeure de 
remplir son obligation; { excepté néanmoins lorsque la chose 
que le débiteur s'était obligé de donner ou de faire ne pour- 
rait être donnée ou faite que dans un certain temps qu'il a 
laissé passer, et lorsque son obligalion étant de ne pas faire, le 
débiteur a fait ce qui lui était interdit; auxquels cas il devra 
des dommages et intérêts, sans qu'il soit besoin de le mettre 
en demeure. | 

Aur. 92. Le débiteur ‘est mis en demeure, soit par une som- 
mation, un protèt ou autre acte équivalant, soit par l'effet de 

la convention mème, lorsqu'elle porte que, sans qu’il soit be- 
soin d'acte, et par la seule échéance du terme, le débiteur sera 
en demeure. 

ART. 93. Le débiteur est condamné, s’il y a lieu,au paiement 
de dommages et intérèts, soit à raison de l'inexéculion de l’o- 
bligation, soit à raison du retard dans l’exécution, toutes les 
fois qu'il ue justifie pas que l’inexécution ou le retard provient 
d’une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encure 
qu'il n’y ait aucune mauvaise fois de sa part. 

AnT. 94. Il n’y a lieu à aucuns dommages et intérèts lorsque, 
par suite d’une force majeure ou d’un cas fortuit, le débiteur a 
été empèché de donner ou de faire ce à quoi il était obligé, 
ou a fait ce qui lui élait interdit. 

AnT. 95. Les dommages et intérêts dûs aux créanciers sont 
en général de la perte qu’il a faite et du gain dont il a été 
privé, sauf les exceplions et modifications ci-après. 

24
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AuT. 96. Le débiteur n’est tenu que des dommages cl inté- 
réls qui ont élé prévus ou qu'on a pu prévoir lors du contral, 
lorsque ce n’est point par son dol que l'obligation n’est point 
exécutée. 

AnT. 97. Dans le cas même où l'inexécution de la convention 
résulte du dol du débiteur, les dommages et intérèls ne doi- 

vent comprendre, à l'égard de la perte éprouvée par le créan- 
cier el du gain dont il a été privé, que ce qui est une suite im- 
médiate et directe de l’inexécution de la convention. 

AnT. 98. Lursque la convention purte que celui qui manquera 
de l'exécuter paiera une certaine somme à litre de dommages 
et intérêts, il ne peut être alloué à l'autre partie une somme 
plus forte ni moindre. 

ART. 99. Dans les obligations qui se bornent aupaiement 
‘d'une certaine somme, les dommages et intérêts résullant du 

relard dans l'exécution ne consistent jamais que dans la con- 
damnation aux intérêts légaux 1e douze pour cent par an. 

Ces dommages et intérêis sont dûs, sans que le créancier 
suil tenu de justifier d'aucune perle. 

Ils ne sont dùs que du jour du prolêt, s'il y en a eu, ou de 
celui de la décrétation de la demande; à moins qu’ils ne soient 
slipulés dans l'acte même, ou que la loi ne les fasse courir de 
plein droit. 

ART. 400. Les intérêts échus des capitaux peuvent proluire 
des intérêts ou par une demande judiciaire, ou par une con- 
vention spéciale; pourvu que, soil dans la demande, soit dans 
la convention, il s'agisse d'intérêts dûs au moins pour une an- 
uée entière. | 

ART. 4101. De mème les loyers échus ne produisent d'inté- 
rêts que du jour de la demande décrétée ou du jour indiqué 
par la convention. 

ART. 102. La partie quia gagné son procès aura le droit de 
se faire rembourser par la partie succombante les taxes payées 
pour les prutèts, les demandes et les sentences, et lous aulres 

dépens judiciaires reconnus par la-loi. 
Pourront néanmoïns les tribunaux de commerce et la cour 

d'appel compenser les dépenses en tout ou en partie,si les par- 
ties succombent respectivement sur quelques chefs, ou si elles
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sont conjoints, ascendants ou descendants, frères et sœurs, ou 

alliées du même degré. ° 

ciRCULAIRE De S. E. M. le ministre du commerce à MM. les 

présidents el vice-présidents de  Tidjaret. (1) 

Messieurs, 

Chargé par notre Auguste souverain d’une administration 
dont relève aussi la justice, je sens le besoin de m'adresser 
aux Présidents des chambres dont les attributions sont déter- 
minées par les articles 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35 et 
36 de l’Appendice du Code de commerce otitoman. | 

Ces articles vous confient la noble tâche de garantir les rap- 
ports juridiques les plus importants qui résultent du mouve- 
went industriel et commercial; el, dès lors, il dévient évident 
que vous nc saurez jamais apporter assez d'ordre, assez de 
soins, pour qu'une justice prompte et éclairée réponde à l'at- 
tente de souverain. La plus prompte expédition des affaires 
sous est imposée par l'art. 9 du même Appendice. L'art 43 é- 
dicte des mesures tendant à ce que tout retard dans l’admi- 
uisiration de la justice soit prévenu. 

Mais à côté de la célérité, vous remarquerez, Messieurs, que 

le législateur exige aussi que la justice soit éclairée. 

Les arlicles 38, 39, 40, 44, 45, 46 du Code de procédure 

rommerciale ne permettent en effet la clôture des débats que 
lorsqu'une cause a élé suffisrmment éclairée, et afin que l’on 
puisse toujours atteindre ce but, dans les affaires compliquées 
et difficiles is ordonnent la nomination des commissaires 
chargés d'examiner l'affaire, ainsi que la discussion de leur 
rapport à l’audience. Le tribunal est même autorisé à délé- 
guer un de ses membres pour faire une étude spéciale du 
procès. | 

Ce double but du législateur, la célérité dans l’expédition: 
* des procès et la justice dans les décisioris, ne pourra pas être 

atteint si tous ceux qui sont chargés de l'administration de la 
justice n’y cousacrent un dévouement sans bornes. ‘ 

(1) Impatial, 95 juillet 1868.
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C'est au ministre du commerce que la législation actuelle a 
confié le pouvoir de décréter le renvoi par devant les tribu- 
naux des demandes introductives d'instance, aussi bien que 
celles concernant les requêtes civiles et les appels. Je vais 
prendre des mesures pour que les dispositions de l'art. # du 
Code de Procédure Commerciale ne tleviennent pas une cause 
de retard dans le renvoi administratif. Eu effet, l'art. 80 du 
même Code, qui exige que les requêtes en opposition soient 
sur le champ décrétées, suffit par lui seul à faire comprendre 
que toute requête doit être immédiatement décretée. 

De cette manière, Messieurs les Présidents, vos chambres se- 
ront saisies à Lemps des contestations des parties et vous n'ou- 
blierez pas de vous servir, dans les cas d'urgence, de la fa- 

culié se faire assigner les parties à bref délai, faculté que les 

art. 6, 40 et 44 du Code de Procédure Commerciale vous 
confèrent, 

Ainsi, toute plainte, en ce qui concerne cetle partie si es- 
senlielle de l’administration de la justice, deviendra impossible. 

D'autre part, visant à l’autre condilion essentielle, la lu- 

mière qui se forme parla discussion du fait et du droit con- 
troversés, vous rappellerez aux membres des chambres, que 
vous avez l’honneur de présider, que l’art. 24 prévoit le cas de 
troubles pendant les audiences, 

Parmi les faits réprouvés par le législateur il ÿ a la simple 
improbation des discours des juges. Si le trouble est causé par 
une personne remplissant une fonction près le Tribunal, l’art. 
25 autorise la suspension de ses fonctions. Celte improbaliou 
se manifeste quelquefvis pendant la délibération, c’est le cas 
prévu par le litre V dela Procédure Commerciale. 

Les membres qui ont le plus confiance en eux-mêmes sont 
naturellement portés à préférer leur opinion et à considérer 
celle des autres comme l'expression de l'inexpérience ou de 
l'erreur. Cette désapprobation du fait ou de l’interprétation du 
droit, qu'un membre dissident formule contre ses collègues, 
se fait quelquefois de manière à blesser l'amour propre de 
celui qui, exprimant son opiniun, quelle qu'elle soit, rempli son 

” devoir, obéit à sa conscience el respecte le serment qu'il a 

prélé.
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Les fails se passent en dchors du tribunal. L’arrière-pensée 
des parties se cache le plus souvent dans les remplis de leur 
conscience. La lettre de la loi n’est souvent qu’une expression 

incomplète de l'esprit qui l’a dictée. Ce sont là des ténèbres à 
percer dans l’ordre des faits et de l'esprit même de la législa- 
tion. Les commentateurs les plus savants se contredisent : 
les Cours de Cassation elles-mêmes varient parfois dans leur 
jurisprudence. 

Si l’on peut donc avoir de la confiance en soi-même pour 
exprimer une opinion, on ne doit jamais en avoir de trop; et 
c’est en avoir de trop que de se laisser entraîner à froisser l’a- 
mour-propre des dissidents. . 

Vous exigerez donc, Messieurs les présidents et vice-prési- 
dents, une libre et entière discussion. Mais aussi, afin que la 

discussion soit entièrement libre, vous aurez soin de la main- 

tenir toujours dans les limites de la politesse et du respect de 
soi même el des autres. 

Toute déviation à ce sujet sera considérée comme un trouble 
apporté à l'audience, et l’art. 26 du Code de Procédure sera 
rigoureusement appliqué contre tout membre qui ne se sera 
pas immédiatement soumis à vos avertissements. Vos averlis- 
sements, d’ailleurs, devront précéder la discusion afin de pré- 
venir celle irrilalion qui, une fois éclatée, laisse des traces, 
dont l'honneur de la magistrature et l'intérêt même de la jus- 
tice se ressentent. 

Ces observations sont trop [importantes pour que je puisse 
ue dispenser d'y appeler toute volreatiention. Peut-être sem- 
bleront-elles trop minutieuses. Mais il ne faut pas oublier que 
l’ensemble se forme par la réunion des parties, et que c’est en 
faisant disparaître les défauts dans les détails qu’on peut espé- 
rer obtenir un résultat satisfaisant au total. C’est à ce titre que 
les considérations précédentes m'ont semblé dignes d’être rap- 
pelées à vos lumières par la présente circulaire. 

Veuillez m'en accuser réception, et agréez l'assurance de ma 
parfaite considération. | 

(Signé): CABOULI. 
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CODE DE PROCÉDURE COMMERCIALE (!F 

10 Rebiul-ahir 1278.) 

LIVRE PREMIER 

De la manière dont commencent. s'examinent et se ler minens 

les procès. 

TITRE L 

Des demandes. 

AnT. 1. Toute demande doit être formée par requête sur pa- 
pier limbré. 

AnT. 2. La requête contiendra: 
40 La date des jours, mois et an; 
20 Les nom, prénom, profession et demeure du demandeur 

et du défendeur, ainsi que leur nationalité, s'ils ne sunt pas 
sujets ottomans; 

30 L'objet de la demande et l'exposé sommaire des moyeus, 
40 L’indication du tribunal de commerce qui duit connaître de 

la demande; 
5o L'apposition de la signature ou du cachet du demandeur. 

Le tout, à peine de nullité. 
AnrT. 3. Les règles concernant le tribunal de commerce au- 

quel devra ètre adressée la demande sont les suivantes: 
10 En général la demande sera portée, au choix du deuau- 

deur, devant le tribunal de commerce du domicile, el à défaut 

de la résidence du défendeur; (2) devant celui daus le ressort 
duquel le promesse a été faite et La ruarchandise livrée, devant 
celui dans l'arrondissement duquel le paiement devait être ef- 
fectué; 

20 Toute demande de tiers contre une société autre que celle 

(1) Archives du Ministère du Commerce. 

(2) S'il y a plusieurs demandeurs, la demanile peut être portée 

devant le tribunal de l’un des principaux défendeurs.
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en participation, ou des associés entre eux, sera portée, ‘tant 
que la société existe, devant le tribunal de commerce du lieu 
où se trouve son principal établissement; et après sa dissolu- 
tion et liquidation, devant le tribunal de commerce du domi- 
cile de l'associé défendeur; 

3, Les demandes furinées par les créanciers d’un défunt se- 
ruut portées, avant le partage de la succession, devaut le tri-" 
buual de comincrce du lieu où la succession est ouverte; et a- 

près le partage, devant celui du domicile de l'un des héritiers 
défendeurs; 

4o Toute lemande eu matière de faillite (4) sera portée de- 
vaut le tribunal de connnerce du domicile du failli; 

ÿo Toute demande eu imalière de garantie formée pendant 
l'instruction d'une demande originaire sera portée devant le 

tribunal de commerce où la demande originaire sera pendante; 
sauf au défendeur en garantie de demander et obtenir son 
renvoi de ce lribunal, s’il parait par écrit ou par l'évidence du 
fait, que la demande originaire n'a élé formée que pour le 
traduire hors de son tribunal. 

ART. &. Aucune demande ne sera admise aux tribunaux de 
commerce, avant qu’elle n'y soitenvoyée par décret du Ministère 
de commerce, si c’est à Conslantinople, ou de l’autorilé admi- 
uistrative supérieure (lu lieu, si c’est dans les provinces. 

ART. 5. L'autorité qui aura décrété la requête, commettra 

de suile au prucès un huissier spécial auquel elle délivrera un 
acte constatant sa commission. 

TITRE IL 

De Passignation. ou ujournement des parties. 

ART. 6. L’assignation des parties pour comparaître à jour fixe 
au tribunal sera faite dans l'ordre de l'enregistrement de la de- 
mande, sauf les cas d'urgence. 

AnT. 1. L'acte ou l'exploit d’assignation, ou ajournement, 
fait en double et rédigé en langue ottoman et:en une des lan- 
  

(1) Est considérée comme demande en matière de faillite, 
toute action née de la faillite, pendant la falllite, et qui n'exis- 
terait pas sans la faillite.
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gues les plus répandues dans la localité, sera revêtu de la signa- 
ture du président el du sceau du tribunal. 

AnT. 8. L'acte d’ajournement contiendra: 
40. La date des jour, mois et an; 
20. Les nom, prénom, profession et demeure de chacune des 

parties, ainsi que leur nationalité, s'ils sont des sujets étran- 

pers; 
30. Les nom, prénom, demeure el immatricule de l'hussier; 
do. L'objet de la demande et l'exposé sommaire des moyens; 
60. Le tribunal qui doit connaître de la demande; 
60. Le délai ou le jour fixe où les parties devront compa- 

raitre au tribunal; 

Le tout à peine de nullité. 
ART. 9. Si les parties sont domiciliées dans la Turquie d’Eu- 

rope ou d'Asie, le délai ordinaire qui leur sera donné pour 
comparaître est de huitaine à compter du jour de la signili- 
calion de l'assignation. 

Ce délai sera augmenté d'autant de jours qu’il y aura de jour- 
nées de marche, chacune complée à raison de six heures, en- 

tre le domicile de la partie assignée et le lieu où siège le tri- 
bunal. 

AnrT. 40. Lorsqu'une assignation à une partie domiciliée hors 
dela l'urquie sera donnée à sa personne en Turquie, elle n’em- 
portera que les délais prescrits pour le lieu où elle sera trou- 
vée, sauf au président du tribunal à les prolonger, s’il y a lieu. 

Dans les cas qui requerront célérité, le président du tribu- 
nul pourra permettre, sur requête spéciale du demandeur, faire 
assigner à bref délai ou du jour au lendemain ou même immé- 
diatement, et permettre de saisir’ conservatoirement Îles effets 
mobiliers du défendeur, en assujettissant le demandeur, sui- 
vant l'exigence des cas, à donner caation ou à justifier de sol- 
vabililé suffisante pour le paiement des indemnités qui pour- 
raient en résulter. 

ART. 44. L’assignation à bref délai, ainsi qu'il a été dit dans 

l’article précédent, pourra également avoir lieu dans les affaires 
imarilimes où il existe des parties non domiciliées, el dans 
celles où il s'agit d’agrés. victuailles, équipages et radoubs de 
vaissaux prêts à meltre à la voile, et autres malières maritimes
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urgentes et provisoires, telles que chartes-parties ou loyers de 
navires. 

ART. 42. Si le partie assignée est domiciliée hors de la Tur- 
quie d'Europe ou d'Asie continentales, le délai pour comparai- 
tre sera: 

De deux mois, pour ceux domiciliés en Chypres, Crète et autres 
îles de l'Archipel; 

De quatre mois, pour ceux domiciliés en Esypte, Tripoli de 
Barbarie, Tunis et les Etats étrangers limitrophes de la Turquie; 

De six mois, pour ceux domiciliés dans les Etats étrangers de 
l'Europe, non-limitrophes de la Turquie; 

D'un an, pour ceux domiciliés au-delà desdits pays en A- 
frique, en Asie ou dans les îles océaniques; , 

Ces délais seront doublés en ces de guerre entre l'Empire 
Otioman et l'Etat où se trouve l’assigné, 

ART. 43. Tous actes d’ajournement seront remis sans trelard 
par l'huissier à la partie assignée ou à son domicile en la per- 

sonne d’un de ses parents ou serviteurs demeurant avec lui. 
AnT. 44. L’huissier peut remettre l'exploit d’ajournement 

même en dehors du domicile de la partie assignée, et à bord 
d'un bÂliment, pourvu que se soit à sa personne même. 

AnT.45. L'huissier laissera ainsi à la partie assignée ou à un 
de ses parents ou servileurs trouvés à son domicile l’un des 
doubles de l’exploit d’ajournement, el il lui fera apposer son 
cachet ou sa signature sur l’autre des doubles qu'il rapportera 
et remettra au greffe du tribunal. 

ART. 46. Si la partie assignée ou la personne de son domicile 
qui recevra pour elle l'exploit d'ajournement déclare n'avoir 
pas de cachet et ne savoir signer, où ne vouloir pas apposer 

son cachet ou sa signature, l'huissier devra faire apposer les 
cachets ou signatures du chef du quartier et de deux voisins à 
qui il fera faire mention du motif tant sur l'un que sur l’autre 
des doubles de l'exploit. 

Ant. 47. Si la partie assignée esl un sujet étranger, la remise 
du donble de l’assignatiou ne lui sera faite que par l’entremise 
du consul ou du drogman de la légation dont il relève. 

Le dit consul ou drogram visera le double que reprendra 
l'huissier.
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ART. 48. Ce qui es prescrit par les cinq articles précédents 
pour la remise de l'exploit d’ajournement sera observé à peine 
de nullité, 

ArT. 49. Si un exploit d'ajournement est déclaré nul par le 
fait de l'huissier, il pourra être condamné aux frais de l’exploit 
et de la procédure annulée, sans préjudice des dummages-inté- 
rets de la partie, suivant les circonstances. JÏl pourra même ê- 
tre suspendu de ses fonctions. 

ART. 20. Seront assignés : 
to. Les administrations ou établissements publics, si c’est 

dans le lieu où réside le siège de l'administration, en leurs bu- 
reux et eu la personne de leur chef, dans les autres lieux, en la 

personne et au bureau (le leur préposé. 
%o. Les sociétés de commerce, tant qu'elles existent, en 

leur maison sociale à la personne du gérant, et s'il n’y ena 

pas, en la personne ou au domicile de l’un des associés; 
30. Les faillites ou unions de créanciers, en la personne ou 

au domicile des syndics. 
$o. Pour ceux qui n'ont aucun domicile ni résidence connu 

en Turquie, l'exploit d'assignation sera affiché, par ordre du 
président, dans la salle extérieure du tribunal où la demande 
est portée, et une cupie en sera insérée dans les journaux, prin- 
cipalement ceux qui, selon la qualité de l’assigné, seront les 
plus scensés être lus par lui. ‘ 

© So. Pour ceux qui habitent dans la Turquie hors du lieu où 
siège le tribunal, l'exploit d’assignation sera mis dans une let- 

tre du président à l'alresse de l'autorité supérieure du lieu où 
demeure l’assigné, avec invitation de le lui communiquer au 
plutôt L’huissier remettra cette lettre au bureau de la poste 
partant pour ce lieu et rapportera un écrit cacheté par Le bu- 
reau constatant que réellement ladite lettre a été remise. 

Cette lettre sera alfranchie aux frais de Passignant. 
60. Enfin, pour ceux qui sont établis en pays étrangers, l'ex- 

ploit d’assignation sera pareillement transmis par letire du pré- 
sident au ministre des affaires étrangères pour êlre par lui eu- 
voyé au plutôt à l’établissement de l’assiyné.
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TITRE HIT. 

De la publicité et de la police des audiences... 

Anr. 24. Les pluidoiries des tribunaux de commerce et de la 
cour d'appel seront publiques, excepté daus le cas où la dis- 
cussion publique pourrait entrainer du scandale ou des incon- 
véniants graves, auquel cas le tribunal pourra, après délibéra- 
tion à cet effet, ordonner que l’audience aura lieu à huis clos, 
sauf à reudre comple de sa délibération au Ministre du com- 
merce. 

ART. 22. La police des audiences appartient au président. 
AnT. 23. Ceux qui de dehors viendront assister aux audien- 

ces, se liendront dans le respect et le silence. Tout ce que lé 
président ordonnera pour le inaintien de l'ordre, sera exéculé 
ponctuellement et à l'instant. 

AnT. 24 Si un ou plusieurs individus, quels qu'ils soient, in- 
terrompent le silence, donnent des signes d'approbation uu 
d’improbation, svit à la défense des parties, soit aux discours: 
des juges, soit aux interpellations, avertissements ou ordres du 
président, soit aux jugements ou ordonnances, causent ou exci- 

tent du tumulte de quelque manière que ce soit, et si, après 
l'avertissement du président, ils ne rentrent pas dans l'urdre 
sur-le-champ, il leur sera enjoint de se retirer, et les résistants 

seront saisis et déposés à l'instant dans la maison d’arrèt pour 
vingt-quatre heures ; ils ÿ serunt reçus sur l'exhibition de lor- 
donnance du président, qui sera mentionnée au procès-verbal 
de l'audience. 

Anar. 25. Si le trouble est causé par un individu remplissant 
une fonction près le tribunal, il pourra, oulre la peine ci-des- 
sus, être suspendu de ses fonctions, Ja suspension, pour la 
première fois, ne pourra excéder le lerine d’uu mois. Le ju- 
gement sera exécuté par provision, ainsi Ï que dans le cas de 
l’article précédent. 

AnT. 26. Ceux qui outragcraient ou wenaceraient les juges 
ou les officiers de justice danis l'exercice de leurs fonctions, se- 
ront, sur l’ordonnance du président, saisis et déposés à l'instant 
dans la maison d'arrêt, interrogés dans les vingt-quatre heures,
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el condamnés par le tribunal, sur le vu du procès-verbal qui 
constatera le délit, à une détention de vingt-quaire heures au 
anoins el d’une semaine au plus, et à une amende qui ne pourra 
excéder la somme de cent piastres en bechliks blancs. 
Si le délinquant ne peut être saisi à l'instant, le tribunal 

prononcera contre lui les peines ci-dessus, sauf l’opposition que 
le condamné pourra former dans les dix jours de la significa- 
ion du jugement, à personne ou domicile, en se constituant 
préalablement prisonnier. 

ART. 27. Si les délits commis méritent des peines plus fortes 
que celles ci-dessus mentionnées, dans ce cas l'affaire sera 
renvoyée devant Je tribunal correctionnel ou criminel compé- 

tent, pour que le prévenu y soit poursuivi et puni selon les 
dispositions du Code Pénal. 

TITRE IV. 

De la comparution des parties et de 

l'instruction de la cause. 

AnT. 28. Les parlies seront tenues de comparaitre en per- 
sonne, ou par le ministère d’un fondé de procuration spéciale. 

Cette procuration peut être donnée par acte authentique ou 
sous seing privé, et mème au bas de l’acte d’assignalion, pour- 
va que dans ces deux derniers cas la signature de celui qu la 
donne ne soit point contestée. 

AnT. ®9. Le titre de procuration duit être exhibé au greffier 
avant l'appel de la cause et par lui visé sans frais. 

ART. 30. Nul ne pourra plaider pour une partie devant les 
tribunaux de commerce, s’il n’est point muni de sa part d’un 
pouvoir spésial, ou si, présente à l'audience, elle ne l'y auto- 
rise expressémenl. 

ART. 31, Dans les causes portées devant les tribunaux de 
commerce et de la cour d'appel les parties ne pourront charger 
de leur défense, soit verbal soit par écrit, le président, les ju- 

ges, greflliers, interprètes et huissiers, même dans les tribu- 

naux de commerce autres que ceux près desquels ils exercent ” 
leurs fonctions. 

Pourront, néanmoins, lesdits fonctionnaires plaider dans tous
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les tribunaux leurs causes personnelles et celles de leurs 
femmes, de leurs parents ou alliés en ligne directe, et de leurs 

pupilles. 
ART. 32. Le tribunal pourra, dans tous les cas, ordonner, 

même d'office, que les parties seront entendues en personne à 
Paudience, et, s’il y a empêchement légitime, commettre un 
des juges pour les entendre n leure demeure. 

Ce juge, accompagné d'un commis-greffier et de deux té— 

moins non-parents, ni alliés aux degrès prohibés, ni domesli- 
ques des parties, dressera procès-verbal de leurs déclarations, 

qui sera signé aussi par ledit greffier et les témoins présents à 
l'audition. 

ART. 33. Si les parties comparaissent en personne, et qu’à 
la première audience il n'intervienne pas jugement définitif, 
les parties, non domiciliées dans le lieu où siège le tribunal, se- 
ront tenues d'y élire un domicile qui s:ra mentionné sur le 
procès-verbal de l'audience. 

À défaut de cette élection de domicile par lesdites parties, 
toute signification, même celle du jugement définitif, sera |faite 
valablement au greffe du tribunal. 

AnT. 34. Si l'une des parties vient à mourir pendant l'in- 
stance ct avant la clôture des débats, sa veuve ou ses héritiers 
devront ètre assignés en reprise d'instance par action nouvelle 
à peine de nullité de toutes les procédures faites postérieure- 
ment à la mort dûment notifiée à l'autre partie. 

ART. 35. Si à l'expiration du délai la partie assignée en re- 
prise d’inslance ne comparait pas, il sera procédé en sun ab- 
sence suivant les derniers actes de procédure, sauf son droit. 
d'opposition au jugement. | 

Anr. 36. Chaque partie doit prouver sa demande ou son ex- 

ceplion, sous.peine de s’en voir déboutée, sauf le droit qu’elle 

a de déférer le serment, ainsi qu’il sera expliqué plus bas au 
chapitre du serment. 

AnrT. 37. Si une pièce produite est méconnue, déniée ou ar— 
gue de faux, et que la partie persiste à s’en servir, il sera sur- 
sis au jugement de la demande principale jusqu'après l'examen 
de cette contestation incidente, conformément aux règles éla- 
blies au titre de. la vérification d'écritures.
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Néanmoins, si la pièce n’est relative qu’à un des chefs de la 
Alemaudce, il pourra être passé outre aux jugements des aulres 
chefs. 

Ant. 38. S'il y a lieu à renvoyer les parties à une commis- 
sion qu devant les arbitres, pour examen de comptes, pièces et 
registres, ou pour l'instruction délaillée d’une affaire compli- 
quée et difficile, il sera nommé, par jugement préparatoire, 
trois ou cinq commissaires ou arbitres pour entendre les par- 
lies et les concilier, si faire se peut; sinon, examiner l'affaire 
à fond srlon les règles de droit et donner leur avis par un 
rapport molivé à la pluralité des voix. 

S'il se forme plus d’un avis, les divers avis seront exprimés 
et inolivés dans le même ou dans un sccond rapport. 

Ant. 39. Le rapport des commissaires déposé au greffe, se - 
sa lu à l'audience au jour indiqué par Île président en présence 
des parties ou elles dûment appelées, et sur les observations 
qui seront faites, il sera approuvé, réprouvé ou modifié par le 
tribunal, à moius que les parties n'aient donné par compromis 
pouvoir à la commission de juger en qualité d'arbilres, auquel 
cas il y aura lieu d'appliquer les règles établies au titre de l’ar- 
bitrage sur les sentences d'arbitres. 

Arr. 40. Si le tribunal désapprouve le rapport en lout ou en 
partie, et qu'il u’y trouve point des éclaircissements suffisants 
pour vider lui-même le différend, il pourra ordonner, imêrne 

d'office, une nouvelle commission qui pourrademander aux 
précédents commissaires tels renseignements qu'elle jugera 
couvenables. 

ART. H. Les comuissaires seront nommés d'office par le 
tribunal, siles parties ne veulent ou ne peuvent s’accorder 
sur leur choix. | 

ART. 42. La récusation (4) des commissaires aura lieu pour 
Îes mêmes molifs que celle des juges, mais elle ne pourra être 
proposée au {ribunal que dans les trois jours de la nomination. 

ART. #3. Les cominissaires, après avoir une fois accepté, ne 

  

(1) Le mot récusation exprime la demande que fait l’une des 
parties que lors du jugement de son procès tel juge ne siège 
pas à l'audience et qu'il n’y donne pas son ais.
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pourront plus se déinettre de leurs foncticns, si ce n’est pour 
des motifs fort graves arrivés pusl‘rieurement à leur accepta- 
tion et laissés à l’appréciation du tribunal. 

Art. 54. En cas de décès ou démission acceplée d’un com- 
missaire, il en sera nommé un autre à sa place. 

Arr. 45. l'our faciliter l'instruclicu d'une aflaire compliquée, 
le tribunal pourra charger aussi un de ses membres d’en résu- 
mer dans un rapport ls faits et moyens, sans ouvrir son avis, 
en se basant sur les dires des parties ete contenu des pièces 
produites. Ce rapport sera égalemeut lu à l'audience en pré- 

sence des parties qui auront ledroit d’en redresser les erreurs. 
AnT. 46. Lorsque le tribunai trouvera qu'une cause a été 

suffisamment éclairée, le président prononcera la clôture des 
débats, après quoi les parties w'aurunt plus sous aucun pré- 

texte Ja parole: ils pourront seulement remetire sur-le-champ 
au président de simples notes d’ubservalions. 

TITRE V. 

Des jugements contradictuires. 

Au. 47. Après la clôture des débats, les parties se retire- 
ront, et le président recueillera les avis. 

Néanmoins, si le tribunal juge à propus de délibérer en se- 
cret avant de donner son avis, il pourra se retirer à cet eflet 
daus la chambre du conseil. 

AnT. 48. Si, la délibération faite, le Lribunal parvient à for- 

mer son avis, il rentrera immédiatement à l'audience pour 
prononcer le jugement, en présence des parties; dans le cas 
vonfraire il pourra renvoyer le pronuncé du jugement à une 
des prochaines audiences et délibérer dans l’intervalle. 

AnT. 49. Les jugements seront formés à l'unanimité ou du 

moins à Ja pluralilé absolue des voix, c’est-à-dire, en réunis- 

sant plus que le moitié des. vuix. 
Ant. 50. S'il se “forme plus de deux opinions sans qu'aucune 

d'elles réunisse plus que la moitié des voix, les juges plus 
faibles en nombre scront tenus, après un second recueillement 
des voix, de se réunir à l'une des deux opinions qui auront 
été émises par Le plus grand nombre, *
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Anr.5{. Encas de partage en nombre de voix’ égale; la” 
voix du président ou de celui qui en remplit les fonctions, sera 
prépondérante. 

AaT. 5®.. Le jugement une fois formé, sera prononcée par le 
président publiquement à l’audience. 

Anr. 53. Si le jugement ordonne la comparution des parties 
en personne, conformément à l'article 32 de ce code, il indi- 

quera le jour de teur comparution. 

ART. 54. Tout jugement qui ordonnera le serment de l’une 
des parties, énoncera les faits sur lesquels il sera reçu. 

Ant. 55. Tout jugemetit qui condamnera en des dommages 
intérêts, en contiendra la liquidation ou ordonnera qu’ils se- 
ront donnés par état. 

ART. 66. Dans le cas où les tribanaæx' croiraient devoir, en 
considération de la {position malheureuse bien constatée du 
débiteur, lui accorder des délais modérés pour le paiement, ils 
le feront par le jugement même qui statuera sur la contestation 
et qui énoncera les motifs du délai. 

Anr. 67. Le débiteur ne pourra obtenir un délai ni jouir de 
celui qui lui aura été'accorié, si ses biens sont vendus à la 
requête d’autres créanciers, s’il est en état de faillite on de 
contumace, ou s’il est constitué prisonnier, ni enfin lorsque, 
par 50n fait, il aura diminué les sûretés qu'il avait données par 
le contrat à son créancier. 

AnT. 58. Le tribunal ne pourra non plus accorder .de délai 
pour k paiement d'une lettre de change ou d'un billet à ordre, 
conformément aux articles 144 et ui du code de commerce. . 

AnT. 59. S'il a été formé une demande provisoire, et que la 
cause soit en état sur le-provisoire, et sur le fond, les juges se- 

ront tenus de prononcer sur le tout par un seul et même ju- 
-gement; dans le cas conntraire, ils prononceront d’abord sur le 
provisoire, en se réservant de prononcer plus tard' sur le tout. 

Arr. 60. L’exécution provisoire du jugement sera ordonnée, 
nonobstant l'appel, s’il y a titre authentique, promesse recun- 
nue, ou condamnation précédente par jugement dent il n’y ait 
point d'appel; mais dans ce cas, on exigera du créancier de don- 
ner caution ou de justifier de solvabilité suffisante; et s’il ne le
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peul faire, le jugement sera exécuté, et l'argent perçu sera dé- 
posé au tribunal. 

AnT. 61. Lorsque la demande n’est pas fondée sur les mo- 
yens indiqués dans l’article précédent, et que cependant il y 
ait uryener, l'exécution provisoire peut encore avoir lieu mais 
elle ne sera prononcée qu'autant que le créancier aura donné 
caution ou justifié par titre de solvabilité suffisante pour lares- 
titution de l’objet de sa demande. 

ART. 6%. Siles juges en rendant leur jugement ont omis 
d'en prononcer en même temps l'exécution provisoire, ils ne 
pourront l’ordonner par un second jugeinent, sauf aux parties 
à la demander tout d’abord en appel. 

Anr. 63. Toute partie qui succombera sera condamnée aux 
droits de jugement et autres dépens judiciaires légaux, con- 
formément à l'article 102 de l’appendice au code de com- 
merce. 

Toutefois, l’exécution provisoire ne pourra êlre ordonnée pour 
ces droits et dépens, quand même ils seraient .adjugés pour 
tenir lieu de dommages et intérêts de la partie adverse. 

ART. 64. Les jugements rédigés conformément à l'article 56 

de l’appendice au code de commerce contiendront les noms 
du président et des juges qui les auront rendus, les nom, pré- 

nom, nationalité et sujétion, profession et demeure des parties, 
leurs conclusions, l'exposition sommaire des points de faits et 
de droit, les motifs et le dispositif des jugements, la déclara- 
tion qu'ils ont été rendus à l'unanimité ou à la pluralité des 
voix et en premier ou en dernier ressort, ainsi que la date des 
jour, mois et an. 

AnT. 65. Les jugements dont l'expédition se fera conformé- 
ment à l’article 58 de l’appendice au code de commerce, ne 
pourront êlre exécutés qu'après avoir été signifiés à la partie, 
à personne ou domicile, 

AnT, 66. La signification [des jugements aura lieu conformé- 
ment aux règles établies aux articles 43 à 48 de ce code pour 
la signification des ajournements.
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TITRE VI. 

Des jugements par défaut. 

Anr. 67. Sile jour indiqué pour l'audience, l’une des par- 
ties régulièrement assignées conformément aux dispositions 
du Titre 11 de ce code, n’y comparait pas, la partie qui a com- 
paru peut demander qu'il soit procédé au jugement par 
défaut. 

Toutefois, le tribunal peut remettre l'affaire au jour corres- 
pondant de la semaine prochaine s’il a des raisons pour croire 
que le défaillant a été empêché de comparaître. Mais si ce 
jour encore il ne se présente pas, Alors comme il sera censé 
avoir désobéi à la justiee et refusé de comparaître, le jugement 
pac défaut aura lieu, sans qu’on attende davantage sa com- 

parution, 
Il en sera de mème de la partie qui, tout en comparaissant, 

se refuserait de plaider et de se délrndre. 
ART. 68. Si c'est le demandeur qui ne comparait pas au tri- 

bunal, lc défendeur peut, sans fournir aucune défense, de- 
mander et obtenir contre lui un jugement par défaut, qui le 
renverra de la demande. 

Si, au contraire, c'est le défendeur qui ne comparait pas, a- 
lors, sur la réquisition du demandeur, le tribunal rendra en- 

core le jugement par défaut, mais il n’adjugera les conclusions 
de ce dernier, qu’autant qu'il les aura trouvées justes et bien 
vérifiées. 

ART. 69. Lorsque plusieurs parties auront été citées pour le 

même objet à différents délais, et que les unes d'elles compa- 
raissent et les autres ne comparaissent pas, il ne sera pris dé- 
faut contre aucune d'elles, qu'après l'échéance du plus long 
délai. . 

Anr. 70. Le jugement par défaut. sera signifié au défaillant, 
selon les formalités mentionnées dans l’article 66 pour la signi- 
fication des jugements contradictoires. 

Mais, si l’on ne peut trouver ni lui ni personne à son domi- 
cile, et qu’il soit impossible de signifier le jugement à sa per- 
sonne ou à son domicile, une copie de ce jugement sera laissée
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pour lui, contre reçu, au chef du quartier, ou, si c'est un é- 

tranger, à l'autorité dont il relève, et une autre copie sera af- 
fichée dans la salle extérieure du tribunal. 

Aur. 71. Les jugements par défaut ne pourront être exécutés 
avant l'échéance de la quinzaine à partir de la signification 
faile comme ci-dessus; à moins qu'en cas d'urgence il n'ait 
élé urdonné que l'exécution aura lieu avant l'expiration de ce 
délai. 

Ant. 72. Tout jugement par défaut de compañaitre, devra 
être exécuté au plus tard dans les six mois de son obtention, 
sinon, il sera reputé non-avenu. 

AnT. 13. Aucun jugement par défaut, portant obligation pour 
uu liers de donner à l’une des parties ou de faire quelque cho- 
se pour elle, ne sera exécuté à l'égard de ce tiers que sur un 
cerficat du greffier du tribunal qui l'a rendu, constatant qu'il 
n'y à eu aucune opposition portée contre ce jugement, confor- 

inément aux disposilions du titre Suivant. 

À cet ellet il sera tenu au greffe du tribunal un registre spé- 
vial, sur lequel, à la requisition de l’opposant, sera marquée 
tuute opposition aux jugements par défaut, avec énbnciation 
des noms et prénoms des parties, el des dates du jugement et 
de l'opposition. 

TITRE VII. 

De l'opposition. 

Ant. 14. Toule partie appelée et défaillante, peut se servir 
de la voie d'opposition pour attaquer le jugement renda par 

défaut contre elle, 

ART. 15. L'opposition consiste à s'opposer’ à l'exécution du 
lit jugement, et en demander fa rétractioni aû tribunal qui l’a 
rendu. 

An. 76. L'opposition devra être formée dans la quinzaine 
de la signification du jugement, s’il a été rendu faute de plai- 
der; elle peut l'être jusqu'à l'exécution, s'il a été rendu faute 

de comparaître. 
Formée postérieurement à ces délais, elle sera déclarée non 

recevable.
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AnT. 11. Le jugement est répulé exécuté, lorsqu'en vertu 
de ce jugement le condamné à ëté emprisonné ou recommandé, 
ou que ses meubles ont été saisis et vendus, ou que la saisie 
d'un ou de plusieurs de ses immeubles lui a été lésalement no- 
tifiée, ou que les frais dudit jugement ont été payés par lui, 
ou enfin lorsqu'il y a eu un acte quelconque duquel il résulte 
nécessairement que l'exécution du jugement a été connue de la 

partie défaillante. 
AnT. 78. L'opposition formée dans les délais ci-dessus et 

‘ans les formes ci-après prescrites, suspend l’exécution du ju- 
genent, à moins qu'aux lermes de l'article 74 il n'ait été dé- 
claré exécutoire par provision, nonobstant opposition. 

On peut loujours néanmoins faire des acles conservatoires 
en vertu dudit jugement. 

ART. 79. L'opposition est formée par unerequêle contenant 
les moyens ou les raisons qu’a l’opposant pour atlaquer le ju- 
gement par défaut rendu contre lui. 

L'opposition faite à l'instant de l'exécution par déclaration 
sur le procès-verbal d'un acte d'exécution, arrèle l'exécution 
à la charge pour l’opposant de la réilérer par requête dans la 
huitaine, outre un jour par chaque journée de marche, s’il y 

a lieu, passé ce temps, elle ne sera plus recevable, et l’exé- 
cution sera continuée. 

Arr. 80. Ladite requête sera adressée, à Constantinople, au 
Ministre du Commerce, et en province, à l'autorité supérieure 
du lieu, pour être immédiatement décrètée au tribunal qui a 
rendu le jugement attaqué. 

Anar. 81. Ladite requète sera signifiée sans délai à la partie 
adverse, et les parties seront en même temps assignées, selon 

les formalités des art. 41 et suivants, à comparaître à l’audience 
au jour indiqué par l'assignation. | 

ART. 82. Au jour indiqué, l'affaire sera appelée à l'audien- 
ce, et l’on examinera d'abord si l’opposition est régulière et si 
elle a été formée en temps. utile. 

Anr. 83. En cas d’affirmative, l'opposition est admise, et les 
parties sont mises en l'élal où elles étaient avant le jugement 
par défaut. 

En conséquence l'affaire est jugée de nouveau, soit ce jour
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même soit à une prochaine audience, d'après les règles ordi- 
naires, et on rend jugement qui confirme, rétracte ou modi- 
fiele premier en tout ou en partie, sauf les frais du défaut, 
qui peuvent toujours, selon les circonstances, être laissés à la 
charge du défaillant. 

ART. 84. Si au jour indiqué pour l'audience l’opposant fait 
encore défaut, le jugement rendu de nouveau par défaut 

ne sera plus susceptible d'opposition, et le défaillant ne pourra 
l'allaquer que par la voie d'appel. 

Si au contraire c’est l’autre parlie qui fait défaut, le juge- 
ment rendu en son absence est sujet à opposition dans les for- 
mes et délais ci-dessus prescrits. 

TITRE VI. 

De la tierce opposition. 

Anr. 85. La lierce opposition est une voie dont peul se ser- 
vir un tiers pour attaquer un jugement qui préjudicie à ses 
droits et qui à été rendu en son absence, sans qu'il fut appelé 
ni intervenu 1lans la cause soit en personne soit par entremise 
d'un représentant. 

AnT. 86. On peut user de la tierce opposition contre toute 
espèce de jugements rendus soit en premier soit en dernier 
ressort, excepté les jugements en matière de faillite, et les 
sentences d’arbitres (1). 

  

(4) Des jugements rendus en matière de faillite, lesuns, n'é- 
tant qu’une mésure régulatrice de l'administration de la faillite, 
n'admetllent aucune opposition, d’autres élant de véritables ju- 
gemeuts, sont au contraire susceptibles d'opposition, mais à 
condilion que la réquèle qui sera furmée à cet effet soit pré- 
sentée dans le délai de huit jours par le failli, et dans celui de 
treute jours par les tiers intéressés. Les jugements relatifs à 
la nomination ou le remplacemeut du juge-cominissaire ou des 
syndies, à l'autorisation de la vente des effets el marchandises 
et à d'autres mesures semblables, sont de la première espèce; 
ceux qui déclarent la faillite, ou qui en reportent l'ouverture à 
une date antérieure, sont de la seconde espèce. Quant aux sen- 
tences arbitrales, elles ne peuvent en aurun cas ètre opposées
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AnT.67. La lierce-opposition principale se forme par requête 
suivie d'assignalion ordinaire, et se porte au tribunal qui a 

rendu le jugement attaqué (2). 

Ant. 88. La lierce vpposition incidente se forme par simple 
requête sans assignation, ou mème verbalement au tribunal 
saisi de la cause principale, s’il est égal ou supérieur à celui 
qui a rendu le juyement atlaqué. 

Dans le cas contraire, elle se forme par requête suivie d’as- 
signalion, et se porte à ce dernier tribunal. 

ART. 89. La lierce opposition peut être formée lant que le 
jugement n’est point exécuté, et mème après l'exécutiun contre 
ja partie qui y a figuré, tant que le droit sur lequel se fonde le 
tiers n’a pas élé prescrit. 

ART. 99 En cas de tierce-opposition incidente, le tribunal 
peut passer outre, ou, s’il croit que le jugement de la tierce- 
opposition peut influer sur celui de l’instance principale, sur- 
seoir à celle instance, jusqu'à ce que la tierce-opposition «it 
été jugée. 

Arr. 94. La lierce-opposition ne suspend pas l'exécution du 
jugement allaqué, mais le tribunal auquel elle est portée peut 
ordonner un sursis à son exécution, s’il y a risque ou préjudice 
évident. 

AnT. 92. Si la lierce-opposition est déclarée recevable et 
bien fondée, le jugement attaqué et relracté, mais seulement 
en ce qui concerne le droit et l'intérét personnel de l'opposant, 
à moins qu’il ne s'agisse d’un objet indivisible, auquel eas il est 
rétracté même en faveur de ceux qui y ont élé parties. 

ART. 93. Si au contraire la lierce opposition est rejelée comme 
non recevable ou mal fondée, la partie qui l’a furmée sera con- 
  

aux tiers qui, sans êlre tenus de les attaquer pour se soustraire 
a leurs effets, peuvent se contenter de les repousser comme des 
actes qui leur sont étrangers. 

(2) La tierce opposition est principale, lorsqu'elle n’est pré- 
cédée d'aucune contestation contre le tiers opposant el celui qui 
a obtenu le jugement attaqué. 

Elle est incidente, quand elle est formée, pendant le cours 
d’une instanée, contre un jugement produil par l’une des parties 
qui veut en tirer argument en faveur de sa prétention.
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dannée à payer à la caisse du tribunal une amende d’un derni 
à Lrois medjidiés d’or, sans préjudice des dommages et intérèls 
de la partie défendresse, s'il y a lieu. 

TITRE IX. 

De l'appel. 

Anr. 94. L'appel à pour objet la réparation d'une injustice 
commise par un jugement rendu en premier ressort par les 
tribunaux de commerce, conformément à l’article 36 de lAp- 
pendice an Code du Commerce. 

AuT 95. Si le jugement à été rendu dans les limites de la 
compétence des tribunaux de commerce fixée par leitit article 
pour le dernier ressort. l'appel ne sera reçu contre lui, mème 
du consentement de toutes les parties, encore que le jugement 

n’énonce pas qu'ilest rendu en dernier ressort, et même quaud 
il énonccrait qu'il est rendu à la charge d'appel. 

AnT. 96. Seront au coulraire sujets à l'appel les jugements 
qualifiés en dernier ressurt, lorsque le tribunal qui les aura 
rendus n'avait le druit de les rendre qu’en premier ressort. 

ART. 97. Serunt également sujets à l'appel les jugements ren 
dus sur une question de compétence, sauf les dispositions de 
l'article 38 de l’Appeudice au Code de Commerce pour l'inconi- 
pétence personnelle. 

Anr. 98. Seront de mème susceptibles d'appel les jugements 
rendus sur une deaude indéterminée. 

La démande est indéterminée, soit paree que son objet, par 
sa nature, Cst inappréciable en argent, soit parce que, susce- 
ptible d’être évaluée, il ne l'a pas été par les parties. La valeur 
de l’objet est fixée soit dans la demande mème, soit postérieu- 
rement à celle-ci et pendant l'instruction. 

AT. 99. N'ont le droit d'appeler d'un jugement que ceux 
qui y out été parties ou qui sont représentants (4) ou ayant- 

cause de l’une d’elles. 

  

(1) Les représentants des parties sont leurs mandataires, héri- 
tiers ou luteurs, les syndies d’une faillite, les directeurs d’une 
societé, les administrateurs publics, etautres personnes pareilles.
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On ne peut également appeler que contre ceux qui ont été 
partie dans la cause, ou contre leurs représentants. 

ART. 400. Le délai pour interjeter appel des jugements des 
tribunaux de commerce sera de cent vingts jours (4). 

Îl courra, pour les jugements contradictoires, du jour de leur 
signification à personne ou à domicile; el pour les jugements par 
défaut, du jour de l'expiration du délai prescrit pour l'opposi- 
tion. ‘ 

AnT. 404. Ledit délai de cent vingts jours pour l'appel est 
pour les parties domiciliées dans la Turquie d'Europe et d'Asie 
dans les îles de l’Archipel et dans les provinces turques de Sy- 
rie, d'Egypte, de Tripoli de Barbari el de Tunis. Quant à ceux 
domiciliés dans les provinces lurques de Hédjaz et Irac, d’A- 
rabic, de Soudan, dans les pays étrangers limitrophes de la 
Turquie et dans tous ies pays étrangers sis en Europe, le dé- 
lai pour eux sera de cent quatre vingt jours; pour ceux qui dé- 

meurent à l'étranger sur les côtes ctiles septenttrionales et 

occidentales de V’Afrique jusqu’au cap de Bonne espérance, il 
sera de deux cent quarante jours, et pour ceux demeurant au 
delà de ce cap en Afrique, en Asie, en Amérique ou d'autres 
pays lointains, il sera de trois cent soixante jours. 

AnT. 102. Si le jugement a été rendu sur une pièce fausse, 
ou si la partie a été condamné faute de représenter une pièce 
décisive qui était retenu par son adversaire, le délai de l'appel 
ne courra que du jour ou le faux aura été reconnu par cel ad- 

versaire, ou judiciairement constatée ou que la pièce retenue 
aura été recouvrée; pourvu que, dans ce dernier cas, il y ait 
preuve par écrit dû jour où Ja pièce aura été recouvrée, et non 
autrement. 

ART. 403. Le délai d'appel sera suspendu par la mort de la 
partie condamnée, et ne reprendra son cours qu'après la signi- 
fication du jugement faite aux héritiers du défunt en son do- 
micile. 

ART. 404. Le délai d'appel expiré emporte déchéance. HN 

(1) Le délai d'appel en matière de faillite ne sera que de 
quiuze jours, outre un jour pour chaque journée de marche en 
cas que l'appelant aurait son domicile à plus d'une journée de 
anarche du tribuual qui avait rendu le jugement.
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court contre toute partie, sauf son recours contre qui de droil. 

Néanmoins l'intimé pourra appeler immédiatement en tout é- 
tat de cause. | 

AT. 105. L'appel des jugements interlocutoires est permis, 
même avant que le jugement définitif ait été rendu. Dans ce 
vas, il sera donné expédition du jugement interlocutoire. 

Mais l'appel d'un jugement préparatoire ou d’un jugement 
provisoire ne pourra être interjelé qu'après le jugement 
définitif et conjointement avec l'appel de ce jugement et le 
délai d'appel ne courra dans ce cas que du jour de la significa- 
tion du jugement définitif (1). 

ART. 406. L'appel sera formé par requête contenant : 
to. Les noms, profession et doinicile de l’appelant et de l'in- 

timé; 
20. La désignation du jugement dont est appel, et le tribu- 

nal qui l’a rendu; 
3v. L'objet de l'appel; 
&o. La demande d'assigner l’intimé de se présenter, en per 

sonne ou par fondé de pouvoir, devant la cour d’appel dans le 
délai prescrit par la loï pour les ajournements; 

$o. La mention que, par acte y annexé et dûment légalisé, 
l'appelant a fourni une caution solvable pour l'exécution du 
preinier jugement et pour le paiement des frais de transport et 
autres dépens et dummages intérêts de l'intimé, en cas qu'il 
succomberait en appel. 

Le tout à peine de nullité de la requête sauf à l'appelant d'un 
présenter une nouvelle conformément aux conditions ci-dessus 
prescrites, s’il se trouve encore dans le délai de l'appel. 

(4) Sont nominés préparatoires les jugements rendus pour 
faciliter l'instruction du procès état et le mettre en du recevoir 
jugement définitif. 

Sont répulés interlocutoires les jusements qui sont rendus 
encore pour faciliter l'instruction et la décision du procès, mais 
qui font eu mème temps peessenlir la nature de cette décision 

Sont appelés provisoires les jugements qui, avant le jugement 

définitif, ordunnent une mesure provisoire pour parer aux In- 
convénients ou périls que pourraient souffrir les parties ou les 
objets litigieux.
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ART. 407. L'acte d'appel ainsi formé sera adressé, avec une 

copie exacte de la requête d'appel et de l'acte de caution, si 
c'est à Constantinople, au ministère deCommerce, qui après en 
avoir signifié à l'intimé les copies dûment légalisées, le décrè- 
tera pour ètre jugé à la cuur d'appel; et si c’est dans les pro- 

vinces, il sera de mème adressé à l'autorité supérieure du lieu, 
qui, après en avoir également signifié à l’intimé les copies lé- 
gulisées, le transmettra avec une lettre au ministre du Commerce 

pour être par lui décrété à la cour d'appel. 
AnT. 408. L'intimé averti par la signification à lui faite cou- 

formément à l’article précédent, sera tenu aiusi que l'appelant 
le se présenter, en personne ou par fonilé de pouvoir, devant 
la cour d'appel, dans le délai fixé par l'assignation, sous peine 
de subir un jugement par défaut, lequel jugement il pourra lou- 
Lefois attaquer, eucore devant celte cour, par la voie d'opposi- 
tion conformément à la loi. 

Arr. 109. L'appel des juyemeuts définitifs ou interlocutoires 
sera suspensif, si le jugement qu'il attaque ne prononce pas 
l'exécution provisuire. 

AnrT. 410. Touteluis, si l'exécution provisoire n'a pas été pro- 
noucée dans le cas vù elle est autorisée par la loi, l'intimé 
pourra, en adressant pour cela unc requête à la cour d'appel, 
la faire ordonner pour elle à l'audience avant le jugement de 
l'appel, en donnant caution solvable pour la restilution du mon- 
tant de la condamnation eu cas de non ratification en appel. 

Îl en sera de mème de l'exéculion provisoire des jugements 
non qualifiés ou qualifiés en premier ressort, et dans lesquels le 
tribunal était autorisée à pronvucer eu dernier ressort. 

ART. 441. Si au contraire l'exécution provisuire a élé ordon- 
née hors le cas vü elle est permise par la loi, l'appelant pourra 
ubtenir des défences de la cour d'appel, l'intimé düment appelé 
par assignaliun à bref délai. 

Il en sera de même de l'exécution provisoire des jugements 
inal à propus qualifiés en dernier ressort. 

AnT. 442. Dans la huitaine après que les parties auront com- 
paru en personne ou par fontlés de pouvoir devant la cour 
d'appel, l'appelant devra présenter un mémoire contenant, ar- 
ticle par article, ses griefs contre le jugement.



— 395 — 

Ce mémoire sera immédiatement communiqué à l'intimé qui 
y répondra dans la huilaine suivante, et, les parties appelées, 
l'audience sera poursuivie sans autres procédures, 

ART. 413. Il ne sera lorimé en cause d'appel augune nouvelle 
demande c’est dire aucune demandeautreque celles qui auraient 
été faites en premièreinstance; à moinsque la nouvelle demande 
n'ait pour objet la compensation ou quelle ne soit une défence où 
un moyen d'appui à l'action principale. 

Pourront aussi être demandés en appel les intérêts, loyers 
el autres accessoires de la demande primitive échus depuis le 
jugement de première instance, et les dommages el intérêts 

pour le préjudice souffert depuis ledit jugement. 
AnT. 444. Aucune intervention ne sera reçue en appel, si ce 

n'est de la part de ceux qui auraient «droit de former tierce op- 
position au jugement dont est appel. 

ART. 445. Si l'appelant laisse pendant trois ans son appel sans 
poursuite, et que sur la demande formée par l'intimé il est dé- 
claré non avenu, conformément au titre de la péremption, cette 
déclaration aura pour effet de donner au jugement dont est ap- 
pel la force de chose jugée. 

ART. 446. Les autres règles de procédure établies pour les 
tribunaux de comuwerce seront ubservées aussi dans la cour 
d'appel. 

AnT. 417. Si l'appel régulièrement fait se trouve anal fundé, 
il sera rejeté, ct le premier jugement confirmé. 

Si au contraire l'appel se trouve fondé, le premier jugement 

sera infrmé et réformé en lout ce qui sera prouvé êlre inju- 
stement prononcé. 

AnT. 446. Lorsqu'il y aura appel d’un juyement interlocutoire, 

si le jugernent est infiriné et que la matière soit disposée à re- 

cevoir une décision définitive, la cour d'appel pourra statuer en 
même temps sur le fond définitivement par un seul el mème 
jugement. : 

IL en sera de même dans les cas où la cour d'appel infirme- 
rait, soit pour vice de forme, soit pour toule autre cause, des 
jugements définitifs. | 

ART. 419. L'appelant qui succumbera en appel serg-conda- 
mné à tous les dépens judiciaires légaux de la première et de:
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la seconde instance, conformément à l'art. 402 de l'appendico 
au code de commerce. | 

Celui qui succombera en appel sera de plus condamné à 
payer à la caisse de la cour d'appel une amende de dix bechliks. 

AnT. 420. Les arrêts rendus par défaut seront susceptibles 
d'opposition par devant la mème cour, selon les règles ordi- 
nairs en matière d’oppositiun. | 

AnT. 421. Les arrèts rendus contradictoirement, ainsi que 

ceux rendus par défaut sans être allaqués par la voie d’oppo- 
sition dans le délai legal, seront définitifs, et ne pourront être 
attaqués que par la vuie de la requête civile portée el jugée de- 
vant la même cour. 

TITRE X. 

De la requête civile. 

AnT. 422. Les jugements contradictoires reudus en dernier 
ressort par les tribunaux de commerce ou la cour d'appel, et 
feurs jugements par défaut rendus aussi en dernier ressort et 
qui ne sont plus susceptibles d'opposition, pourront être atta- 
qués par Ta requête civile de ceux qui auront été parties ou 
représentants d’une des parties pour l’une ou plusieurs des 
causes ci-après spécifiées. 

ART. 423. N ÿ a lieu à requéte civile: 
4o S'il a êté prononcé sur choses non demandées: 
20 S'il a été adjugé plus qu'il n’a été demande: 
30 S'il a été omis de pronoucer sur l’un des chefs de la de- 

tuande; 
4o Si entre les mêmes parlies agissant ‘en la même qualité 

et sur les mêmes moÿens il a été: rendu par le niême tribunal 
ou ja même cour deux jugements ‘en dernier ressort l’un à 
l'autre contraire, sans que depuis le premier il soit survenu 
rien qui ait pu donner lieu à une décision contraire; 

5o Si dans un méme jugement il y a des dispositions l'une 
à l’autre contraire, de telle sorte qu’elles ne puissent tuutes 
ètre exécutées; 

60 Si dans l'instruction ‘de la cause il y a ou doi émané de 
Ja partie adverse, et qui a influé sur la décision des juges,
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To Si les pièces qui ont servi de base au jugement ont été 
depuis reconnues ou déclarées fausses; 

80 Si depuis le jugement l'une des parties a recouvré des 
pièces décisives et qui avaient été retenues par le fait de la 
partie adverse; 

90 Si le jugement a eu lieu contre l'Etat, les communes, les 
établissements publics, ou . les mineurs, sans qu’ils aient eu 

pour les défendre un représentant légal. 

Anr. 424. Il y a encore lieu à requète civile dans les cas de 
nullités suivants: 

40 Si le tribunal ou la cour qui arendu le jugement n’était 
pas régulièrement constitué ou composé; 

20 S'il a commis jun excës de pouvoir, soit en jugeant une 
affaire qui n’était pas de sa compétence, soit en staluaut en 
dernier ressort au delà des limites prescrites par la loi, soit 

enfin en créant des nullités où en admettant des fins de 
non recevoir qui ne sont pas élablies par la loi; 

30 Si les formes de procédure prescrites à peine de nullité 
out été violées, soit avant, soit lors du jugement attaqué, pour- 

vu qu’en Cas de violation avant le, jugement la nullité n’ait pas 

élé couverte par les parties; (4) 
40 Si le jugement rendus n'a pas été motivé; 
50 S'il se trouve en opposition formelle avec la disposition 

textuelle d’une loi. 
Anr. 425. Le délai pour agir par requête civile est le même 

que celui prescrit pour l'appel. par les articles 100 et 104 sui- 
vant les lieux. En conséquence la demaïñde à cet effet doit 
être formée dans ce délai. | 

AnT. 426. Sauf les exceptions indiquées dans les articles 
suivants, le délai de la requête civile courra pour les jugements 
contradictoires du jour de la significatiou du jugement à per- 

sonne ou domicile, et pour les jugements par défaut, du jour 
ou l'opposition ne sera plus recevable. 

A — 

(1) La nuflité de lout acte de procédure ëst couverte, quand 
elle n’est pas proposée par la partie qui y a intérêt avant toute 
défense où exception autre que les exceptions d’incompétence.
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AnT. 427. A l'égard des mineurs qui n'avaient pas de re- 
vrésentant légal dans le jugement, le dit délai ne courra que 
du jour de la signification du jugement faite depuis leur majo- 
rité à persuune ou à domicile. | 

Arr. 428. Lorsque l'ouverture de requête civile sera le faux, 
le dul, ou la découverte de piéces nouvelles, le délai ne courra 
que du jour où, soit le faux, soit le dot, auront été reconnus ou 
les pièces découvertes; pourvu que dans ce cas il ÿ ait preuve 

par écril du jour et non autrement. 

AnT. 429. Si la requête civile a licu pour r contrariété de ju- 
yements, le délai courra du jour de la signification du dernier 
jugement. | 

An. 430. En cas de décès de la partie cundamnée, le délai 
pour agir par requête civile sera suspendu jusqu'à ce que le 
jugemeut ait été signifié à ses hériliers, aïnsi qu'il aété'dit 

pour l'appel en l'article 103. 
AnT. 434. Le délai pour la requête civile une lois expiré 

etuforte déchéance. 
Néaruhoins le défendeur en réquête civile peut se 

pourvoir inéilemment en tout état de cause, malgré l'ex- 
piration du délai à son égard, contre les chefs du jugément à 
lui défavorables qu'il a négligé d’allaquer à temps en considé- 
ration de ceux qui lui élaient favorables. 

Ant. 132. La requête civile sera formée par une demande 
adressée au Ministre deeommerte, sic'est à Constantinople, 
ou à l'auturité supériure du lieu, si c'est dans les provinces, 
et elle sera par eus décrélée au tribunal ou la cour qui a rendu 
le jugement attaqué. 

Si elle a lieu immécatement contre un jugement produi 
dans un tribunal autre que celui qui l'a rendu, elle sera en- 
core portée au tribunal qui avait rendu le jugement, sauf au 
tribunal saisi de la-cause dans laquelle: il est produit à passer 
outre ou surseoir, suivant les circonstances. 

AnT. 433. La requête civile d'aucune partie, autre que celle 
qui stipule les intérêts de l’Élat, ne sera reçue, si, avant que 
cellé requête ait été présentée, il n’y a été consigué contre un 
reçu à la caisse du tribunal une somme de dix médjidiés d’or 
pour amende, et de cinq médjidiés d’or pour les dommages et
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intérèts, auxquelles elle peut être condamnée envers la partie 
adverse, sans préjudice des plus amples dommages et intérêts, 
s'il y a lieu. 

La consignation sera de la moitié desdites sommes, si le 

jugement est par défaut. 
Ant. 1434. La requête civile portée au tribunal, les parties 

seront assignées dans les délais et règles prescrites au Titre II 
du présent Code, et là cause sera jugée d'après les règles or- 
dinaires, soit par les mèmes, soit par d'autres juges du même 
tribunal. 

AnT. 433. La requête civile w’empèchera pas l'exécution du 
jugement attaqué, et nulles défenses ne pourront êlre accor- 

dées contre son exécution. 
Anar. 436. Aucun moyen autre que ceux spécifiés dans les 

articles 123 et 424 ne sera discuté dans l'examen de la re- 
quête civile à l’audience, 

Anr. 437. Si la requêle civile est rejetée (4), il sera rendu 
jugement par lequel on comdamnera le demandeur à l'amende 

et aux dommages et intérêts ci-dessus fixés, sans préjudice de 

plus amples dommages et intérêts s’il v a lieu. 
ART. 438. Si au contraire la requête civile est-admise, on 

rendra également jugement par lequel le jugement attaqué sera 
rétracté, et les parties seront remises au ième élat où elles é- 
laient avant le jugement, les sommes consignées seront rendus 
et les objets des condamnations, qui auront èlé perçus en vertu 
du jugement retracté, seront également restituées. 

AnT. 439. Lorsque la requête civile admise a eu pour cause 
la contrariété du jugement, le premier des jugements cou- 
traires sera exécuté selon sa force et teneur. Dans les autres 
cas, le fond de la contestation sera de nouveau examiné au 
mème tribunal qui rendra sur lui le jugement définitif. 

ART. 440. Il ne sera permis de se pourvoir en requête ci- 
vile ni contre le jugement déjà attaqué par celte voie, ni contre 

  

(4) La requête civile est rejeléc, soit parce que le pourvoir 
est tardif, ou que les conditions préalables n'ont pas été rem- 
plies, soit par quelque vice de forme dans la procédure, ou 
parce que Îles causes du recours ne sont pas justifiées.
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le jugement qui laura rejeté, ni contre celui rendu après l'ad- 
mission de celle-ci sur le fond de la contestation, à peine de 
nullité et de dommages el inlérèts. 

IL. 

JSURIDICTION ADMINISTRATIVE CIVILE 

contre les fonuetiennaires publies. 

Deuxième Subdivision.—Juridiction administrative 

criminelle contre les fonctionnaires publics. 

Loi relative aux jugements des fonctionnaires. 

126 Ramazan 1285.) 

Dans le cas où un fonctionnaire dans l'exercice de ses fon- 
ctions commettrait une action repréhensible qui entrainerait 
une punition, il sera tous d'abord queslionné par le Ministère 
uu l’administration dont il relève. 

Après qu’il aura signé son interrogatoire, le sujet «le l'inter- 
rogatoire et le résumé de l'instruction seront écrits en appen- 
dice et ceux qui auront fait l’interrogatoire de l’accusé y oppu- 
seront leurs cachets. 

AnT. 2. L'interrogatoire fait par le Ministère ou l’admninistra- 
Lion dont relève le fonctionnaire coupable, seraconsidéré com- 
me un examen primaire et l'examen primaire ne constiluant 
pas un jugement, l'affaire sera considérée comme une ques- 
tion à juger. | | 

ART. 3. Le procès verbal de l'examen primaire sera reféré,. 
après lateneur de l’article ci après, au tribunal compétent. 
Uu fonctionnaire appartenant au Ministère ou à la direction 
dont relève le coupable, sera présent pendant le cours du juge- 
ment, en qualité de demandeur. | 

ArT. #. Les gardiens et les coldjis des contributions indire-
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cles ainsi que les auires employés de celle même catégorie qui 
se rendront coupables d'une faute nécessitant un emprison- 

nent d’un mois et une amende ou indemnité de deux livres, se- 

ront jugés et condamnés par le conseil d'administration des 
districts (cazas). Si la peine encourrue est d’un mois à un an 
‘emprisonnement et d’une amende ou indemnité de deux à 
cinq Livres, le jugement sera rendu également par le conseil des 
(cazas) waïs il ne pourra être exécuté qu'après la sanction du 
conseil d'administration des Livas (Sandjaks.) 

Dans le cas où la faute nécessiterait un emprisonnement 
d’un an à trois ans ou une amende ou indemnité, qui de- 
passerait $ livres, le jugement sera rendu par le conseil d’ad- 
ministration des Livas et son exécution aura lieu après la déci- 
sion du conseil d’adininistration des Vilayets. 

Sila faute enfin entraine une punition plus grande, le con- 
seil d'administration des Vilayels procédera au jugement et se 
réfera à la S. P. pour son exécution. 

ART. 5.La mise au jugement d'un fonctionnaire supérieur aux 
employés mentionnés dans l’art IV, et dont le grade équivan- 
drait à celui de capitaine de gendarmerie ou 1le commissaire 
inspecteur, dépendra d’un ordre du mutessarif. Pour un fonc- 
lionnaire d’un grade plus élevé encore la mise au jugement 
aura lieu sur un ordre du Vali. 

Les fonctionnaires qui seront mis sous jugement sur l’ordre 
du Vali seront jugés, selon le cas, par les conseils d’adminis- 
tration des Vilayets ou des Livas. La condamnation du cou- 
pable jugé par le conseil des Livas est dévalue au conseil d’ad- 
ministration du Vilayet. 

Le jugement des fonctionnaires dont la culpabilité nécessite 
un emprisonnement d’un an sera mis à exécution par le Vali 
qui en informera la S. P. 

L'exécution des jugements pour des fautes plus graves dé- 
pendra de Ja sanction du Conseil d'Elat, 

On ne pourra pas mettre sous jugement Jes Mutessarifs, les 
Muffetiches Hukiam, les Deflerdars, les Mouavins , les Mek- 

toubdjis et ceux qui ont des fonctions spéciales comme les 
Hakims et les chefs spirituels, sans avoir obtenu au préalable 
l'autorisation de la S. P. 

26
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ART. 6. Les lunctionnaires de Constantinople nommés par 
Iradé Impérial seront jugés etcundamnés par le conseil d’é- 
tat. Ceux quine sont pas nommés par décret Impérial seront 
jugés par le cunseil d'administration du Vilayet de Conslanti- 
nople. 

Si les fonctiunnaires appartenant à la catégorie des empluyés 
mentionnés daus l’article précédent se rendaient coupables 
d’une faute qui entrainerail un emprisuunement d’un ou trois 
ans à uneamende ou indemnité de 5 livres, leur jugentent sera 

mis à exéculion par décision du conseil d'administration. L'ap- 

plicaliou de peines plus grandes contre les fonctionnaires qui 
ne rentrent pas dans la calégorie de ces employés dépendra 

de la sanction du Conseil d'Etat. 
AnT. 7. Dans le cas où l’idaré Medjlissi aura à prononcer la 

.contlamnation du coupable, d’après les usages de la procédure, 
après avoir demandé à l'accusé s'il n’a plus rien à dire et en- 
tendre sa réponse, on devra lui lire l’article du code qui con- 
cerne son délit et lui faire connaitre la peine à laquelle il est 
condamné. L'article du code doit être cité textuellement dans 
le jugement rendu. 

Anar. 8. Si après avoir examiné l’accusalion portée contre 
un fonctionnaire ou reconnait qu'elle n’est point fondée et 
qu'elle constitue une calomnie, le ininistère ou la direction 

dont fait partie le fonctionnaire rédige un rapport conlenant 

une plainte en diffainalion, qui sera puni après dans la procé- 
dure contre le calomniateur comme est indiqué dans les arti- 
cles précédents. 

ART. 9. Les fonctionnaires et les employés jugés el conda- 
mnés par les tribunaux des Cazas pourront faire appel aux Li- 
vas Medijlissi et ceux jugés par les tribunaux des Livasaux con- 
seils d'administration des Vilayets. 

De cette même manièro et d’après la teneur de l'art. 6 les 
fonctionnaires coupables jugées par le conseil d’adminisiration 
du Vilayet de Constantinople pourront appelées à la S. P. pour 
l'examen de leur procès par le Conseil d'Etat. 
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‘TROISIÈME DIVISION. 

JURIDICTION EXCEPTIONNELLE 
OU PRIVILÉGIÉE 

L. 

Juridiction exceptionnelle des Étrangers. 

(TRIBUNAUX MIXTES). 

Les tribunaux mixtes, tels qu’il sont aujourd'hui dens tout l'Empire 

Ottoman, ne sont organisés qu'à la suite d’une entente intervenue dans 
divers époques eutre la Sublime Porte et les Missions Étrangères é- 

tablies à Constantinople, Cependant comme ce sont les Capitulations 

qui ont servi de point de départ pour cetle entente, nous allons publier 

à la suite tous les documents relatifs à la juridiction exceplionnelle des 

Étrangers. ‘ 

  

À. 

EXTRAITS 

Des Diverses Capitulations. (1) 

AUTRICHE: 

Traité de paix perpétuelle et de libre commerce conelu entrel’Au- 
triche et la Porte Ottomane le 28 Mai 1747. 

Ant. &. ..... Lorsqu'il naïîtra des procès ou contestalions 
avec les Consuls, Vice-consuls, interprêtes et marchands césa- 
rièns grand ducals et leurs domestiques, quand la valeur ex- 
cédera la somme de trois milles aspres, ils.ne pourront être 
décidés dans les tribunaux ordivaires, mais ifs seront remis au 
jugeinent de la Porte Oltomane, ainsi qu'il est d'usage avec les 
autres nations libres. Si les procès avaient lieu entre les mar- 

(4) Voir les textes de ces capitulations à la 4me partie de la 
Législation, au Droit International.
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chands césariens grand ducals, ils seront instruits el jugés par 
les Consuls et interprètes d'après leurs lois etleurs statuts, et 
nul n’y pourra mettre empèchement. Aucun navire des susdits 
marchands, sur le point de partir, ne pourra être arrêté pour 
un procès qui survicndrait, mais le procès ou la contestation 
se décidera promplement par la voie des consuls, agents et in- 
terprêles;, et si quelqu'un des dits sujels césariens était obligé 
d’aller pour quelque raison que ce puisse être par devant la ju- 
stice ottomane à Constantinople, l’interprête étant absent, il ne 
sera pas tenu de comparaître autrement. En quelque lieu de 
l'Empire Ottoman qu’aillent les marchands césariens grand du- 
cals, ils ne seront jamais molestés par des demandes de pré- 
sents aux gouverneurs, ni par les préfets de ces royaumes, ni 
par les juges, ni par aucune autre autorité. 

BRÉTACNE. 

Capitulations et articles de Paix ontre la Grande Brétagne el l’Empire 

Ouoman. par lesquels les anciennes capilulations, accordées du temps 

de la Reine Elisabeth et les Rois Jacques I et Charles 1, sont rappelées 

article par article avec une addition considérable, Dounée À Andri- 

nople au milieu de la lune de Djemaziul Akhir 1086, qui répond au 

mois de Septembre de l'anuée 1675. 

X. Si quelqu'un calomnie un Anglais, en l’accusant de lui 
avoir fait tort, et en produisant de faux témoins contre le 
dit Anglais, nos juges ne l'écouleront pas, mais la cause 
sera renvoyée à l'Ambassadeur, afin qu’il en décide, et ledit 
Anglais pourra toujours avoir recours à la protection del ’Am- 
bassadeur. 

XI. Si quelque Anglais, coupable d’une offence, vient à s'é- 
chapper, aucun autre Anglais, qui n'aura pas été sa cantion, 
ne pourra être pris ni molesté pour lui. 

XV. Daus tous les litiges qui surviendront entre les Anglais 
ou sujets de l'Anglettere el autres personnes quelconques, les 
juges ne pourront procéder à écouter l'affaire, sans qu'un des 
interprètes ou agenis (or one of his deputies) soit présent.
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XVI. Arrivant quelque procès, différend ou dispute entre les 
Anglais mêmes, la décision en sera laissée à leur propre Ambas- 
sadeur ou Consul, conformément à leurs usages, sans que les 
juges ou autres gouverneurs, nos esclaves, puissent s’en mêler. 

XXIV. Si un Anglais ou autre sujet de l'Angleterre se trouve 
dans quelque procès judiciaire, le juge ne pourra oufîr ni décider 
la cause, avant que l'Ambassadeur, le consul ou l’interprète ne 
soient présents, et toul procès qui excédera la valeur de quatre 
mille aspres, devra être ouï à la Sublime Porte et nulle part 
ailleurs. 

XLIL. Si quelque Anglais ou autre personne naviguant sous 
Ja bannière anglaise venait à commeltre quelque meurtre ou 
homicide involontaire (Manslaughter) ou autre crime quelconque, 
et que par la il fül impliqué dans une poursuite civile ou cri- 
minelle, les gouverneurs dans nos sacrés états ne procéderont 

point dans la cause avant que l'Ambassadeur ou les Consuls ne 
soient présents; nais ils ouiront et jugeront la dite cause de 
concert avec eux, sans se permettre de les molester d'aucune 
manière, en écoutant la dite cause sans leur concours, en con- 

travention à la Sainte Loi et aux présentes Capitulations. 
LVIIT. Ha été établi en particulier dans les capitulations, 

que siun Anglais contracle des delles, ou se rend caution 
pour un autre, etqu’il prenne la fuite ou fasse banqueroute, 
la dette devra être demandée au débiteur, et si le créancier ne 

possède point quelque acte légal àlui délivré par celui qui 
s’est rendu caution, ce dernier ne pourra point être arrêté, et 

ne pourra point demander de lui la dette; arrivant qu’un mar- 
chand anglais demeurant dans un autre pays, dans la seule vue 
de se libérer du paiement d'unedette, tire une lettre de change 
sur un autre marchand demeurant en Turquie, et que la per- 
sonne à laquelle la dite lettre de change est payable étant un 
homme de pouvoir et d'autorité, voulût, en contravention à la 
loiet aux sacrées capitulalions, molesier et opprimer le dit 
marchand, qui n'est point débiteur du tireur de la lettre de 

change, en soutenant que la dite lettre est lirée sur lui, et qu'il 
est dans l'obligation d’acquitter la dette de l'autre marchand; 
dans ce cas, nous ordonnons expressément qu'à l'avenir per- 

sonne ne devra ainsi être moleslé, mais qu? si dans l'avenir
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un el marchand accepte la lettre de change, on devra procéder 
dans la forme et manière qui sera deteriminée: et s’il refuse de 
laccepter, il ne sera point sujet à aucun trouble ultérieur 
pour cela. 

LXIX. Les Capitulations impériales slipulent que les procès 
dans lesquels les Anglais sont parties, et dont la valeur excède 
la somme de 4000 aspres, doivent ètre ouïs à notre Sublime 
Porte et nulle part ailleurs. Arrivant en quelque temps que ce 
soit, que les commandants et gouverneurs voulussent arrêter 

un marchand anglais, ou autre anglais sur le point de partir 
sur un navire quelconque, sous prétexte d'une dette, ou une 
autre demande à sa charge; si le Consul du lieu veut se rendre 
caution pour lui, en offrant sa garantie jusqu'à ce que la cause 
soit décidée devant notre divan impérial, une telle personne 
ainsi arrêtée sera mise en liberté; et elle ne sera ni emprison- 
née, niempêchée de poursuivre son voyage, ef ceux qui auront 

quelques prétentions à élever contre elle, devront se présenter 
devant notre Divan impérial et v faire l'exposé de leurs préten- 
tions, afin que l’Amhassadeur puisse donner une réponse à leurs 
demandes. Quant à ceux pour lesquels le consul ne voudra. point 
se rendre caution, le libre commandant sera d’agir comine il le 
jugera convenable. 

LXXI. Arrivant qu'un Anglais venant avec des marchandises 
se fasse Turc, et qu'il soit prouvé que les biens et les effets 
ainsi importés par lui, appartiennent à des marchands de son 
propre pays, desquels il les aura pris, le tout sera retenu, l’ar- 
gent comptant y compris, et consigné à l'Ambassadeur, afin 
que celui-ci puisse en faire la transmission aux véritables pro- 
priélaires, sans qu'aucun de nos juges ou officiers puisse y ap- 
porter le moindre obstacle ou empêchement. 

BELGIQUE... 

Traité eutre la Belgique et ia Porte Otiomane, fait à Balte Liman 

le 3 Août 1838. . 

ART. 8. Dans le cas de contestation ou de procès entre les 
sujets de la S: Porte et les sujets de S. M. le Roi des Belges,
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les parties ne seront entendues, ni k cause jugée qu’en pré- 
sence du drogman de Belgique. Toutes les fois qu'il s'agira 
d'une cause dont l’ubjet dépassera en valeur 500 piastres, elk 
sera soumise au jugement de la S. Porte pour qu’elle décide 
suivant les luis de la juslice et de l'équité. Les Belges voquant 
honuétement et paisiblement. à leurs occupations où à leur 
commerce ne pourront jamais être arrêtées ou molestés par 
les autorilées locales. Mais en cas de crime ou de délit, laf- 

faire sera remise à leur ministre, chargés d’affaires, consuls ou 

vice-consuls, les accusés seront. jugés par lui, et punis selon 
l'usage établi à l'égard des Francs. 

DANEMARK: 

Traité entre le Dauemark et la S. Porte, fait à Constsntivople 

le 14 Octobre 1756 

AnT. 10. $ 2. Les différends avec des sujets de l'Empire ot- 
torman seront examinés avec l'assistance des Consuls ou Vice- 
consuls Danois el par le moyen des interprètes; et les Danois 

ou ceux qui dépeudront d'eux, en cas qu’ils fusseut cités de la 
part des Musulmans ou des autres sujets du Sublime Empire 
tlevant les Tribunaux de PEmpire, pour quelle cause que ce 
soit ne seront pas tenu de répondre dans l'absence de linter- 
prêle ou de quelque autre personne nommée pour cela de la 
part du Ministre Danois. 

$ 3. Dans le cas où l’objet du procès passerait la somme de 
2 mille aspres, le différend sera traité et décidé par devant la 
S. Porte. Dans les actions pour cause de contrat, de vente 
et d'achat, de caution, de prêt, et d’autres matières cun- 

cernant le commerce el les garanties, les Musulmans el autres 

sujets de PEmpire seront tenus de prouver leurs prétentions 
contre les Danois et contre ceux qui dépendent d'eux par un 
instrument de justice, ou par d'autre instrument valable, si- 
gné du défenseur, el exprimant en termes claires la préten- 
tion du demandeur; faute’ de cet instrument, les fautes té- 

moins produits par le demandeur ne seront point écoulés.
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$ #. En cas qu'il vient à naître quelque différend, lorsqu'un 
navire Danois est prèt à faire voile, on ne doit pas retarder le 
départ du vaisseau pour cela, mais etc. 

ESPAGNE. 

Articles de Paix et de Commerce entre l'Espagne et la S, Porte, si- 

gnés à Constantinople le 44 Septembre 1732. praclamés de la part de 

l'Espagoe le 24 Décembre suivant et de la part de la Porte Ouomane 

le 24 Avril 4783. 

AnT. 5. On ne poura juger ni examiner dans aucune lieu de 
de l'Empire aucune cause où ne seraient appelés les Consuls où 
les interprêtes de S. M. C. Si elle excédait la somme de 4000 
aspres, les autres causes seront réservées au jugement de la 

Porte. En cas qu'un sujet de l'Empire suscitât des procès aux 
négociants, sujets ou individus sous la protection de S. M. C. 
le juge local ne pourra en admettre la requête ni en passer 
sentence qu’un drogman de ceux-ci ne soit présent, et le dit 
juge ne les molestera pas, que la dette et la garantie sur la- 
quelle l'appel aurait été fondé ne fussent bien prouvées. Si des 
altercations s’élévaient entre les négociants sujets de S. M. C. 
elles seront examinées et terminées par les Consuls nationaux 
d'après leurs lois et conslitutions; il en sera de même envers 
les sujets et marchands de l'Empire Ottoman dans les domaines 
d'Espagne. 

AnT. XXI Nul bâtiment, prèt à mettre à la voile, ne devra 
être retenu par procès qui viendrait à s'élever le moment du 
départ; il sera décidé el terminé sans délai par le ministère du 
consul; les sujets de $S. M. C. garçons ou mariés, ne seront 
point obligés de payer le tribut de karatch ni autre quelcon- 
que; aucun des sujets de S. M. C. vivant paisiblement ne pour- 
ra être arrêté par suite du mort ou blessure arrivée, à moins 
qu’il ne soit reconnu par la voie légale pour être l’auleur du 
crime. Finalement on agira envers les sujets de S. M. C. en ce 
qui est exprimé ou non par le présent, comme ou le fait en fa- 
veur des autres puissances amies. . . . ..
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ÉTATS-UNIES. 

“Traité du Commerce et de navigation antre la Sublime Porte et les 

États-Unies, fait à Constantinople le 7 Mai 18:0. 

IV. Si des procès ou des differends s'élèvent entre les sujets 
de la Sublime Porte et les citoyens des États-Unis, les parties 
ne seront point entendues, et nul jugement ne sera prononcé 
que le drogman américain ne soit présent. Les causes où il 
s'agira d'une somme de plus de cinq cent piastres, seront sou- 
mises à la S. Porte pour être jugées suivant les lois de l'équité 
et de la justice. Les citoyens des États-Uuis d'Amérique, va- 
quants paisiblement aux affaires de leur commerce, et qui ne 
sont ni accusés, ni convaincus de quelque erime ou délit, ne 

seront point moléstés, el si même ils avaient commis quelque 
délit, ils ne seront ni arrêlés, ni mis en prison par les aulo- 

Tilés locales, mais ils seront jugés par leur: ministre ou consul, 
el punis suivant leur délit et suivant la coutume établie à l'é- 
gard des Franes. 

FRANCE: 
. 

Capitalations ou Traités anciens et noureaux entre le Cour de Frante 

ætla Porte Otiomane, renouvelés et augmrniés à Constantinople, le 29 

Mai 1740 -12 Rebiul ewel 1153. 

ART. XXIL. Si quelque Français se trouve endetté, on altaque- 
ra le débiteur, et l’on ne pourra rechercher ni prendre à partie 
aucun autre, à moins, qu'il ne soit sa caulion. 

Si un Français vient à mourir, ses biens et effels, sans que 
personne puisse s’y ingérer, seront remis à ses exécuteurs tes- 

tamentaires, et s’il meurt sans teslament, ses biens seront don- 
nés à ses compatriotes, par l'entremise de leur consul, sans 

que les officiers du lisc et du droit d’aubaine, comme beitul- 
maldgy et cassam puissent les inquiéter. 
Anr. XXIIL Les marchands, les drogmans etles consuls français, 

ilans leurs achats, ventes, commerce, cautionnemenis, el autres
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affaires de justice, se rendront chez le Cadi, où ils feront dres- 
ser un acte de leurs accords, et le feront enregistrer, afin que, 
si dans la suite il surveuait quelque différend, on ait recours 
à l'acte et aux registres, et qu'on juge en conformilé; el si, 

sans être muni de l’une ou de l’autre de ces formalités, l’on 
veut intenter quelque procès contre les règles de la justice, en 
ne produisant que des faux témoins, on ne permettra point 
de pareilles supercheries, et leur demande contraire à la ju- 
stice ne sera point écoulé; et si, par pure avidité, quelqu'un 
accusait un Français, de lui avoir dit des injures, on empèchera 
que le Français ne suit iuquièté contre les lois de la justice, et 
si un Français venait à s’absealer pour cause de dette ou de 
quelque faute, on né pourra saisir ni inquiéler à ce sujet au- 
eun autre qui serait innocent, el qui n'aurait point été sa cau- 

tion. 
Ant. XXVL Si quelqu'un avait un diflérend avec un marchand 

français, etqu'ils se portassent chez le Cadi, ce juge n'écoutera 
point leur procès, ci le drogman francais ne se trouve présent; 
et si cet interprêle est occupé pour lors à quelque affaire pres- 
sante, on différera jusqu'à ce qu’il vienne; mais aussi les Fran- 
cais s’empresseront (le le représenter, sans abuser du prétexte 
de l'absence de leur drogman. Et s’il arrive quelque contesta- 
tion entre les Français, les ambassadeurs et les consuls en 
prendront connaissance, et en décideront selon leursus et cou- 
lumes, sans que personne puisse s’y opposer. 

ART. XLI. Les procès exrédant quatre milles aspres seront é- 
coutés à mon divan impérial, el nalle part ailleurs. 

ART. XLIL S'il arrivait quelque meurtre dans les endroits où 
il y a des Français, tant qu'il ne sera point dunné de preuves 
contre eux, on ne pourra flésormais les inquiéler ni leur im- 
poser aucune amende dite dgérimé. . 

Anr. LIT. Lorsque quelque marchand Français où dépendant 
de la Erance fera une banqueronte avérée et manifeste, ses 

créanciers seront payés sur ce qui restera de ses ellets, et pour- 

vu qu'ils ne soient pas wunis de quelque titre valable de cau- 
tionnement, suit de l'ambassadeur, des consuls, des drogmans 
ou de quelque autre Français, on ne pourra rechercher à ce 
sujet lesdits ambassadeurs, consuls, drogmans ni autre Fran-
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çais et l’on ne pourra les arrèler en prétendant de les en ren- 

dre responsables. 
Anar. LXV. Si un Français ou un protégé de France commet- 

tait quelque meurire ou quelque autre crime, et qu’on voulût 
que la justice en prit connaissance, les juges de mon Empire et 
les officiers ne pourront y procéder qu'en présence de l’Ambas- 
sadeur et des consuls ou de leurs substituts, dans les endroits 

ils se trouveront; et, afin qu'il ne se fasse rien de contraire à 

la noble justice ni aux capitulations impériales, il sera pro- 
cédé de part et d'autre, avec altention, aux perquisitions et re- 
cherches nécessaires. 

ART. LXVI. Lorsque notre Müry où quelqu'un de-nos sujets, 
marchand ou autre, sera porteur de letires de change sur les 
Français, si ceux sur qui elles svut lirées ou les personnes 
qui en dépendent ne lesacceptent pas, on ne pourra sans cause 
légitime les contraindre au paiement de ces lettres, et l’un exi- 
gera seuleunent une lettre de relus, pour agir en cunséquence 

contre le tireur, et l'ambassadeur du mème que les consuls se 
donneront tous les mouvement possibles pour en procurer le 
remboursement. 

Arr. LXIX. Si un marchand français, voulant partir pour 
quelque endroit, l’ambassadour ou les consuls se rendent sa 
caution, on ne pourra retarder son voyage, sous prétexte de 

lui faire payer ses dettes; elles procès qui les concernent, excé- 
dant quatre mille aspres, seront renvoyés À ma Sublime Porte, 
selon l’usage et conforméinent aux capitulations impériales. 

CRÈCE. 

Traité de Commerce el de pDavigation entre la Porte Ottomans et 

la Grèce, sigué à Canlidjia, le 27 Mai 1885. 

XXIV. $. 3. Les différends et les procès qui pourront s’éle- 
ver en Turquie en matière civile et commerciale:entre les su- 
jets des deux puissances, ou bien entre les sujets hellènes et 
des sujets étrangers et vice verst, les différends etles precès 

qui pourront s'élever en Grèce en matière civile et commer-
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ciale entre les sujets des deux puissances, ou bien entre les 
ottomans et des sujels étrangers, seront jugés, dans l’un et 
dans l’autre pays, d’après les principes, lois et règlements, qui 
y sont en vigueur à l'égard des nations les plus favorisées. 

$. 4. Il est aussi entendu que la poursuite, là connaissance 

et la punition des crimes, délits et autres actions punissables, 
qui seraient commis par les sujets de l’une des deux parties 
contractantes sur le territoire de l’autre, auront lieu confor- 

mément aux principes, lois et règlements qui soul et seront en 

vigueur dans les Etats respectifs à l'égard des nations les plus 
favorisées. 

XXVI. En cas de décès d’un sujet ottoman en Grèce ou d’un 
sujet hellène dans les Etats de S. M. I. le Sultan, l'autorité 
consulaire, de la juridiction de laquelle dépendra le décédé, 
prendra possession de la succession de celui-ci pour la trans- 
mettre à ses héritiers. En l'absence de l'autorité consulaire sur 
les lieux, le juge compétent de la localité sera tenu de trans- 
mettre l'inventaire et le produit de la succession à l’autorité 
consulaire la plus proche, sans réclamer aucuu droit. 

ITALIE: 

Capitulations entre la Cour Royale de Naples et la Sublime 

Porte Otitomane en 1740, 

ART. 5. S'il venait à surgir des lites ou controverses contre 
<les Consuls et interprètes du dit très-haut Roi, si elles excé- 
daient la soinme de quatre mille aspres, dans aucun tribunal 
des provinces il pourra être entendu et décidé, mais on devra 
s'en remeltre au jugement de la Sublime Porte Ottomane; et 

également siaus marchands et autres sujets du Roi des Deux 
Siciles et à ses protégés on soulevait quelque lite ou contro- 
verse de la part des marchands et sujets de la Sublime Porte 
Ottomane, pour vente, achat ou négoce, ou pour toute autre 
cause, et qu'on recourra au juge, si aucun de leurs drogmans 
ne s'y trouvait présent, les juges ne recevrons pas les dénon- 
ciations, et ne pourront décider la cause; et si leur crédit et
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garantie n'élaient bien prouvés et avec obligation ou liste au 

thentique, ils ne seront molestés pour les prétentions des dits 
prétendants droits injustes. S'il naissait des controverses entre 
les marchands et sujets du Roï des Deux Siciles, il sera exa- 
miné et terminé par nos consuls et interprètes, suivant Îles 
propres lois et usages et constitutions et la nécessité l’exigeant 
il sera procédé de la même manière pour les sujets et mar- 
chands de Empire Olloman qui se trouvent dans les do- 
mains du Roi des Deux Siciles. 

ART. 6. Les gouverneurs et autres officiers de l'Empire Otto- 
man ne pourront faire emprisonner quelque soil le sujet du 
Roi des deux Siciles, ni le molester, ni injurer sans raison, et 

si quelque sujet était pris, à la recherche du Ministre ou des 
consuls du très-haut roi ci-dessus nommé, il lui sera consigné- 
et puni suivant qu’il le mérite. 

PAYS-BAS 

Capitulations entre l'Empire Olioman et la République des Pro- 

vioces-Unies des Pays-Bas renouvelées en 1680. 

ART. ®8. À l'événement d'une banqueroute de la part de 
quelqu'un de leurs sujels, on demandera de lui seul l'argent 

pour lequel il sera resté débiteur et personne aulre ne seræ 
inquiété pour lui, à moins qu'un tel ne fut pas resté caution. 

ART. 30. A l’occasion des ventes et des achats que les né- 
gocians, consuls et drogmans, sujets Néerlandais, auront fait, 
ils auront soin dans tout cas légal de cautionnement ou bien: 
dans toute autre affaire de celle espèce de se présenter devant 
le juge puur la faire enrégistrer ou bien de se muoir d’un. 
hogget s'entend d’un-document juridique auquel on aura re- 
cours toutes les fois qu’il surviendrait quelque contestation à: 
leur sujet et on se conformera exactement à leur teneur. A 
défaut pourtant d’une telle pièce ou formalité, les procès qui 
seraient intentés sans l’un de ces deux, uniquement dans la 
vue d'arracher injustement leur argent, ne seront pas écoutés,
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de surle que sans un hogget ou que l'affaire soit marquée dans 
le Registre de la justice, les sujets Néerlandais ne seront pas 

iuquiclés contre la teneur de la sainte loi. 
AnT. 36. Si quelqu'un qui aurait un procès ou bien qui for- 

inerait quelque prétention à la charge d’un Hollandais, se se- 
rait présenté au Tribunal de la justice, le juge ne l’écoutcra 
pas sinon en présence d’un droginan de ladite Nalion et si l'af- 
faire est de quelque conséquence, un la suspendra jusqu'à ce 
que le susdit Drogman paraisse, à condition que se prévalant 
d'un tel prétexte il ne veuille pas différer l'affaire. 

PERCE: 

Traité de paix entre ls Porte Otiomane et la Perse, signé à Erre- 

roum, le 20 Mai 1846, ratifié et échangé dans les premiers jours du 

mois de Murs 1817 Rebioul-Akhir 1264. 

ART. VII. 6. 2. Dans les villes saintes de Mecque et de Me- 
dine excepté, S. M. Impériale le Sultan ayant bien voulu ad- 
iuettre la nomination dans l'Empire Otioman de consuls char- 
gés de protéger le commerce et les intérèts des sujets el né- 
gociants de S. M. le roi de Perse, ces consuls jouiront de 
Lus les privilèges et ,jiumunilés. inhérents à leurs qualités et 
fonctions el qui sont accordés aux consuls des autres puissau- 
ces amies. De son côté S M. le roi de l'erse s'engage à faire 
observer une parfaite réciprocité de procédés envers les con- 
suls que la S. P. jugera convenable de nommer partout, sans 
exception, dans les Etats Persans, ainsi qu'envers les sujets et 
Les négociauts ollomans voyageant en Perse. 

PORTUCAL. 

© Traité d'amitié et de navigation entre S M, la Reine du 
Portugal ot S. M. Impériale le Sultan, conclu à Lontires 

le 20 Mars 1843, 

AnT. 8. Dans le cas de contestation ou de procès entre les



sujets de la S. Porte et les sujels de S. M. Très-Fidèle, les par- 
ties ne seront entendues, ni la cause jugée qu’en présence du 
drogman de Portugal. Toutes Îles fois -qu’il s'agira d’une cause 
dont l’objet dépassera en valeur 500 piastres Turques, elle sera 
soumise au jugement de la S. Porte, pour qu'elle décide sui- 
vant les lois de la justice et de l'équité. Les Portugais vaquant 
honnêtement et paisiblement à leur commerce ne pourront ja- 
mais être arrêlées ou molestés par les autorités locales; mais 

en cas de crime ou de délit, l'affaire sera remise à leur Mi- 

uistre, chargé d’affaires, consul ou vice-consul, les accusés 

seront jugés par lui, et punis selon l'usage établi à l'égard des 
Francs. 

PRUSSE: 

Traité d'amitié et de Commerce entre la Prusse et l'Empire 

Ouomen conclu à Egsstantinagle le 22 Mars 1761. 

Anr. 5. S'il arrivait quelque dispute entre les Prussiens et 
leurs sujets, le Ministre ou les consuls Prussiens décidéront 
l'affaire d'après leurs lois, et tant que les Prussiens ne deman- 
dent pas eux mêmes à être jugés par la justice ottumane, les 

juges et gouverneurs de la S. Porte ne pourront s’ingérer par 
force à vouloir les juger. Les consuls qui résideront dans le 

territoire olloman ne seront pas mis aux arrêts, et tous les 
procès qu’ils auront se décideront dans la résidence Impériale 
par le secour de leurs ministres. Leurs inaisons seront exem- 
ptes de scellé, de recherche et de visite, et s’il:s’élevail quel- 
que procès entre les sujels de la S. Porte et ceux de la Prusse, 
on procédera dans les tribunaux ottomans avec assistance de 
leurs ministres, consuls et vice-consuis et aussi par celui des 
drogmans; et si quelque mahomélan ou autre sujet de la S. 
Porte forçait quelques sujets Prussiens à comparaître devant 
Je tribunal dans un temps où aucun de leurs drogmans ou pro- 

cureurs ne serait présent, ils ne seront point obligés de ré- 

pondre; et si des procès des consuls et drogmans surpassent 
la valeur de quatre mille aspres, ils seront examinés dans la
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résidence de l'Empire Ottoman. S'il arrivait quelque dispute 
entre les Mahométans ou autres sujets de la S. Porte et les 
Prussiens ou leurs sujets, touchant les causes qui concernent 
la vente, l'achat et les emprunts d'argent, et qu’il ne se trouve 
point d'instruments ou autres documents valides, on n’écoutera 
point les témoignages forcés; et s’il arrive quelque dispute au: 
moment du depart de quelque vaisseau Prussien, elle sera dé- 
cidée sans délai par le secour du consul ou du Drogman, et le- 
vaisseau ne sera point arrêté ni retardé dans son départ sans: 
raison; etsi quelque Prussien endetté ou coupable prenait la 
fuite, un autre Prussien qui n’est pas coupable du délit ne sera 
pas saisi ni molesté, et si en quelque endroit où demeure un 
Prussien on trouve le corps de quelque homme tué, le Prussien- 
ne sera pas molesté par la recherche appellée prezzo di sangue- 
si l'on ne peut le convaincre légalement qu'il est coupable. 

RUSSIE. 

Traité de paix entre la Russie et la Porte Otiomane. conclu à 

Constantinople le 18 Juin 1783, (lequel a été renontelé le 29 Décembre 

1791 et le 6 Mai 1812; — ainsi que par le uraité de paix signé le 4 

Septembre 1829 à Andrinople. 

ART. 8. Si un sujet russe se lrouve endetté dans les Etats 
de la Porte, on demandera du débiteur même le paiement de 
ses dettes, et nullement de quelque autre sujet russe, et ce- 
dernier n’ayant pas cautionné pour l’autre, ne «doit pas même 
être cité en justice, el iln’y a que le débiteur qui soit obligé. 
seul de répondre de tout; et réciproquement on en agira de. 
mème en Russie avec les sujels de la Porte Ottomane. 

ART. 9. Les marchands, les drogmans et les consuls russes, 
dans leurs ventes et achats qu'ils feront aux sujets de la Porte 
Ottomane, ainsi que dans le commerce, cautionnements et au- 
tres affaires de justice, doivent se présenter chez le cadi (juge), 
où leurs contrats dressés par écrit seront enregistrés, afin
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qu’en cas de quelque différend, on puisse faire les recherches 
nécessaires et prononcer la sentence de ces affaires litigienses; 
en conséquence, celui qui, sans être muni de ces formalités 
et documents de justice, voudrait intenter un procès à un su- 
jet russe ne produisant que de faux témoins, on ne permettra 
point de pareilles supercheries, et on n'écoutera point leurs 
demandes contraires à la justice. Pareillement, si par pure avi- 
dité d’argent quelqu'un portait une plainte contre un sujet 
russe d’avoir dit des injures, on empèchera que le sujet russe 
soit offensé ni accusé, toul] comme aussi, si au cas qu'il se füt 

absenté À cause de ses dettes ou autre faute, on ne doit pas 

attaquer et inquièler absolument en aucune manière un autre 
sujet russe innocent dans celle affaire, et qui n'aura pas cau- 
tionné pour lui. Tout ce qui a été arrêté dans cet article 
pour la surêlé des russes qui commercent dans les états de la 
S. Porte, la cour Impériale de Russie promet également de 
l'observer de son côté vis-à-vis des sujets de la Porte Otto- 
mane commerçants en Russie; et pour éviter tout empêche- 
ment dans l'exercice de leur commerce, leurs contrats ou au- 

tres engagements avec les sujels russes, par rapport aux affai- 
res de commerce, seront enrégistrés, et les différends qui 

parfois pourront naître entre eux levés. 
AnT. 51. Des privilèges et droits accordés aux sujets russes 

jouiront également les drogmans et autres personnes au service 
du Ministre et des Consuls russes. 

ART. 63. Il a été convenn à l'égard des commerçants Russes 
dans J'Empire Otloman, qu’en cas de dispute avec un mar- 

chand russe, el lors d’une plainte au Cadi dans ce jujet, le 
juge n’informera le procès qu'en présencedu drogman russe, et 
si ce lraducteurest occupé ators d’une autre affaire importante, 
on ajournera jusqu'à son arrivée. Par contre, les sujets russes 

sont obligés, pour ne point abuser du prétexte de l'absence du 
drogman, de le faire comparaître sans délai en justice, si la dis- 
pute s’elève entre «les sujets russes, leur Ministre à la Sublime 

Porie, ou leurs Consuls, pourront examiner leurs différends, 

et prononcer l'arrêt conformément aux lois et usages russes, 

sans le moindre empêchement ou difficulté de la part de qui 
que ce soit. 

97
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Arr. 64. Les procès, qui passent la somme de quatre mille 
aspres, seront informés au divan et pas dans aucun autre tri- 
bunal. 

AnT. 65. Si un sujet de la Porte, soit marchand ou aulre, a 
une letire de change sur un sujet russe, et que celui-ci ou son 
subordonné ne l’aceepte point, on ne pourra pas le forcer du 
payer sans une cause légitime, mais on en exigera un refus par 
écrit, pour s’en servit ensuite contre le tireur. Par contre, les 

Ministres on les Consuls de Russie s’emploieront de tout leur 
pouvoir à faire payer les bonnes lettres de change. 

Arr. 66. Lorsqu'un marchand russe voudra partir pour un 
autre entlroit et que le Consul en sera caution, on ne pourra 
pas l’empêcher, sous prétexte de lui faire payer ses delles; les 
procès excédant la somme de quatre mille aspres seront infor- 
més à la cour de sa Hautesse, ainsi qu'on est déjà convenu ci- 
dessus dans l’art. 6& du présent Traité. 

ART. 67. Les einployés à la justice, officiers etç de la Porte, 
ne pourront pes eutrer par lurce dans une inaison habitée par 
un sujet russe, et dans un cas de nécessité urgente, il faudra en 
prévenir le Ministre ou les consuls, là où il y eu a; ensuite, on 

ira sur les lieux avec ceux qu'ils auront commis à cet effet, faute 
de quoi la Sublime Porte s'engage à punir les contre-venants 
selon toute la rigueur des lois. 

ART. 68. Les procés entre des sujets russes et d’autres par- 
ticuliers, qui auront déjà été terminés juridiquement et par kod- 
get, ne pourront plus être informés une seconde fois; mais, si 
la nécessité exige-ce second exanen, on ne permetira point aux 
parties en litige de comparaître en justice, ni on n’enverra point 
des commissaires ou huissiers pour les chercher, sans en avoir 
prévenu le Ministre russe, ou attendu du Consul la réponse a- 
vec une explication claire de toute l'affaire. On accordera aussi 
un temps suffisant, pour rassembler des informations détaillées 

touchant le cas en question. Au reste il a été convenu que, lors- 
qu'il sera ordonné de revoir de rechef un procès déjà terminé, 
on ne décidera rien à cet égard qu’à la cour de Sa Hutesse. Dans 
ce cas les sujets de Russie et ceux qui en dépendent peuvent en 
personne comparaître en justice ou constituer à leur place des 
plénipotentiaires en forme juridique. Les sujets de la Porte,
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voulant intenter un procès à ceux de Russie, ne seront point 

écoutés, à moins qu'ils ne soient munis de titres authentiqnes ou 

le certificats de la part des tribunaux. 
ART. 69. En cas d'une banqueroute d’un négociant russe ou 

d'un autre, dépendant dela Russie, les créanciers seront payés 
des effets restants; si les créanciers ne peuvent point produire 
‘un témoignage véridique, pour prouver que le consul russe, 
drogman ou autre sujet russe, font caution pour le banquerou- 
tier, on ne fera aucune prélention à la charge desdits consuls, 
drogmans vu autres sujets rasses quelconques, et on ne les ar- 
rétera point, ni leur causera le moindre désagrément, sous 
prétexte qu'ils sont responsables des dettes. 

ART. 92. En cas de meurtre ou d’autres désordres entre les 
sujets russes, le Ministre ou les Consuls russes pourront exami- 
ner les cas, et y prononcer l'arrêt que leur dicteront leurs lois 
el ordonnances, sans qu'aucun des officiers de la Porte puisse 
les en empêcher. 

AnT. 74. Lorsqu'un sujet de Russie, ou tel autre jouissant de 
sa proteclion, commettra un meurtre ou un autre crime, et que 

le gouvernement en sera informé, les juges officiers de la Porte 
ae jugeront de pareils cas qu’en présence du consul ou de ceux 
qui auront été commis à cet effet par le Ministre ou le con- 
sul, quelque part qu'ils se trouvent. Pour observer la plus 

grande équité dans ces sortes de cas, les deux hautes parties 
contraclantes promettent réciproquement de veiller à ce que 
des accusés soient examinés et jugés avec une attention égale. 

SUËDE. 

Traité entre la Suède et la Sublime Porte du 10 Janvier 1737. 

ArT. 6. Siun Suëdois doit paraitre par devant une cour Tur- 
que de Justice, il doit être assisté par un interprèt et un Procu- 
reur. Si la somme en dispute excède 4000 aspres, le cas doit 
être examiné par devant une cour de la S. P. Les questions en- 
tre Suédois doivent être réglées par le Ministre ou les consuls.
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Compétence de la juridiction locale dans læ 

province de Tripoli d'Afrique. 

PROTOCOLE. 
La S. Porte s'étantadressée aux gouvernements de la France. 

de la Grande-Bretagne et de l'Ilalie, pour exprimer le désir- 
que, dans la province de Tripoli d'Afrique, la compétence de 
la juridiction locale, dans les causes entre les indigènes et les. 
étrangers de nationalité française, anglaise ou italienne, fût 
établie sur les mêmes bases que dans les provinces de l’Em-- 
pire ottoman en Europe et en Asie, les dits gouvernements, 
après avoir adhéré individuellement à ce vœu, ont résolu de 
consacrer leur assentiment par un acte collectif. 

Les soussignés, à ce dûment autorisés, sont convenus en 
conséquence des dispositions suivantes: 

AnT. 4. Les agents de la France, de la Grande-Bretagne et 
de l’Italie, à Tripoli d'Afrique, recevront de leurs: gouverne- 
ments des ordres précis et formels pour que, désormais, tous 
les procès et toutes les contestations entre les indigènes et les. 
sujets français, anglais ou italieus dans cette province, quelle 
que soit la nationalité du défendeur, soient jugés conformé- 
inent aux dispositions des capitulations en vigueur, et de la 

même manière que ces capitulalions sont appliquées dans les 
autres provinces de l'Empire Ottoman en Europe et en Asie. 

ART. 2. La S. Porte s'engage à traiter les consuls et les su- 
jets anglais, français etitaliens, en ce qui concerue la juri-- 
diction consulaire, sur le pied de la nation la plus favorisée, 
et à les faire participer à la jouissance de toute faveur ou a- 
vantage accurdés sous ce rapport aux consuls et aux sujels de- 
tout autre Etat. 

Fait à la S. Porte, le 12)24 février 4873. 
(Signé) HALIL CHÉRIF.. 

Comte DE VOGUÉ. 
H. ELLIOT, 

Comte BERBOLANI.. 
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MEMOIRE adressé par la Subliine Porle aux représentants des 
puissances étrangères relatif aux capitulations. (1) 

Les capitulations ayant été consacrées par les traités poslé- 
sieuremant conclus entre la S. Porte et les Puissances étran- 
gères, doivent, tant qu’elles sont en vigueur, être scrupuleuse- 
ment respectées au même titre que ces traités. 

Il est toutefois connu que, dans la pratique, on leur donne 

une élasticité qu’elles ne comportent pas, et qu'à côté des pri- 
vilèges déjà exceptionnels accordés par ces actes, il existe des 
abus manifestes, qui occasionnent des difficultés incessantes. 
Ces abus, il suffira de les signaler, pour que tout le monde 
comprenne qu'il serait impossible au Gouvernement Impérial 
de les tolérer plus longtemps. 

C’est pourquoi la Sublime Porte, en ordonnant aux Aulori- 
tés impériales d'observer strictement et en toute loyauté les 
dispositions contenues dans les capitulations, ne saurait trop 
leur recommander en même temps de repousser toute préten- 
tion qui dépasserait les limites des privilèges consacrés par 
ces actes el qui porterait atteinte aux droits souverains et im- 
grescriptibles de Sa Majesté Jinpériale le Sultan. 

Pour faciliter leur tâche, les quelques pages qui suivent sont 
cousacrées à rappeler les principaux parmi ces privilèges, à 
fixer leur étendue et à marquer par cela même ce qui doit être 

maintenu, dans la pratique, en faveur des étrangers, comme 
étant un droit acquis, et ce qui doit être exclu comme n'étant 
qu'un abus 

. 40. Les privilèges conférés par les capitulations sont l'apa- 
nage exclusif des sujets étrangers, 

Ces actes n’autorisent nulle part les Puissances étrangères 
à élendre leur protection aux sujets Ottomans, autres que 
ceux qui sont äleur service en qualité de Drogman ou de 
Yasakdji. | 

En dehors de ces derniers, la Sublime Porte ne recunnait 
point d'autres Protégés Etrangers. 

{1) La Turquie de 7 juillet 4869. , +... 
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Quant à ceux là, leur nombre est fixé par le règlement con- 
sulaire de 4863; la protextion qui leur est faccordée est indi- 

_ viduelle et attachée à leurs fonctions, elle cesse avec celles-ci 
eln’est pas transmissible à leurs héritiers, comme, Pendant. 
leur vie, elle ne s'étend à aucun membre de leurs famiHes. 

Zo Les capitulations, tout en exemptant les sujets étrangers 
du paiement de la capitation et 4es taxes dites arbitraires, qui 
existaient alors, mais qui ont depuis longtemps disparu, n’é- 
tablissent point en leur faveur une exemption générale et ab— 
solue. 

Les derniers traités de commerce stipulent que les sujets é- 
trangers qui se livrent au commerce inlérieur doivent acquit- 
ter les mêmes droits que les sujets Otlomans les plus favorisés; 
et quant aux impôts fontiers, leur paiement est une des condi- 
tions expresses auxquelles il peut être permi aux étrangers d'ac- 
quérir des immeubles dans l’Empire. 

Le seule exception établie en matière d'impôt par les traités 
modernes concerne le commerce extérieur qui ne peut être as- 
sujeti à d’autres droits que ceux stipulés par ces traités. 

En dehors du commerce extérieur, on ne trouverait pas plus 
dans les capitulations que dans les lraités postérieurs de restri- 
ction au droit suuverain de la puissance territoriale d'imposer 
les étrangers dans la même mesure, que ces propres sujets. 

30 Les consuls des Puissances en Turquie n’ont aucun droit 
de prétendre aux prérogatives d'exterritorialité absolne dont 
jouissent les Représentants de ces Puissances. 

Eu cas que quelque personne, dit l'Article 46 des capitula- 
tions de 1740, intente un procès aux consuls établis pour les. 
affaires de leurs marchands, ils ne pourront être- inis en pri- 
son, ni leur maison scellée, et leur cause sera éeoutée à notre 

Porte de félicité. 
En matière civile, car cet article se rapporte évidemment à 

ces matières, les consuls sont donc soumis à la jeridietionr de 
la Sulbime Porte et n’ont droit qu’à l’exemption de certaines. 
voies d'exécution telles que la contrainte par corps et k mise 
des scellés. 

En matièr: criminelle, les Capitulations ainsi que les wañés 
postérieurs, gardent un silence complet àl'égard des consuls;
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mais comme le droit des gens, à défaut de toute convention 
expresse et lorsque la réciprocité ne peut pas non plus être in- 

voquée, ne reconnait aux ayents consulaires aucun droit à 
l’exterrilorialité, on ne saurail douter que ces derniers ne 
soient aussi justiciables de la Sublime Porte en cas de crime 
ou délit commis au préjudice d’un sujet ottoman ou de l'Etat. 

40 Si l'exterritorialilé ne s'éteud pas sur les consuls, encore 
moins s’applique-t-elle à leurs drogmans. 

Ces derniers ne peuvent pas, il est vrai, êlre punis ou jugés 
par l’Autorilé locale à raisun de l'exercice de leurs fonctions et 
pour tout acte ayaut rapport à leurs devoirs officiels; mais il 
est incontestable que, quelque soit leur nationalité, en tout 
ce quine se rapporle pas à leur service, ils sont, tant au civil 
qu’au criminel, justiciables des autorités Impériales au même 
titre et daus les mêmes formes que les autres sujets de la ma- 
lière à laquelle ils appartiennent. 

Les dlisposilions consignées à ce sujet dans les capitulations 
ne peuvent cumporter aucune autre interprélation, et le bon 
sens lui même indique que les capitulations n'ayant pas accordé 
l'exterritorialité au consul ne pouvaient l'avoir accordés à leur 
drogman. 

$o Les capitulalions conservant l’inviolabilité du domicile 
des étrangers, nulle visile domiciliaire ne peut pas être pra- 
tiquée par les Auturités Impériales dans la maison d’un étran- 
ger sans que le consul dont il relève n’en soit prévenue et sans 
l'assistance du délégué de ce dernier. 

L'avis préalable au consul et la présence du délégué cônsu- 
laire ne sont, ainsi que l’art. 70 des capitulations de 4740 lui- 
même l'indique, exigés que dans les endroits où l'individu, ob- 
jet de la visite, a son consul. 

Il est tuutefvis bien entendu que, là également ou il n’e- 
xiste pasde consul, le domicile de l'Etranger doit être res- 

pecté dout autant que celui des sujets ottomans et l'accomplis- 
sement ile la visite domiciliaire doit étre entouré de loutes les 
garanties que les aulorilés impériales ne sauraient violer même 
à l'égard des indigènes, sans encourir la plus grave respon- 

sabilité. 
Aussi, dans ces lieux, les agents de la force publique ne pé-
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nétreront-ils dans la demeure d'un sujet étranger qu'en vertu 
d'ordres émanant de l'autorité compétente, et seulement en 
cas d'urgence et pour la recherche ou la constatation d’un 
crime. Dans ce cas, ces agens doivent se faire assister par le 
magistral ou fonctionnaire investi des pouvoirs nécessaires et 
par trois membres du conseil de la Commune. 

On doit entendre par demeuré lz maison d'habitation et ses 
attenances, c’est-à-dire les communes, cours, jardin et enclos 
conliges. 

En dehors de la maison d'habitation et de ses attenances, 

l’action de la Police s’exercera librement et sans réserve. 
60 Les étrangers, comme les indigènes, ont droit àla pro- 

lection des lois de l’Empire, mais ce droit mème entraîne pour 
eux l’obligalion corrélative de se soumettre à ces lois. 

Cette règle découlant du droit des gens. n'a point été sup- 
primée par les capitulations. 

En conséquence, la prétention des étrangers de ne vouloir 
pas suivre telle ou telle loi de l’Empire, comme n'ayant pas 
été formellement reconnue par l'ambassadeur ou consul dont 
ils relèvent, celle de ne vouloir pas se faire juger par destri- 
bunaux où des Etrangers ne siègent pas en qualité de juges ou 
d’assesseurs, ainsi que celle de vouloir se soustraire aux tribu- 
naux ordinaires et de demander des commissions extraordi- 
naires mixtes pour régler leurs différends avec les sujets otto- 
inans, ces prélentions, disons nous, ne sont appuyées d'aucun 
texte, et lolérées jusqu'ici pour une raison ou une autre, elles 
ne deivent plus être admises à l'avenir. . 
o En matière civile comme en matière criminelle, le pou- 

voir judiciaire de chaque nation s'arrête à la frontière de son 
territoire, et il ne peut exercer ses effets dans les pays etran- 

gers; mais ce pouvoir s'étend sur tous ceux, indigènes ou é- 
trangers, qui se trouvent dans le territoire, ainsi que sur les 
laits perpétrés par les uns et par les autres. * 

Ces principes du droit des gens souffrent de graves excep- 
tions en Turquie. 

Les capitulations veulent qu'en matière civile, on distingue 
le différend soit qu’il concerne exclusiveinent des sujets étran- 
gers, soit qu’un intérèt ottoman s’y-trouve en cause.
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Les premiers sont exclusivemént laissés 4 la décision de 
YAmbassadeur ou du Consul dont relèvent ces étrangers, et les 
secondes seulement sont réservés aux lribunaux ottomans. De 
même en malière criminelle, cés actes exigent qu'on distin- 

gue les crimes vu délits commis par un étranger au préjudice 
d’un autre étranger, de ceux commis au préjudice d'un su- 

jet Oboman ou de l'Etat, et ils stipulent que Île droit de 
poursuite el la punition appartiendront, dans le premier cas, 
à l'Ambassadeur ou Consul dont relève l'étranger et dans 
le second cas, seulement à la juridiction des Autorités locales. 

On voit par ce qui précède que les étrangers dans l'Empire 
‘se trouvent soumis à une double juridiction: à la juridiction 
des consuls dans leurs affaires avec d'autres étrangers, et la ju- 
ridiction locale dans leurs affaires ‘avec des sujets Ottomans. 

Chacun de ces juridictions s'exerce dans toute sa plénitude. 
La justice, étant souveraine, il n’est pas plus permis aux 

Autorités locales de s’immiscer dans les affaires dévolues à la 
juridiction de Consul, qu'au Consul, d'intervenir dans les actes 
des tribunaux locaux. Les Autorités respectives sont même te- 
nues de se prêter mutuellement leur assistance, l’une, comme 
Autorité terriloriale, et l’autre comme Aulorité souveraine du 

-sujel étranger, pour que les jugements rendus par les tribu- 
naux respectifs reçoivent leur plein et entier effet. 

Ainsi, le Consul est tenu de contraindre le sujet de sa na- 
tion à se présenter devant Île tribunal ottoman où il est assi- 
gné par le sujet otloman, sans émettre la prétention d’appré- 
cier préalablement la compélencé du tribunal ou la valeur de 
la réclamation; il doit prêter son assistance pour l'exécution 
des ordres du tribunal ottoman, de même qu'il donnéra son 
concours à l'exécution du jugement rendu, et, dans l'un ou 

autre cas, ilne luï appartient pas d'examiner le degré -de 
justice de ces actes. 

8 Les capitulatious exigent la présence du Drogman dans 
l’examen des contestations entre des sujets étrangers et des su- 
jets ottomans, dévolues aux tribunaux locaux. 

Cette disposition est formelle, «Si le Drogman n’est pas pré- 
sent, on différera, disent les capitulations, l'examen de l'affaire 
jusqu'à ce qu'il vienne; mais les étrangers, » ajoutent-elles
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«doivent aussi s’empresser de le faire venir sans abuser du 
prétexte de son absence. 

Le Drogman n’est pas juge dans ces procès, il est le défen- 
seur du sujet étranger intéressé dans la cause. 

Si une preuve à cet égard était nécessaire, on la trouverait 
dans l'Art. 36 des capitulalions françaises de 4673 où le rôle 
assigné au Drogman dans les procès entre un sujet ottoman et 
un français est celui de défenseur de la partie française. 

Ceci posé, il est clair qu'on uc saurait «téclarer nul un juge. 
ment, en alléguant qu’il n'a pas été rendu en présence du drog- 
man, et qu’ou pourrait encure moins prétendre que le drog- 
man ait le droit d'assisier aux délibérations du tribunal, ou 
qu’il puisse arrêter le cours de la justice en se retirant de 
l'audience, De telles prétentions ne trouvent point leur justi- 
ficalion dans les capilulations et doivent, par conséquent, être 

repoussées. 
Jo Les capitulations veulent ainsi que dans, le jugement des 

étrangers pour crime ou délit, les juges otlomans ne puissent 
procéder qu'en présence de l'ambassadeur, consul ou de leurs 
substituts. . 

Ces derniers ne sont pas juges dans ces procès; leur présence 
est requise seulement pour qu'ils puissent constater qu'aucune. 
irrégularité n’a élé commise. 

La présence du consul ou du drogman n’est pas requise par 
les capitulations dans le jugement d'un sujet otloman pour 
crime ou délit commis au préjudice d’un étranger 

(On doit toutefois se rappeler que les audiences sont publi- 
ques, et qu’à titre de courtoisie, le consul dont relève la per- 
sonne atteinte par le crime ou délit devrait être spécialement 
invitée à assister, s’il le désire, au jugement de l'accusé. L’'o- 
mission de cette formalité ne peut, pourtant, entrainer aucune 
conséquence au point de vue légal). 

100 Les procès excétant quatre mille aspres seront, (dit 
l'article 64 des capitulations de 1740) écoutés à mon Divan 
Impérial et nulle part ailleurs. 

Cette clause qui, à cette époque, puisait sa raison d’être 
dans les condilions générales de l’Flat, ne larda pas à tomber 
en désuétude. D'ailleurs, elle n’est plus en vigueur depuis
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V'institution- des tribunaux de commerce dans les principales 
villes de l'Empire, el celle des tribunaux civils qui fonction- 
nent aujourd’hui dans tous les districts sans exemption. 

Elle est, d'ailleurs, applicable tant aux procès où les sujets 
étrangers sont demandeurs qu’à ceux où ils sont défendeurs, 
et commie les Puissances étrangères s'opposent à ce qu’elle soit 
appliquée à l'égard de ces derniers procès, il serait injuste de 
l'appliquer exclusivement à l'égard des premiers. 

Telles sont la portée et les limites privilèges que les capitu- 
lations ont conférés aux sujets étrangers. Diverses causes, qui 

ne peuvent nullement constituer des droits, ont donné lieu à 
ce que, dans l'application, les dispositions de ces acles ont été 
faossées, et qu’elles ont dunné lieu à une foule d'abus. 

IL appartient à ceux qui sont appelés à appliquer les lois de 
PEmnbpire de faire cesser ces abus, en s'inspirant constamment 
du sentiment de leurs devoirs, el en ne tolérant aucun acte 

pouvant porter alteinte aux droits de S. Majesté Impériale le 
Sultan. 

Nous avons maintes is démontré combien l'existence même 
des capilulations porte d’entraves au fonctionnement régulier 
des institutions et à la marche progressive de la civilisation 

dans l'Empire. À plus forte raison, le Gouvernement Impérial 
manquerait-il « ses devoirs et à sa dignité en laissant perpé- 
tuer ces abus qui aggravent encore {es inconvénients des ca- 
pitulations. 

— 

C. 
CIRCULAIRE 

aux Missions Etrangères (1). 

Par suite de la création des tribunaux civils dont l’organisa- 
tion et les attributions sont déterminées par la loi, communi- 

quée à la légation de S. M...... le 20 Mars 1872 (2), le Ki- 
tabet du Ministère Impérial des affaires étrangères à reçu les 

  

(4) Archives du Kitabet. ‘ 

(2) Voir ces lois plus haut aux Tribunaux de la Capüale, 
pag. 303, 307 et 312.
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instructions suivantes relativement aux contestations civiles en- 
tre sujets Ottomans et étrangers, qui ne sont pas du ressort du 
Chéri. ‘ 

Toute contestation en matiére de location. ou ayant trait à 
des questions se ratachant aux immeubles sera déferée au ju- 
gement des nouveaux tribunaux, qui statueront conformément 

aux réglements qui les régissent. 
Quand aux autres affaires civiles, ne rélévant pas du Cheriat, 

en attendant la cuordination dés règles judiciaires qui devront 
les régir, elles seront déférées aux tribunaux de commerce si 

l'objet en litige dépasse en principal la somme ou une valeur 
de mille piastres. 

Dans le cas où l’objet en litige ne dépasserait pas en princi- 
pal la somme de inille piastres, l'affaire sera déférée aux nou- 
veaux tribunaux civils. 

En portant ce qui précéde à la connaissance de la Chancelle- 
rie de ... le Kitabet la prie d’en prendre note, les renvois des 
affaires devant désormais se faire par devant les tribunaux res- 
peclifs en conformité des règles ci-dessus pour la plus grande 
facilité des parties (4). 

(1) Voir pag. 299 la circulaire vizirielle aux gouverneurs de 
l'Fmpire, relative à l’exécütion des jugements renduscontre des 
sujets étrangers.



— 429 — 

IL. 

Juridiction exceptionnelle des prorinces 
Candie et Liban. 

— 

Les règlements qui déterminent l'administration et la juridiction ex 
ceptionnelle de ces deux Provinces privilégiées out été publiés plus. 

baut {Voir pag. 169 et 204, au «Droit Politique») 

  

QUATRIÈME DIVISION. 

PROCÉDURE EN GÉNÉRAL 

Ào. 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 
SUR LES 

SAISIES-ARRÊTS. 

ART. 1. La saisie d’une chose se fait sur l'approbation et la 
décision du tribunal de Commerce, à la suite d’une demande 
formelle; si elle a lieu dans d’autres conditions, tout préjudice 

qui en résulterait est à la charge de la personne qui a demandé, 
et de l'employé qui a effectué une saisie irrégulière. 

ART. ®. La requête doit conteniren résumé le nom et l'espèce 
de l’objet saisi, quel qu'il soit. 

AnT. 3. On peut procéder à la saisie même un jour saint ow 
férié. 

Arr. &. La partie qui fait la saisie doit la signifier au pro- 
priétaire de la chose saisie, ou à celyi qui prétend l'être, et 
dans les huit jours qui suivent celle signification, intenter uno 

action pour prouver la validité de la saisie. 
ART. 5. De même, dans huit jours à partir de la date de la 

dite action, le saisissant a soin de signifier cetle action à celui 
chez qui se trouvent les objets saisis, 

Arr. 6. Si l’action en validité n’est pas intenlée, la saisie est 
considérée comme non avenue. Jusqu'à ce que l’action en que-
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stion soil signifiée à celui chez qui se trouvent les objets saissis, 
tout ce qui par hasard serait mis hors de sa possession est 
considéré comme ayant été légalement disposé. 

Anr. 7. En conséquence de cette action, les parties, c’est-à- 
dire la personne qui fait la saisi et celle qui prétend être pro- 
priétaire de la chose saisie, sont jugées devant le tribunal de 
commerce, si l’une d’elles, ou toutes les deux sont sujets Otlo- 
Anans; ou bien devant le Consulat compétent, si toutes les deux 
sont sujets étrangers, et le jugement sur la validité de la saisie 
intervient ensuite. . 

Anr. 8. Ce jugentent, qui aura force obligatoire, est officiel- 
lement signifié par le canal de la S. Porte à la personne chez 
qui se trouvent les objels saisis, el on prend les mesures né- 
cessaires en conséquence, jusqu’à ce que ce jugement lui soit 
signifié, celle personne doit, suivant Ja loi, garder les objets 

saisis, sans en rien donner à qui que ce soit. Au cas contraire, 
elle est responsable envers qui de droit. 

20 

CIRCULAIRE 

touchant les Saisies-Arrets. 

Le Grand-Vézirat aux Gouverneurs généraux de l'Empire. 

Constantinople, le 26 Zilkadé 1289 (13 Janv. 1873.) 

Les demandes et les proleslalions concernant la saisie, bien 
qu'appartenant à la catégorie d’affaires urgentes, sont toujours, 

dans les provinces, présentées aux autorités administratives lo- 

cales, et cesont celles-ci qui les renvoient aux tribunaux de com- 
merce. Delà proviennent bien des relards dans l'expédition du 

service. L 
Comme, pour ce qui concerne les protestations, l'article 86 

de l’Appendice au Code de Commerce est explicite, disant que 
dans les provinces aussi elles doivent êlre directement présen- 
tées aux tribunaux de commerce, et comme il importe que cette *
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disposition soit aussi appliquée aux saisies, lesquelles ne doi- 
vent point éprouver de retards, il vient d’être décidé, en Con- 
seil d'Étal, que désormais le système, suivi à cet égard dans 
la Capitale, serait aussi pratiqué dans les provinces, où il y a 
des tribunaux de commerce, à savoir, que les demandes et les 

prolestalions au sujel -de saisies, dans les affaires commerciales, 
seraient directement présentées aux tribunaux de commerce. 

Cette décision ayant déjà été notifiée aux différents Gouver- 
nements généraux, et le Ministère de la Haute cour de Justice 
ainsi que celui de Commerce en ayant déja été avertis, elle est 
aussi portée, par la présente, à la connaissance de V. E. afin 
qu’elle fasse appliquer à l'avenir la mesure en question dans 
les endroits placés sous son administration. 

30 

RÉGLFMENT 

sur les devoirs et les altributions 

du Comité des Renvoïs. 

(7 Chaban 1287—19 Octobre 86.) 

Ant. 4. Le Comité des renvois décrète les pétitions, dépé- 
ches, lettres, Ilams, et autres papiers qui lui parviennent, pour 

les Auturités compétentes; il fait aussi exécuter les prescriptions 
réglémentaires, lorsqu'il faut que des individus, se trouvant 
dans les provinces, soient amenés dans la Capitale. 

AnT. 2. Pour toute pétition il sera payé à l'avance un quart 
de Medjidié d'argent, pour frais d'enregistrement; à défaut de 
ce paiement, la pétition ne sera point enregistrée, el aucune 
suite ne sera donnée à des pétitions non enregistrées. Seulement 
si la somme réclamée ne s'élève’ pas à deux cents cinquante 

piastres, ou si, la soinme dépassant ce chiffre, le Comité croit 
que le pétitionnaire est dans le besoin, celui-ci sera affranchi 
du paiement de ce droit. 

AnT. 3. Les papiers, Ilams et autres, remis au Comité des 
renvois, sont, après avoir êté dûment enregistrés, présentés au
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président de ce Comité, qui charge les secrétaires d’en faire le: 
résumé. 

ART. &. Les secrétaires, en rédigeant le résumé des papiers. 

qui en auraient besoin, remettront au président des notes im- 
primées, contenant ces resumés, et Ja décision du Comité 

sera eusuile écrite daus an livre ad hoc. 
Pour loutes les affaires, le résultat de la décision du comité 

sera noté au haut des papiers qui les concernent, après quoi 
y sera apposé le sceau üu Comité. 

ART. 5. Lorsqu'une requête n’est point rédigée en conformité: 
des articles 22, 93 et 38 du Règlement intérieur du Conseil su- 
prême de Justice, le Comité des renvois la rend à celui auquel 
elle appartient, en donnant par écrit les motifs de ce refus, ou 
bien il la garde, en indiquant au pélitionnaire qu'elle doit être 
écrite suivant les régles établies à ce sujet. 

Anr. 6. Le Comité des renvois, sans renvoyer les pièces aux 
aulorités compétentes, peut faire venir devant lui les parties. 
ou bien l'une d'elles, selon l'exigence du cas. 

Arr. 6. Cette sommation se fait suivarit les articles 48, 49 et 
50 de règlement intérieur de la Cour suprême de justice; à cela 
près, que, en pareil cas, la feuille imprimée et détachée d’un 
registre à souche, laquelle contiendra l’ordre de comparaître, 
portera le sceau du bureaux de protocôle du Comité des ren- 
voies. 

ART. 8. Ceux qui, sans raison suffisante, ne se rendraient 
point à l'invitation qu’ils auraient ainsi reçue, paieront, con- 
formément à l’article 436 du Code Pénal, une amende, sur la 
décision du Comité des renvois. 

Arr. 9. Dans le cas où une personne réfuserait de compa- 
raitre après trois sommations consécutives faites dans l’espace 
de huit jours, si c’est un parliculier, il sera amené par la Po- 
lice, et si c’est un employé du Gouvernement, il sera amené 
par l'intermédiaire de son chef, et il paiera en même temps 
l'amende. 

Ant. 40. La pétition, par laquelle on demande de faire venir 
quelqu'un des provinces, et qui est trouvée conforme aux ré- 
gles relatives à ce sujet, une fois acceptée, le comilé l’en- 

voie à la caisse, afin que le pétitionnaire donne une caution
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solvable pour le paiement intégral et incontesté des dépens et 
des dommages, qui seraient adjugés à son adversaire (l’homme 
qu'il s’agit d'amener dans la Capitale), dans le cas où lui se- 
rait débouté de sa demande; la caisse note sur la pétition que 
la caution a été donnée par le demandeur selon les règles, et 
que l’acte de garantie dûment légalisé a été déposé au bureau, 
et en y faisant aussi mention du nom et prénom et du lieu de 
résidence du garant, elle la remet au Comité. Le Comité, à son 
tour, soumet un rapport au Président de la Cour suprême de 
Justice,conformément à l’art 38 du Règlement Intérieur de cette 
Cour, pour l'informer que les conditions réquises pour amener 
l'individu en question ont été remplies. 

ART. 44. Sur le rapport du Comité, le bureau compétent de 
la Cour Suprême de Justice rédige l'ordre qui doit être envoyé 
dans la province. Ces ordres doivent faire mention des nom 
et prénom, et du lieu de résidence de la caution. 

ART. 1%. Si une demande, ayant pour objet de faire com- 
paraître quelqu'un, n’est pas régulière, elle doit être rendue au 
pétilionnaire, avec indication des motifs de sa non accep- 
tation. 

ART. 43. Lecomité lieni un livre de comptes. Dans ce livre 
on inscrit le numéro et la date de la feuille imprimée qui doit 
être envoyée à la caisse pour le paiement du droit ou de l’a- 

mende, la quantité de ce droit, le nom du créancier et du dé- 
biteur, et leur affaire, enfin le numéro etia date de la feuille 
imprimée qu’on aura reçue en réponse de la part de la caisse, 
et qui dit que le droit en question a été payé. 

AnT. 44. Au cas où dans une pétition on n’aurait pas fait 
mention du tribunal, et que l’on aurait demandé qu’elle fût 
renvoyée à l'autorité compétente, ou bien si l’on y a écrit le 
nom d’un tribunal, dont le Comité ne reconnaît pas la compé- 
tence dans l'affaire en question, celui-ci désignera le lieu où 
le procès doit être jugé, et fera le renvoi de la pétition en con- 
séquence. 

ART. 45. Après avoir fait exécuter les dispositions réglé- 
mentaires dans les cas d’appel, devant la Cour ou devant om 

tribunal supérieur civil, le Comité en avertira, par une feuilte 

imprimé de registre à souche qu'il lui enverra à cet effet, 
28
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l'Autorité chargée de l'exécution de l'Ilan rendu, afin qu’elle 
ait à surseoir à celte exéculion. 

AnT. 46. Les dispositions relatives à l’appel une fois. rem- 
plies par l’intermédiaire du bureau de prolocôle, on en prend 
note sur la pétition même, et on renvoie celle-ci au comité, 

AnT. 41. Sur l'ordre du comité, le bureau de protocèle 
fait savoir par écrit au défendeur, ou à son représentant, le 
nom, le prénom el la résidence du garant, qui doit être donné 

dans le cas d'appel, ainsi que l’espèce et la quantité du dépôt, 
et l'endroit où il est gardé. 

AnT. 48. Si la partie adverse prétend que le garant offert 
par le pétilionnaire n'est pas solvable, ou que la chose mise en 
dépôt n’est pas suffisante et qu’elle prouve ses allégations, le 
demandeur donnera, sur l'ordre du Comité, un autre garant, 
et la quantité du dépôt sera élevée au degré suffisant pour que 
la somme adjugée puisse être payée. 

Anr. 19. Les garants que prendra le Comilé des renvois 
doivent être sujets Ottomans. 

Ant. 20. Lorsque le défendeur oppose des raisons légales, 
en conséquence desquelles le demandeur serait déchu de son 
droit d'action, le Comité ne peut rejeter la requête présentée 
par ce dernier el ayant trail à celle action, mais il doit la ren- 
voyer devant l'Autorité compétente. 

AnrT. ®{. Le Comité n'est point responsable du préjudice 
que, à la suite d'une pélilion “ayant pour objet un procès du 
ressort des tribunaux. éprouverait le pélilionnaire à eause de 
la non exéculion de quelques unes des conditions qu'il aurait 
dû remplir. 

ART. 22. Le service du protocôle se fait, sous la direction 
d'un chef de bureau, par un nombre suffisant de commis et 
d’huissiers. . 

ART. 23. Tous les papiers qui arrivent au Comité doivent être 
remis au directeur du Protocole, qui les fait de suite enregis- 
trer dans. des livres ad hoc, el après cela, les envoie au secré- 
taire compétent, ou au président du Comité. 

ART. 24. Les dépêches, écrites d’après la décision du Comité 

des renvois, se remettent, pour être envoyées dans les diffé- 
rents endroits, aux capou-kéhayas respectifs; quant aux lettres
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adressées aux autorités, résidant dans la Capitale, elles se re- 
mellent au chef des gens, altachés au service du Comité. 

AnT. 25. Les écritures du Comité des renvois se font dans un 
des bureaux de la Cour suprême de justice, spécialement char- 
gé de la rédaclion des pièces relatives aux sections du Comité 
des renvois, et du Comité exécutif. 

Anr. 26. Les papiers qui doivent èlre expédiés par le Co- 
milé même, sont remis par le commis compétent du Comité 
au bureau du pretocôle. Là, après avoir été inscrits d’une ma- 

nière succincte et claire dans les livres du service courant, 
on les remet au chef des gens de service du comité des ren- 
vois pour qu'il les fasse parvenir aux tribunaux et départements 

désignés. Les papiers qui n’ont pas été acceptés par le comité, 
on les rend à ceux auxquels ilsappartiennent. 

Ant. 27. Sous la surveillance du Chef de bureau du Proto- 
côle, lorsque le pétitionnaire acquitte les frais d'inscription de 
sa requête, un des commis en prend immédialement nole dans 
un livre ad hoc; et une feuille du régistre à souche, qu’on rem- 

plit en conséquence, est envoyée à la caisse pour la perception 
des frais. Ces feuilles sont scellés du sceau du Comité, et cha- 
que registre en a cent. 

Anr. 98. Les régistres à souche destinés pour ceux qui doi- 
vent camparaître ou être amenés au Comité, sont remplis, 
sous la surveillance du chef du bureau de protocéle, par un 
huissier, et un nombre suffisant d'aides. 

Ant. 29. Comme l’on voit sur les modèles, les régistres à 
souche portent un numéro particulier, et les feuilles qu’on en 
détache’ portent un numéro d'ordre. 

AnT. 30. Les feuilles des frais d'inscription ne seront point 
détachées du régistre, avant qu’elles ne soient remplies. Si, 
par hasard, on fait quelque faute pendant qu'on les remplit, 
le comilé exéculif marque qu’elles sont nulles, et ensuite la 
feuille ainsi marquée reste sur son régisire. 

ART. 34. Si le pétiticnnaire, qui a fait inscrire sa pétilionau 
Comité des renvois, ne reparait dans l’espace de trente et un 

jour pour la chercher et pour en payer les frais, sa pétition 
est considérée comme nulle, et comme telle marquée dans les 
livres. S'il donne une nouvelle pétition après trente et un
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jour, il en paiera le droit d'inscription, aprèsquoi il sera donné 

suite à sa requête selon les règles. 
ART. 32. La perception, pour le compte du Comité des ren- 

vois, de tous frais, droits, et rémunérations d'huissiers, se fait 
par un bureau, chargé de la caisse. 

Dans ce bureau il y a une caisse. et le personnel se compo- 
se d’un nombre suffisant de caissiers et de commis. 

ART. 33. Pour toute espèce de frais et de droits, d’amendes 
et de rémunérations d'huissiers, payés au Comité, la caisse 
donne des reçus (sur feuilles imprimées, et tirées d'un ré- 
gistre à souche) numérotés, portant la quantité et l'espèce, 

tant au Counité, qu’au pétitionnaire. 
ART. 34. La caisse tient aussi un livre correspondant à ce- 

lui dont fait mention l’article 43. 
ART. 35. La caisse tient encore un livre correspondant au 

régistre à souche numéroté, tenu pour les frais d'inscription, 
dont parle l'article 27. 

AnT. 36. Une fois par mois, sous la surveillance d’un em- 
ployé, désigné par le Comité, on collalionne les dits reçus et 
feuilles, le livre de compte du Comité, et celui de ja caisse; et 
si le total des reçus se trouve être égal à celui des feuilles, le 
livre de la caisse et celui du Comité sont immédiatement 
scellés par le caissier, le premier commis de la caisse, le se- 
crélaire compétent, le bureau du protocôle, et la personne dé- 
signée par le Comité. Ensuite ils sont légalisés par le Comité. 

ART. 37. La remise de tous les papiers se fait par les em- 
ployés tels que les secrétaires, commis, caissiers, huissiers, 
sans qu'aucune autre personne, portier ou domestique jpar 
exemple puisse se mêler de ces affaires. 

AnT. Tout le service du Counité et de ses bureaux se fait en 
recevant des signatures, sans signature un papier ne peut êlre 
donner à qui que ce soit au dedans comme au dehors des 
bureaux.
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4o 

RÉGLEMEM 

Sur les attributions et devoirs 

du Comité Exécutif. 

. Le 6 Claban 12387—140 Octobre 86. 

CHAPITRE 1. 

ATTRIBUTIONS DU COMITÉ. 

Arr. 4. Le Comité exéeulif est chargé de mettre à exécution 
les llams et édits des différents tribunaux et départements, 
rendus sur des procès civils. ° 

AnrT. 2. Le comité exécutif ne peut recevoir une pièce éma- 

nant d’une autorité quelconque, ou une pélition relative à ses 
attributions, si elle n’est pas décrétée par le comité des ‘renvois, 
et qu’elle n’en porte pas le sceau. 

AnrT. 3. Tout Ilam, ou toute autre pièce, que devra exécuter 

le comité exécutif, sera revêlue, par le Ministère de la haute 
cour da justice, de la formule d'usage prescrivant cette exé- 
cution. 

Anr. #. Les papiers et Ilams, qui seront ainsi présentés au 
comité exéculif, sont de suite inscrits par les secrétaires et 
les cominis dans des livres et régislres spéciaux, après quoi on 
les remet au président du Comité. Ceux, auxquels appartien- 
nent les ilams, reçoivent des récépissés, sur des feuilles à 

souche. 
Arr. 5. Comme, pour qu’un Ilam, rendu par un tribunal ré- 

gulicr (Nizamiyé), reçoive son exécution, il faut que copie lé- 
galisée en soit d’abord communiquée au débiteur, le Comité 
exécutif sominera les parlies de comparaître devant lui, pour 
apprendre d'elles si celte formalité a été remplie; dans le cas 
où il serail ainsi conslalé qu'il n’a pas été communiqué de co- 
pie légalisée, il fait faire une copie de l'Ilam en question, dont 
le créancier avance les frais fixés par le tarif spécial, pour le 
compte de son débiteur, el après l'avoir légalisée-et scellée de 

son sceau, il la donne à ce dernier; un délai lui est ensuite ac-



— 438 — 

cordé, suivant le code de procédure, qui court à partir du jour 
où la copie lui a été remise, et on lui prend une caulion pour 
sa personne. À l’expiratiou du terme fixé, sila parlie conda- 
moée par l'ilam ne se met pas en devoir d'exécuter la sen- 
tence, ou si elle ne présente pas une pétition, contenant des 
motifs légaux, en considération desquels l’exécution de l’ilam 
pourra être différée, on procédera à l'exécution de la sentence. 

ART. 6. La citation se fail conformément aux articles 48, 49 
et 50 du Règlement intérieur de Ja Haute Cour de justice. Seu- 
lement les feuilles imprimés et à souche qui seront envoyées à 
cet eflet seront scoellées du sceau du Comité, et ce sont les 

commis qui les prépareront. 
AnT. 7. Ceux qui ne se sont pas rendus à l'invitation du Co- 

mité après trois sommations consécutives faites en l’espace de 
huit jours, s’ils sont des particuliers, ils seront amenés par la 
police, et s’ils sont des employés, ils seront amenés par l'inter- 
médiaire de leur chef. 

AnT. 8. La communication ou remise des copies des Ilams, 
dont parle l’article 5, se fait suivant les articles 66 et 67 du 
règlement intérieur de la Haute Cour de justice. 

ART. 9. À l'expiration du délai, qui court à partir du jour 
de la communication de l’ilam, on fait venir le créancier et la 

partie qui a élé condamné par l’ilam, ou des fondés de pouvoir 
des deux perties, et l’on procède à l’exécution de la sentence. 

Ant. 40. S'il nait des doutes sur le sens de l'ilan, le comité 
exécutif en demandera des éclairsisseménts en s'adressant au 
tribunal qui a rendu la sentence. 

Arr. 44. Il entre dans les attributions du Comité exéculif de 
faire, suivant les Codes de procédure civile et commerciale, 
emprissonner le débiteur, qui n'aurait pas payé la somine adju- 
gée, et d'en vendre les biens, meubles ou immeubles, qui se- 
raient séquestrés ou engagés. 

CHAPITRE Il. 

Frais, qui seront perçus par le Comité Erécutif. 

AnT. 12. Les droits de perception sont de deux pour cent, 
ils seront payés pendant que se perçoit la somme adjugée. 

ART. 13. Pour la copie de l’ilam on fait payer, conformément
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au tarif spécial de la Haut Coure de justice, deux médjidiés 
d'argent, et pour sa communicalion, un médijidié d'argent. 

Ant. 44. Les droits de citation qui doivent être payés aux 
huissiers sont: pour le Oun Capani, At bazari, Fatih, Ser- 

radjlumné bachi et Sofilar, ainsi que pour les lieux adjacents, 
un quart de medjidié d’argent, pour le Daoud Pacha Iskélessi, 

Djerah Pacha, Tsarchamba, Kulsuk Mustapha Pacha, et les 

lieux adjacents, deux quarts de médjidié d’argent; hors de la 
ville eten deçu jusqu'au Bahariyé, et vis-à vis depuis Soud- 

lidja jusqu'à Kassim Pacha, et d'Azap Kapoussi jusqu’à 
Sali bazar, et jusqu’à Péra, un quart; pour les endroits de 
Silivri Kapoussi, Top Kapou, Merlevi-hané Kapoussi, de Ta- 

tarla, Pancaldi jusqu'à Féri-Keuyi, trois quarts de Medji- 
dié d'argent; pour les endroits situés le long du Bosphore 
jusqu'à Rouméli Karaghi et à Anadoli havaghi, pour les 
lieux jusqu'à St Stéphanos et Pindek, et jusqu'aux iles des 
Princes, et pour les endroits adjacents, on fera compte des 
frais de bâleau à vapeur, et des droits de pont, pour aller et 
venir, et on les doublera pouraller ct retour des endroits éloi- 
gnés «lu rivage, on ajoulerale loyer de chevaux, Enfin, s’il n’est 

pas possible de retourner en un jour, et qu’il faille ÿ passer 
la nuit, on paiera deux quarts de Medjidiés d'argent de plus 
pour la dépense que les huissiers doivent faire à cette oc- 

casion. 

CINQUIÈME DIVISION. 

LA CONTRIBUTION JUDICIAIRE, 

do 

Cour Suprême de Justice. 

Communication officielle. 

Il est porté à la connaissance du public, qu'à partir du 15 
27 avril 4869 le tarif suivant, concernant les frais judiciaires, 

sera mis en vigueur à la Cour suprême de Justice. 
Enregistrement des requêtes, t médjidié d'argent: 
Mandat d'assignation, $ piastres en medjidié d'argem.
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Arrèts rendus par la haute Cour d'appel jugeant en première 
instance, 2 pour cent; 

Arrêts rendus par la même Cour sur procès jugés en appel, 
4 4j2 pour cent: 

Arrêts rendus par la Cour de Cassation 4 pour cent; 
Jugements interlocutoires et arrêts rendus sur demandes in- 

terminées, 5 médjidiés d'argent; 
Expéditions des arrêts et des procès-verbaux de la Cour Su- 

prême, délivrés, aux parties en litige, pour chaque expédition, 
2 médjidiés d'argent; 

Arrêts en règlement de juges 2 4142 médjidiés d'argent; 
Signification d'arrèts, pour chaque expédition 4 médjidié 

d'argent: 
Pour sommes ou objets déposés à la Caisse de la Cour Su- 

. prème ou au lieu par elle désigné, 20 paras pour cent de la 
somme ou de la valeur estimative de l’objet. 

Les frais des huissiers de la Cour Suprême seront perçus 
conformément aux règlemeht spécial qui les concerne. 

20 

TRIBUNAUX DE COMMFRCE. 

CIRCULAIRE Vézirielle modifiant les droits judiciaires perçus 

par lous les tribunaux de l'Empire. 

(48 Novembre 4870) 

Les sujets étrangers n'élaient pas soumis jusqu’à j'résent au 
payement des mèmes droits judiciaires que les sujets oltomans 
pour les causes qui s’instruisaient dans les tribugaux du com- 
merce. Les premiers ne payaient en effet que 4 pour 0lg pour 
droit de sentence et ® pour lo pour droit de recouvrement; 
tandis que les autres payaient % pour 0lg pour les sentences et 
4 pour lp pour les recouvrements. Les tribunaux civils de leur 
côte percevaient 2 4(2.pour cent pour les sentences et égale- 
ment 2 412 pour cent pour les recouvrements. Pour mettre un 
terme.à celte irrégularité le Conseil d’Etal a décidé que doré-



_— HU — 

navant un seul et même système sera en vigueur à ce sujet 
pour tous les tribunaux de l'Empire, à l'exception toutelois des 
tribunaux religieux (Mehkémeï chériyé). Les sujets ottomans 
payeront donc à l'avenir à l'instar des sujets étrangers 4 pour 
dlo pour les sentences et ® pour 0jp pour les encaissements, 

Cette mesure, sanctionnée par S. M. L. le Sultan, a été com- 
muniqué à loules les parties de l'Empire. 

V. Excellence est aussi invitée de vouloir bien en laire part 
à tous les tribunaux qui relèvent de sa juridiction et d’avoir 
soin de faire percevoir d’après cette base les droits de recou- 
vrements pour les sommes encaissées par le canal de l'ad- 
ministralion. 

30, 

CHANCELLERIE DE COMMERCE. 

"LAMIEEET 
des droile à percevoir par la Chancellerie 

de Commerce. 

  

4 Rédaction de tonte espèce de Trente piastres pour lespremiers 
contrats bilatéraux 480 mots et cinq piasires pour 

chaque centaine de mots de plus. 
2 Légslisation et enregistrement La moitié du droit de l'article qui 

des actes faits en dehors de la précède. 
Chancellerie. 

$. Commuuicotion des copies des Le tiers du droit fxé à l’article 
actes énoncés à l'art, # ot 2 deco premier, 

tarif 
4 Copies de’quiltaaces ou sutros Les droits fixés aux art, 1 et 2. 

actes de celle nature données au . 
requérant. ‘ 

5. Signilications à faire aux par- Pour les significations faites dans 
ties. outre le droit de légalisation  Stamboul p (0 Pour celles fuites 

ou de copie dans le Bosphore 20 ; à Galata , 
Péru et Scutari p. 1$# Pour colles 
wux îles des Princes 25. 

6. Protèts de lettres de change, Viogt-cinq piastres pour chaque 
copie légalisée.
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7 Avération de cachets et de si- 
gnalures. 

8. Vente aux enchères de meubles 
ou immeubles. faite par l'entremise 
de la Chancellerie 

9, Dépüts de sommes d'argent, 
valeurs, marchandises ou effets mo- 
biliers 
10, Dépôts de pièces et documents 
consigoës à la Chancellerie 
11. Procès verbaux qui seront dres- 
sés en pareils cas. 
12. Copie demandée à la Chancel 
lerie contre le dépôt de l'original 
19. Traduction de pièces 

14 Confirmation des traductions 

faites en dehors de la chaucellerie 
15 Saisios-arrêls 
16. Numérotage des livres 
commerçants. 

des 

17 Procès-verbaux à dresser à 
l'occasion de l’apposition des scel- 
lés sur des magasins et boutiques. 
et des saisies de marchandises ou 
autres elfets 
18. Inveutaires. 

Vingt piastres pour chaque si 
gasture. 

Sur leproduit de la Vente 1 »)0. 

Sur le total de la somme ou de 
le valeur, 1}9 oju par mois. 

Dix piasires. 

Dix piastres, 

Voir à l'art 3. 
Quinze piastres pour les premiers 

cent mots eturois piastres pour 
chaque centaine de mots subré- 
quents 

Voir à l'art 3. 
Voir à l’art, à. 
Outre le droit fine de cinq pias- 

tres on percevra deux paras pour 
chaque page. 

Vingi-cinq pivstres. 
Trente piastres par heure. 

  

40. 

CHANCELLERIE MARITIME. 

"RARE 

des droits à percevoir par la 

Chancellerie Mariline. 

1. Pous un exemplaire uuméroté 
et paraphé du journal de navigation 
contenant 120 feuilles 

2 Visa du journsl au départ d’un 
bâtiment destiné à un voyage su 

long cours ;dépausant le détroitdes 

Vingt piastres.
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Dardanelles ou celui de la mer 
Noire, pour aller au littoral de 
l'Empire ou à l'Etranger 

3 Visa du journal d'un bâtiment 
destiné à faire uu petit cabotage, 

(dans l'intérieur des deux détroits 
sus-indiqués } 

4. Exemplaire numéroté et para- 
pbé d’un registre du bord 

$# Exemplaire du code maritime 

ottoman, 

6. Rédaction d'un manifeste 
7. Rédaction d'une déclarstion 

d'avaries 
$ Rédaction de Police de char- 

pement ou Connaissement 
®. Enregistrement ou homologa- 

tion des polices ou contrats d'as- 
surances maritimes. 
40. Vente aux enchères d'un bâti- 
ment ou d’une portion de bâtiment, 
agrès. spparaux etç 
11. Vente par contrat ou transfort 
d'un bâtiment ou d’une partie de 
bâtiment 
12. Règlement et clôture des com- 
pies d’un bâtiment à la fin de cho- 
que voyage. 
13. Contrat d'affrètement ou charte 
partie 

44. Rédaction ou simple homolo- 
gation des contrats de préts à la 
grosse aventure ou de prêts sur 
marchandises 

13. Homologation du rapport des 
experis nommés pour siatuer sur 
les avaries. 

46 Nomination des experts pour 
les cas d'abordage et autres acci- 
deats de mer 
17. Enregistrement et légalisation 
du rapport des dils expéris 
18 Inventairede tout objet portant 
une valeur déterminée ou approti- 

mative, 

Dix pisstres. 

Cinq pisstres 

Dix piustres. 

Dix piasres 
Quarant piastres 

Treute piastres. 
Pour chaque exemplaire pisstres 

cinq 

Cinquante pisstres. 
Si le prix du navire n'excède 

pas P. 80000, 2 pour cent, Pour le 
surplus, t pour cent 

Droit fixe de ceup past, si le prix 
n'excède pas piast 5000 Pour le- 
surplus demi p cent. 

Vingt piastres. 
Droit fixe: piastres vingt sile 

nolis n'exeède pas piasitres 4000 
S'il dépasse cette limitte quarante 
piastres de droit fixe pour chaque. 
contrat. 

Si la somme empruntée n'excède 
par piasires 1000, il sera perçu un 
drait fixe de vingt piasires el en 
outre demi pour cent pour le sur- 
plus 

Droit fixe de cent piastres lors- 
qu'il s'agit d'une somme ne dépas- 
ssat pas la limite de 1000 piast: 
03 demi pour cent pour le surplus. 

Vingt piastres. 

Treute piastres. 
Droit proport:onnel 

cent sur la valeur, 
de un pour
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19, Procès-verbaux poar le ser- 
ment des experts et pour les cas 
d'abandon du navire ou des mare 
chandises. Trente piastres 
20. Dépôt du produit de la vente Droit proportionnel d'un pour 
du usvire en cas d'avaries et de cent sur le produit de la vente 
naufrage 
21. Nomination d'office de la part 
de la Chancellerie d'un expert pour 
dresser l'attestation de navigabilité 
d'un navire Viogt cinp piastres 
22 Rénumération des experis nom- 
més par le tribunal. sile tribunal 
juge la rénumération nécessaire, Cinquante pisstres par séance- 

  

50 

TRIBUNAUX CIVILS. 

CIRCULAIRE Sur la perception de frais judiciaires aux procès 

entre le gourernement et des particuliers. 
Le 9 Sewal 19280. 

Je crois supperflu d'avoir à repêter que les procès qui sur- 
viennent entre le gouvernement et lesparticuliers sont jugés par 
les conseils adininistratifs (Medjlissi Idaré) et que ceux entre 
particuliers sunt justiciables des Tribunaux civils (Medjlissi- 
Témiji-Houkouk)et des Cours d'appel (Divani-Temizi-Honkouk.) 

Dans les affaires entre particuliers jugées par les tribunaux 
civils, la partie condamnée paie, lors du rendement de la sen- 
tence, les frais judiciaires. Quant aux affaires survenues entre 
Îe gouvernement et les particuliers, et jugées par devant les con- 
seils administratifs, il n’était rien perçu jusqu'ici en litre de 
frais de justice sur la somme en cause. 

Toutefois comme ces affaires, en fait de procédure, ne dif- 
férent guère de celles survenues entre particuliers, il vient 
d'être adopté, en règle générale, que dorénavant dans les pro- 
cès ouverts entre le Trésor Impérial d'un côté, et des fermiers 
de revenus publics et leurs garants de l’autre, ou entre ces 
garants et les fermiers, ces procès jugés par devant le conscil 
supérieur du ministère des Finances (Divani Mouhakemali- 
Malié), la partie condamnée payera lors du rendement de la
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sentence en titre de frais judiciaires 2 pour cent sur la somme 
dont il est question. 

Le Conseil d’État a adoplé aussi en séance générale que 
pour les questions d'argent jugées dans la seclion judiciaire 
du susdit Conseil, de mème que pour celles de mèine genre 
survenues entre le gouvernement et un particulier et jugées. 
par les Conseils administratifs, il sera perçus comine frais de 
justice 2 pour cent si la partie condamnée est un particulier. 

Un Iradé Impérial ayant sanctionnée celte mesure, S. Exec. 
est priée de vouloir bien la porter à la connaissance du publie 
et d'agir en conséquence. 

60 

CIRCULAIRE du Ministère de la Justice adressée à tous les tri- 
bunaux civils de l'Empire relativement au noureau système 
de perception des frais judiciaires, aux procès entre par- 
ticuliers. 

llarrive bien souvent que les reclamants après avoir in- 
tenté leur procès par devant le Tribunal de Temiz-Houkouk 
ou par devant la Cour d'appel s’arrangent dans la suite à l'a- 
iiable avec les parties adverses soit au moment que le juge- 
ment sera rendu, soit avant et aussitôt après avoir fait signi- 
fier à leurs adversaires la cilation de comparaître forçant ceux- 
ci par ce seul moyen d'accepter un arrangement. 

Cette manière de procédure donne lieu jà beaucoup d’incon- 
vénient et occasionne la confusion dans les regisires et les pa- 
piers du tribunal en même temps qu’elle porte préjudice aux 
recelles de la caisse du Ministère. En présence de ce fait, S. 
A. Midhat Pacha, ministre de la Juctice, a décidé que désor- 
mais, avant que la demande du reclamant soit prise en con- 

sidération, il sera perçu d'avance approximativement le quart 
des frais exigés pour la poursuite de l'affaire dont il s'agit. Le 
payement sera effeclué contre un récépissé détaché d'un ré- 
gistre à souche. Le récépissé fera mention de la somme payée. 
et sera endossé par le caissier du Ministère. 

Lors du rendement du jugement les frais seront réglés con-
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formément aux lois en vigueur. La somine qui a été déjà payée 
d'avance sera complété si elle est insuffisante; dans le cas con- 
traire le surplus sera restitué à qui de droit contre la pré- 
sentation du récépissé délivré par le caissier du Ministère. 

Si durant Le procès les parties s’arrangent à l'amiable ou que 
le reclamant après six mois à partir de la date où il a déposé 
‘sa demande ne se présente pas au tribunal pour poursuivre 
son affaire, celle demande sera considérée nulle el non ave- 

aue etla somme deposée d’avance reslera au profil de la caisse 
dlu Ministère. 

Ce nouveau système qui sera mis en vigueur pour les causes 
jugées par devant le tribunal de première instance vient d'être 
approuvé par le Conseil des Ministres et communiqué par le 
Ministre de la Justice à tous les tribunaux civils de la capilale 
æl des provinces. 

60. 

TRIBUNAUX du Cher’i et Tribunaux Civils. 

RÈGLEMENT, 

touchant la perception des frais et drois ju- 
diciaires pour les actes émanant des tri- 
bunaux du Sohéri et des tribunaux civils. 

(4873). 
Sur le renvoi des procès aux iribunaux compétents, 

el sur ceux quisont chargés de la perception 
des frais et droits judiciaires. 

ART. 4. Tout différend, de quelque impurtance qu'’ilsoit, por- 
té par écrit ou verbalement devant le maire, dans les com- 
munes et devant le gouverneur ou son conseiller, dans.les chefs- 
lieux de province, est renvoyé aux tribunaux compétents en 
raison de la matière, les quels sont les tribunaux du chéri, 
les tribunaux civils des communes ou des chefs-licux de pro- 

vince, et les tribunaux de commerce établis dans les chefs lieu 
de province, sans que les gouverneurs ou leurs conseillers, ni 
Jes maires aient le droit de s’en mêler, et de décider sur aucun
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de ces différends, à moins qu’il ne concerne une somme au 
dessous de quarante piastres, et qu’il ne soit susceptible d’ar- 
rangement, un tel différend se terinine par voie d’accommo- 
dement, et iln’est point renvoyé aux tribunaux, aucuns frais 
où droits judiciaires n'en doivent non plus être perçus. 

ART. ?. Les droits établis pour les rapports et les jugements 
des tribunaux de commerce sont perçu dans ces mêmes tribu- 
maux, et appliqués aux appointements du président, des mem- 
bres, des secrétaires el du reste du personnel. 

Pour ce qui est des droits, soit d'actes émanant des tribu- 
naux du chér'i, tels que les titres (Hodjets), les livres d’inven- 
taire, les autorisations accordées aux luteurs, soit de rapports 
et jugements des tribunaux civils, ainsi que des droits de per- 
ception pour sommes d'argent, ou pour autres abjels, portés 

dans un jugement, et perçus par l'intermédiaire de l'autorité, 
ces droits ce sont les lribunaux civils qui les percoivent, aussi 
bien dans les communes que dans les chefs-lieux de province. 

ART. 3. Ces sommes perçues, comme nous venons de le dire, 
à titre de droits de jugements rendus, ou de perception faite 
par les tribunaux ci-dessus mentionnés, sont inscrits par ordre 
de date et numérotés dans troisl ivres imprimés ad hor, que 

dans chaque tribunal de province ont soin de tenir les gref- 
fiers de ce tribunal, el sont mises dans des caisses placés dans 
les chambres des tribnnaux à la disposilion et sous la surveil- 
lance des secrétaires du Conseil à tour de rôle, car c'est sur 

l'ensemble dé ces secrétaires que pèse la responsabilité de la 
surveillance de cetle caisse. 

Les rois livres en question sont aussi placés lous les soirs 
dans la caisse sus-mentionnée, laquelle est scellée et gardée 
alternativement par un greffier et un secrétaire. 

Ant. # Les livres qui servent à l'enregistrement des droits 
de jugement et de perception, sont des régistres à souche, et 
portent des deux côtés le même numéro d'ordre; l'un de ces 
côtés on le détache, et après l'avoir cacheté, on le remet à qui 

de droit, pour qu'il lui serve de reçu. Ces reçues se trouvent 
toujours dans la caisse avec les livres, et le secrétaire du Con- 
seil en dispose, de la manière indiquée plus loin, eten rend 
compte à la fin de chaque mois.
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Des droits perçus pour actes de tribunaux du Chéri. 

AnT. 5. Le Naïb effendi (Juge) écrit de sa propre main, er 
chiffres et en toutes lettres, sur le revers du papier les droits 
à percevoir, suivant la loi, pour toute pièce délivrée par ‘son 
tribunal, telle que Hodjet{ltre), Îlam (Jugement), livre d’inven- 
taire, et autorisations, el concernant des biens, ou tout autre 

jugement ou papier eu général, quand elle est rédigée, et a- 
vant qu’elle soit cachctée. 

Portant ainsi cette écriture sur le: revers, ces pièces sont en- 
voyées dans les Communes aux tribunaux civils directement, 
et dans les chefs-lieu de province, aux tribunaux de la localité. 

Hormis les droits fixés comme ci-dessus, il n’est permis à 
personne de percevoir, ou de permettre qu'on perçoive quel- 
que chose de plus, à ütre de droits, de rémunération d'écriture 
ou de bureau, et de présent, indépendamment (le l'importance 

de l'affaire, et des pièces délivrées par les tribunaux du Cher”i. 
Le prix du papier timbré pour les pièces judiciaires est 

payé par la partie diligente. 
Quand il faudra faire une enquête dans un endroit lointain, 

le tribunal en règle les frais, et oblige le demandeur à avancer 
le salaire tant de celui qui est chargé de cette mission, que de 
l'huissier. Aucune rétribution ou recompense ne doit être don- 
née dans le cas d’autopsi p. e. d’un homme assassiné, ou bles- 
sé grièvement, ordonnée dans des alfaires criminelles par l’au- 
torité judiciaire du Chér’i. 

AnT. 6. À la réception d'une pièce émanant d’un tribunal du 
Chér’i, les tribunaux civils (dans les communes et dans les 
chefs-lieux de province) perçoivent d’abord les droits notés 
par le Naïb effendi, et après les avoir enregistrés dans le livre 
spécial, ils prennent note, sous celle du Naïb Effendi, de leur 

perception, ils ÿ apposent le sceau du Conseil, et en l’insérant 
ensuite, à son numéro d'ordre, 1ans le livre spécial rapporté 
plus haut, ils renvoient la pièce aïnsi ratifiée au Naïb effendi. 

Le chiffre des droits perçus, le nom de celui qui lés a payés, 
et le numéro d’ordre du livre spécial sont inscrits sur un reçu, 

dont fait mention l’article & et qui scellé ensuite, sur le revers,
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du sceau du tribunal, est remis à la personne qui a jMyé, afin 
qu'elle s’en serve pour retirer soa titre du tribunal. 

Lorsque ces formalités auront été remplies, le Naïb effendi 
cachète la pièce en question, V'inscrit dans la matricule, et la 

. remet à qui de droit. Le reçu, délivré pour les droits payés, et 
envoyé par le tribunal, est gardé jusqu’à la fin de mois, alors 
que se fait la vérification des comptes. 

ART. 7. Ces recus sont amassés et gardés, ainsi que nous l’a- 
vons déja dit, dans le tribunal du Schér'i. 

À la fin de chaque mois (vieux style Chrétien) les greffiers 
du tribunal du Schér’i collalionnent, avec ceux du tribunal ci- 

vil, les livres avec les reçus, et si ces reçus sont trouvés con- 
formes aux livres, en rédige un autre livre, qui doit contenir 

les chiffres des droits perçus dans le courant du mois, et cer- 
tifier chacun de ces chiffres en y joignant les reçus précédem- 

meul. donnés par le tribunal; ce livre, scellé par les greffiers 

du tribunal, et légalisé par les secrétaires, est envoyé au Con- 
seil administratif. 

Arr. 8. Le livre en question est examiné et contrôlé aussi 
par ce conseil. Après la vérification, le dit conseil marque 

sur le livre la cinquième part de la recette du mois, e’est-à- 
dire 20)00 sur celte recette, comme étant fixée pour les appoin- 

tements des grefliers et des huissiers du tribunal du Schér’i, 
déduit cette part de l’ensemble des recettes, et l'envoie aux tri- 
bunaux civils el aux Cours d'appel pour être distribuée par le 
Naïb Efendi, dans le Conseil, aux grefliers et aux huissiers du 

tribunal du Scher’i. Le reste, ainsi que le livre y relatif, sont 
remis à la caisse de locale (mal sandighi). 

Les reçus sont inscrits dans un livre ad hoc, et gardés dans 
la caisse du Conseil. 

Droits perçus pour les jugements des Tribunaux civils. 
Ant. 9. Tout différend, dont l’objet ne dépasse point qua- 

rante piastres, et qui est susceptible d’arrangemement, ne doit 
pas être renvoyé aux lribunaux;, c’est l'autorité administrative 
qui doit résoudre ces différents directement, et aucun droit ju- 

diciaire ne doitétreperçu dans cette occurrence, d’après la dispo- 
sition de l'art. 4 du présent règlement; mais, s’il s’agit de plus 

de quaranle piastres, quel le qu’en soit la source, ou si le diffé 

29
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rend n’est pas susceptible d'arrangement, indépendamment de 
la somme, il recevra une solulion judiciaire, et à cet effet il 

sera renvoyé aux tribunaux civils, qui, après l'avoir jugé, ré- 
digent un rapport détaillé (n2bula), contenant la décision prise 
à cet égard et l’envoient, conformément aux articles du règle-, 
ment des Vilayets, dans les Communes, aux Maires, et dans les 
chefs-lieux de province, aux ‘Gouverneurs. Les tribunaux ci- 
‘vils sont autorisés à apposer leur propre cachet sur-des rap- 
ports, qu'ils rédigent pour des aflaires ordinaires et de peu 
d'importance; mais ce n’est que pour des centestations n'ayant 
bésoin d’autune instruction, et ayani une valeur minime, qu'ils 
‘peuvent délivrer des certificats sucecincts sur des petils papiers, 
de valeur et de forine reçues, ‘en y. apposant le grand sceau. 

AnT. 40. Le rapport rédigé dans tes cas de l'article précé- 
“dent, s'écrit ‘sur papier timbré en proportion de la somme ad- 
jugée oudela vteur de l'affaire, et le prix de ce papier est payé 

-par la pefsénne qui vient d'avoir gain de cause, et qui avance 
aussi les droits légaux, un para par piastre, poür toute la 
‘soie adjugée, ou pour la valeur de l'affaire adjugée. -Ces 
Yappoñis sont ensuite envovés, dans les chels-lieux de province, 
aux Gouverneuts, et dans les communes, aux Maires. 

‘Ainsi que les droits perçus par les tribunaux du Schér'i, 
‘ceux perçus par les tribunaux civils sont aussi insérés dans 
‘un livre spécial el notés sur les reçus correspondants, sur 

Tesquels's’écrivent le chiffre des droits perçus, le nom de la 
partie diligente qui vient de payer, et le numéro d'ordre du 
livre spécial. Ces reçus sont remis à la dite partie afin que, én 
verlu de ces papiers, elle reçoive le rapport qui la concerne du 
rouverneur ou du Maire. 

AnT. 44. Ces fonctionnaires livrent le rapport en question au 
porteur du reçu, qu’ils doivent garder. 

Au cas où celui qui aura reçu le rapport demanderait, par 
‘une pétilion, que la perception de la somme adjugée fût faite 
‘par l'intermédiaire de l'Autorité, on appliquera les disposi- 
tions des articles suivants.
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Comment se fait la perception des droits de perception 

(Roussoumi douhouliyé). 

Ant. 4%. Sur la demande de la partie intéressée, el qui a 

obienu des tribunaux du Schér'i, civils, ou de commerce, un 

titre, un jugement, un rapport, ele, dont les droits judiciaires 
ont déjà été perçus, l’autorité perçoit la somme ou exécute 
l'affaire adjugée, quelle qu'elle soit, conformément à la Loi et 
aux formalités établies, et sur la base des documents authen- 

tiques, que le demandeur doit naturellement avoir entre ses 
mains 

Les drails de perception, que le Gouvernement doit légale- 
ment retirer des sommes adjugées qu'il perçoit, ou de la va- 

leur des affaires adjugées qu'il exécute, à raison d'un para 
pour chaque piastre, seront perçus pendant la remise de l’ar- 
geut qu'il aura perçu, ou des objets qu'il aura confirmés et 
qui sont livrés, ou pendant l’arrangement des parties entre 
elles, ce qui équivaut à une remise integrale d'argent, ou à 

une exéeulion de procès adjugé. Par conséquent, lorsqu'il s’a- 

git de percevoir une somme, ou d’exéculer une affaire adju- 
gée, les parlies sont envoyées au tribunaux civils, ou ils s’ins- 
crivent au numéro d'ordre de leur affaire dans le livre spé- 
cial, qui fait mention, à des endroits désignés, de la date, des 

noms du débiteur el du eréancier, du papier émané du tri- 

bunal du Schér'i, du jugement ou du rapport, des termes, si 

la perception se fera par paiement à termes, de la caulion, si 
on en a pris, et du gage. 

Ensuile se perçoit l'argent, et il est remis à l'ayant droit en 
même temps qu'il est pris nole de cetle remise dans la der- 
nière partie du livre, d’après les précédents à cette note, le pro- 
priélaire qui aura reçu la somine perçue doit apposer sa signa- 
ture ou son cachet, ou mettre l'empreinte de son doigt, au 
cas où il ne saurait lire ni écrire; dans ce dernier cas l'en- 

preinte de doigt doit être confirmée au moygen de la signature 
et du cachet de deux personnes appartenant à la classe du pro- 
priélaire, qui aura reçu Îa somme perçue. Sur ces sommes 
ainsi percues se prennent, pendant que celles-ci sont remises 

Au propriétaire, les droits de perceplion établis, à raison d’un
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para pour chaque piastre. Un reçu spécial pour cette sorte. 
de droits, portant la note du droit de perception perçu, de 
nom du propriétaire, et du numéro d'ordre du livre spécial, 

ayant force de régistre à souche, est remis à celui qui vient 
de payer les droits de perception. 

AnT. 43. Les reçus, remis après le paiement des droits de 
perception, devant naturellement rester entre les mains des 
propriélaires, ne peuvent être rassemblés el gardés quelque 
part pour servir à la vérification mensuelle des recettes de ce 
droit dans le courant du mois, comme ceux, délivrés par le 
greffe du tribunal, et gardés auprès du Gouverneur ou auprès 
du Maire, servent à vérifier la recette mensuelle des droits 

judiciaires de rapports. Toutefois, comme le conple des droils 
de perception doit aussi se faire à la fin de chaque mois grec, 
el qu’il est facile de vérifier la quantité et la qualité des re- 

cettes par les notes et les numéros du livre spécial, le tribunal 
dresse leur compte mensuel en se basant sur les livres spé- 

ciaux, et rédigeant en détail un livre pour la recette men- 
suelle des droits judiciaires, et un autre livre pour les droits 
de perceptiou, il les envoie tous les deux, portant les cachets 
des secrétaires et des greffiers du tribunal, au Conseil admi- 

nistralif, qui, après contrèle, en confirme l'exactitude, et les 
envoie avec l'argent à la caisse du gouvernement; celle-ci en 
donne un reçu, qui est ensuite envoyé aux tribunaux civils, où 
ilest gardé dans une caisse ad hoc, après avoir été inscrit dans 

les livres. 
ART. 44. Ces trois espèces de livres imprimés, en usage 

pour la perception des droits en question, doivent se trouver 
toujours dans une caisse scellée, et l’on doit avoir soin que, 
pendant l’usage qu'on en fait, ils ne soient pas gatés, que des 
feuilles n’en soient pas détachées, ou que des fautes n'aient pas 
lieu dans les chifires. Si on a fait une faute quelque part dans 
ces notes, il faut tirer une barre dessus, en signe que c’est là 
une faute, et il ne faut point qu'il y ait de ratures. 

AnT: 15. Les receltes mensuelles des dits droits de chaque 
commune, inscrites dans le compte du mois, sont envoyées, 

avec les livres remis à la caisse de gouvernement, au chef-lieu 
de province; de là elles sont transmises, avec les recelles men-
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suelles du lribunal local, rédigées de la manière sus-indiquée, 
au bureau de la caisse de gouvernement, où l’on vérifie, sur les 
numéros d'ordre des reçus, détachés des livres en usage pour 

chacune de ces trois espèces de droits, combien de ces reçus 
de chaque espèce ont élé donnés, et quels numéros d'ordre ont 
atteint les reçus donnés; ce dont on prend note dans les ré- 

gistres du bureau de la dile caisse, les sommes perçus étant 
immédiatement porlées sur les livres de recettes. 

Lorsque ces formalités auront été remplis sur les livres de 
chaque endroil, etqu'elles auront été contrôlées, les livres 
comme les reçus sont déposés et gardés aux archives; fmais si 
l'on trouve quelque faute par suite de ce contrôle, en pareil 
cas les livres el les reçus seront sur le champ envoyés pour 
être contrôlés au Conseiladministratif du chef-lieu de province. 

Pour faire connaitre le tolal des recelles niensuelles de la 
province, provenant de ces trois espèces de droits, le Gou- 
verneur doit envoyer chaque mois au Siège du Gouverne- 
ment Général, dont il relève, une note cachelée, pour les re- 

celtes mensuelles de chacun de ces droits, séparément et par 
communes. 

AnT. 46. Les autorités résidant dans les chefs-lieux des Gou- 

vernements Genéraux auront soin d'apporter au' système éta- 
bli par le présent réglement elles réformes, modifications, 
additions et retrancheinents, dont l'expérience aurait démon- 
tré la nécessité. 

Addition. 

1! ne sera point délivré de copie de rapport, ou d'autre pièce 
conteuant un jugement de tribunal civil, de quelque part qû’on 
la demande, que sur le paiement du cinquième des frais per- 
çus pour l'original. Ainsi, si pour l'original on a payé cent 
piastres à titre de frais (hardj), on en paiera vingl pour cha- 
que copie, füt-elle la première, la seconde, la troisième etc, 

L'argent perçu pour les copies est donné par le tribunal aux 
grelfiers qui y auraient droit. 
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